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L ' H I S T O I R E D E F R A N G E . 

S U I T E D U L I V R E I I I™-

C H A P I T R É I I I . 

JDevoirs respectifs des suierains et des vassauxí 
— De la jurisprudence étahlie dans les justices 
féodales. — Son insuffisance d maintenir une 
régle fixe et uniforme. 

la maniére dont les suzerains étoíent par-
venus á faire reconnoitre leurs droíís, i l ne de-
voit y avoir aucune uniformité dans les devoirs 
auxquels les vassaux se soumirent. Les uns ne 
faisoient point difficuké de servir á la guerra 
pendant éo jours, et les autres vouioient que 
leur service fut borné á 40 , tandis que d'au-
íres les restreignoient á Z4 jours et méme á 
15. Ceux-ci exigeoient une espéce de soldé, et 
ceux-Iá prétendoient qu'il leur étoit permis de 
se racheter de leur service , en payant quelque, 
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% OBSERVATÍONS SUR i ' H r S T : 
íégere subvention. Tantót on ne vouloít maf^ 
cher que jusqu'á une certaine distance, ou quaná 
le suzerain commandoit en personne ses forces. 
Plusieurs vassaux ne devoient que le service de 
leur personne , cTailtreá etoient obligés de se 
faire suivre de queiques cavahers , mais on ne 
íonvenoit presque jamáis de leur nombre , et 
en géneral íes vassaux Ies plus puissans devoient 
proportionnellement leur contingent le moins 
considérable. 

1! n'y avoit aucun, seigneur, á l'exception de 
ceux qui possédoient Ies arriere-íiefs de la der-
niére classe, dont aucune terre ne relevoit , qui 
ne fút á la fots vassal et suzerain. Les Capé-
tiens eux-mémes , dont la royauté étoit une seí-
gneurie aliodiale , ou un alleu qui ne relevoit 
que de Dieu et de leur épée , occupoient dif-
férens íiefs dans les seigneuries mémes de leurs 
vassaux; ils en rendoient hommage, et étoient 
obligés d'en acquitter les charges. I I arriva méme 
souvent qu'on íit pour la possession d'un fief 
le serment de fidélité á la méme personne de 
qui on l'avoit recu pour une autre terre. De 
ees coutumes , propres á établir une certaine 
égalité entre les suzerains et les vassaux , il se 
forma une jurisprudence beaucoup plus raison-
nable qu'on n'aurok dü Tattendre de leur or-

' gueil et de l'indépendance qu'ils aííectoieat. Les 
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droits de la suzeraineté et les devoirs du vasse-
lage se confondirent en quelque sorte , et se mi-
tigérent réciproquement. Leurs íntérets furent 
moins séparés; on entrevit la nécessité del'unión 
et ce fut méme une regle fondamentale des fiefs, 
que l i sites , pour me servir des expressions de 
Beaumanoir, « doit autant foi et loiaté á son home 
come l i home fet á son seigneur. » 

Le vassal étoit coupable de félonie , et encou-í 
roit par conséquent la peine de perdre son íief , 
quand aprés trois sommations i l refusoit l'hom-
mage , ou désavouoit de relever de son seigneur^ 
I I s'exposoit á subir le méme chátiment , s'il 
s'emparoit de quelque domaine de son seigneur , 
s'obstinoit á ne le pas suivre á la guerre quancf 
i l en avoit éte requis , ne se rendoit pas aux 
assises de sa cour pour y juger les affaires qu'o» 
y portoit, ou ne raidoit pas de sa personne k 
défendre son cháteau contre ses ennemis. Por-
ter la main sur son seigneur , le firapper , k 
moins que ce ne fñt á son corps défendant, luí 
faire la guerre pour tout autre grief que le dént 
de j ustice; et dans cecas - lá méme armer con-' 
tre lui d'autres hommes que ses propres vas-
saux, ses parens et ses sujets , l'accuser de t^a-
hison sans soutenir juridiquement son accusa-
tion , c'étoit fausser sa foi . 

Les moeurs dans ees temps barbares étoienl 
A i 
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xespectées. Ce que nous ne nommons aujour-
d'hui que galanterie, fut regardé alors comme 
une félonie. Un commerce avec la femme ( i ) 
ou la filie de son seigneur, et méme avec une 
autre personne qu'il auroit coníiée á la garde de 
son vassal , entrainoit la perte de son íief. Sans 
doute que si l'on n'étoit pas alors discret par 
Iionneur, on le devenoit par intérét; anssi fut-il 
toujours enveloppé de mystére, et la discrétion 
poussée au-delá des bornes que prescrit la raí-
son. De-lá cette galanterie raffinée et romanes-
que de nos anciens chevaliers , qui étoit sans 
doute bizarre , et qui nous paroitroit cependant 
moins ridicule , si des íiommes agréables , mais 
sans moeurs, ne nous avoient presque persuade 
qu'il y a quelque gloire á déshonorer des 
femmes. . 

Le suzerain de son cote , pour conserver sa 
suzéraineté , étoit égalemer.í obligé á respecter 
ja vertu de la femme et des 'filies de son vassal. 
I I perdoít encoré toijs ses droits sur lui , si , 
au lien de le protéger contre ses. ennemis , i l lui 
faisoit quelque, injure grave , le vexoic dans ses 
possessions , ou lui refusoit le jugement de sa 
cq*r. Le vassal cessoit alors de relever de son 
seigneur direct, et porto i t immédiatement son 
liommage au suzerain , dont il n'avoit été jus-
ques - la que l'arriére - vassal ou le vavasseur^ 
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Comme i l arrivoit tous les jours qu'on pos-

sédát deux fiefs , en vertu desquels on devoit 
rhommage - líge á deux seigneurs difFérens qui 
pouvoient se faire la guerre , et requérir k la 
fois du méme vassal le service militaire; i l s 'é-
tablit á cet égard dííFérentes ( 2,) máximes dans 
le royaume. Tantót le vassal n'étoit tenu qu'á 
servir le seigneur auquel i l avoit prété le pre
mier son hommage , et tantót íl n'étoit obligé 
á aucun service , et restoit neutre. Par certaines 
coutumes, car elles varioient presque dans chaqué 
province, on n'avoií aucun égard á l'ancienneté 
de Thommage ; et le vassal fburnissoit son con-
tingent au seigneur qui étoit attaqué , contre 
celui qui avoit commencé les hostilités. "Quel-
quefoís aussi le vassal donnoit des secours aux 
deux partíes belligérantes. 

C'étoit l'usage , quand on déclaroit la guerre 
á un seigneur , qu'elle ftit en méme-temps cen-
sée déclarée á ses parens et k ses ailiés ; et cette 
coutume étoit aussi ancienne que la monarchie , 
les Francois l'avoient apportée de Germanie. 
Mais on distíngua utilement pour les vassaux . 
les guerres que les suzerains soutenoient en leur 
nom et pour l'intérét de leur seigneurie , de 
celles oü, n'étant pas parties principales , ils ne 
ŝe trouvoient engagés que sous le titre d'alliés 
ou d'auxiliaires. Dans les premieres un seigneur 
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fut en droit d'exiger de ses vassaux , non-seu-
lement qu'ils le défendissent dans sa terre , mais 
qu'ils le suivissent encoré sur les domaines de son 
ennémi , s'il jugeoít á propos d'y entrer ponr 
Je punir et se venger. Dans les secondes , i l ne 
pouvoit demander autre chose á ses vassaux , 
que de défendre ses possessions, et d en fermer 
i'entrée á ses ennemis. 

Un seigneur, dit (3) Beaumaaoir, n'est pas 
le maitre de conduire ses vassaux hors de sa 
seigneurie pour attaquer ses voisins; parce que 
des vassaux , ajoute-t-il, sont simplement obligés 
üt servir íeursuzerain quand il est attaqué, et non 
pas á l'aider de leurs forces, lorsqu'il entreprend 
une guerre étrangére et oíFensive. Mais ce que 
dit Beaumanoir n'est applícable qu'á la seconde 
espece de guerre dont je viens de parler ; ou si 
cette coutume étoit générale de son temps , 
c'etoit sans doute une nouveauté , et le fruit des 
soins que S. Louis avoit pris de mettre des en-
traves au droit de guerre , et de le restreindre 
dans des bornes plus étroites. Henri I , roi d'An-
gleterre, convenoit lui-métne en i r o i , que le 
comte de Flandre étoit tenu, sous peine de perdre 
son fíef, de suivre le roi de France en Angle-
terre , s'il y faisoit une deséente. 

U n seigneur n'avoit d'autorité que sur ses 
yassaux immédiats. Ses arriére - vassaux ne luí 
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prétant ni la foi ni Thommage , ne luí devoient 
rien , et ne reconnoissoient en aucune maniere 
sa supériorité, parce que la foi donnée et re-
cu e étok íe seul lien de la subordination ; et 
Thommage , le seul príncipe du droit politique. 
Lorsqu'on possédoit plusieurs seigneuries , on 
ue pouvoit exiger le service que des vassaux 
qui relevoient de la terre méme pour laquelle 
on faisoit la guerre. Si les Capétiens , par exem-
ple , avoient eu le droit , en qualité de rois , 
de convoquer et d'armer les vassaux de la cou-
ronne pour Ies querelles particuliéres qu'ils 
avoient, comme ducs de France, comtes de Pa
rís et d'Orléans, ou seigneurs de quelque autre 
íief moins considérable, ils n'auroient jamáis eu 
de guerre qu'ils n'eussent conduit contre leurs 
ennemis les plus foibles, les seigneurs les plus 
puissans du royanme. Les íiefs d'un ordre infe-
rieur auroient été bientót détruits , l'économie 
du gouvernement féodal auroit été renversée ; 
et toutes les forces du royaume se trouvant 
entre Ies mains des possesseurs des plus grands 
íiefs , i l se seroit élevé une ou plusieurs monar-
chies indépendantes. 

Ce ne fut pas vraísemblablement cetté con-
sid^ration qui décida le droit des Francois dans 
cette conjoncture. I!s connoissoient peu Part de 
prévoir les dangers et de lire dans l'avenir. í l 
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est plus naturel de penser que íes seigneurs suí-
virent , á l'égard du service milltaire ; la meme 
régle qu'ils s'étoient faite par rapport á l'admi-
nistration de la justice. Comme les.vassaux n'é-
toient convoques á la cour du snzerain que 
pour juger leurs paírs , íls imaginérent qu'il y 
avoit de la dignité á ne remplir le service mi-
litaire des fiefs que contre eux- Tout étoit bon 
pour s'exempter d'un devoir qui paroissoit oné-
reux ; et par point d'honneur on ne vouiut point 
se battre contre un seigneur inférieur en dignité, 
de méme qu'on ne le vouiut point reconnoitre 
pour son juge. 

Qnoi qu'il en soit, on distingua dans les Ca-
pétiens leur qualité de roí ou de seigneur su-
zerain du royanme , de celle de seigneur par-
íiculier de tel ou de tel domaine. Pour faire une 
Semonce aux vassaux immédiats de la couronne , 
i l falloit qu'il s'agit d^une affaire genérale contre 
quelque pnissance étrangére , et qui intérressát le 
corps entier de la confédération féodale , ou que 
la guerre ftit déclarée h un de ees mémes vassaux 
qui se seroit rendu coupable de la félonie. Quand 
Hugues-Capet et ses premiers successeurs agis-
soient en qualité de ducs de France , ils faisoient 
marclier sous leurs ordres les barons de leur 
duché, qui auroient pu refuser de les suivre, si 
le prinqe n'eüt voulu chuúer que quelque sei-



D E F R A N G E . L I V U E I I T s 
gneur qui relevoit des comtés de París ou d'Or-
léans ; et cette coutume sert á expliquen com-
ment des seigneurs aussi peu puíssans que ceux 
du Puiset et de Montlhery donnérent tant de 
peine á Lóuis-Ie-Gros. 

Les devoirs respectifs des suzerains et des 
vassaux, et les peines différentes de perte de 
suzéraineté , de coníiscation de íief, ou de simple 
arriende , qu'ils encouroient en les violant, sup-
posent un tribunal oü les opprimés pussent porter 
leurs plaintes , et fussent censés trouver la forcé 
qui leur manquoit pour repousser la violence 
ou punir Tínjustice. Indépendamment des assises , 
dans lesquelles chaqué seigneur jugeoit par lui-
mérae, ou par le ministére de son bailli ou de 
son prévóí, les su jets de sa terre , i l y eut done 
des justices féodales, qui connoissoient de toutes 
les matiéres concernant les fiefs et la personne 
des suzerains et de leurs vassaux. 

Les seigneurs á qui un grand nombre de fiefs 
devoit riiommage , tenoient leur cour de justice 
á des temps marqués, lis y présidoient en per
sonne , et leurs vassaux, seuls conseillers de 
ce tribunal, étoient obligés de s'y rendre , sous 
peine de perdre leur fief, á moins qu'ils n'eussent 
quelque raison legitime de s'absenter. Le droít 
de juger étoit tellement inhérent á la possession 
d'une seigneurie, que Ies femmes , qui jusques-
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lá n'avoient exercé aucune fonction publique / 
et qui étoient méme exemptes d'acquitter en 
personne le service mílitaire de leurs fiefs , de-
yinrent magístrats en possédant des seigneuries. 
Eiles tinrent leurs assises ou leurs plaids , y 
présidérent, et jugérent dans la cour de leurs 
suzerains. Tout le monde sait qu'en 1315 , 
Mahaut, comtesse d'Artois , assista comme pair 
de France , au jugement rendu contre Robert, 
comte de Flandre. C'est á ees assises que se 
portoient les aíFáires qu'avoient entre eux les 
vassaux d'une méme seigneurfe , quand ils p ré-
féroient la voie de la justice á celle de la guerre , 
pour terminer leurs différends , et les procés 
que leur intentoit quelque seigneur étranger : 
car c'étoit alors une regle invariable que tout 
défendeur fút jugé dans la cour de son propre 
seigneur. 

Le roi et les autres seigneurs les plus puissans 
du royaume tenoient leur cour avec beaucoup 
de pompe et d'éclat; ils convoquoient tous leurs 
vassaux, pour y jouir dü spectacle de leur 
grandeur. Les simples barons n'assembloient pour 
la plupart leur cour , que quand ils en étoient 
requis par quelqu'un de leurs vassaux. Le nombre 
des juges nécessaires pour porter un jugement, 
varioit suivant les diíFérentes coutumes. Fierre 
de Fontaine dit qu'il suffit d'en assembler quatre 9 
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et Beaumanoir vouloit qu'il y en eút au moiris 
deux ou trois , sans compter le suzerain ou le 
président du tribunal. Si un seigneur n'avoít 
pas assez de vassaux pour teñir ses assises , íl 
en empruntoit de quelque seigneur voisin ; oti 
bien, ayant recours á la justice de son propre 
suzerain, quand elle étoit assemblée , il y tra-
duísoit son vassal pour y recevoir son jugement; 
On pouvoit done quelquefois étre jugé par des 
seigneurs d'un rang supérieurs au sien , c'est-á-
dire , par Ies pairs du suzerain dont on relevoit, 
et la vanité des vassaux étoit flattée de cet ordre ; 
mais il falloit toujours étre ajourné par deux de 
ses pairs. 

Lorsqu'un seigneur croyoit avoir re<pu une 
injure ou quelque tort de la part d'un de ses 
vassaux^ il ne lui étoit pas permis de confisquer 
ses possessions , sans y étre autorísé par une 
sentence. I I devoit porter sa plainte á sa propre 
(5) cour , qui ajournoit et jugeoit l'accusé ; et 
la guerre n'étoit regardée comme légitime , qu'au-
tant qu'elle étoit nécessaire pour contraindre la 
partie condamnée á se soumettre au jugement 
qu'elle avoit recu. Un vassal de son cóté , qui 
avoit á se plaindre de quelque entreprise injuste 
de son seigneur , ou réclamer quelque privilége 
féodal , requéroit qu'il tint sa cour { 6 } pour 
juger leur différend : et le suzerain ne pouvoit 
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le refuser, sans se rendre coupable du déni de 
íustice , s'exposer á perdre sa suzéraineté , et 
mettre son vassal dans le droit de luí dédarer 
la guerre. S'il s'agissoit entre eux de quelque mâ -
tiére personnelle et non féodale , le seigneuir 
étoit ajourné pas ses vassaux á la cour de son 
suzerain; parce que les vassaux , juges compétens 
de leur seigneur dans Ies affaires relatives á la 
dignité, aux droits et aux devoirs des fiefs ^ n'a-
voient point la faculté de le juger dans les 
auíres cas. 

Telles étoient en general les coutumes qui 
formoient le droit public des Francois á Tavé-
nement de Louis-le-Gros au tróne. Elles étoient 
avouées et reconnues par les suzerains et les 
vassaux dans les temps de calme, oü aucun in-
térét personnel ni aucune passion ne les empé-
choient de sentir le besoin qu'ils avoient de se 
soumettre á une sorte de pólice et de regle. Mais 
au moindresujet de querelle qui s'élevoit entre eux, 
un droit plus puissant, le droit de la forcé , fai-
soit disparoítre toute espéce de subordinaron, 
Les passions , qui n'étoient point génées , se 
portoient á des excés d'autant plus grands , que 
le vassal étoit souvent aussí puissant, plus habile, 
plus courageux et plus entreprenant que son 
suzerain, On ne consultoit alors que son cou-
rage , son ressentiment et ses esperances. La 
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victoire ne rend jamáis compte de ses entreprises; 
et elle étoií d^autant plus propre á tout justífier 
en France , qu'on s'y faisoit un point d'honneur 
de se conduire arbitraírement, et que la justice 
n'y fut jamáis plus mal administrée , et n'y eut 
jamáis moins de pouvoir , que quand chaqué 
seigneur éíoit magistat, et que chaqué seigneurie 
avoit un tribunal souverain. 

Nos péres stupidement persuadés que Dieu 
est trop juste et trop puissant pour ne pas dé-
ranger tout Fordre de la nature , plutót que 
de souíFrir qu'un coupable triomphát d'un in-
nocent, étoient parvenus sur la fin de la seconde 
race , á regarder le duel judiciaire en usage chez 
les Bourguignons , comme i'invention la plus 
heureuse de l'esprit humain. Déjá familiarisés 
avec les absurdités Ies plus monstrueuses , par 
Tusage des épreuves du fer chaud , de l'eau 
bonillante cu de l'eau froide , la procédure de 
Gomdebaud fparut préférable á des soldats con-
íinuellement exercés au maniement des armes. 
Etoit-on acensé? on ofFroit de se justífier par 
ie duel. Faisoit-on une demande ? on proposoit 
d'en prouver la justice en se battant. Le juge 
ordonnoit le combat; et apres un certain nombre 
de jours ^ Ies plaideurs comparoissoient en champ 
clos. On prenoit les plus grandes , e^est-á-dire , 
íes plus puériles précautions pour empécher que 
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leurs armes ne fussent en chanté es , ou qu'ílf 
n'eussent sur eux qnelque caractére magique ca-
pable de déranger les décrets de la Providence ; 
et ils combattoient sous les yeux d'une foule de 
spectateurs qui attendoient en silence un miracle. 

Les mineurs , les hommts qui avoient soixante 
ans accomplis, les infirmes , les estropiés et les 
femmes ne se battoient pas ; mais ils choisissoient 
des cliampions pour detendré leurs causes, et 
ees avocats athlétes avoient le poing coupé , 
lorsqu'ils succomboient. Produisoit - on des té-
moins ? la partie contre laquelle ils alloient dé-
poser , arrétoit le premier d'entre eux qui ne luí 
étoit pas favorable, l'accusoit d'étre suborné et 
vendu á son adversaíre , et le combat de ce té* 
moin , en décidant de sa probité , décidoit aussi 
du fond du procés. Les juges eux - mémes ne 
íurent pas en sureté dans leur tribunal, quand 
í'un d'eux pirononcoit son avis , le plaideur qu'i! 
condamnoit , li l i disoit que son jugement étoit 
íanx et déloyal , offroit de prouver , les armes 
h. la main , qu'il s'étoit laissé corrompre par des 
présens ou des promesses , et on se battoit. 

Qnelque grande que fút la loi des Francoís , 
ils entrevoyoient , malgré eux, que le courage, 
la torce et l'adresse éroient plus útiles dans un 
combat que la justice l'innocerce et le bon 
droit. Quand ils en étoient réduits á ne pouvoír 
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se dégiúser que le coupable ne f&t quelquefois 
vainqueur, ils imaginoient, pour sauver Thon-
neur de la Providence , qu'elle avoit dérogé pac 
une loi particuliére á sa sagesse genérale, dans 
la vue de punir un champion qui avoit Timpieté 
de plus compter sur luí - meme que sur la pio-
tection et le secours delaVierge et de St. George. 

, lis pensoient que Dieu se servoit de cette oc-
casion pour punir quelque péché anden et caché 
du vaincu. 

Malgré ees absurdes subtiliíés, dont nos pires 
se contentoient, la maniere dont la jastice étoit 
administrée , exposoit á trop d'inconvéniens et 
de périls , pour qu*elle püt leur inspirer une 
certaine coníiance. Quelque brave qu'on fflit , 
ce ne devoit étre qu'á la derniére extrémité, e£ 
quand on n'étoit pas en état de víder ses dif-
férends par la voie de la guerre , qu'on avoit 
recours á des tribunaux oü i l étoit impossible 
de plaider , de juger ou de témoigner , sans 
s'exposer au danger d'un combat singulier. Plus 
Tadministration de la justice étoit insensée et 
cnielíe , plus elle devoit nuire au maintien et 
á rétablissement de la pólice et de Pordre. Moins 
les Francois étoient disposés á terminer leurs 
querelles par les formes judiciaires, plus I'esprit 
de violence devoit s'acCréditer dans Tanarchie: 
aussi ne voit-on jamai^ a la fois ía»t de guerres 
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particuliéres , et tant de tribunaux pour Ies pre
venir. Áucune procédure ne précédoit ordinaí-
rement Ies hostílités des seigneurs les plus 
puissans; ou bien ne.répondant que d'une ma
niere vague aux somraations de leurs pairs , ils 
se préparoient á la guerre , au lien de compa-
roítre devant la cour qui devoit les juger. Les 
roís de France et Ies ducs de Normandie , par. 
exemple , ne cherchoient qu'á se surprendre , 
toutes nos histoires en font foi ; et souvent l'un 
de ees princes n'étoit instruit que l'autre luí 
avoit declaré la guerre , qu'en apprenant qu'un 
cantón de ses domaines avoit été pillé, ou qu'un 
de ses cháteaux étoit brúlé. 

C H A P I T R E I V . 

Des fiefs possédes par Ies ecclésiastiques. — De 
la puissance que le dergé acquit dans le 
royanme. 

'HAQUE seignéur íaic avoit gagné personnel-
lement h. la révolution qui forma le gouvemement 
féodal; mais les évéqnes et les abbés en devenant 
souverains dans leurs terres , perdirent au con-
traire beaucoup de leur pouvoir et de leur dignité. 
Ils ne rendirem point hommage ( i ) pour leurs 

íiefe 
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fiefs , ils áuroient cru , par cette cérémoníe , 
dégrader Dieu ou le patrón de íeur eglise , aü 
nom de qui ils les possédoient; ils ne pfétérent 
que le serment de íidélké. Malgré cette distinetion 
qui sembloit devoir étre suivie des plus grandes 
prérogatives , ils furent soumis á tous les devoirs 
du vasselage. lis se rendirent á la cour de íeurs 
suzerains , quand ils y furent convoques pouc 
teñir des assises. Ils furent tous obligés de fournic 
leur contingent pour la guerre (2) , et queiques-
uns de servir en personne. Si leurs possessions 
ne pouvoient jamáis étre coníisquées pour cause 
de félonie , c'étoit un avantage pour l'église , ét 
non pour les ecclésiastiques , quon punissoit de 
leur forfaiture par des demandes et la saisie de 
ieur teraporel. 

Quoique quelques évéques, plus guerriers et 
plus entreprenans que íes autres , eussent repris 
les armes sous le régne des derniers Carlovingiens, 
fait la guerre et augmenté leur fortune , le corps 
entier dn clergé se trouvoit dégradé et appauvrí. 
A l'exception des prélats qui ayant pris , ou ob
ten u du r o í , le titre de comtes ou de ducs de 
íeur vilie , relevérent immédiatement ( 3} de la 
couronne , tous les autres étoient devenus vassaux 
de ees raémes comtes ou ducs , qu'ils avoient 
jusques-Iá précédés , et sur lesquels les lois leur 
donnoient autrefois le pouvoir le plus étendu. 

Tome 11. B 
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Réduits á la dignité de leurs íiefs, dont les forcéS 
éíoient peu considerables depuis les depredatíons 
que les bíens ecclésiastiques avoient souííertes 
pendant les troubles de l'Etat, íls ne furent plus 
que des seignenrs du second ordre , et se virent 
contrainis , pour conserver le reste de leur for
tune , de mendier la protection de leurs snzerains. 
L^hospitalité , quí n'avoít été qu'un devoir de 
politesse et de bienséance , fut convertie en droit 
de Gite ; presque tomes les églises se soumirent 
( 4 ) á la regale envers le seigneur dont leurs 
terres relevoient ; et plusíeurs prélats aíiénérent 
encoré quelqnes parties en faveur d'un des sei-
gneurs íes plus puissans de leur diocése , pour 
s'en faíre un protecteur particulier , sous le nom 
de leur Vidame ou de leur Avoué. 

Plus le clergé avoit fait de pertes, plus i ! 
étoit occupé da soín de Ies réparer. Le crédit 
que la religión donne á ses ministres , leur four-
nissoit des ressources ; et proíitant avec adresse 
du peu d'attention que íes seignenrs toujours 
armes donnoient á leurs justices , auxqnelles on 
recouroit rarement, ils étendirent leur juridiction 
beaucoup au-delá des anciennes bornes qu'elle 
avoit eues sous Je régne de Charlemagne. 

Les progres des ecclésiastiques furent rapides. 
Leurs tribunaux s'attribuérent la connoissance 
de tóales les accusations touchant la foi , les 
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marlages et Ies crimes de sacrilége, de simoníe, 
de sortilége , de concubinage et d'usure. Tous 
les procés des clercs , des veuves et des orpheíins 
leur étoient dévolus ; et sous le nom de clercs , 
on ne comprenoit pas seulement les minisíres 
Ies plus subalternes de Téglise , mais méme tous 
ceux qui ayant été admis á la cléricature , se 
marioient dans la suite , et remplissoient les 
emploís les plus profanes- Les cvcques mirent 
les pélerins sous leur sauve-garde, et Ies croisés 
eurent bientót le méme avantage. A Foccasion 
du sacrement de mariage , le juge ecclesiastiqúe 
prit connoissance des conventions matrimoniales , 
de la dot de la femme , de son donaire, de í'adul-
tére et de l'état des enfans. I ! décida que tou-
tes les contestations nées au sujet des testamens 
lui appartenoient; parce que Ies derniéres vo" 
lontés d'une personne qui avx)it déjá subi le 
jugement de Dieu , ne pouvoient raisonnable-
ment étre jugées que par l'église. 

Avec quelque docilité* que les seigneurs se 
contentassent des plus mauvaises raisons pour 
laisser dégrader leurs justices , dont la ruine 
devoit avoir pour eux les suites les plus fácheuses , 
il parut incommode aux ecclésiastiques d'avoic 
^ chercher un nouvel argument , toutes Ies fois 
qu'ils vouloient attirer á eux la connoissance 
d'une nouvelle aífaire. lis imaginérent done un 

B 2 



20 O B S E R V A T I O N S SUR L ' H I ^ T . 
principe général qui devoit les rendre Ies maífres 
de tout. L^église , dirent-ils , en vertu du pouvoir 
des clefs que Dieu lui a donné , doit prendre 
connoissance de tout ce qui est peché , afir» de 
savoir si elle doit remettre ou reteñir , lier ou 
délier. Or , en toute contestation juridique , une 
des parties soutient nécessairement une cause 
injuste , et cette injustice est un péclié ; l'église } 
conclurent-ils, a done le droit de connoítre de 
toes les preces et de les juger ; ce droit , elle 
le íient de Díeu méme , et les Iiommes ne peu-
vent y attenter sans impiété. 

Des soldats qui ne savoient que se battre , 
n^avoient rien á répondre á cet argument. Les 
seigneurs n'éíoient déja plus les juges de leurs 
sujets , et i l étoit d'autant plus facile au clergé 
de porter atteinte aux justices í'éodales, et de se 
rendre l'arbitre des querelles des suzerains et des 
vassaux, qu'ils étoient lies les uns aux autres par 
un serment, dont l'infraction étoit un ( 5 ) parjure. 
Cette entreprise étoit de la plus grande impor-
tance , son succés devoit donne,r aux évéques 
un empire absolu , tandis que les seigneurs se 
ruineroient par des guerres continuelles , pour 
conserver les droits souverains de leurs terres. 
Autant que l'ame , disoient les ecclésiastiques , 
est au-dessus du corps, et que la vie éternelle 
est préíerable á ce miserable exil que nous souf-
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FfOfts sur la terre ; autant la juridiction spirí-
tuelle est-elle au-dessus de la temporelle. L'ufte 
ést comparée á l'or , et l'autre au plómb ; ét de 
ce que l'or est incontestablement plus précieux 
que le plomb , le clergé étendoit tous les jotirs 
h. un tei point la eompétence de ses tribunailx , 
que les jüstíúes seigneuriales devínrent enfin á 
charge ( ^ ) á leurs poséesseurs ; et que les évé-
ques , qui s'étoíent fait une sorte de seigneurie 
dans leur diocese entier , furent au contraire 
forcés d'avouer que les émolumens de leur offi-
cialité faisoient leurs plus grandes richesses , et 
qu'ils seroient ruinés , si on Ies en privoit. 

Les usurpations des ecclésiastiques produisirent 
un événement bien extraordinaire, eíles rendírent 
le pape le premier et le plus puissant magistrat 
du royaume. Pour comprendre Ies causes d'une 
revolution que tous les autres états de la chré-
tienté éprouvérent également, et qui devint une 
source de divisions entre le sacerdoce et l'Empire, 
íl faut se rappeler que la cour de Rome avoit 
abandonné depuis long-temps la sage discipline 
que l'église tenoit des apótres ; et que le clergé 
de France, cédant á la nécessité des conjonctureá, 
avoit oublié les máximes par lesquelles ií se 
gouvernoit encoré, quand Ies Francois íirent leur 
eonquéte. 

Les anciens canons étoient alors respectes dahs 
B 3 
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les Gaules , et Ies évéques continuérent, soos 
la prerniére race , k teñir souvent des conciíes 
nationaux et provinciaux , dont les canons con-
cernant la discipline n'avoient besoin que d'étre 
revétus de Fauíorité du prince et de la hation , 
pour acquérir forcé de loís. Quoique Teglise 
gallicane , en reconnoissant la primatie du saint-
siége , s'y tint attachée comme au centre de 
l'union , elle n'avoit point poussé la complaisance 
fusqu'á adopter les canons du concile de Sardíqne, 
<jui , des le qnatriéme siécle , autorisoient les 
appels au pape , et soumettoient les évéques á 
sa juridiction. Le pape Vigile , et) 54.5 , honora 
Auxanius , évéque d'Arles , de la dignité de son 
Jégat dans les Gaules; et par le bref ( 7 ) qu'il 
écrivit dans cette occasion au clergé , i l paroissoit 
s'etablir son jnge souverain ; mais cette entreprise 
n'eut aucun su ce es. On l i t , au contraire , dans 
Grégoire (8 ) de Tours , que Salonne et Sagit-
taire , ees deux prélats , dont j'ai déjá eu occasion 
de parler , ayant été déposés par un concile tenu 
á Lyon , n'osérent se pourvoir devant le pape , 
et luí demander á étre rétablis dans leurs siéges , 
qu'aprés en avoir obtenu la permission de Gontran. 

C'est par zéle pour la maison de Dieu , que Ies 
papes étendirent en quelque sorte leur sollickude 
pastorale sur tout le monde chrétien. On Ies vit 
d'abord oceupés des besoins des églises paudcu-
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üeres. lis donnérent aux pri'nces et aux évéques 
des conseiís qü'on ne leur demandoit pas ; et ees 
pontifes dignes , s'il est pcssible , de la sainteté 
de leur place par leurs mecurs et leurs lumieres., 
tandis que l'ignorance et la barbarie se répan-
doient sur toute la chretiente , en devinrent les 
oracles , et obtinrent , je ne sais comment , la 
réputation d'étre ( 9 ) infaillibles. 

I I n'én fallut pas davantage pour íes rendre 
moins attentifs sur enx-mémes : récueil le plus 
dangereux pour le mérite , cTest la consídératiori 
quí raccompagne. Parce qu'on avoit suivi Ies 
conseüs des papes dans quelques aíFaires impor
tantes , on prit l'habitude de Ies consulter sut 
tout , et il fallut bientót obéir á leurs ordres. 
Leur fortune naissante leur fít des flaíteurs , 
qui , pour devenir eux - mémes pías puissans , 
travaillérent á augmenter le pouvoir du saint-
siége. lis fabriquérent Ies fausses decrétales , 
dont personne alors n'étoit en état de con-
noitre la supposition ; et ees piéces qu'on 
publia sous le nom des papes des trois pre-
miers s:écles , n'étoient faites que pour justifier 
tous les abus que leurs successeurs voudroient 
faire de leur autorité. Piusíeurs papes furent 
eux-mémes Ies dupes de la doctrine que con" 
tenoient les fausses décrétaleá , et crurent en
coré mareber sur les traces d'une foule de Saines 
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irévérés dans I'églis^ , quand ils sapoient les 
fondemens de íout ordre et de toute discipline. 

Le despotisme que les papes vouloiem substí-
Éuer an gouvernenient primitif de l'église , de-
voit faire des progrés d'autant plus rapides que 
Pepin et Charlemagne leur avoient prodigué des 
richesses , qui ne furent que trop propres á 
leur inspirer de l'orgueil , de l'avarice et de 
l'ambitíon. Louis-le-Débonnaire háta le dévelop-
pement de ees passions , en donnant á Pascal I 
une serte de souveraineté (10) dans Rome , et 
a laquelle ce pontife croyoit avoir déjá des droits 
en vertu d'une donation de Consíantin. On 
avoit vu Grégoire I V s'ériger en juge des dif-
férends que Louis - le - Débonnaire eut avec ses 
ííls. Nicolás I voulut déposer l'empereur L o -
thaire ; Charles-Ie-Chauve crut que Ies évéques 
qui Favoient sacré , étoíent ses juges, et il acheta 
l'empire de Jean V I I I par des láchetés. 

Apres tant de soeces , Ies papes accoutumés á 
liumilier les rois , se regardérent comme Ies dé-
positaires de tout le pouvoir de Feglíse , et ne 
doutérent point que Ies aneiens canons , faits 
pour d'autres temps et d'autres circonstances , ne 
dussent étre abrogés par leurs bulles et leurs 
brefs. Plus les désordres des nations exigeoient 
qu'on se tint rigidement attaché aux anciennes 
regles , plus la cour de Reme avoit de moyens 
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pour réussir dans ses entreprises. Sons pretexte 
de remédier aux maux pnblícs et de rétablir 
l'ordre , elle se livroit á des nouveautés dange-
reuses , auxquelles la sitijation présente des afFai-
res ne permeítoit d'opposer que de foibles obs
tad es. Quand Hugues-Capet manta sur le tróne , 
les souverains pontifes ne traítoient plus Ies 
évéques comme leurs fréres et leurs co'opérateurs 
dans l'oeuvre de Dieu ; mais comme des delegues 
ou de simples vicaires de leur siége. lis s'é-
toient attribué ( n ) la prérogative de les trans-
férer d'nne église á l'autre , de les juger , de 
les déposer ou de les rétablir dans leurs fonc-
tions; de connoítre par appel des sentences de 
leurs tribunaux et de les réformer. 

Tout ce que les évéques de France avoient 
usurpé sur la justice des seigneurs , tourna 
done ap proíit de la cour de Rome. Les papes 
ne connurent pas seulement des appels inter-
jetés des sentences des méíropoliíains , ils au-
torisérent méme les fidelles á s'adresser directe-
ment á eux en premiére ínstance , 011 du moins 
aprés avoir subí un jugement dans le tribunal 
ecclésiastiqu.e ( 12 ) le plus subalterne. L'autorité 
que les évéques avoient acquise , auroít pu étre 
uíile aux Francois , en contribuant á établir 
une pólice et un ordre , auxquels la jurispru-
dence des justices féodales s'opposoit ; mais 
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rusurpation de la cour de Rome sur la juridíc' 
tion des évéques , ne servit qu'á augmenter la 
confusión dans le royanme. On Jie vit plus la 
fin des procés , et les officiers da pape n'eurent 
égard , dans leurs jugemens , qu'á ses intéréts 
particuliers , ou aux passions d'une puíssance 
qui s'essayoit á dominer impérieusement sur 
tome la chrétienté. 

C H A P I T R E V r 

Des causes qui concouroient d la décadence et d 
la conservatíon da gouvemement fe'odal. •—-
Qa' i l e'toit vraisemhlable que le cíerge s'em-
pareroit de toute la puissance publique. 

.1- A R le tablean que je viens de faíre de la 
sííuation de la France , sous les premiers succes-
seurs de Hngues-Capet, i l est aisé aux person-
nes'itiémes les moins instruites des devoirs de 
la société et de la fin qu'elle se propose , de 
jnger quelle foule de vices attaquoít notre cons-
titution politíque. Toutes les parties de l 'éíat , 
ennemies Ies unes des autres , tendoient non-
seulement á se séparer , ruáis á se ruiner récipro-
quement. Tout seigneur et tout paniculier se 
ttbuveií mal á son aiss avec un gouvernement 
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qin réunissoit á la fois tous Ies inconvéniens 
de i'anarchíe et du despotisme. Le peüple , avilí 
et vexé , n'étoit pas moins intéresse á le voir 
anéantir , que toute la pe ti te noblesse qui , pla
cee entre les seigneurs et les bourgeois , étoít 
méprísée des uns , haie des autres , et les dé-
íestoient egalemem. Les seigneurs eux-mémes , 
partagés en différentes classes , avoíent les uns 
contre Ies autres la jaiousie la plus envenímée. 
Les plus foibles vouloient étre égaux aux plus 
puissans , qui , á leur tour , táclioient de les 
détruire. Toat cliangement , quel qu'il fíit, de-
voit paroítre avantageux ; et les Francoís , tou-
jours avides de nouveautés , parce qu'ils étoíent 
toujours las de leur situation , s'accoutumoient 
á n'étre que légers , inconstans et ínconsiderés. 

I I étoit impossible que le gouvernement eát 
quelque consistance , tant que les coutumes ne 
pourroient acquérir aucune autorité , et qué des 
événemens contraires • augmenteroient ou dimi-
nueroient tour á .tour les droits et les devoirs 
respectifs des suzerains et des vassaux , de máme 
que leurs craintes , leurs esperances et leurs 
précentlons. Sans reglé , sans príncipes, sans or-
dre , ils étoient obligés d'avoir une conduite 
différenre , selon la diñerence des conjonctures. 
Aprés s'étre sournis á Thommage-lige , un vassal 
•qui avoií obtenu quelque succes, ne vouloit plus 
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préter que le simple. Les mémes seígneurs qül 
reconnoissent aujourd'hui la supériorité du roi , 
et s'engagent k remplir á son égard les devoirs 
les plus étroits de vasselage , voudront demain 
se rendre indépendans ; ils feront entre eux des 
ligues et des alliances perpétuelles á son préju-
díce y et n'inséreront méme dans leurs traites 
aucune clause qui indique ou suppose la subor-
dination des fiefs. 

Philippe-Auguste , qui parle en maítre á Jean-
sans-Terre , n'avoit paru que le vassal de R i 
chard , en traitánt avec lui. On diroit qu'il ne 
jouit , ou du moins n'ose jouir , sans sa per-
mission , du droit qu avoit tout seigneur ( i ) de 
fortiíier á son gré des places dans ses domaines. 
I I se soumet á la condition humiliante de ne 
donner aucun secours au comte de Toulouse , 
que Richard vouloit opprimer ; et Philippe , qui , 
en violant ainsi ses devoirs de suzerain, afFran-
chit ses vassaux des leurs , affectera dans une 
autre occasion le ponvoir le plus étendu. 

Rien ne conserve la méme forme ; rien n® 
subsiste dans la méme situation. J'en citerai un 
exemple remarquable. Les vassaux immédiats de 
la conronne , tous pairs et égaux en dignité , 
ne furent pas long-temps sans se faire des pré-
rogatives diíférentes. Les plus puissans prirent 
Liir les autres une telle supériorité , que du grand 
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nombre de seigneurs laics qui relevoient immé-
diatement de la couronne sous Hugues-Capet , 
il n'y en avoit plus que six qui prissent la qua-
lité de pairs du royanme de France , quand 
Philippe-Auguste parvint au tróne. Nos histo-
riens , jusqu'á présent, n'ont pu fixer l'époque ' 
de ce changement , et on s'en prend au temps , 
qui nous a fait perdre la plupart des monumens 
les plus précieux de notre histoire. On a tonv 
Comment n'a-t-op pas senti que , dans une na-
tion qui n'avoit ni lois ni puissance íégislative , 
et oü Finconstance des esprits et l'incertitude 
des coutumes préparoient et produisoient sans 
cesse de nouvelles révolmions , l'établissement 
des douze pairs doit ressembler aux autres éta-
blissemens de ce temps - lá , qui se formoient 
par hasard d'une maniere lente et presqu'insen-
sible , et se trouvoient enfin tout établis á une 
certaine occasion , sans qu'il fút possible de 
fixer l'époque précise de leur naissance. 

Le gouvernement des fiefs auroít bientót fait 
place á un" gouvernement plus régulier , si 
quelques-uns de ses vices mémes n'eussent con-
couru ci conserver, dans le royaume, l'anarchie 
genérale qui en étoit l'ame , tandis que les dé-
sordres dont i l étoit sans cesse agité , mena-
coient en particulier cliacune de ses parties d'une 
mine prochaíne* Quatre causes coijtribuoient á 
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ía fois á maimenir le gouvernement féodal aa 
niilieu des révolutions qu'il epronvoit; e t , si 
fose parler ainsi , ees quatre appuis des fiéis , 
c'etoient rasservissement dans lequel le despo-
tisme des seigneurs tenoit le peuple , et qui 
les rendoit íes maítres absolus de sa fortune ec 
de ses forces ; la souverainete de leurs jusíi-
ces , á laquelle étoit attachée l'espéce de puis-
sanee législative ( z ) qu'ils exercoient sur leurs 
sujets, et qni ne permeítoit pas qu'un juge su-
périeur , en éclairant leur conduite et reformant 
leurs sentences , Ies dépouillát de leurs prívilé-
ges ; le droit de guerre , toujours ennemi de 
rordre et de la dépendance ; et eníin, une serte 
d'égalité dans les forces des principaux seigneurs 
qui auroient pu ferrner le projet de tout envahir : 
et cette égaljté les contenant les uns par les au-
tres , empéchoit qu'áucun ne voulüt s'ériger en 
raaitre et donner des lois á la nation. 

I I semble d'abord que le droit de guerre , au 
lieu de proteger , auroit dü détruire ía puissance 
des seigneurs ; mais comme chaqué bourg et , 
pour ainsi diré , chaqué village étoit foríiííé et 
défendu par un cháteau ; qu'on ne connoissoit 
dans touí le royaume qu'une maniere de faire 
la guerre, Ies mémes armes et la rnérne discipline ; 
qu'á I'exception de quelques seigneurs , les au-
íres n'avoient pas assez de troupes pour faire 
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des siéges, et qu'aucun ne pouvoit reteñir assez 
long-temps ses vassaux sous ses ordres , pouc 
former quelqu'entreprise importante , et minee 
son ennemi en profitant d'un premier avantage; 
la guerre, réduite á n'étre qu'une sorte de pira-
terie , ne devoit naturelüement produire aucun 
de ees evénemens décisifs qui changent quelque-
fois en un jour toute la constitntion d'un état. 
Si dans une province elle porroit quelqu'atteinte 
au gouvernement féodal , elle contribuoit á le 
fortifier dans une autre ; et le corps entier de 
la nation, malgré quelques changeraens surveniK 
aux droits et aux devoirs reciproques de quelques 
suzerains et de quelques vassaux r se conduisoit 
toujours par les mémes principes. 

J'ai parlé d'une coutume qui ordonnoit la con-
íiscation d'un fíef au proíit du suzerain , dans 
íe cas de féíonie de la part de son vassal , et 
qui autorisoit un vassal vexé par son seignenr 
á n'en plus reíever , et á porter son hommage 
au suzerain , dont i l n'avoit été jusques-lá que 
Farriére-vassal. Le roi , qui étoií le dernier tenue 
de tous les liommages, sero't eníin devenu l'uni-
que seigneur de tout le royanme ; ou bien les 
fíefs devoient enfin s'aíFranchir de toute espece 
de vassalité ^ et si cet usage eút été fidellement 
observé , i l n'auroit falíu que trois 011 quatre 
injustices, dan.s un temps oü elles étoient tres*-



32 O B S E R V A T I O N S SUR L ' H l 5 T . 
communes , pour qu'un seigneur qui voyoit entre 
le roí et luí trois ou quatre seigneurs interiné-
diaires , relevát immédiatement de la couronne ; 
et alors tme injustice de la part du Prince , ou 
une félonie de celia de son vassal, auroient donné 
au fíef une entiére índépendance , ou englouti sa 
seigneurie clans celle du roí. 

Le droit de guerre empécha que cette coutume 
destructíve du gouvernement feodal̂  ne fñt suivie 
á la rígueur , du moins á I'égard des seigneurs 
qui étoient en état de se défendre , et dont les 
forces étoient les vrais soutiens de rindépendance 
des íiefs. Les quereües vidées par la voie des 
armes se terrainoient par des traités , dans les-
quels, alors comrae aujourd'hui , on consuitoit 
moins le droit, Ies coutumes et la justice , que 
les succés et les forces des parties belligérantes. 
Elles se faisoient quelques sacrifices réciproques 
et en se réconciliant , rentroient dans Fordre 
des coutumes íeodales. 

I I faut avouer cependant que cet appui des 
íiefs devoit ne conserver aucune forcé , d ŝ qu'il 
ne seroit plus lui-méme aidé et soutenu par les 
trois autres soutiens du gouvernement féodai 
dont j 'ai parlé ; et les seigneurs francois se com-
portoient de la maniere la plus propre á Ies 
détrnire. 
, i i est enfin un terme fatal á la tyrannie. 

Quand 
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Quand , á forcé d'injustices et de vexations , 
les seigneurs auront réduit leurs sujets á la der-
niére mísére , íls en craindront la révqlte ; oía 
du moins la sourcé de leurs richesses sera né-« 
cessairement tarie j et leur pauvreté les dégra-
dera. Ne trouvant plus ríen á piller dans les 
campagnes ni dans les villes , de quel secours 
leur sert alors le droit de guerre , pour conservec 
cette souverainete et cette índépendance dont 
íls sont si jaloux ? 

Tous les jours les justices seigneuriales étoien* 
resserrées dans de plus étroites bornes par les 
entreprises du clergé ; et les seigneurs qui n'a-
voient pas su défendre leurs droits sous Ies pre-
deCesseurs de Louis-Ie-Gros, ne devoient pas 
vraisemblablement se conduire dans la suite 
avec plus d'habileté. En eífet, quand l'excés des 
abus leur ouvrit enfin les yeux , et qu'ils entre-
prírent d'y remédier , ils conférérent avec Ies 
évéques; maís personne ne connoissoit les droits 
des ecclésiastiques ni les principes d'un bou 
gouvernement. Des mauvais raisonnemens qu'on, 
s'opposa de part et d'autre , i l résulta un con-
cordat ridicule que les barons et le clergé firent 
ensemble, sous la médiation de Philippe-Auguste., 
et par lequel on convint que les justices féodales 
connoítroient*des causes ( 3 ) féodales; et que 
cependant il seroit permis aux juges ecclésiastiques 
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de condamner á des aumónes Ies seigneurs qm 
seroient eonvaincus d'avoir violé le sermenS 
des fiefs. 

Le clergé , dont ce traífé légttimoit en partie 
les prétentions , alia en avant, et les querelles 
au sujet de la juridiction devinrent plus vives 
que jamáis. Les seigneurs sentoient l'injustice 
des evéques , mais étant trop ignorans pour op-
poser des raisons á leurs raisonnemens , ils ré— 
pondírent par des injures et des voies de faif, 
<< Le clergé , dirent-ils , croit-il , que ce soieng 
son arrogance , son orgueil et ses chÍGanes , et 
fion pas notre courage et notre sang qui aient 
fondé la monarchie ? Qu'íl reprenne Fesprit de 
la primitive église , qu'il vive dans la retraite 
quand nous agirons , et qu'il s'occupe á faire 
des miracles dont i l a laissé perdre l'usage. * 

Quelques seigneurs d'un caractére plus arden? 
que les autres , ou plus vexés par Ies entreprises 
des évéques , et qui en prévoyoient peut-étre Ies 
suites , s'assemblerent, suivant la coutume alors 
usitée , pour délibérer sur leurs aíFaires, et in-
vitérent leurs amis á se rendre á cette espéce 
de congrés qu'on nommoit dans ce temps-Iá (4) 
parlement : ils s'adressérent au pape pour le 
prier de réprimer des usurpations dont i l retiroit 
le principal avantage. lis défendirent á leurs 
si^ets, sous peine de mulctation , ou de la pesta 
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de leurs biens , de s'adresser aux tribunaux 
ecclésiastiques. lis convinrent de se défendre , 
formérent des ligues et des associations , nom-
mérent des espéces de syndics pour veilíer á ce 
que le clergé ne pút ríen entreprendre contre 
leurs justices , et promirent de les aider de 
toutes leurs forces á la premiére sommationj 
Mais tout cet emportement ne de volt produire 
qu'un vain bruit. Les évéques qui avoient faie 
un mélange adroit et eonfus du spirituel et dn 
temporel y étoient plus forts avec des excommu-
nications que les seigneurs avec des soldats. Les 
uns n'avoient qu'un objet, et étoient unís; les 
autres en avoient miile , et ne pouvoient agic 
de concert. Un remords détachoit un allié de la 
ligue , pendant que l'autre l'abandonnoit pac? 
légéreté , ou pour ne s'occuper que de la guerra 
qu'il faisoit á un de ses voisins. 

D'ailleurs , i l falloit que les Francois ouvrissenS 
enfin les yeux sur la jurisprudence du duel ju-
diciaire ; car l'absurdité en étoit extréme , et les 
tribunaux ecclésiastiques leur offroient le mo-
déle d'une procédure toute diíFérente et beaucoup 
plus sage, quoique encoré trés-vicieuse. lis étoiene 
done toujours k la veille d'une révolution á cet 
égard ; et á juger de l'avenir par le passé , qui 
oseroit répondre que la réfbrtne qui devoit se 
borner k changer la procédure des justices des, 

C 1 
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seigneurs , et leur maniere de juger , n'en dé-
íruiroit pas la souveraineté méme ? 

L'égalité de forcé , entre les principaux sei-* 
gneurs , ne pouvoit elle-méme snbsister long-
temps sans un concours heureux de circonstances 9 
áur lequel íl auroit été impmdent de compter. 
Les Frangois , aveugles sur les dangers dont leuc 
gouvernement étoit menacé , n'avoient pris ait-
cune précautíon pour les ecarter et conserveB 
leur indépendance. Conduits au hasard par Ies 
événemens, la fortune qui les gouverrtoit ne 
les avoit pas assez bien servis pour amener des 
circonstances qui eussent contribué á faire régler 
par la coutume , que les séigneuries, du moins 
les plus importantes, he seroient jamáis réunies 
sur une méme tete. Plusieurs exemples avoient 
au contraire établi l'usage opposé ; et la France 
n'ayant aucun íief ( 5 ) masculin , les alliances 
ét les mariages pouvoíent porter dáns une maison 
d'assez grandes possessions pour rompre toute 
espéee d'éqüilibre. Si cet evenement arrivoit en 
faveur de quelqu'un des grands vassaux de la 
eouronne , ne devoit-il pas en fin s'aíFranehir de 
tous les devoirs émbarrassans du vasselage , et 
son exemple n'auroit-il pas été contagieux ? Si de 
grands héritages fondoient au contraire dans la 
maison des Capétiens , ne devoient-ils pas se 
servir de la supériorité de leurs forces pour les 
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asugmeníer encoré , chaRger ia nature des ííefs, 
¿ímlnuer les devoírs des suzerains , et contraindre 
peu á peu leurs yassaux á devenir leurs sujets ? 
C'est rhistoire de la ruine de ees quatre appuis 
du gouvernement féodal , qui forme en quelque 
$orte toute l'hisíoire des Fran^is jusqu'au régne 
de Philippe-de-Valois. 

JVJais cette révolution devoit étre trés-lente ; 
les appuis de l'indépendance des íieFs ne pouvant, 
par la nature méme du gouvernement, étre 
détruits subitement et á la fois , les seigneurs 
les plus ¿ portee d'établir leur autorité sur les 
ruines de l'anarcliie fébdale , ou de profiter de 
leurs forces , devoient se voir contraints á ne 
faire que des progrés insensibles. Áprés avoic 
^.enversé les Ibndemens de la licenee des sei
gneurs , i l faudra encoré combattre contre les 
préjugés que cette licenee méme leur aura donnésJ 
Aprés s'étre trop avancé , i l faudra revenir sur 
ises pas; et en ne précipitant point les événemens 
donner le temps aux esprits de s'accouturaer avec 
Ies nouveautés , et de prendre de nouvelles 
habitudes. 

Mais pendant ce flux et rellux de révolutíons 
¡contraires , i l étoit d^auíant plus á craindre que 
le clergé de jour en jour plus puissant ne parvínt 
^ s'emparer de toute la puissance publique, que 
Í9B£ l'ocpident, oceupé des croisades , de la con-

C 3 
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quéte de la Terre-Sainte , de la ruine du maho-
méíisme , d^indulgences et d'excommunications , 
xegardoit les papes comme les generaux de toutes 
les entreprises sur terre , et Ies arbitres du salut 
tíans Tautre vie. 

Les premiers abus que la cour de Rome ñt 
«de son crédit, dans les temps mémes ou i l sub-
sistoit encoré des lois et une puissance dans les 
jnations , annoncoient tout ce qu'elle oseroit en-
f réprendre , quand I'anarchie auroit donné nais-̂  
sanee au gouvernement féodal , et que de toutes 
parts de simples évéques se seroient eriges en 
gouverains. Gregoire V I I , contemporain de notre 
Philippe I , avoít prétendu qu'il n'y avoit point 
d'autre puissance dans le monde que la sienne. 
Faisant á l'égard des empereurs et des rois, les 
mémes raisonnemens que les évéques employoient 
pour étendre la compétence de leurs justices , i l 
voulut les accoutumer k ne se croire que les 
vassaux-liges de son sacerdoce. Magistrat général 
de toute la chrétienté, i l crut qu'il pouvoit seul 
ê revétir des ornemens impériaux ,. et faire de 

pouvelles lois , auxquelles on devoit obéir sans 
examen. 11 ordonna aux rois de se prosterner á 
ês pieds, et pensa que S. Fierre avoit obtenu 

pour ses successeurs le privilége insigne de de
venir impeccables. 

C^st aux écrivains qui traitoient riiistoire 
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íTAlIemagne, comme je traite rhistoíre deFrance, 
k nous présenter le tablean funeste de la rivalité 
<lu sacerdoce et de TEmpire , et leurs combats; 
car les roís de Germanie , en portant leurs armes 
en Italie , offensérent les premiers les prétendons 
que les papes s'étoient faites de disposer de toutes 
les couronnes, et attirérent principalement sur eux 
!a colére ambitieuse de la cour de Rome. Les 
souveratns pontifes ménagérent, i l est v ra i , la 
France , pendant qu'ils troubloient l'Empíre ; et 
en s'appüquant á faire reconnoítre leur autorité 
en Ailemagne et en Italie , ils eurent la prudence 
de ne se pas faire des ennemis implacables dans 
les autres états de la chrétienté ; mais les instru-
snens de leur puissance étoient répandus de toute 
part, et par-tout ils inspiroient la terreur. Les 
fnaux que la cour de Rome faisoit aux empereurs 
qm avoient l'audace de luí résister , l'extréme 
misére dans laquelle mourut Henri I V , et l 'hu-
miliation de Fréderic I , et de Henri V I , étoient 
des le^ons bien eíFrayantes pour quiconque en-
rreprendroit en France de résister á la puissance 
ecclesiastique. On avoit eu occasion d'en pres-
sentir les suites dangereuses. Le roi Robert, ex-
communié par Grégoire V , étoit devenu odieux 
á son royanme , et se vit en quelque sorte aban* 
donné par ses propres domestiques qui craignoient 
<ie rapprocher. Qui ne peut pas craindre les 

C 4 
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exeés oü se porte la religión, quand el}e degenere 
en fanatisme ? Enfin , on peut voir dans tous le§ 
Hstoriens avec quelle raodératíon Philippe-Au-
guste lui-méme se comporta á Hégard de la cour 
de Rome , combien il avoit penr de roffensei:, 
ct redóutoít son ressentiment. 

C'est avec cette masse énorme de pouvoir , 
que la cour de Romé protégoit Ies usürpation^i 
úu elergé de France. Tout devoit, ce semble, 
en étr^ accablé ; et si les papes et nos évéques 
avoient eu cette politique profonde ou subtile 
que leur supposent quelques écrivains , i l n'est 
point donteux qu'étant maítres des consciences 
et des tríbunaiíx , et par conséquent des pensées, 
des coutumes et des lois , leur autorité ne ŝ  
fút affermie sur Ies ruines de l'anarchie féodale. 
Les circonstances favorables oü Ies ecclésiastiques 
se trouvérent, ont tout fait pour eux ; et quand 
élles changérent, leur grandeur , ainsi qu^on le 
verra , s'évanouit. 

Je le remarquerai en íiníssant ce chapite ; les 
prétentions de la cour de Rome et des évéques , 
qui nous paroissent aujourd'huí monstrueuses, 
ívavoient ríen d'extraordinaire dans le temps oh 
régnoíent les premiers Capetiéns; elles n'éíoient 
que trop analogues aux prejuges absurdes que 
Je droit des fiefs avoit fait naitre sur la nature 
#e la société , et á la maniere dont chacun se 



P E F R A N G E . L I V R E I I I . 41 
faísoit des priviléges et des prérogatives. L'igno-
rance profonde Óü on étoit plongé, laíssoit paroííre 
tout raisonnable , rendoit tout possible. Le 
clergé pouvoit se faire iilusion á iui-méme ; ne 
voyant aucune loi ni aucune autorité respectées ? 
ne trouvant par-tont que Ies ravages de la bar
barie et de l'anarchie , i i regardoit peut - étre 
son pouvoír comme le seul remede qu'il fút 
possible d'appliquer avec succés aux maux de 
l'État. Peut-étre croyoit-il devoir se rendre tout-
puissant pour déíruire le dueí judiciaire , aceré-
diter les tréves qu'il ordonnoit d'obseryer dans 
les jours que la religión consaere d'une facón 
plus particuliére au cuite de Dieu , inspirer le 
goüt pour la paix , et jeter les semences ti'une 
pólice plus réguliére. On a fait trop d'honneur 
á riiumanité , en exigeant que le clergé se com-
portát avec plus de retenue , quand tout con-
courolt á tromper son zéle et servir son ambi-
íipn. Au lieu de déclamer avec emportemení 
.contre les entreprises des papes et des évéques , 
j l n'auroit fallu que plaindre raveuglement de 
RQS péres et les malheurs des temps. 
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C H A P I T R E V I . 

Mulne d'un des appuis da gouvemement féodal 9 
Végalité des forces. Des causes qui contri" 
huérent a augmenter conside'rablement la puis-
sance de Philippe-Augufie.. 

U principe incontestable qu'on ne pouvoit 
étre jugé que par ses pairs dans les justices féo-
clales , et jamáis par des vassaux d'une classe 
inférieure , il résulte que chaqué suzerain auroit 
dú avoir autant de cours diíFérentes de justice 
qu'il possédoit de seigneuries d'un ordre diffe-
rent. La cour des assises du r o i , aussi ancienne 
que la monarchie , et que Ton commenca á 
nommer parlement vers le milieu du treiziéme 
slfecle , n'étant par la nature du gouvernement 
féodal , et ne devant étre composée que des 
seigneurs qui relevoient iramédiatement de ía 
couronne , auroit dü étre toujours dístinguée des 
autres cours de justice que Hugues-Capet et ses 
premiers successeurs tenoient en qualité de ducs 
de France'ou de comtes de París et d'Orléans. 
I I auroit done íallu ne former le parlement que 
des pairs du rojaume , et en fermer l'entrée 
aux simples barons du duché de France 3 qui 
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auroient assisté de leur cóté aux assises de la 
seigneurie dont í!s relevosent, 

Tant de precisión ne convenoit ni au carac-
tere inconsidéré des seigneurs Francois , ni á 
leur ignorance , ni á la maniére dont leur 
gouvernement s'étoit formé. Les Capétiens ayant 
confondu toutes leurs dignités , et ne prenant 
plus que le titre de rois , i ! arriva , quels que 
fussent les seigneurs qu'ils convoqnoient pour 
teñir leurs plaids , que cette cour fut appelée 
la cour du r o i ; et une equivoque de mot suffit 
pour détruire un des principes le plus essentiel 
du gouvernement féodai, ainsi que les tracasse-
ries de la famille de Louis-le^Débonnaire avoient 
autrefois sufH pour l'établir. Les vassaux im-
médiats de la couronne savoient qu'ils ne pou-
voient étre jugés qu'á la cour du roi ; mais 
voyant en. méme temps qu'on appeloit de ce 
nom les assises oü les Capétiens invitoient in* 
diíFéremment tous les seigneurs , dont ils rece-, 
voient riiomraage á difFérent titre , ils ne firenf 
aucune difficulté d'y comparoítre , lorsqu'ils ne 
voulurent pas terminer leurs diíférends par la 
voie de la guenre ; et reconnurent ainsi pour 
juges compétens , des seigneurs d'un ordre 
férieur. 

Cette imprudenee énorme , mais qui peint si 
bien le paractére de notre nation, fui la pre^ 
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ipiére cause de Ja décadence du gouvernemenfc 
féodal. Dans le temps que les vassaux les plu§ 
puissans de la couronne aíFectoient des distino 
úoqs partieuliéres ? dédaignoient de se confon-
dre avec leurs pairs dont Ies terres étoient 
rnoins considerables, et réus$irent á former une 
classe séparée des seigneurs qui relevoient , 
Gomme eux , ímmédíatement de la couronne ; 
par quelle ínconséquence ( i ) souííroient - il$ 
qu'une cour qui devoit juger leurs querelles, 
se remplit des simples barons du duché de France 
ou du comté d'Orléans ? Pourquoi leur vanité 
n'en étoit - elle pas blessée ? D'ailleurs , ees sei
gneurs du second ordre étoient, je Tai déjá dit ? 
jaloux de la supériorité et de la puissance des 
grands vassaux ; et ne pouyant s'é}ever jusqu'á 
eux , ils auroient voulu Ies dégrader , pour de
venir leurs égaux. Etoit-il done difficile de préi-
ypir que ees jnges , aussi aitaeliés aux intéréts 
du roi que son chancelier , son ehanibellan , son 
boutillier et son connétable , qui , par un plu$ 
grand abus encoré , siégérent aussi au parlement, 
ne consulteroient pas toujours dans leurs juge-
niens les regles d'une exacte justiee , et se fe-
roient un devpir de dégrader la dignité des pre-
miers fiefs ? 

La confiance que Ies grands vassaux avoient 
en leurs forces , les empécha sans doute d'étrf 
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attentífs á la forme que prenoit le parlement p' 
auquel iis avoient rarement recours. Mais s'ils 
étoient alors en etat de ne pas obéir á ses ar-
réts , iis devoient craindre que les eirconstances 
ne changeassent , que la situation de leurs af-
faires ne leur permit pas toujours d'entrepren-
dre une guerre , et d'opposers la forcé des ar
mes á un jugement qui les blesseroit. I I eüt 
eté prudent de se préparer une ressource á la 
faveur des détours et des longueurs de procé-
dure auxquels une cour de justice est toujours 
assujettíe. Dans rinstabilifé oü étoit le droit 
Francois , les grands vassaux devoient craindre 
mille révolutions ; et pour Ies prevenir , devoient 
ne pas permettre que les barons , qui n'étoient 
pas pairs du royanme , fussent les juges des pré-
rogatives de la pairie. 

Jamáis, en eíFet, leurs justices n'auroient souf-
fert une atteinte aussi considérable que celle qui 
leur fut portée sous le régne de Philippe-Au-
guste , par l'établissement « d e I'appel en deni 
( 2 ) de justice ou défaute de droi t» , si le par
lement n'avoit pas été rempli de seigneurs tou
jours portes, par leur jalousíe, á accréditer la 
jurisprudence et les nouveautés les plus con-
traires á la dignité et aux intéréts des grands 
vassaux. Jamáis les pairs n'auroient permis 
p e leurs vassaux eussent violé la majesté de 
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leur cour, en les citant á celle du roi. Jámala 
ils ne se seroient dégradés au point d'aotoriser 
Louís V I I I á faire ajoürner la comtesse de Flaní-
dre par deux simples chevaliers. 

Une vanité mal entendue mit le comble á 
leur imprudence. Les pairs laícs , trop puissans 
pour se conduire avec la circonspection timide 
des pairs ecclésiastiques, et préférer comme eux 
les voies de paix á celles de la guerre , se per-
suadérent qu'il n'étoit plus de leur dignité de 
venir se confondre avec Ies seigneurs du second 
ordre dans la cour du roi. Quand ils y furení 
convoques , ils ne manquérent presque jamáis 
d'une excuse pour ne pas s'y rendre ; et le prince 
qui craignoit letír présence, avoit intérét de trou-
ver leur absence légitime. Des lors ils n^eurénfc 
aucune occasion de conférer ensemble, et en 
s'aidant mutuellement de leurs lumiéres et de 
leurs conseils , de prévoir les dangers qu'iís 
avoient k craindre , d'y remédier d'avance , d^af-
fermir les coutumes , et de s'unir par des trai
tes qui ne leur donnassent qu'un méme intérét , 
ou qui leur apprissent du moins á soupconnec 
qu'ils n'en devoient avoir qu'un. 

Toujours jaloux, au contraire, Ies uns des autres 
autant que du ro í , et toujours trompés par des 
esperances éloignées, ou par quelque avantage 
présent et passager , ils ne comprirent pas qíiQ 
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¿e la prospéríté de chacun en particulier dépen» 
doit le salut de tous. C'est de cette erreur que 
devoit naítre un gouvernement plus régulier en 
France , parce qu'elle devoit multipliér les vices 
et Ies desordres des fiefs. Au líeu d'entretenir 
entre" eux de fréquentes négociations , et d'assem-
bler soüvent des congres , ainsi qu'on avoit cou-
turne de faire , quand il s'agissoit de préparer une 
expédition dans la Terre-Sainte , ou de s'oppo-
ser aux entreprises du clergé , ils en sentirent 
moins l'importance , parce qu'ils se voyoient 
moins fréquemment, et travaillérent au contraire 
á se ruiner mutuellement. Cependant le roí pro-
íitoit sans peine de leur absence , pour enga-
ger les barons á porter les jugemens les plus fa
vorables á ses iméréts ; ou plutót i l n'y con-
voqua que des prélats et des seigneurs devoués 
á ses volontés. I I étoit le maítre de faire auto-
riser tomes ses démarches par des arréts de srt 
cour. Ses ennemis , qu'on regardoit comme des 
vassaux rebelles et félons, devenoíent odieux ; 
on les accusoit de troubler la paix publique ¿ 
tandis que le roi paroissoit respecter Ies coutu-
mes et Ies proteger. 

Philippe-Auguste, prince jaloux de ses droits ̂  
avide d'en acquérir de nouveaux ; assez hardí 
pour former de grandes entreprises , assez pru-
dsnt pour en préparer le succés, profita habi-' 
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lement de ees avantages ; et l'autonte royale , 
jusqu'á lui pressée , fbulee , bornée de toutes 
parts , commenca á prendre un ascendant mar
qué ; quoique Richarii I , avec les mémes pas-
sions , des talens aussi grands , et des forces 
considérables , Tempéchát d'abord de se livrer 
á son ambition. Le roi d'Angleterre, sí je puis 
parler ainsi , étoit le tribun des fiefs en France. 
Richard mourut, et Phiiippe , impatient d'éten-
dre sa puissance , se vengea sur Jean-sans-Terre, 
de la contrainte oü i l avoít été retenu. 
Í Le successeur de Richard avoit ees vices bas 
et obscurs qui excluent tous talens. Móins Jean-
sans-Terre étoií eapable de conserver sa fortune , 
d'imiter ses prédécesseurs , et de défendre les 
droíts de ses fiefs , plus l'intérét eommun au-
roit dü lui donner d'alliés et de défen-
seurs. Personne eependant ne voulut ou n'osa 
embrasser sa défense. Prét á suceomber sous les 
armes de Phiiippe-Auguste , il ne lui reste d'au-
tre ressouree que de se jeter entre Ies bras de 
la eour de Rome. Tandis qu'il implore sa pro-
jection en dégradant la eouronne d'Angleterre, 
et qu'il engage le pape á menacer le roi de 
France de censures ecclésiastiques, s'il refuse de 
faire la paix ou une t réve , le duc de Bourgo-
gne et la comtesse de Champagne ses ennemis 
rassurent Phiiippe , Tinvitent á poursuívre son 

entreprise i 
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entreprise , luí donnent, des secours , et s'enga-
gent par un traité á ne se préter sans lui á au-
cun accommodement avec la cour de Rome. 
Toute la France se livra á la passion du r o í , 
qui fit rendre dans son parlement cet arrét cé
lebre par leqnel Jean-sans-Terre fut condamné 
h mort pour Je meurtre de son neveu Artus , 
duc de Bretagne ^ et qui déclaroit tous les do-
maines qu'il possédoit en decá de la mer , con-
fisqués au profit de la couronne. 

Aucune loi n'autorisoiü un pareil jugement. 
En suivant I'esprit des contumes féodales , on 
ne pouvoit punir Jean - sans Terre que par la 
perte de sa suzéraineté sur la Bretagne , qui 
étoit un fief du duché de Normandie ; on de-
voit accorder un dédommagement aux Bretons , 
en leur abandonnant quelques tenes importan
tes de Jean-sans-Terre , qui étoit couiable envers 
son vassal, et non pas envers son seigneur, Mais 
íi s'étoit rendu á la fois trop odieux et trop mepri-
sable ; Philippe étoit trop puissant , et la Breta
gne avoit trop peu de crédit pour que Fon con-
sultát avec une certaine exactitude les regles et 
les intéréts du gouvernement féodal. On con-
damna Jean-sans-Terre par emportement k per-
dre la vie et ses fiefs , sans songer qu'on fam^ 
nissoit aux suzerains un nouveau moyen de s'en-
nchir des dépouilles de leurs vassaux , et qu'on 

Tome I I , D 
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donnoit un exemple funeste aux droits et á I'ín* 
dépendance de tous Ies seigneurs. L'indignation 
jndiscréte qui avoit dicté ce jugement, augmenta 
encoré par rimpuissance oü Philippe - Auguste 
étoit de le faire exécuter. La haine contre Jean-
sans-Terre íit faire des efforts extraordinaires ¿ 
qui ne servirent qu'á ébranler le gouvernement 
féodal, en faisant passer entre les mains du roi 
la plus grande partie des domaines de son 
ennemi. 

Sans doute qu'aprés l'acquisition de la Nor-
mandie , de l'Anjou , du Maine, de la Tour-
raine , du Poítou , del'Auvergne, du Vermandois , 
de TArtois, etc. le régne de Philippe - Auguste 
auroit eté Tepoque de la ruine entiére du gou
vernement des fiefs, si le roi Robert et Henri I 
ne se fussent pas autrefois désaisis du duché de 
( 3 ) Bourgogne qui leur avoit appartenu , et que 
Louis-le-Teune, moins délicat en amour , n'eút pas 
perdu , en répudiant Eléonore d'Aquitaine, Ies 
états considérables que cette héritiére porta dans 
la maison des ducs de Normandie. Philippe-
Auguste, riche , puissant , victorieux, dont les 
seigneuries et Ies domaines auroient enveloppé 
tout le royaume , auroit pu parler en maítre k 
ses barons , parce qu'il auroit intimidé par sa 
puissance les comtes de Flandre , de Toulouse 

de Champagne, k qui la situación de l'Eu-
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rope ne permettoit pas d'espérer les secours 
étrangers. Les prérogaíives royales , jusqu'alors 
équlvoques , incertames et contestées , seroient 
devenues des droits certains et incontestables.' 
Les coutumes , en s^íFermissant, auroient pré-
paré les esprks á étre moins audacieux et moins 
inconstans. A forcé d'examíner et de rechercher 
les devoirs auxquels la foi donnée et recue doit 
obliger une nation qui veut jouir de quelque 
tranquillité , on seroit parvenú h connoitre la 
nécessité de substimer des lois á des coutumes, 
d'établir une puissance législative , et les moyens 
de la faire respecter. 

Aprés les succés que Philíppe-Auguste avoít 
obtenus sur Jean - sans - Terre , i l n'y avoít plus 
d'égalité de forcé entre le roí et cliacun des 
grands vassaux en particulier ; cependant ees 
derniers étoient encoré assez puissans pour se 
faire craindre. I I falloít, en les ménageant, ne 
pas leur faire sentir la faute qu'iis avoient faite 
d'abandonner les intéréts du duc de Normandie , 
qui par la position de ses domaines , étoit plus 
propre que tout autre seigneur á imposer au roí. 
Leur unión pouvoit encoré snspendre la fortune 
des Capétiens , dont les progrés seuls pouvoient 
faire cesser l'anarchie Les seigneurs les plus 
puissans comprirent qu'il falloit commencer k 
avoir des complaisances pour le roi. Philíppe 

D a 
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sentit qu'il ne devoit pas en abuser. Assez riché 
pour ne plus se contenter du Service de ses 
vassaux , il eut des troupes á la soldé , nouveauté 
pernicieuse aux íiefs , et qui le rnit en état de 
foke la querré en tout temps, et de profiter de 
ses a.vantages. Jugeant des lors que sa famille 
étoit désormais aíFermie sur le tróne , il négligea 9 
comme un soin superflu , de faire consacrer son 
fiis avant sa mort. Son régne , en un mot, an-
noncoit une révolution d'autant plus prochaine 
dans les principes du gouvernement, qu'un autre 
appui de la souveraineté des fiefs étoit ébranlé ; 
je veux parler de rétablissement des communes , 
qui s'accréditoit de jour en jour , et faisoit perdre 
aux seigneurs l autorité quils exé^oient sur 
leurs sujets. 

C H A P I T R E V I I . 

De rétablissement et du progrés des communes.' 
— Ruine d'un troisiéme appui de la pólice feo" 
dale ; les justíces des seigneurs perdent leur 
souveraineté. 

E s seigneurs qui furent les premiers appauvris 
par leurs guerres domestiques , leur défaut d'eco-
nomie, et la misére dans laquelle la dureté de 
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!eur gouvernement fit tomber leurs sujets , n'iraa-
ginérent point d'autre fessource pour subsister 
et se soutenir ^ que d'entrér á main armee sur 
les terres de leurs voisins, d'en piller Ies ha-
bitans , ou d'exercer une sorte de piraterie sur 
Ies chemins en mettant les passans á contribution. 
Les seigneurs dont le territoire avoit été violé , 
ne tardérent pas á user de représailles ; et sous 
pretexte de venger leuts sujets , pillérent á leur 
tour ceux de leurs voisins. 

Ce brigandage atroce , dont le peuple étoít tou-
jours la victime , et qui portoit les maux de la 
guerre dans toutes les parties du royaume, étoit 
en quelque sorte devenu un nouveau droit sei-
gneurial; lorsque Louis-le-Gros , dont les do-
maines n étoient pas plus respectes que ceux des 
autres seigneurs , et occupé d'ailleurs par une 
fbule d'aíFaiies , pensa á mettre ses sujets en 
état de se défendre par eux-mémes centre cette 
tyrannie. Peut - étre comprit - i l , ce qui deman-
deroit un eíFort de raison bien extraordínaire 
dans le siécle oü ce prince vivoit , qu'en rendant 
ses sujets heureux , il se rendroit lui -méme plus 
puissant et plus riche. Peut -é t re ne t r a i t a - t - i l 
avec ses villes de leur liberté , que gagné par 
l'appas de l'argent comptant qu'on lui oífrit; et 
dans ce cas-Iá méme, il faudroit encoré le louer 
de ne l'avoir pas pris sans ríen accorder. Quoi 

D 5 
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qu'il en soit, íl rendit son joug plus léger , éí 
leur vendit comme des priviléges , des droits 
que la nature donne á tous les hommes \ c'est 
ce qu'on appelle le droit de ( i ) commune ou 
de communauté. A son exemple, les seigneurs, 
toujours accablés de besoins, et ravis de trouver 
une ressource qui rétablissoit leurs íinances , ne 
tardérent pas á vendré á leurs sujets la liberté 
qu'ils leur avoient ótée. 

Les bourgeois acquirent le droit de disposer 
de leurs biens, et de changer á leur gré de do-
micile. On voit abolir presque toutes ees cou-
íumes barbares auxquelles j 'ai dit qu'ils avoient 
été assujettis; et suivant qu'ils furent plus há
biles , ou eurent affaire á des seigneurs plus 
humains ou plus intelligens , ils obtinrent des 
chartes plus avantageuses. Dans quelques villes 
on fixa les rede van ees et les tailles que chaqué 
habitant payeroit désormais á son seigneur. Dans 
d'autres on convint qu'elles n'excéderoient jamáis 
une certaine somme qui fut réglée. On deter
mina les cas particuliers dans lesquels on pour-
roit demander aux nouvelles communautés des 
aides ou subsides extraordinaires. Quelques-unes 
obtinrent le priviiége de ne point suivre leur 
seigneur h la guerre ; d'autres, de ne marcher 
que quand i l commanderoit ses forces en per-
sonne , et presque toutes, de ne le suivre qu'á 
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Uñe dístance telle que les hommes commandés 
pcmr rarriére-ban , pussent revenir le soir méme 
dans leurs maisons. 

Les villes devinrent en quelque sorte de pe-
tites républiques ; dans les unes Ies bourgeois 
choisissoient eux-mémes un certain nombre d'ha-
bitans pour gérer les afFaires de la communauté; 
dans d'autres le prévót ou le juge du seignenr 
¿ommoit ees officiers connus sous les noms de 
maires , de consuls ou d'échevins. Ic i les officiers 
en place désignoient eux-mémes leurs successeurs , 
ailleurs ils présentoient seulement á leur sei-
gneur plusieurs candidats, parmi lesqüels íl élisoit 
ceux quí lui étoient Ies plus agréables. Ces ma-
gístrats municipaux ne jouissoient pas par-tout 
des mémes prérogatives; Ies uns faisoient seuls 
Íes róles des tailles et des diíférentes ímpositions ; 
Jes autres y procédoient conjointement avec les 
officiers de justice du seigneur. Ici ils étoient 
juges , quant au civil et au criminel, de tous 
les bourgeois de leur communauté , lá ils ne ser-
voient que d'assesseurs au prévót , ou n'avoient 
méme que le droit d'assister á l'instruction du 
procés. Mais ils conféroient par-tout le droit de 
foourgecisie á ceux qui venoient s'établir dans 
leur ville , recevoient le serraent que chaqué 
bourgeois prétoit k la commune , et gardoient 
le sceau dont elle scelloit les actes. 
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Les bourgeois se partagérent en compagníes 
de milice , formérent des corps reguliers , se 
disciplinérent sous des chefs qu'ils avoient choisis , 
furent les maitres des fortiíications ( 2, ) de leur 
yille , et se gardérent eux-mémes. Les com-
munes , en un mot, acquirent le droit de guerre, 
non pas simplement parce qu'elíes étoient armées, 
et que le droit naturel autorise á repousser la 
violence par la forcé , quand la loi et le ma-
gistrat ne veillent pas á la sureté publique; mais 
parce que les seigneurs leur cédérent á cet égard 
leur propre autorité , et leur permirent expres-
sément de demander par la voie des armes , la 
réparation des injures ou des torts qu'on leur 
feroit. 

Des que quelques villas eurent traite de leur 
liberté , ií se íit une révoíution générale dans 
les esprits. Les bourgeois sortirent subitement 
de cette stupidité oü la misére de leur situation 
les avoit jetes. On auroit dit que quelques-uns 
distinguoient déjá les droits de la souveraíneté 
des rapiñes de la tyrannie. Dans une provínce 
alors dépendante de l'Empire , mais oü les cou-
tumes avoient presque toujours été les mémes 
qw'en France , quelques communes forcérent leur 
seigneur á reconnoitre que lesr impóts qu'il avoit 
leves sur elles , étoient autant d'exactions tyran-
r-iques. Ce ne fut qu'át ce prix que les habitans 
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éü Brianconnois exemptérent Humbert I I de 
leur restituer les impositions qu'il les avoit con-
traints de payer , et poussérent la générosité 
jusqu'á luí remettre le peché qu'il avoit commis 
par son injustice. 

L'espérance d'un meilleur sort íit sentir ví-
vement au peuple sa misére présente. Prét k 
tout oser et tout entreprendre ., i l paroissoit dis
posé á profiter des divisions des seigneürs pour 
s'affranchit, par quelque violence , d'un joug 
qui lui paroissoit plus insupportable , depuis qu'il 
commen^oit á sentir Ies douceurs de la liberté. 
Quelques villes durent peut - étre leur aíFranchis-
sement á une révolte ; mais il est súr du moins 
que plusieurs n'attendirent pas une charte de 
leur seigneur pour se former ( 3 ) en commune. 
Elles se fírent des officiers , une juridiction et 
des droits ; et lorsqu^on voulut attaquer leurs 
priviléges , elles ne se défendirent pas en rap-
portant des chartes , des traités 011 des conven-
tions, mais en aliéguant la coutume. Elles de-
mandérent á leur seigneur de représenter lui-
méme le titre sur lequel i l fondoit son droit, et 
le contraignirent á respecter leur liberté. 

Le pouvoir que venoient d'acquérir les bour-
geois , loin de nuire á la dignité des íiefs , 
l'auroit augmentée et aíFermie , si les seigneürs 
avoient traité de bonne foi. Le peuple , tou-
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jours trop reconnoíssant des bontés stériles dont 
les grands l'honorent, auroit adopté la main qui 
Tavoit délivré du Joug ; et trop heureux de ser
vir ses maitres , 11 ne seroit devenu plus fort 
et plus riche que pour leur préter ses forces 
et ses richesses. Mais Ies seigneurs , qui n'é-
loient liumains et justes que par un vil intérét , 
en accordant des cliartes , laissérent pénétrer 
leur dessein de violer leurs engagemens, quand 
iís le pourroient sans danger. Jaloux des biens 
qu'une liberté naissante commen^oit á produire , 
iís se repentirent de I'avoir vendue á trop bon 
marché. lis chicanérent continuellement les com-
nunes , firent naítre des divisions dans la bour-
geoisie , ou du moins les fomentérent , dans 
Fespérance de recouvrer les droits qu'ils avoient 
sliénés , et qu'ils vouloient reprendre pour Ies 
revendré encoré. De lá cette défiance des v i l -
les qui les porta quelquefois á demander que 
le roi (4) fút garant des traites qu'elles pas-
soient avec leurs seigneurs. Les craintes de ees 
communes étoient si vives et si bien fondées , 
que quelques - unes consentirent méme á luí 
payer un tribut annuel , afin qu'ú prít. leurs 
privileges sous sa protection. Cette garande 
des Capétiens devint entre leurs mains un titre 
pour se méler du gouvernement des seigneurs 
tkns iears terres ; et ce nouveau droit leur seí-
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vít h se faire de nouvelles prérogatives , et ac-
créditer les nouveautés avantageuses qu'ils vou-
loient établir. 

Plus les communes prenoient de précautions 
contre leurs seigneurs , plus elles s'accoutu-
moient á les regarder comme leurs ennemis , 
et le devenoient en eíFet. Ces liaines d'abord 
cachées se montrérent sans ménagement , aprés 
que Philippe - Auguste eut dépouillé Jean - sans-
Terre d̂e la plus grande partie de ces domaines. 
Les seigneurs perdirent alors tout le pouvoir 
dont Ies bourgeois s'étoient emparés , parce que 
les communes ne voulurent plus dépendre que 
du ro í , qu'elles regardoient comme un protec-
teur désormais assez puissant pour leur conser
ver les droits qu'elles avoient acquis. Toujours 
prétes , sous le plus léger prétexte , á desobéír 
á leurs seigneurs et á leur nuire , elles favo— 
risérent en toute rencontre les entrepríses du 
prince, qui avoit le méme intérét d'abaísser les 
seigneurs. Louis V I H , trompé par son ambition 
et le dévouement de la bourgeoisie á ses or-
dres, crut en effet étre le maítre ( 5 ) de tou-
tes les villes oü la commune étoit établie , et 
laissa á ses successeurs le soin de réaliser cette 
prétention. 

I I semble que les miljces bourgeoises et le 
droit de guerre dont les villes Jouissoient , au-^ 
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roient dü augmenter Ies troubles et Ies desor-
dres de l'etat en rr.ultipiiant les hostilités ; au 
contraire elles devinrent plus rares. Des bour-
geois occupés de leurs arts et de leur com-
merce i et qui vraisemblablement n'auroient pu 
faire des conquétes que pour le proíit de leur 
seigneur ou du protecteur de leurs droits , ne 
devoient pas , en sortant de la servitude , de
venir ambirieux et conquérans. Favoriser la cul
ture des terres , proteger la liberté des cliemins, 
et Ies purger des douanes et des brigands qui 
les infesíoient , c'étoit l'unique objet de leur 
politique. Les forces des communes durent méme 
rendre moins fréquentes . les hostilités que les 
seigneurs faisoient les uns contre les autres. 
Ceux qui étoient assez puissans pour faire la 
guerre dans la vue de s'agrandir , durent étre 
moins entreprenans , parce qu'ils ne trouvérent 
plus des villes sans défense et qu'il fút aisé de 
surprendre et de pillen Les difficultés qui se 
multiplioient, mirent des entraves á leur ambi-
íion ; en méme temps qu'ils avoient besoin d'un 
plus grand nombre de troupes et de Ies reteñir 
plus long-temps rassemblées. Parce que les opé-
rations de la guerre devenoient plus diíEciles et 
plus importantes, ils pouvoient moins rassembler 
de soldats, et éprouvoient plus d'indocilité de 
la part de leurs sujets. 
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A l'égard des seigneurs d'une classe infé" 
rieure, qui ne prenoient les armes que pouc 
butíner , Üs ne trouvérent plus le méme avan-
tage á faire cette guerre odieuse. Plus foibles 
que Ies communes, ils apprirent á les respecter , 
OLI piutót á Ies craindre. Obligés de renoncer 
á une piraterie qui avoit fait leur principal re" 
venu, ils ne furent plus en état de se fortiíier 
dans leurs cháteaux ; et le droit de guerre, qui 
ne devoit servir désormais qu'ik leur faire sentir 
leur fbíblesse , leur devint á charge. C'est de 
cette révolution dans la fortune des seigneurs, que 
prirent vraisemblablement naissance Ies appels 
en déni « déni de justice ou défaute de droit; n 
au lieu de déclarer la guerre á son suzerain qui 
refusoit de juger , on aima mieux porter ses 
plaintes au seigneur dont i l relevoit. Cet nsage 
s'accréditant peu á peu dans Ies derniéres classes 
des íiefs , fut ensuire avidement adopté pac 
quelques barons qui clierchoient á dégrader la 
justice de leurs suzerains, et devint eníin sous 
1c régne de Louis V I H une coutume genérale 
du royanme, et contre laquelle les plus grands 
vassaux méme n'osérent s'e soulever. 

C'est aussi dans ce temps-lá , et par les mémes 
raisons, que se forma la nouvelle jurisprudence 
des (6) assuremens. C'est-á-diré , que quand 
JJü seigneur craignoit qu'un de ses Voisins ne 
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formát quelque entreprise contre l u i , i l í'ajour-
noit devant la justice de son suzerain , et le 
forcoit á luí donner un acte par lequel i l s'en-
gageoit k ne luí faire aucun tort ni directement 
ni indirectement. En violant son assurement, 
un vassal cessoit d'étre sous la protection de 
son suzerain , qui , pour venger l'honneur de 
sa justice outragée , lui faisoit la guerre de 
concert avec son ennemi, et le faisoit périr du 
dernier supplice , s'il se saisissoit de sa personne. 
Cette premiére nouveauté en produisit une se-
conde encoré plus favorable á la tranquillité pu
blique. Les barons , toujours attentifs á se faire 
de nouveaux droits, n'attendirent pas d'en étre 
requis pour ordonner des assuremens. lis ajour-
nerent leurs vassaux á leur tribunal , lorsqu'ils 
voyoient s'élever entre eux quelque sujet de que
relle , et les forcérent á se donner des asBure-
mens reciproques. 

I I est un certain bon ordre dont la politique 
fait peu de cas; c'est celui qui est plutót i'ou-
vrage de la forcé ou de la foiblesse , que de la 
raison ou d'une loi íixe qui ínstruise les ci-
toyens de leurs devoirs , et leur fasse aimer 
leur situation en la rendant heureuse. Depuis 
l'établissement des communes et les conquétes 
de Philippe-Anguste , le gouvernement féodaí 
produisoit moins de maux sans avoir moins de 
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vlces. Tonjours 'sans régle , toujours sans prin
cipe de stabilité , toujours abandonné á des cou-
tames incertaines et inconstantes , i i ne falloit 
encoré qu'un prince foible et quelques seígneurs 
hábiles et entreprenans, pour renverser les usa-
ges salutaires qui commencoient á s'établir , et 
pour replonger le royanme dans sa premiére 
anarchíe. Le gouvernement ressembloit á ees 
hommes mechans, dont on contraint la liberté , 
mais dont on ne change pas le caractére, et qui 
commettront de nouveaux forfaits , s'ils peuvent 
rompre leurs fers. 

Telle étoit la siruation des Francois , lorsque 
S. Louis , mieux instruit que ses prédécesseurs 
des regles que la providence s'impose dans le 
gouvernement de l'univers , proscrivit des terres 
de son domaine , l'absurde procédure des duels i 
judiciaires. I I ordonna (7) , quel que fñt un pro-
cés, soit en matiére civile , soit en matiére cri-
minelle, qu'on prouveroit son droit ou son in-
nocence par des chartes , des titres ou des té-
moins. Comme i l ne fut plus permis de se batiré 
contre sa partie ni contre les témoins qu'elle pro-
duisoit , on défendit á plus fortes raisons de 
défier ses juges et de les appeler au combar. 
Saint-Louis cependant conserva l'ancienne ex-
pression « d'appel de faux jugement, » qui 
désígnoit un combat en cbamp clos , pour si-
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gniíier la forme nouvellle des appels qu'il étabHt 
dans ses justices , et dont les tribunaux ecclé-
siastíques luí donnérent l'idée. 

La part'e qui crut que ses juges ne lui avoient 
pas rendu justice , appela de leur jugement, mais 
sans ajouter á son appel aucune expression in-
jurieuse. Le juge respecté par le plaideur ne 
descendit plus en champ clos pour lui prouver , 
parce qu'il étoit brave , qu'il avoit jugé avec 
équité ; mais toutes les piéces du procés furent 
portées k un juge supérieur en dignité , qui , 
aprés les avoir examinées , cassa ou confirma 
la sentence Des prévóts (,8) , par exemple , que 
les Capétiens avoient répandns dans les diíFé-
rentes parties de leurs domaines pour y perce-
voir leurs revenus , commander la milice du 
pays et y administrer la justice en leur norti , 
on appeloit aux baillis , magistrats supérieurs 
que Philippe-Augusto avoít crees pour avoir 
inspection sur la conduite des prévóts , lorsqu'ii 
supprima la charge de sénéchal de sa cour ; et 
de ceux-ci on remontoit par un nouvel appel 
jusqu'au roi. 

Malgré quelques inconvéniens toujours inse
parables d'un établissement nouveau , et qui por-
térent Philippe-le-Bei á autoriser encoré le duel 
judiciaire , dans de certains cas oii i l y avoit 
de fortes présomptions contre un acensé, sans 

qu'il 
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qu'il íüt possible de le convaincre par des té-
moins , la nouvelle jucisprudence de S. Louís 
eut le plus grand succés. La piété eminente de 
ce Prince ne permit pas de penser que sa r é -
forme füt une censure de la Providence. Tout 
le monde ouvrít les yeux, et la plupart des 
seigneurs , étonnés d avoir été attachés pendant 
si long-temps á une coutume insensée, adopté-
rent dañs leurs terres la forme des jugemens 
qui se pratiquoit dans les justices royales» 

Mais en faisant une chose trés-sage , et dont 
les suites devoient étre trés-utiles á la nation , 
ils commirent une faute enorme, s'ils ne con-
sultérent que les intéréts de leur digníté. I I leuc 
étoit facile d'ínterdire le duel judiciaire , et 
de conserver en méme temps la souveraineté 
de leurs justices : i l ne falloit que ne pas adop-
ter l'usage du nouvel appel dans toute son eten-
due. S'il étoit raisonnable pour contenir les ju-
ges dans le devoir , de Ies exposer á l'aífront 
de voir réformer leurs jugemens, quand ils au-
roient mal jugé , ne suffisoit-il pas d'autoríser 
Ies parties condamnées k demander, á la cour 
méme qui les auroit jugées , un simple amende-
ment de jugement ou la révisión du procés? 
Cette jurisprudence étoit pratiquée , je ne dis 
pas au p^rlement c'est-á-dire, á la cour féodale 
du r o i , mais á cette espéce de tribunal ( 9 ) do-

Tome IX. ' ' E 
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mestique que S. Louis s'érigea , et oh i l jugeoít 
avec ses ministres les appels que les sujets de 
ses domaines interjetoient des sentences de ses 
baiüis. 

Les seigneurs voyant que les justices royales 
auparavant souveraines, chacune dans son ressort, 
n'étoient poínt avilies par la gradation des appels 
établis entre elles , et que les baillis armés che-
valiers ne regardoient pas comme un aíFront 
qu'on examinát et réformát leurs sentences , 
laissérent introduire la coutume d'appeler de la 
cour d'un vassal á celle de son suzerain ; et 
les aífaires furent ainsi portees successivement 
de seigneurs en seigneurs jnsqu'au ro í , dont on 
ne pouvoit appeler , parce qu'il étoit le dernier 
terme de la supériorité féodale. Cette riouvelle 
forme de procédure étoit moins propre á rendre 
les juges attentifs et integres , qu^á vexer les 
plaideurs en les consumant en frais , et établic 
dans les tribunaux lai'cs des longueurs aussi per-
nicieuses que celles qu'on éprouvoit dans les 
cours ecclésiastiques. Si les seigneurs ne com-
prirent pas que permettre d'appeler graduellemení 
.de leurs justices á;celle du roí , c'étoit avilir leurs 
tribunaux , et rendre le roi maítre de tome la 
jurisprudence du royaume ; s'ils ne sentirent pas 
que la souveraineté dont ils jouissoient dans 
le.urs íer .es , dependoit de la, ¿ouveraiueté de leurs 
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justíces; s'ils ne virent pas que le prince , quí 
anroit droit de réformer leurs jugemens , Ies 
forceroit á juger suivant sa voloníé , á se con-
former par conséquent dans leurs actions aux 
coutumes qu'il voudroit accréditer , et deviendroit 
eníin leur législateur , c'est un aveuglement dont 
l'histoíre , i l faut l'avouer , n'oíFre que trés-peu 
d'exemples. I I est vraisemblable qu'íls ne pré-
virent ríen ; car ils n'auroient pas consentí á 
sacrifier leur puissance au bien public. 

I I est nécessaire , en íinissant ce Hvre , de 
rechercher Ies difTérentes causes qui contribnérent 
á cette révoiution , d'autant plus extraordinaire , 
que ses progrés ne furent point successifs, mais 
si prompts et si généraux , que sous le régne de 
Philippe-le-Hardi , les justíces des plus puíssans 
vassaux de la couronne ressortissoient déjá á 1» 
cour du roi. On ne sauroit en douter , le temps 
nous a conservé des ( 1 0 ) lettres patentes de 
ce prince , qui prouvent le droit de ressort qu'il 
exercoit sur les tribunaux mémes d'Edouard I , 
roí d'Angieterre et duc d'Aquitaine. 

Avant le régne de S. Louis , les justíces des 
seignenrs avoient déjá éprouvé plusieurs chan-
gemens considerables. Sans répéter ici ce que 
j 'ai dit des entreprises du clergé, de I'indifférence 
avec laquelle on les vit d'abord , et des efforts 
ínutües, qu'on fit dans la suite pour Ies réprimer \ 

E a 
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Ies barons ( 11) , dans quelques provinces , n 'é-
roient plus obligés de préter des juges á ceux 
de leurs vassaux qüí n'avoient pas assez d'hommes 
de fief pour teñir leur cour ; ou ne permettoient 
pas que ees seigneurs d'une classe inférieure pro-
cédassent dans leurs tenes au duel judiciaire. 
Quelques barons au contraire avoient tellement 
négligé leur justtee , qu'ils n'avoient plus la l i 
berté d'y présider ; et d^autres, dans la crainte 
qa'on ne faussát leur jugemenc , avoient pris 
Thabitude^ d'appeler á leurs assises des juges de 
la cour du roí , que par respect íl n'étoit pas 
permis de défier au combat, depuis que la pré-
rogátive royale avoit commencé á faire des progrés. 

Les pairs raémes du royaume avoient reconnu 
í'appel en défaute de droit ; et i l est encoré 
certain qu'en Normandie on appeloit des justices 
des seigneurs á la cour de i'Echiquíer, lorsque 
les procés n'étoient pas jugés par la voie du 
combat ; et on n'avoít point recours au duel 
judiciaire, quand il s'agissoit d'un fait notoire et 
publíe , ou qu'il n'étoit question que d'un point 
de droit dont plusieurs jugemens avoient déjk 
réglé la jurisprudence. Cetíe variété dans les 
coutumes les aíFoiblissoit toutes , et aucune ré-
volution ne doit paroítre ni extraordinaire ni 
dangereuse , qnand les esprits ne se sont attacliés 
á aucim principe uniforme et général. 
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Les seignetirs devoient étre fort éloignés cTé-

tablir dans leurs justices féodales l'amenciement 
du jiigement dont je viens de parler ; parce que 
eette procedure n'avoit eté en usage que pour 
íes ( 12 ) roturiers. En l'adoptant pour eux-mémes , 
íls auroíent cru déróger á leur dignké. Nous 
qui croyons auiourd'huí que la magístrature, 
Fempíoí sans doute le plus auguste parmi les 
íiommes, ne peut honorer que des bourgeois ; 
excusons nos péres d'avoír pensé que la juris-
prudence des bourgeois déshonoreroit des gen-
íiíshommes faíts pour se battre. S. Louis con-
damna á une amende (13) envers le premier 
juge, fes parties quí seroient déboutées de lenr 
appel ; Tappas étoit adroit; et la plüpart des 
seígneurs trompés par l'espérance d'avoir des 
amendes, furent les diipes de ieur avarice. Si 
quelquesruns plus cíair-voyans , ou moins dóciles 
que les autres , voulurent conserver la souve-
raineté de léurs justices , ce prince touJonr& 
conduit par ses bonnes intentions , ne se fit" 
pojnt un scrupule de les contraindre ( 14) á 
reconnoítre l'appel de leurs tnbunaux aux siens. 

La bataille de Taülebourg consomma l'ouvrage. 
S. Louis victorieux pouvoit peut-étre chasser 
Renri I I I de rAquitaine et des autres provinees 
qu^l possédoit encoré en-decá de la mer, et i l 
m accorda la paix , en restituant le Limousin3, 

E. % 
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le Quercy, le Périgord , etc. On regarde com-
munément ce traite comtne une preuve des plus 
éclatantes de la piéte , de la justice et de la 
générositéde S. Louis, et je crois qu'on a raison. 
Mais si ce prince eút eu la réputation d'étre 
plus politique que bon chretien , peut-étre que 
cette générosité ne passeroit que par le sage 
procede d'un intérét bien entendu. La restitution 
que íit S. Louis ne lui valut pas Farnitié du 
roi d'Angleterre , comme i l s'en étoit fíatté, mais 
elle lui soumit ce prince. Henri reconnut les 
appels; cet exemple en imposa á la vanité de 
la nation , et aucün seigneur n'osa affecter une 
indépendance dont un aussi puissant vassal que 
Henri I I I ne jouissoit plus dans ses domaines. 

F in du livre troisiéme, ' 
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L'HISTOIRE DE FRANGE. 

L I T R E Q U A T R I É M E . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Des changemens survenus dans les droíts et les 
devoirs respecdfs des su\emins et des vassaux. 
— Progrés de la pre'rogative royale jusqu'aií 
régne de Philippe-le-Hardi. 

UOIQUE le gouvernement féodal í t t menacé 
d'une ruine prochaine par rétablissement des 
communcs , Ies conquétes de Phílippe-Auguste et 
la jurisprudence des appels , les barons croyoient 
leur fortune plus aíFermie que jamáis : ils -se 
faisoient aisément iilusion , parce qu'ils avo-ient 
conservé leur droit de guerre ; et qu ayant abusé 
de leurs forces , ils étendirent et muItipliérenÉ 
leurs droits sur leurs vassaux, pendánt que le 
•roí augmentoit sa prérogative. 

Quand Loáis V I I I monta sur le tróne , íes. 
E 4, 
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baroníes , Ies seigneuries qui en relevoiem im-
médíatement, et les fiéfs cPun ordre inféríeur , 
n'étoietit plus soumis les uns á Tégard des au-
tres aux simples coutumes dont j 'ai rendu compte 
dans les premiers chapitres du livre précédent. 
Cette loyauté et cette protectíon que Ies suze-
rains devoient á leurs vassaux , avoient été de 
toutes les coutumes féodales les plus méprisees. 
Si on parloit encoré quelquefois le méme lan-
gage sous le régne de S. Louis, ce n'étoit que 
par liabitude , et ponr ne pas efFaroucher Ies 
seigneurs qu'on vouloit assujettir. 

On a déjá vu que les hauts-justiciers ces-
sérent de préíer des juges á ceux de leurs vas
saux quí n^avoient pas assez d'hommes pour te
ñir leurs assises ; et cette nouveauté dut anéan-
lír une foule de justíces féodales. Le duel judi-
ciaire ne se tint plus que dans les cours des 
fcarons ; et le droit de ( i ) prévention qu'ils 
s'attribuérent en méme temps sur les justíces 
de leurs vassaux, á l'égard des délits dont elles 
avoient pris jusqu'alors connoissance, en degrada 
Us -tribunaux , et les laissa en quelque sorte 
sans autorité. Enfin , la jurisprudence des assu-
remens inspira un tel orgueil aux barons , 
qu'accoutumés á parler en maítres dans leurs 
justices , ils ne firent plus ajourner leurs vas
saux que par de simples sergens. Cétoit les 
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jíisulter , et révolter tous Ies prejuges da point 
d'honneur. Quand une injure devient un droit 
de sa dignité, et qu'on est parvenú á ne plus 
respecter Topinion publique , i l n'y a point 
d'excés auxquels on ne puisse se porter : aussi 
les seigneurs qui tenoient leurs terres en baro-
nie , se firent-íls tous les jours de nouvelles 
prérogatives. 

Un barón , sous le régne de S. Louis, pou-
voit déjá s'emparer du cháteau de son vassal j 
y renfermer ses prisonniers , et y mettre gar-
nison pour faire la guerre avec plus d'avantage 
á ses ennemis, ou sous le prétexte souvent faux 
de défendre le pays. Si ce vassal possédoit que!-
que portion d'héritage qui fñt á la bienséance 
de son suzerain , on ne le forcoit pas á la ven
dré , mais il étoit oblígé de consentir k un 
échange. I I ne fut plus le maítre d'aliéner une 
partie de sa terre pour former un fief. Une luí 
fut pas méme permis d'accorder des priviíéges 
á ses sujets, ou d'afíranchir un serf de son do-
maine, sans le consentement de son suzerain 9 
parce que c'eüt été diminuer , ou , selon l'ex-
pression de Beaumanoir , « apeticer son íief. 75 On 
imagina les droits de rachat de lods et ventes ; 
et sur le faux principe que tous les fíefs avoíent 
été dans leur origine autant de bienfaits du seí-
gneur donr ils relevoient, i l parut conver.able 
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d'exiger des subsides de ses vassaux , ou cía 
moins de lever une aide sur les habítans de 
leur fief , lorsque le suzerain armoit son fils 
ainé chevalier , marioit sa filie ainée ,- ou qu'é-
tant prisonnier de guerre , íl falloit payer sa 
rancon. Les barons s'arrogérent sur les fiefs 
qui relevoient d'eux , un certain droít dMnspec-
tíon qui donna naissanee k la coutume appelée 
la garde noble. Les mineurs leur abandonftérent 
en quelque sorte la jouissance de leurs terres, 
pour les payer d'une prétendue proíectíon qui 
étoit dégénérée en une vraie tyrannie. Si le 
vassaí ne laissoit qu'une héritiére de ses biens t 
le suzerain pouvoit exiger qu'on ne la mariát 
pas sans son consentement , ou du moins sans 
son conseil. 

Ce qui avoit principalement contribué á Ta-
grandissement de la puissance des barons > c'est 
que leur seigneurie n'étant point sujette á au-
cun ( 2) partage , passoit en entier au fils ainé ; 
et que les terres qui en relevoient, se divisoient 
au contraire en diííerentes parties pour former 
des apanages á tous Ies enfans. Dans un temps 
oü la forcé et les richesses décidoient de tout, 
les batons étoient toujours également riches et 
également puissans , tandis que leurs vassaux 
devenoient de jour en jour plus pauvres eí 
|>ÍUÍ foibles ; ils devoient done enfin parvenie 
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i s'en rendre les maítres. Les terres assujetties 
au démembrement pour doter Ies cadets , avoient 
conservé leur dignité et leurs droits , tant que 
les portíons qui en furent détachées, continué-
rent k en étre autant de fiefs, et durent remplir 
á leuir égard les devoirs du vasselage. Par-Iá le 
seigneur principal se trouvoit en quelque sorté 
dédommagé des partages que sa terre avoit souf-
ferts , et s'il perdit une partie de son revenu, 
i l conserva ses torces. Mais quelques cadets ja-
loux , selon Ies apparences , de la fortune dé 
leur frére aíné , prétendirent bientót ne luí de-
voir aucnn service pour les parties qui coropo-
soient leurs apanages ; ils lui refusérent la foi 
et l'hommage, consentirent simplement de con-
tribuer pour leurs parts au service que la terre 
entiére devoit á son suzerain , et leur préten-
tíon devint bientót un droit certaín. 

Les parties démembrées d'une seigneurie n'au-
roient ¿ÍX jouir de cette independance , qu'au-
tant qu'elles auroient été possédées par des 
fréres du principal seigneur , puisque Tégalité 
que la naissance a mise entre des f r é r e s a v o i t 
servi de pretexte pour établir cette égalité con-
traire aux máximes féodales ; mais la coutume 
en ordonna autrement. Les enfans des cadets 
apanagés voulurent conserver le méme privilége 
l ú e leprs péres; et leurs possessions ne cessé-
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rent en effet d'étre tenues en parage , comtne 
t>n parloit alors , ou ne eommencérent k étre 
tenues en frerage , c'est-á-dire , á redevenir 
des íieís de la terre dont elles avoient été sé* 
parées , que dans trois cas seulement: si elles 
passoient dans une famille éírangére ; lorsque 
leur possesseur en prétoít hommage á quelque 
seigneur étranger sous le consentement de celui 
dont íl étoit parageau ; ou quand les degrés 
de párente finissoient entre les branclies qui 
avoient fait le partage. 

Cette coutume s'accrédita en peu de temps," 
solt parce qu'il y avoit plus de cadets que d'aí-
nés , soit parce que les barons cherchoient avec 
soin á afFoiblir les íiefs qui pelevoient d'eux 
pour y faire reconnoitre plus aisément les droíts 
qu'ils aífectoient. Elle seroit méme devenue 
générale , si pendant le régne de Philippe-Au-
guste , i l ne s'en étoit établi une encoré plus 
dure dans quelques provinces. Tomes les par-
ties qui furent démembrées d'une terre , quelle 
que fút la cause de ce démembremenfc, devin-
rent des fiefs immédiats de la seigneurie k la-
quelle la terre , dont elles étoient détachées , 
devoit la foi et Thommage. 

Les barons continuoient toujours k étendre et 
multipüer leurs prérogatives, sans s'apercevoir 
que les forces du prince qui étoient considé-: 
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yablement augmentées , le mettroient bientót 
en état de se faire contre eux un titre de leurs 
usurpations , et de les contraindre á reconnoi-
tre en luí la méme autoriíé qu'iis avoíent obligé 
leurs vassaux de reconnoitre en eux. Telle doit 
étre la marche des événemens dans une nation 
oü le droit public , loin d'étre fondé sur les 
loís de la nature et des regles íixes, n'a d'au-
tre base que des exemples et des coutumes mo- > 
Jbiles et capricíeuses. En eíFet , S. Louis em-
ploya contre les barons la méme politique dont 
ils s'etoient servís contre leurs vassaux. Ce 
prince se Mta de les affbiblir et de les dégra-
der , en auíorisant l'abus naissant qui tendoit 
á assujettir leurs terres au partage, de méme 
que celles d'un ordre inférieur. On publia que 
les portions qui en seroient détachées par des 
partages (3) de famille , seroient elles-mémes des 
baronies. Le roí s'arrogea le droit d'en conférer 
le titre á de simples seigneuries ; et i l suffit en-
íin qu'un seigneur eüt dans sa terre un péage 
ou un marché, pour étre réputé barón. 

Parce que les Capétiens avoient été requis de 
donner leur garande á quelques chartes des com-
munes , et qu'en conséquence ils avoient pris sous 
leur protection quelques communautés de bour-
geois y ils Faccordérent á d'autres avant qu'on la 
ifcur demand^t. lis imaginérent ensuite avoir une 
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autorité particuliére sur les viljes de leurs harona ; 
et pour rendre incontestable ce droit equivoque 
et contesté , ils se firent une prétention encoré 
plus importante, lis essayérení de débaucher, 
ou plutót de s'approprier quelques-uns des sujets 
de leurs vassaux , par ees fameuses lettres de 
( 4 ) sauve-garde dont i l est si souvent parlé 
dans nos anciens monumens , et qui en exemptant 
ceux á qui elles avoient éíé accordées, de recon-
noítre la )undiction du seigreur dans la terre 
duque! ils avoient leur domicile et leurs biens, 
limitoient de toutes parts la souveraineté des 
seigneurs^ dans leurs propres seigneuries , ec 
donnoient de nouveaux sujets au roi dans toute 
Tétendue du royanme. 

Cette nouvelle prérogative passa á la faveur 
d'un droit encoré plus extraordinaire que le 
prince acquit, et qui , dans un état moins mal 
administré , auroit troublé tout l'ordre des jus-
tices , et rendu les tribunaux inútiles ; mais qui, 
dans l'anarchie ou les Francois vivoient, devoit 
les préparer á la subordination , et contribuer 
á étabiir une sorte de regle et une espéce de 
puissance publique. I I suffísoit qu'un homme á 
qui on intentoit un proces , déclarát qu'il étoit 
sous la garde du r o i , pour que les juges royatix 
fussent saisis de l'afFaire , jusqu'á ce que les juges 
ñauareis eussent prouvé la fausseté de cette alié-
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gation. Enfin , tout homme ajourné devant une 
justice royale , fut oblígé d'y comparoitre, quoi-
qu'il n'en fút pas justiciable ; et i l ne pouvoit 
plus décliner cette juridiction , si malheureu-
sement il avoit fait quelque réponse qui donnát 
líeu au juge de présumer que le procés étoic 
entamé a son tribunal. 

Ponr faciliter les appels auxquels les seígneurs 
avoient eu k complaisance de consentir , S. Louis 
changea tout fordre établi par son aieul dans 
les bailliages royaux. La juridiction des baillis 
n'avoit embrassé que les domaines du prince , 
elle s'étendit alors sur tout le royaume. On 
assigna á chacun de ees officiers des ( 5 ) pro-
vinces entiéres , d'oii on devoit porter á leur 
tribunal les appels ínter]etés des justices seí-
gneuriales. Ces magistrats , dont la puissance 
suspecte á tous les barons , se trouvoit si con-
sidérablement accrue, devinrent les ennemis les 
plus implacables des seigneurs compris dans leur 
ressort. lis jugérent coníormément aux intéréts 
du roí et de leur tribunal. Les exemples ayant 
toujours l'autorité que doivent avoir les seules 
lois, á peine un bailli avoit-il fait une entreprise 
centre les droits de quelque seigneur , qu'il étoit 
imité par tous les autres. Une prérogative nou-
vellement acquise étoit pour eux un titre suffisant 
jxjur en prétendre une nouvelle. 11 n'y eut au-
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cune affaire dont ils ne voulussent prendre con* 
noissance , ils établirent qu'il y avoit des cas 
( 6 ) rpyaux , c'est-á-díre, des cas privilégiés quí 
appartenoient de droit aux seules justices royales; 
ou plutót ils imaginérent qu'il devoit y en avoir , 
et n'en désignérent aucun. 

D'abord les cas royaux variérenf , diminuérent 
ou se multipliérent dans chaqué province , suivant 
que les circonstances furent plus ou moins fa
vorables aux entreprises des baillis. I/autorité 
royale , qui ne s'étoit pas fait un systéme plus 
suivi d'agrandissement que les barons dans le 
cours de leurs usurpations , n'obtenoit que ce 
qu'elle pouvoit prendre par surprise de cóté et 
d'autre , et en employant plutót la ruse et la 
patience que la forcé. Tel seigneur, parce qu'il 
étoit timide , ou qu'il ressortissoit á un bailli 
adroit et entreprenant, voyoit presque anéantir 
sa juridiction et sa seigneurie ; tandis qu'un 
autre plus hardi et plus habile , qui n'avoit 
aíFaire qu'á un bailli moins intelligent, les con-
servoit toutes entiéres: chaqué jour le nombre 
des cas royaux augmenta , mais le grand art de 
la politique de ce temps-lá fut de n'en jamáis 
défínir la nature, pour se conserver un pretexte 
éternel de porter de nouvelles atteintes á la jus-
tice des barons. Louis X lui - méme ayant été 
supplié long-temps aprés, par les seigneurs de 

Champagne, 
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Champagne , de vouloir bien enfin s'expliqnéE 
sur ce qu'il falloit en tendré par les cas royaux ̂  
répondit mystérieusement qu'on appeloit ainsi ^ 
« tout ce qui par la coutume ou par le droit 
peut et doit appartenir exdusivement k un 
prince souverain. ?? -

Les barons inquiétés par les baillis siiccom-
bcrent en fin sous l'autorité du roí , des qii@ 
leurs vassanx se trouvérent autorisés á poner k 
sa cour ( 7 ) les plaintes qu'ils pourroient formen 
centre eux au sujet des droits ou des devoirs-
des fiefs. Ces seigneurs d'une classé iní'érieure ̂  
regardérent íe prince comme leur protecteuc 
centre la tyrannie des barons ; et ceux-ci , qui 
n'étoient plus en état de detendré les restes lan-
guissans de leur souveraineté, se hátérent d'a-
clieter par des complaisances la faveur de leur 
juge. lis devinrent dóciles á son égard, pouc 
qu'il leur füt permis d'éíre injustes á celui de 
leurs vassaux ; et l'autorité royale fit subitement 
des progrés si considérables, que Ton commenca 
á croire que S. Louis , pour me servir de l'ex-
pression de Beaumanoir , " étoit souverain ( 8 ) 
par-dessus tous; » c'est-á-dire, avoit la garde des 
coutumes dans toute l'étendue du. royaume , et 
le droit de punir les seigneurs qui Ies laissoien? 
violer dans leurs terres. En conséquence de 
cette doctrine , P4iiiippe-le-Hardi eut, en montaiu 

Tome I I , F 
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sur le tróne ., le droit exclusif d'établir de nou-
veaux marches dans les bourgs , et des cora-
munes dans les villes. 11 regla tout ce qui con-
cernoit les ponts, Ies chaussées , et généralement 
tous les établissemens qui intéressent le public. 

Les grands vassaux de la couronne auroient 
dü proteger les barons, dont la fortune servoit 
de rempart á la leur. Plus ceux - ci seroient 
grands , moins les autres , qui leur étoient su-
périeurs en dignité et en forcé , auroient craint 
l'accroissement de la puissance royale. lis auroient 
trouvé des alliés puissans contre le prince ; mais 
travaillant au contraire á humilier leurs propres 
barons, ils sentirent á leur tour le contre-coup 
de toutes les pertes cjuavoient faites les baronies. 
Ils furent exposés aux entreprises des baillis, 
que leurs succés rendoient tous les jours plus 
inquiets et plus hardis. On exigea d'eux les me mes 
devoirs auxquels les barons étoient soumis. On 
commenca par attaquer leurs droits les moins 
importans , ou du moins ceux dont ils parois-
soient les moins jaloux ; et aimant mieux faire 
de légers sacriíices , que de s'exposer aux dangers 
de la guerre avec des forces inégales , leur sois-
veraineté fut insensiblement ébranlée et enta-
mée de toutes parts. 
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C H A P I T R E I I . 

Z)e la puíssance législative attrihuée au roi. —. 
Naissance de cette doctrine , des carnes qui 
contribuérent d ses progrés. 

/EPUIS les révolutions arrivées dans Ies cou-
tumes anarcbiques des íiefs , on ne peut se dé-
gniser que la France ne fút beaucoup moins 
maíheureuse qu'elie ne l'avoit été avant le r é -
gne de Philipe-Auguste. A mesure qu'ur.e su-
bordination plus réelle s'étoit établie , les désor-
dres devenus plus rares- avoient des suites moins 
funestes. Par combien d'erreurs Ies hofrimes 
sont - ils condamnés á passer pour arriver á Ist 
vérité ! De combien de máux n'est pas semé le 
chemin long et tortueux qui conduit au bien ? 
Les Francois établis dans les Gaules depuis 
sept siécles , étoient parvenus á oublier ees pre
mieres notions de société et d'ordre que leurs 
peres avoient eues dans Ies foréts mémes de la 
Germanie. Lassés eníin de leurs dissensions do
mestiques , ils commencérent sous le régne de 
Loáis V 1 1 I á soupconner qu'ii étoit nécessaire 
d'avoir dans l'état une puissance qui en m ú t , 
resserrát et gouvernát par un méme esprit tou-
tes les parties diversés. Ce prince fit quelques 

F a 
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réglemens généraux ; mais i l se garda bien de 
prendre la qualité et le ton d^un législateur , i i 
auroit révolté tous les esprits. Ses prétendues 
ordonnances ne sont , á proprement parler, que 
des traites ( 1 ) de ligue et de confédératión , 
qy'il passoit avec les prélats, les comtes , les 
barons et les chevaüers qui s'étoient rendus aux 
assíses de sa cour. 

S. Louis suivit cet exemple dans les premié-
res années de son régne; mais la confíance 
qu'inspirérent ses vertus , contribua sans doute 
beaucoup á faire penser par quelques personnes 
plus éclairées et plus sages que leur siécle, qu'il 
ne suííisoit pas que ce prince füt le gardien et 
le protecteur des coutumes du royaume. Ríen 
en eíFet n'étoit plus absurde que d'avoir une. 
puissance exécutrice , avant que d'avoir établi 
une puissance législative. I I falloit des lois pour 
qu'on pút obéir, parce que sans législateur rien 
n'est fixe , et que par leur natura les coutumes 
toujours equivoques , jncertaines et flottantes , 
obéiront invinciblement á mille hasards et k 
mille événemens contraires qui doivent sans 
cesse les altérer. Quand le prince auroit reussí 
i i donner une sorte de stabilité aux coutumes , 
que! auroit été le fruit de sa vigilance ? Le 
iwaume retenu dans son ignorance et sa bar-

Luroit continué k éprouver les mémes 
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tnalíieurs. Puisque tous^íes ordres de l'état étoient 
mécontens de leur situation , il falloit done la 
changer. Ce sentiment confias dont on n'étoit 
pas encoré en état de se rendre raison , faisoít 
entrevoir le besoin d'un législateur , qui , au 
lien de maintenir simplement les coutumes, füt 
en droit de corriger et d'établir á leur place des 
lois certaines et invariables. Beaumanoir n'ose 
pas diré que le prince ait entre les mgins la 
puissance ( 2 ) législative; soit que ses idees ne 
fussent pas assez développees sur cette matiére , 
soit qu'il craignít d'ofFenser les barons dont i l 
reconnoít encoré la souveraineté r i l se contente 
d'insinuer que le roi peut faire les lois qu ' il 
croit les plus favorables au bien general du 
royaume , et se borne á conseíller d'y obéir 
en présumant qu'elles sont Toavrage d^une sa-
gesse supérieure., 

Pour favoriser cette opinión naissante, S. 
Louis eut la prudence , en hasardant des lois 
générales de ne proscrire d^abord que les abus 
dont le monde se plaignoit. Tous ses régle-
mens sont sages , justes et útiles au bien com-
mun. En tentant une grande entreprise , i l ne 
se pique point de vouloir la consemmer. I I 
corrige sa nation en ménageant ses préjugés. 
Au lien de chercher á faire craindi;e son pou-
Yoir, ii le fait aimer. 11 eut Fart d'intéresser. á 

F 3 
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l'acceptation de ses rcíglémens , Ies seigneurs 
qui auroient pu s'y opposer , i ! leur abandonna 
les amendes ( 3 ) des délits qui seroient commis 
dans !eurs terres. Cette conduite prudente et 
moderée de la parí de St. Louis fut un trait 
de lumiére pour tome la natíon ; puisse-t-elle 
servir de modele á tous les princes , et leur ap-
prendre combien ils sont puissans , quand ils 
gouvernent les hommes par la raison ! On sen-
tit davantage la nécessité de la puissance légis-
laíive , et le voeu public alloit bientót la pla
cer dans les mains du prince. 

Le Cler gé , qui croyoit gagner beaucoup si le 
gouvernement féodal , c'est-á-dire , l'empire de 
la forcé et de la violence étoit entiérement dé-
íruit , travailla avec succes á développer la doc
trine que Beaurnanóir osoit á peine montrer. 
Les évéques reprirent, au sujet de la royante , 
leur ancienne opinión, ( 4 ) qu^ils avoient ou-
bliee pendant qu'ils faisoient les mérnes usur-
pations que les seigneurs laics. Ce fut en sui-
vant une sorte de systéme , qu^ils travaillérent 
h humilier les seigneurs : ils ne songerént pas 
^ devenir plus forts qu'eux , ils ne vouloient 
que les rendre foibles et dóciles. 

Mais rien ne comribua davantage á conférer 
au roi la puissance législative , que la révolu-
tion occasionnée par la nouvelie jurisprudence 
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cíes appels établís par S. Louis , et dont j'at 
¿ é y d eu occasion de faire entrevoir les suites 
par rapport á la souveraineté des seigneurs dans 
leurs terres. 

La proscription du duel Judiciaire exigeoit 
nécessairement de nouvelles formalités dans l'or-
dre de la procédure. Les magistiats diirent en-
tendré des témoins , consulter des titres , life 
des chartes et des contrats, il fallut penser , re-
fléchir , raisonner ; et les seigneurs , dont les 
plus savans savoient á peine signer leur nom t 
devinrent incapables et se dégoúíérent de ren-
dre la justice. Dans ce méme paríement, oü , 
sous le régne de Louis VIII , on avoit contesté 
au chanceüer , au boutillier , au cosinétable et 
au chambellan du roí , le droit d'y prendre seatice 
et d'opiner dans les procés des pairs, i l fallut 
admettre sous celui de Philipe - le - Hardi , des 
homraes ( 5 ) qui n'avoient d'autres titres que de 
savoir lire et écrire , et que la routine des t r i -
bunaux écclésiastiques mettoit en état de con-
duire , selon de certaines formalités , la procé
dure qui s'établissoit dans les tribunaux laies. 
Au paríement de 13C4,, (6 ) ou de l'année sni-
vante , on troüve encoré dans la liste des offi-
ciers qui le composoient, plusieurs prélats , pliir 
sieurs barons et des chevaliers distinguás par 
ieur naissanc^, q\ú avoient la qualité de conseil-

, F 4 
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leurs-jugeurs. Mals quoiqu'ils parussent posséder 
toute Tautorité de cettecour, puisqu'ils en fai-
soient seuls les arréts , ils n'y avoient cep^n-
dant qu'un crédit trés-médiocre. 

Les conseillers - rapporteurs , hommes choisis 
dans i'ordre de la bourgeoisie , ou parmi les 
ecclésiastiques d'un rang subalterne , n'étoient 
entres dans le parlement que pour préparer , 
instruiré et rapporter les aíFaires. Quoiqu'ils 
n'eussent pas voix délibérative , ils éíoient ce-
pendant les vrais juges ; ils dictoient les avis 
et les jugemens d\ine cour qui ne voyoit que 
par íeurs yeux, et ees rapporteurs qui , parla 
nature de leur eraploi, étoient l'ame du parle-
jnení , ne tardérent pas k s'en rendre les maí-v 
tres. Ces magistrats , qui donnérent naissance 
á un état nouveau de citoyens que nous appe-
lons la robe , arrachérent á la noblesse une 
fonction h laquelle elle devoit son origine , et 
qui avoit fait sa grandeur. Les évéques mémes 
les générent , et sous prétexte que la jésidence 
dans leurs dioceses étoit un devoir plus sacre pour 
eux que Tadministration de la justice , ils Ies 
éGartérent , et ne leur permirent plus de siéger 
( 7 ) parmi eux. . 

I I étoit aisé aux seigneurs de sentir combien 
iís devoient perdre k n'étre plus leurs propres 
jyps. Peut-fet+e le compárent-ils^ m.ú$ ne Ibuí 
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restant , dans leur extreme ignorance , aucun 
moyen d'empécher une révolution nécessaire , 
jis imaginérent , pour se consoler, que Tadmi-
Bistration de la justice, réduite á une forme pai-
s'íble et raisonnable, étoít un emploi indigne de 
leur courage. La naissance roturiére des pre-
míers magistrats de robe avilit , si je puis par-
]er de la sorte , la noblesse de leurs fonctions ; 
et cette bisarreríe presque inconcevable a établi 
un prejngé ridicule qui subsiste encoré dans 
les grandes maisons , et que les bourgeois ano-
blis ont adopté par ignorance ou par vanité. 
Si Ies seigneurs n'étoient plus en état d'étre 
les ministres et les organes de la justice , i l sem
ble que ceiix qui, par la dignité de leurs fiefs, 
étoient conseillers de la cour du r o i , auroient 
dii Varroger le droit de nommer eux-mémes des 
delegues pour les représenter , exercer le pour 
voir qu'ils abandonnoient , et juger en leur 
nom. S'ils avoient pris cette précaution , ils 
auroient donné un appui considerable au gou-
vernement féodal , ébranlé de toutes parts et 
menacé d^une ruine prochaine. Heureusement 
ils n'y pensérent pas ; et en laissant au roi , 
comme par dédain , la prérogaíive de nommer 
¿ son gré les magistrats du parlement } ils luí 
conférérent l'autorité la plus étendue. 

Les gens de robe tinrent leurs offices du 
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prínce , et ne les possédoient pas k vie ; ( 8 } 
car á la tenue de chaqué parlemenr, le roí en 
nommoit les magistrats. Le désir de plaire , de 
faire leur cour, et de conserver leur place dans 
le prochain parlement , devoit done les poner 
á étendre l autorité royale. D'un autre cóíé le 
mépris injuste que leur marquoient des seigneurs 
qui se faisoíent encoré la guerre et se piquoient, 
d'étre índépendans , les irrita. Ces sentimens 
déguisés sous l'amour du bien public , et dont 
peut-étre iís ne se rendoient pas compte , pa-
rurent devenir le mobile de leur condulte ; iís 
regardérent la nation comme un peuple de re-
voltés qui avoit sécoue Pautorité sous des régnes 
foibíes, et qu'íl falloit contraindre á se courber 
encoré sous le joug des lois. 

lis se fírent une máxime de n'avoír aucun 
égard pour les immunités , les droits et les prí-
viléges autorisés par Fanarchie des fiefs. lis 
íirent tous les jours des tiíres au roi par leurs 
arréts ; ces tiüres augmentoient les droits de la 
couronne , ees nouveaux droits augmentoient h 
leur tour la forcé qui leur étoit necessaire pour 
éter aux seigneurs leur droit de guerre , et k 
laquelle rien ne devoit résister , des cju'elle se 
feroit suivre, ou plutót preceder par les forma-
lites de la jusfice. Au lien d'eíFaroucher, la forcé 
calme alors les espris, set chaqué evénement 
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prepare k voir sans trouble révenement plus 
extraordinaire qui doit le suivre. Non-seulement 
le nouveau parlement , ou poiir mieux m'ex-
primer, les nouveaux magistrats du parlement, 
autorisérent tomes íes entreprises des baillis et 
des senechsux ; ils en íirent continuellement 
eux-mémes sur Ies grands vassaux , et Louis 
Hutin fut obligé de modérer ( 9 ) leiir zéle. 

Les magistrats , pleins de subtilités et des 
idées de subordination qu'on prenoit dans les 
cours ecclésiastiques , ne lisotent pour tout livre 
que la bíble et le code de Justinien que S. Louis 
avoit fait traduire. Ils appliquérent á la royauté 
des Capétiens tout ce qui est dit dans Técriture 
de celle de David et de ses descendans ; oíi , 
d'aprés le pouvoir que les lois romaines donnent 
aux empereurs , ils jugérent de Tautorité que 
devoit avoir un roi ( 10 ) de France ; on ne 
savoit pas que chaqué nation a son droit public , 
telle qu'elle veut l'avoir, et cette ignorance méme 
fut utile au progrés du gopvernement, et con-
tribua á développer , étendre et perfectionner 
les idees que le nation commencoit á se faire 
sur la puíssance législative. 

A la naissance méme du crédít qu'eurent les 
gens de robe , on découvre déjá le germe et 
Ies principes de ce systéme , que les juriscon-
sukes postérieurs ont développe dans leurs écrils. 
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On disíingua dans la personne du princte deux 
qualités diíférentes , celle de roi et celle de sei-
gneur suzerain. La majesté royale et !e pouvoir 
qui y est attaché , sont, a-t-on dí t , tome antre 
chose que la suzeraineté. L'autorité du seigneur 
ne s'étend que sur le vassal; rnats celle du roi 
s'étehd également sur tout ce qui est compris 
dans l'érendue de son royaume. On imagina 
que toutes les expressions anciennes dont on 
s'étoit serví pour éxprimer !a souveraineté d'un 
seigneur dans ses terres , n^etoient que des ex
pressions impropres, abusives ou íigurées , qui 
ne devoient étre prises dans tóate l'étendue de 
leur significaron qu'á l'égard du roi , consideré 
comme roi : lequel , ajoutoit-on , ne pouvoit 
jamáis étre privé de la juridiction royale , parce 
que cette juridiction constitue l'essence de la 
royauté , et n'en peut étre séparée sans sa 
destrnction. 
' I I subsistoit encoré plusieurs alleux , ( i i ) 
ou seigneuries allodiales , dans l'étendue du, 
royaume ; et ees terres dont les possesseurs, 
ainsi que je l'ai dit, ne relevoient que de Dieu. 
et de leur épée , virent disparoitre leur indé-
pendar.ee devant les raisonnemens des nouveaux 
magistrats. Si Plii!ippe-le-Bel et ses fiis , en qua-
lité de suzerains , ne contraignirent pas ees sei-
gneurs k leur préter hornmage, ils les forcérent 
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tlu moins , comme rois, k reoonnoítre leur jurí-
diction. Ces princes percurent dans Ies alleux , 
les amendes et les droits d'amortissement et de 
franc-fief, de méme que dans les terres qui re-
jevoient d'eux. Ces alleux en un mot n'eurent 
plus-d'autres priviléges que ceux des simples 
baronies dont la dignité étoit dégradée. Les jus-
íices royales , en les comprenant dans leur 
-ressort , les dépouülérent en peu de temps de 
íeurs principales prérogatives , et préparérent Pé-
tablissement de cette máxime anjourd'hui fon-
damentale, " qu'il n'y a point en France de 
ierre sans seigneur. » . § 

Avant Philippe-Ie-Bel , on n'avoit connu k 
í'égard du roi que le crime de félonie ; sous 
son régne on commenca á parler du crime 4e 
1 ése-majesté. Les seigneurs réclamoient-ils les 
ânciennes coutumes des íiefs ? On leur opposoit 

l'autorité royale. Vouloiení-ils se défendre contre 
le prince ? On faisoit valoir les droits du suze-
rain. Quelque peu exacts que fussent les raison-
«emens des gens de lois , leur doctrine produisit 
alors un eíFet salutaire en France. I I y a peut-
étre en poiitique des circonstances oü i l faut 
viser au-delá du but pour y aíteindre. Si les 
nouveaux magistrats pensérent que la loi ne 
doit jamáis étre contraire aux intéréts personnels 
du prince, c'est sans doute une erreur , et cette 
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erreur peut avoir les suites Ies plus funeste 
pour la société. S'ils dirent que Ies vassaux 
étoient sujets , et que les sujets ne peuvent 
jamáis avoir aucun droit á réclamer contre le 
prince , ils sapoient les fonclemens de I'autoriíé 
des lois , en voulant établir une puissance légis-
lative. S'ils ajoutérent que c'étoit un sacrilege 
de désobéir au prince , ils confondoient sous 
une méme idée des délits d'une nature diíFerente. 
Mais peut-étre avoit-on besoin de ees principes 
outrés pour adoucir les mocurs et tempérer cet 
esprit d^indépendance , de fierté et de révohe 
qui formoit encoré le caractére de la hation. 
Quoi qu'ií en soit des opinions nouvelles et des 
préjugés anciens , i l résulta un ordre de choses 
tout nouveau. Phiiippe-le-Bel devínt législateur, 
mais n'osa pas en quelque sorte üser du droit 
de faire des lois. On convenoit qu'il avoit la 
puissance législative dans les mains , mais touí 
í'avertissoit de s'en servir avec circonspection, 
-et de faire des sacriíices á ses sujets. 
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C H A P I T R E I I I . 

Examen de lapolitique de Philippe-le~Bel. —- Par 
qaels moyens i l rend inutiíe le droit de guerre 
des seigneurs $ le seul des quatre appuis da 
gouvernement feudal qui subsistát y et qui les 
rendoit indóciles. — Origine des e'tats - gene-
raux. — lis contribuent d rendre le prince plus 
puissant. 

Xj N roí capable de s'élaver au-dessus des er-
reurs que le gouvernement féodal avoit fait 
naítre , de connoítre les devoirs de l'humanité, 
I'objet et la fin de la société, et, pour tout diré 
en un mot , la véritable grandeur du prince et 
de sa nation , auroit pu dans les circonstances 
óíi se trouvoit Philippe-le-Bel , rendre son 
royanme heureux et florissant. Les esprits éclai-
rés par une longue experience de malheurs , 
commencolent , comme on vient de le voir , k 
sentir la nécessité d'avoir des lois; et aprés Ies 
progrés que l'autorité royale avoit faits , il ne 
falloit plus qu'étre juste pour former un gou
vernement sage et régulier. Je n'ose point en-
trer dans le détail des institutions qu'on auroit 
pu établir , et qui étant analogues aux mceurs 
et au génie des Francois, auroient concillé la 
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puissance du prince avec la liberté de sa ná-
tion ; j'écris la forme qu'a eue notre gouverne-
ment et non pas ceíle qu il auroit dü avoir. 
Mais la France , quí avoit besoin d^ün Charle-
magne , ou du moins d'un non vean S. Louis , 
vít monter sur le troné un roi ambitienx, dis
simulé , toujours avide de richesses , toujours 
ardent k se faire quelque droít nouveau, tou
jours occupé de ses intéréts particuliers * teí 
étoit Phiiippe-le-Bel. 

Avec de pareilles dispositions, ce prince de-
voit étre bien éíoigné de penser que le droit 
de faire des lois , dont il se trouvoit revétu t 
dát étre employé á faire le bonlieur public. 
Croyant mal habilement que le législateur doit 
d'abord songer á se,s intéréts personnels ; et 
voyant d'un ature cóté les seigneurs pleins d'i-
dée de leur souveraineté , toujours armes , et 
jaloux de leur droit de guerre que S. Louis 
avoit modiíié et diminué, et non pas détruit; 
il pensa qu'ils n'obéiroient á ses lois que mal-
gré eux , et que l'état seroít ébranlé par les 
troubles qu'y causeroit leur indocilité. Pour 
prévenir ees révoltes, et affermir dans les mains 
du prince la puissance législative , il suffisoit 
de faire parler la raison et la justice dans les 
lois; mais Philippe • le - Bel préféra le moyen 

moins 
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nioíns sür d'humilier encoré ses ^assaux , et de 
leur óter le pouvoir de luí résister. 

Ne former en apparence aucun plan suivi 
d'agrandissement , en proíitant cependant' de 
toutes les occasions de s'agrandir ; ne faire ja
máis d'entrepríse genérale et uniforme ; mena* 
ger les seigneurs en accablant le peuple , et e'h -
courager ensuite Ies bourgeois á se so u leve i: 
contre la noblesse ; flarter les lai'cs pour atta-
quer la liberté et les droáts du dergé ; creer des 
priviléges nouveaux dans une province , et dé-
truire dans une autre les anciens ; ici brouilíer 
les seigneurs ou nourrir leur jalousie , la oíFric 
sa médiation , et sous pretexte du bien public éí 
de la paix afFoiblir les deux pa'rtis ,; exciter en 
secreí les bailiis á faire des. entreprises injustes , 
en les menacant de les revoquer ; faire un tort 
réely'et le réparer par des chartes ou des pro-
messes inútiles; n'agir que par des voies toríueu-
ses et detournées ; condure des traités * et se 
jouer de ses engagemens , voilá en general 
toute la polirique de Pliilippe-le-Be!. 
. Pour comprendre toute la suite d'une des 
manceuvres les plus adroites de ce régne' , i l 
faut se rappeler qu'avec ime livre d'argent , qüi 
pesoitr douze onces , on ne fabriquoit d'abbrd 
que vingt piéces de monnoie appelées sois , ou 
deux cent quarante piéces qu'on nommok de-

Tome I I , G 
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niers. Sur la fin de la premiere race i l s'éíoit 
déjá imroduit quelques ahus , soit en rendant 
Ies espéces plus legares, soit en y mélant quel-
que portion de cuivre. Pepin íit une loi pour 
empécher de fabriquer plus de vingt-deux sois 
{ 1 ) avec une livre d'argent; mais la foiblesse 
de Louís - le - Débonnaire ouvrit la porte á de 
nouveaux désordres. I I accorda á quelques sei-
gneurs le droit de battre monnoie k leur profit , 
d'autres Tusurpérent sous ses successeurs ; et 
lorsque plusieurs barons et plusieurs prélats eu-
rent proíite des troubles du gouvernement poin-
se rendre les maítres absolus de la monnoie dans 
leurs seigneuries, les fraudes se multipliérent si 
j)romptement , que dans le temps oíi Ies villes 
acquirent la l iberté, par des chartes de com-
mune , et s'engagérent á payer des redevances 
íiKes á leurs seigneurs , on fabriquoií déjá sobante 
sois avec une livre d'argent. 

L'habitude avoit été prise d'appeler vingt sois 
une l ivre , sans avoir égard á leur poids , et le 
marc d'argent, qui ne pesoit que huit onces , 
valoit ridiculement deux lívres ou quarante sois. 
Ĵ es désordres et la confusión qui résultoient 
Journellement de l'al.tératíon des espéces, íirent 
qu'au droit de seigneuriage que percevoient les 
seigneurs, dont les rois avoient autrefois joui , 
et qui consistoit á reteñir la síxiéme partie de< 
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tnatiéres qu'on portok á leur monnoie, on con-
sentoit d'en ajouter un nouveau , on l'appela 
inonéage; et c'étoit une espéce de taille qu'on 
leur paya dans toute l'étendue du pays oh leurs 
esp^ces avoient courá , k condition qu'ils s'en-
gageroient á n'y faire désormais aucun chan-
gement. 

Malgré cette convention , le prix de l'argent 
avoit toujouts augmenté , et le marc valoit deux 
livres seize sois sous le regne de S. Louis. I I 
avoit encoré la méme valeur quand Philippe-le-
Bel parvint á la couronne ; et si ce prince n'eñc 
été qu'avare , i l se seroit contenté de changer 
sans cesse la forme des espéces par de nouvel-
les refontes. Son droit de seigneuriage avoit 
beaucoup augmenté , et i l se séroit insensible-
ment emparé de la plus grande partie de far-
gent qui circuloit dans le pays oü sa monnoie 
avoit cours. Mais i l ne s'en tint pas- lá , i l altéra 
continuellement les espéces ; elles ne furent , 
ni du méme poids ni du méme titre qu'elles 
avoient été avant lui : et bien loin de cachar 
ses fraudes , i l semble que Philippe vouloit qu'on 
s'en apercítt et qu'on en sentít Jes inconvé-
niens. Si dans Ies contrats de vente et d'em-
prunt on traita par mares , poiir n'étre point la 
dupe des variations perpétuelles du prix de l'ar
gent , i l ordonna de s'en teñir á l'ancienne cou-

G 2 
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turne de compter et de stipuler par livres, sois 
et deniers. íl rejeta des cifres du cíergé de ses 
seigneuries , qui touché des maux que souf-
froient le peuple e.t les seigneurs qui ne bat-
toient pas monnoie , on des pertes qu'il faisoit 
luí-méme , voulut s'engager en 1303 y á luí 
payer le dixiém^ de ses revenus , s'il consen-
toit de s'obliger pour lui et pour ses successeurs 
á ne plus aíFoiblir les espéces. 

Philippe eíl représente avec raison comme 
un prínce habile á parvenir k ses íins ; et i l 
n'auroit été que le moíns intelligent des hora
ines , si ponr grossir d'une maniere passagére 
Tétat de ses íinances, i l eút préféré l'avantage 
peu durable et ruineux de mettre ;V contribuí 
íion le pubiic , aox offres généreuses du clergé. 
Sa .politique artiíicieuse avoit sans doute quel-
que arriére-vue. Ses monnoies va' iérent done con-
tinuellement; et en 1305 , le marc d'argent va-
loít huit livres, dix sois. Les plaintes éclat^rent 
de tontes parts. Les seigneurs voyoient réduire 
presque á rien les droits qu'ils levoient en argent 
sur leurs su jets, et qui formoient cependant une 
partie considérable de leur fortune ; tandis que 
les bourgeois , en ne payant que le quart des 
redevances auxquelles ils étoient soumis , se 
trouvoient également ruines. Toutes les fortunes 
parurent prétes á s'anéamir. Quoique les denree* 
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ínontassent á un prix excessif , le sor-t des gens 
de la campagne etoit malheureux par l'interrup-
tion du commerce ; dans la craínte de faire un 
manvais marché , on n'osoít en faire aucun. 

Les murmures que Philippe avoit prévus né 
l'intimidérent pas; ce n'étoit point le signal d'un 
soulévement. Les seigneurs les plus puissans , 
et qui auroient été seuls en état de s'opposer 
avec succés á ses injustices , avoient eux-mémes 
leurs monnoies ; ils faisoient , k son exemple , 
les mémes fraudes , et leur avarice commune en 
formoit une espéce de ligue capabíe d'opprimer 
impunément tout le reste de la nation. Pendant 
que les seigneurs abusoient brutalement de leurs 
forces sans daigner pallier leur brigandage , 
Philippe aussi peu sensible qu'eux au malheur 
public, mais plus adroit , paroissoit prendre part 
au sort des malheureux qu'il appauvrissoit. I I 
publia que l'afFoiblissement et les variations con-
tinuelles des monnoies étoient une suite neces-
saire des circonstances fácheuses oü íl se trou-
voit , et dont i l annoncoit la fin prochaine. I I 
supplia ses sujets de receveir avec coníiance Ies 
mauvaises espéces auxquelles i l avoit été oblígé 
de donner cours , promit de Ies (2) retirer , en 
dédommageant ceux qui les rapporteroient , et 
engagea á cette fin ses domaines présens - et á 
venir, et tous ses re venus. 

G i 
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Plus les désordres augmentoient, plus on étoit 
prés du dénoaement. Philippe en effet chaílgea 
subiíement de conduite, et fít fabriquer des espé-
ces d'üñ si boh títre , que le marc d'argent j qui 
Valoit huit livres dix sois en 1305 j ne valut 
l'année suivante que deux livres quiñae sois síx 
deniers. Cette prétendue générosité lui valut la 
eonfíance généíale de la natton , et rendit plus 
odieux qüe jamáis les seigneurs qui n'eurent 
pas la prudeftce de rimíter. Philippe laissa mul-
tipliet leurs fraudes , et quand avec le secours 
qu'il ^evoit attendre du public opprímé , i l se 
crut assez fort pour ne pouvoir garder aucun 
ménagement avec les seigneurs i i l publia la célé-
ÍDIC ordonnance par laquellé il régloit ( 3 ) < qu'il 
y auroit désormaís un de ses officiers dans cha
qué monnoie seigneuriale , et que lef général de 
la sienne feroít l'essai de toutes les espéces qu'on 
y fabriqueroit ^ pour reconnokre si elles seroient 
de poids, et du titre dont elles devoient étre. 

Bierttót íl défendit aüx prélats et aux barons 
de frapper des espéces jusqu'á ñouvel ordre , et 
ordonna á tous les offieiers monétaires de se 
íelidre dáfts ses rtionnoíes , sous pretexte qu'il 
étoit ímportant pour le public que Ies nouvelles 
espécés qil'il voníoit faire fabriquer , le fussení 
promptement. Moins Philippe ménagea Ies seiu 
|neura j plus ses intentions parurent droites ef 
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sinceres. Les barons se trouvant dans íe piége; 
avant que de le craíndre, et méme de le prévoir > 
furent obligés d'obéir. lis étoient menacés du 
soulévement de leurs vassaux et de leurs siijets , 
hommes assez simples ou assez aveüglés par leur 
haine et leur vengeance , pour croire que Phí-
lippe, qui réformoit un abus en s'emparant d'un 
droit qui ne lui appartenoit pas , se repentoit 
sincérement du passé ^ et vouloít á Favenír fairé 
le bien. 

I I ne se contenta plus de prét.endre que sa 
tnonnoie,. dñt avoir cours dans tout le royaume * 
i l voulut interdire aux barons la fabrication des 
espéces d'or et d'argent. I I envoya des commis-
saires dans le duché méme d'Aquitaine; et par 
la maniere dortt ils traiterenf les offieiers du roi 
d'Angleterre , et se saisirént du coin de la mon-
noie de Bordeaux , ií est aisé de conjeeturer avec 
quelle hauteur Philippe se comporta á I'égard des 
seigneurs moins puissans. Nous avons encoré la 
lettre impérieuse que ce prince écrivit au duc de 
Bourgogne , par laquelle i l lui enjoignit, avec 
íe ton d'un législateur , d'exécuter dans ses états 
les ordonnances générales sur le fait des monnoies. 

Le droit que Philippe venoit d'acquérir le ren-
doit le maítre de la fortune des seigneurs. En 
haussant íe prix de l'argent, i l pouvoit les réduire 
k un tel état de pauvreté , qu'ils ne pourroient 

G é 
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plus acquitter le service de leurs íiefs ; et que 
las de leurs gueires domestiques, qui n'étoient 

enfín propres qu'á rui-e; ieurs domaines et leurs 
cháteaux > ils demanderoient eux-mémes qu'on 
leur fíí un ccime de trouMer la paix du royaume. 
Si Philippe , par crainte de dévoiler le secret de 
sa politique , et d'attirer sur lui rindignaíion 
qu'il avoit en l'art de rejeter sur les barons, n'osa 
pas faire de nouveaux changemens dans ses mon-
r.oies; i l avoit du moins enlevé k ses vassaux un 
des priviléges les plus essentiels de la souverai-
r.cté , et d'autant plus imporíant dans ce siécle 
peu éclaké , que la politique occupée du seul 
moment présent, et ne calculant point encoré la 
perte attachée aux ressources momentanées des 
monnoies , les regardoit comme l'art unique des 
íinances , qui donneront toujours un pouvoir sans 
fcornes á celui qui en sera le maítre. 

En attendant que les batons s'accoutumassent 
á leurs pertes , et que le temps eüt assez bien 
aíFermi le rouveau droit que la couronne venoit 
cTacquérir , pour que les successeuis de Philippe 
en tirassent les avantages qu'il leur avoit pre
pares , ce prince ne travailla qu'á se dédommager 
de ce que lui faisoit perdre la stabilité des mon
noies. Ses baillis eurent ordre d'augmenter ( 4 ) 
t-t multiplier les droits qu'ils levoient dans ses 
domaines. Philippe-Ai]guste avoit demandé á ses 
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communes des aides extraordinaires , sous pre
texte des croisades, et S. Louis en avoít exigé 
pour ses besoins particuliers. Philippe-le-Bel 
suivit cet exemple , et essaya méme par voie de 
douceur et d'insinuation, de faíre des levées de 
deniers dans Ies terres des barons. 

Comme les seigneurs n'établissoient plus ar-
bitrairement des impóts sur lenrs su jets , et 
qu'ils étoient oblígés de s'en teñir aux tailles et 
aux autres contributions qui leur étoient dues 
par la coutume ou des chartes , ils ciurent qu'il 
leur importoit peu que le roí eút la liberté de 
lever quelques subsides dans leurs terres. lis 
n'étoient pas méme fáchés de mortifier par ce 
moyen les bourgeois , de se venger de leur in-
docilité , et de Ies punir de l'indépendance qu'ils 
aíFectoient. Je dirois que quelques-uns favorisérent 
peut étre cet usage , dans l'espérance que le roí 
se brouilleroit arec leurs sujets , et les forceroit 
par ses demandes répétées á recourir á la pro-
tectíon de leurs seigneurs ; si , centre toute 
vraisemblance , ce n'étoit pas supposer aux 
Francois du quatorziéme siécle une habileté et 
un raffinement dont ils étoient íncapables. Quoi 
qu'il en soit, ils ne s'opposérent point aux pré-
tentions de Phiíippe , et se contentérent , pour 
conserver l'immunité de leurs terres , d'exiger 
des lettres'patentes, par lesquelles le prince re-
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connoissoít que ees cóllectes accordées gratui-
tement, ne tireroient point á ( 5 ) conséquence 
pour l'avenír. 

Tout reussissoit á Philippe; maís Ies differens 
moyens qu'il employoit pour augmenter ses 
finances , rinstrument de son ambition et de 
son autorité , étoient sujets á d'extrémes lon-
gueurs. I I falloit entretenir des négociations de 
tout cóté ; Ies difEcuItes se multiplioient ; tous 
les seígneurs ne voyoient pas leurs intéréts de 
la méme maniere , et n'avoient pas le méme 
esprít de conciüation ; les refus d'une commune 
étoient un exemple contagieux pour les autres ; 
les fonds qu'on accordoit par forme de don 
gratuit ou de prét n'entroient que tard dans les 
coíFres du prince , et ne s'y rendoient jamáis en 
méme temps. De lá les inconvéniens de la pau-
vreté dans l'abondance méme et Timpuissance 
de former ^ de préparer et d'exécuter á propos 
les entreprises. Philippe voülut y remédier ; et 
au lieu de teñir la nation toüjours désunie et 
séparée , aiíísi que sembloit lui prescírire sa po-
litique , i l eut l'audace de la reunir dans des 
assemblées ( 6) qui offrirerit utie image de celles 
que Charlemagne avoit autrefois convoquées ; et 
elles donnérent naíssance á ce que nous avons 
áppelé depuis Ies Etats - Généraux du royaume. 

Les princes n'osent communément eonvoquer 
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í'assemblée des diíFérens ordres de l'Etat, parce 
qu'ils craignent de voir s'élever une puissance 
rivale de la leur; mais cette crainte n'est fondee 
que dans les pays oü des idées d'une sorte d'é-
galité entre Ies citoyens , et de liberté publique , 
portent naturellement les esprits á préférer dans 
leur gouvernement la forme républicaine k toute 
autre. I I s'en falloit beaucoup que la pólice des 
íiefs eút donné cette maniére de penser aux 
Francois. Propre au contraire á jeter dans les 
excés de l'anarchie ou de la tyrannie , elle sup-
pose entre les hommes une difference désavouée 
par la nature , elle les accoutume á ne considérer 
que des intéréts personnels oíi i l ne faudroit 
voir que des intéréts pubtics ; et telles étoient 
les suites ou les impressions de ce gouvernement 
chez les Francois , que personne ne croyoit avoir 
de droít á faire valoir, qu'en vertu des chartes 
qu'il possédoit, ou des exemples que luí donnoient 
ses voisins. 

PIiilippe-le^Bel éíoit d'ailíeurs témoin des di-
vísions qui régnoíent entre le clergé , les sei-
gneurs et les communes. I I jugea qu'occupés 
plus que jamáis de ieurs anciennes haines qu'il 
avoit fomentées , ils ne se rapprocheroient les 
uns des autres dans I'assemblée des Etats , que 
pour se hair davantage; et i l espéra de les gou-
verner sans peine par leurs passions.. 
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En effet, depuis que l'établissement des droíts 
de rachat , de lods et ventes dont j 'ai pa r l é , 
avoit donné naissance á la grande question de 
( 7 ) ramortíssement, les seigneurs avoient pre-
íendu que ¡'égíise qui ne meurt point et n'aliéne 
íamais ses fonds , ne devoit faire aucune acqui-
sition dans leurs terres , sans Ies dédommager 
des rachats, des lods et ventes dont ils se trou-
veroient privés. Les ecclésiastiques au contraire 
traitérent cette précention raisonnable d'attentat t 
et regardérent comme un sacrilége qu'on voulüt 
les empécher de s'enrichir. Aux clameurs et aux 
menaces des évéques et des moines, les seigneurs 
opposérent une fermeté invincible. Le clergé qui 
ne pouvoit faire aucune nouvelle acquisition , 
fut obligé de céder ; mais en payant les droits 
d'amortissement, i ! ne pouvoit encoré s'y ac-
coutumer sous le régne de Philippe-le-Bel, et 
n'avoit pas perdu l'espérance de s'y soustraire». 
et de se venger. 

Ces intéréts opposés portoient les uns et les 
antres á se faire Ies injures et tous les torts 
qu'iís pouvoient se faire. S'ils sembloient quel-
quefois se reunir , ce n'étoit que pour se plaindre 
ensemble de Pinquiétude des communes , qui 
n'ayant que trop de raison de les hair , les 
aigrissoient par une conduite imprudente et em-
portée. Ces petites républiqu'es pleines elles-mémes 
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de factions qui les divisoient, n'étoient pas en 
éíat de se conduire avec ce zhle du bien public 
et cette unanimité qui les auroient fait craindre 
et respecter. Dans les unes , les riches bourgeois 
vouloient opprímer les pautvres, qui n'ayant ríen 
á perdre , étoient toujours préts á faire des 
émeutes et k se soulever ; dans les autres , les 
familles les plus puissantes se disputoient ézez 
nellement le pouvoir et les magistratures , e 
sacriíioient la communauté á leur ambition. 

Philippe auróit été obligé de se préter aux 
demandes des trois ordres , s'ils avoient été unís: 
leurs querelles au coníraire le rendirent leur 
médiateur. Chaqué ordre tacha de le gagner et 
de mériter sa faveur par ses complaísances, et 
sa pontique en profiía pour- íes dominer ; la na-
tion ne parnt en quelque sorte assemblée que 
pour reconnoitre d'une maníére plus authentique 
les nonvelles prérog^.tives de la couronne et en 
aíFermir rautoMté. Sons prétexte que les pré-
tentlons du clergé , des seigneurs et du peuple 
étoient opposées Ies unes aux aütres , Fmllppe" 
le- Bel feignit d'attendre qu'íís se conciliassent 
poür íes satisfaire , et ne remédia ¡k aucun abus 
par des lois générales. Avec üñ peu d'amour du 
bien public , i l auroit été assez habile et assez 
puissant pour établir l'union et la paix ; i l aima 
mieux vendré *i tóus les ordres en particulier 
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des lettres-patentes, des chartes, des diplómes 
qui augmentérent encoré leurs esperances, leurs 
jalousies et leurs haines , passions qu'il espéroit 
d^employer utilement au succés de ses entreprises, 
et qui en s'aigrissant devínrent en eííet Ja soürce 
des malheurs extrémes que la nation éprouva 
sous le régne des Valois. 

Ponr prix de ees dons inútiles, ou plutót per-
meieux , Pliilippe obtenoit des subsides qui le 
mettoient en état d'avoir une armée toujours 
subsistante , toujours préte á agir , et composée 
de cette noblesse indigente et nómbrense qui 
n'avolt que son courage qu'elle vendoit , et que 
S. Louis avoit déjá cherché á s'attacher d'une 
facón particuliére , en défendant que Ies roturiers 
possédassent un argent sans en acheter la per-
mission ; et c'est de lá , pour le diré en passant, 
qu'a pris son origine la taxe appelée (8 ) franc-
fief. I I n'est pas besoio d'avertir, qu'á l'exception 
des quatre grands ñefs, la Bourgogne , I 'Aqui-
taine, la Flandre et la Bretagne, qui n etoient 
pas encoré réunis k la couronne , les fondemens 
du gouvernement féodal furent dés lors ruinés 
dans le reste du royaume , et que des quatre 
appuis qui Favoient soutenu trop long - temps , 
i l n'en subsistoit aucun. Si íes barons et les 
autres seigneurs se firent encoré la guerre, ce 
malheureux droit, auquel ils n$ pouvoient re-
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noncer , étoit prét á disparoitre en achevant de 
les ruiner. lis n'osoíent plus en user contra un 
prince á qui la nation entretenoit une armée , 
et qu'ils reconnoissoient pour leur legislateur. 
A ses premiers ordres ils suspendirent leurs que
relles , (9) quittérent les armes, se f éconciliérent, 
et vinrent prodiguer leur sang k son servíce. 

Tel fut le fruit de ees assemblées que Phí-
lippe avoit formées ; mais Ies avantages qu'íl en 
retira ne lui fermerent pas les yeux sur les dan-
gers que son ambition insatíable devoit en 
craindre. Dans la vue d'empécher que les etats-
généraux ne prissent une forme constante et 
réguliére , et ne vinssent , en connoissant leur 
forcé , á s'emparer d'une autorité nuisible au 
progrés de la puissance royale, i l ne convoqua 
quelquefois que des assemblées provinciales. I I 
envoyoit alors dans chaqué baiiliage quelques 
commissaires , avec pouvoir d'arssembler Ies trois 
ordres dans un méme lieu , ou séparément. 
Quelquefois il tint á part Ies états des provinces 
septentrionales de la France , qu'on appeloit Ies 
provinces de la Langnedoc , et ceux des pro
vinces meridionales nommées la LanguedoyI. I l 
eut soin que ni le temps ni le lieu de ees assem
blées ne fussent fixes, de sorte que la nation , 
qui ne s'accoutumoit pas á Ies regarder comme 

ressort ordinaire du gouvernement, ny étoit 
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jamáis preparee. Le prince , qui les convoqnoít 
dans les circonstances et les lieux les plus fa
vorables á ses vues, étoit súr de ne les trouver 
jamáis opposées á ses desseins : c'étoit au con-
traire un instrument de son autorité. I I étoit 
súr ayec leur secours , de calmer la trop grande 
fermentation des esprits, de prevenir les asso-
ciations particuliéres qui dégénerent toujours en 
factions , et defaire oublier l'usage de ces espéces 
de congrés, nommés paríemens , dont j 'ai déjá 
parlé , et auxquels les seigneurs étoient fittachés. 

Nous n'avons , i l est vra i , aucun méraoire qui 
nous instruise en détail de ce qui se passa dans 
Ies états que Philippe-le-Bel assembla ; je ne 
crains pas cependant de m'étre trompé dans la 
peinture queje viens d'en faire. I I est impossible, 
je crois , d'examiner avec attention Ies divers 
monumens qui nous restent du régne de Philippe-
le-Bel, de comparer les événemens les uns avec 
les autres, et de Ies rapprocher , sans découvrír 
dans la conduite de ce prince Ies vues obliques 
et concertées que j 'ai cru y apercevoir. Puisque 
Ies états , au lieu de protéger les restes du gou-
vernement féodal , favorisérenr tomes Ies entre-
prises de Philippe , i l faut nécessairement que 
les seigneurs, le clergé et le. peuple fussent di-
visés. Les Francois plongés dans la plus pro-
fonde ignorance , n'avoient aucune idée de la 

forme 
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forme que doivent avoir des assemblées tiatío-t 
nales, ni de la pólice régulitíre qui doit en étré 
í'arae pour Ies rendre útiles. lis ne savoient peut-
étre pas qu'il y eút eu un Charlemagne, et cer-
tainement ils ignoroient rhistoire de nos anciens 
champs de Mars ou de Mai. Les états qui furent 
convoqués sous les Valois, et dont il nous reste 
plusieurs monumens instructifs , peuvent édairer 
sur la nature de ceux que Philippe-Ie-Bel et ses 
fils ont tenus. Les désordres qui régnérent dans 
ceux-lá , leur ignorance et leur incapacité étoient 
sans doute une suite des idées que la uation s'étoii: 
formées de ees assemblées sous Philippe-le-Bel, 
et de l'habitude que les trois ordres avoient 
contractée de ne s'occuper que de leurs intéréts 
particuliers , quand ils étoient convoqués pour ne 
penser qu'au bien publíc. 

Philippe ne se contenta pas de rendre ses 
barons dóciles á ses ordres , ses succés l'encou-
ragérent: et íl fit sans cesse de nouvelíes entre-
pr'ses sur les droits des grands vassaux , sans 
qu'ils osassent presque se défendre les armes á 
la main. lis avoient souvent recours á la négo* 
ciation , ressource impuissante de la foiblesse , 
et jamáis ils ne firent d'accommodement qui ne 
portát quelque préjudice direct ou indirect k 
leurs priviléges. Pe mille faits que je pourrois 
citer , et tous égaleraent propres á faire con-

Tome I L H 



^ t I 4 Ü B S E R V A T I O N S SUR X^HlST. 
noitre la politíque et Ies prétentions de Phi-
lippe-Ie-Bel á l'égard des grands vassaux, je 
n'en rapporterai qu'un. Ce prince exigeant beau-
coup pour obtenir quelque chose , contesta au 
duc de Bretagne la garde (10) ou la protection 
des églises de son duché , droit dont tous Ies 
barons jouissoíent íncontestabíement sous le 
régne de S. Louis. I I voulut lui interdire la 
connoissance de tout ce qui concerne le port 
des armes, exempta plnsieurs de ses sujets de 
sa juridiction ; et sur les plaintes de quelques 
áutres , iui ordonna de révoquer ses ordres, et 
sur son refrs commit un bailli roya! pour réparer 
dans la Bretagne les torts víais ou supposés de 
son duc. 

C H A P I T R E IV. 

Régnes des trois fils de Philippe-le-Bel. — Ruine 
¿a gouvernement feodal. — Union des grands 
jiefs d la couronne. 

L A plupart des historiens ont cru que Phi
lippe-le-Bel tnourut á propos pour sa gloire. 
Tout le royanme , disoient - i ls , étoit plein de 
mécontens, et tous les différens c rdres de Tétat, 
accablés sous un. pouvoir dont ils n'avoient su 
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ni prevenir les progrés ni craíndre les abus , 
étoient préts á faire un dernier eífort pour 
recouvrer les priviléges qu'íis avoient perdus. íl 
est vrai que tous les ordres de l'éíat et toute-s 
les provinces avoient eu occasion de se plaindre; 
mais c'avoit été successivement et par diííérens 
motifs ; de lá aucun accord entre les mécontens. 
Isí'a-t-on pas vu d'ailleurs dans tout le cours de 
notre histoire, que les Francois altérant, chan-
geant, dénaturant sans cesse les coutumes aux-
quelles ils croyoient obéir , avoient contracté 
l'liabitude de n'avoir aucune tenue dans le ca-
ractére , et ne connoissoient d'autre droit pu-
blic que les exemples opposés des caprices et 
des passions de leurs peres ? Le clergé, les seí-
gneurs et le peuple , je Tai déjá dit , avoient 
des intéréts opposés ; comment se seroit done 
formée entre eux cette confiance reciproque qui 
doit étre l'ame d\ine grande conjuration ? La 
mort de Philippe-le-Bei et le supplice d'En-
guerrand de Marigny , son ministre, sacrifié k 
la haine publique , devoient calmer les esprits , 
et les calmérent en effet. 

Les seigneurs de quelques provinces firent 
des associations ; mais au lieu de former des 
projets qui annoncassent une révolte , ils se 
contentejrent de présenter des requétes. Leurs 
demandes ( i ) et Ies réponses dont ils se satk-

H z 
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firent, prouvent également que les mocurs avoient 
perdu leur ancienne apreté, et que les fiefs 
alloient perdre le reste de ees droits barbares 
dont ils jouissoient encoré , et qui ne pou-
voient plus s'allier avec les principes de la 
monarchie naissante. Ils ne s'attachent qu'á de 
petits objets, et la maniere encoré plus petite 
dont ils eftvisagent leurs intéréts , est une 
preuve qu'ils ne sont plus k craindre et qu^ils 
ne sentent que leur íbiblesse. Tantót Louis X 
ne leur donne que des réponses obscures et 
equivoques , tantót i l leur dit vaguement qu'íl 
veut se conformer aux coutumes , et qu'il fera 
examiner comment on se comportoit du temps 
de S. Louis, dont la réputation de sainteté fai-
soit regarder le régne comme le niodéle du plus 
sage gouvernement. 

Si les seigneurs lasses des emreprises con-
tínuelles des baillis veulent conserver leurs 
priviléges , ils s'imaginent avoir pris les pré-
cautions les plus süres , en exigeant que ees 
officiers s'engagent par serment á respecter les 
coutumes établies dans Ies bailliages qu'on leur 
donneia. On designe avec soin les cas pour 
lesquels un bailli sera destitué , mais on laisse 
insérer dens cette convention deux clauses qui 
la rendent inutiie; le coupable ne perdra point 
son emploí , s'il a agi de bonne foi , ou si le 
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roí , par une faveur spéciale, veut luí faire 
gráce. Enfin les seigneurs obtiennent, par leurs 
priéres , que le roí enverra de trois en trois 
ans des commíssaíres dans les provínces 3 pour 
y réformer Ies abus commis par les officiers 
ordinaires , et ils ne se doutent pas que ees 
réformateurs , soit qu'ils soient vendus k la 
cour y ou attachés aux regles les plus étroites 
du bien public j accréditeront toutes íes nou-
veautés , pour ne pas donner des entraves á la 
puissance legislative dont le roí étoit revétu, et 
dont la nation avoit un si grand besoin. 

De pareüs conjures , si on peut leur donner 
ee nom , n'étoient gtiéres eapables d'inquiéter 
Philippe - le - Bel. Louis X n^avoit aucun des 
talens de son p^re , et quoique la guerre qu^il 
faisoit au comte de Fjandre dút le poner á 
ménager les seigneurs et les communes , i l les 
retint sans peine dans la soumission, non pas en 
resserrant son autorité dans des bornes plus 
étroites , mais en promettant seulement de ne pas. 
l'étendre. I I promit de-laisser subsister les mon-
noies sur le méme pied ou íí Ies avoit trouvées , 
de faire acqmtter le service des íiefs qu'il possé-
doit dans íes terres des barons, et de ne point 
exercer une autorité immédiate sur les arriére-
vassaux. En feignant de ne ríen refuser , i l pro
mit tout pour ne ríen accorder. 

H i 
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Philippe-Ie-Long, son frére et son successeur ¿ 

altera Ies monnoies , augmenta le prix de l'ar-
gent , remplit le royaume de ses sauvegardes , 
et aprés avoir vu que son pére avoit erige en 
pairies la Bretagne, l'Artois et l'Anjcu , i ! ne 
craígnit poinr, k l'exemple de son aieul , d'ano* 
blir des familles roturiéres par de simples let-
tres. I I exigea par-tout les droits d'amortisse-
ment ( 2 ) et de franc-íief, que Ies ecclésiasti-
qnes et les bourgeois ne payoient auparavant 
qu'au seigneur immédiat des possessions qu'ils 
acquéroient, et au barón dont ce seigneur rele-
voit. Fhilippe fit un commerce de la liberté , 
qu'il vendit aux ( 3) serfs de ses domaines , et 
en donna rexernple aux seigneurs. Ce n'est pas 
ici íe lieu d examiner ce qu'il faut penser de 
la dignité des hommes , ni de rechereher dans 
quelles circonstances l'esclavage peut étre utile 
ou nuisible á la société ; j'abandonne ees gran
des questions, mais je ,pe puís m'empécher d'ob-
server que les seigneurs , en vendant la liberté 
aux serfs de leurs terres , diminuérent leur con-
sidérarion, leur pouvoir et leur fortune. Cette 
nouveauté dut ocessionner dans les campagnes 
une révolution k peu prés pareiile k celle que 
l'établissement des communes avoit produite 
dans les villes. Des cultivateurs attachés á la 
glebe devinrent ennemis de leurs seigneurs, ea 



croyant étre libres ; et cependant le tiers - état 
n'acquit aucun nouveau crédit, en voyant pas-
ser dans la classe des citoyens des hommes plon-
gés dans une trop grande misére, pour jouir ea 
eífet de la liberté qu'on leur avoit vendue. 

Philippe établit dans les principales viiles un 
eapitaine (^ ) pour y commander la bourgeoisie. 
I I ia desarma, sous prétexte que les bourgeois, 
pressés par la misére, vendoient souvent jusqu'á 
leurs armeset ordonna que chacun les déposát 
dans un arsenal public , et qu'on ne les ren-
droit aux bourgeois que quand ils seroient com-
mandés pour la guerre. Soit que les baillis fus-
sent dejá devenus suspects au prince , pour les 
services tiop iraportans qu'ils lui avoient ren-
dus, et par rétendue de léurs fonctions quí 
embrassoient, comrae celles des comtes sous les 
deux premieres races, la justice, les íinances 
et la guerre , soit que Philippe ne voulüt que 
multiplier les instrumens de son autorité , i l 
placa dans chaqué baillíage un eapitaine genéral, 
pour imposer aux seigneurs et commander les 
miíices. Ainsi , les forces qu'il redoutoit dans 
les mains d'une noblesse encoré indocile et re-
muante, devinrent ses propres forces. Les sei^ 
gneurs dejá accoutnmés á vivre en paix entre 
eux , quand le roí avoit des armées en cam-
pagne , regardérent enfm comme un fíéau ce 
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tíroit de guerre dont leurs peres avoient ete si 
jaioux , et peu d'années aprés demandérent eux-
roémes á en erre (5) débarrassés. 

La plupart de ceux qui avoient leur monnoie , 
jugeant par la maniere dont en les génoit dans 
rexercice anéanti, se hátérent d ên traiter avec 
Charles IV . Quoique ce prince et ses deux pré-
décesseurs n'eussent fait en quelqne sorte que 
paroítre sur le tróne , Ies comumes connues 
sous Phil¡ppe-le-Bel étcient déjá si ignorées, et 
Ies progrés de rautorité royale si bien aíFermis 5 
que Philippe-de-Valois ne pouvoit point se per-
suader qu'il y eüt des personnes assez peu ins-
truites, pour mettre en doute que tout ce qui 
concerne la fabrication des espéces dans le 
royanme , ne lui appartínt, (6) et qu'il ne ftlt 
le maítre de les changer, et d'en augmenter ou 
diminuer la vaieur á son gré. 

La France , sous le régne de Charles I V , 
présente un spectacle bien bízarre pour des yéux 
politiques , mais bien digne cependant de la 
maniére dont le gouvernement s'y étoit formé 
au gré des événemens et des passions. Quoi-
qu'une véritable monarchie eút succédé á la 
pólice barbare et anarchique des fíefs , dans la 
plupart des provinces que comprenoit le royanme, 
íe gouvernement féodal subsistoít encoré tout 
§mm dans quelques autres. Le roi > monarqutí 
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dans presque tome la France , n'étoit encoré 
que le suzerain des ducs de Bourgogne , d ^ -
quitaine , de Bretagne et du comte de Flandre. 
Ces quatre seigneurs avoient été assez puissans 
et assez heureux pour ne se point laisser acca-1 
bler ; et s'ils avoient pérdu , ainsi que je Tai 
fait remarquer , plusieurs de leurs anciens droits , 
íls conservoient cependant des forces assez con
siderables pour défendre avec succés les restes 
de leurs prérogatiyes , et méme , á la faveuc 
d'une guerre heureuse , pour recouvrer toute 
leur souveraineté. 

Quoiqu'ils reconnussent la suzéraineté du r o í , 
et que par les lois et les devoirs multipliés du 
vasselage , ils ne formassent qu'un corps avec 
les autres provinces de la France , il faut plutót 
Ies regarder comme des ennemis que comme 
des membres de Tétat. On doit le remarquer 
avec soin , la politique de Philippe-le-Pel, en 
assemblant des états- généraux , avoit en eíFet 
partagé le royanme en deux parties dont Ies 
intéréts etoient opposés , et entre lesquelles il ne 
pouvoit plus y avoir aucune liaison; i l étoít 
impossible que les succcesseurs de Charles IV 
s'accoutumassent á étre rois dans une partie de 
la France , et simples suzerains dans Pautre. 

Les pairs avoient nui autrefois á leurs irite-
réíSj en négligeant de se rendre á la cour du 
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roí ; ce fut la cause de leurs premiares disgra-
ees; et les ducs de Bourgogne, d'Aquitaine , de 
Bretagne et le cotnte de Flandre, en ne parois-
sant point dans des assemblées oü i l n'etoit 
jamáis question que de contribner aux besoins 
du roí , íirent une faute encoré plus considera
ble. S'ils conservérent par cette conduite la fran-
chise de leurs provinces , qui ne furent pas 
soumises aux contributions que le reste de la 
France payoit, ils laissérent détruire les prin
cipes du gouvernement féodal, auxquels ils de-
voient au contraire tenter de rendre une nou* 
velle activité. La nation oublia des princes 
qu'elle ne connoissoit point , et les regarda 
comme des étrangers. On crut bientót que 
refusant de contribuer aux charges de l 'état, ils 
s'en éteient séparés. Les barons ne leur pardon* 
nérent pas de Ies abandonner á l'avidité du 
prince. Chacun pensa qu'il payeroit des contri
butions plus légérés , si les grands vassaux n'a-
voient pas eu l'art de se faire une exemption 
qui devenoit onéreuse pour les contribuables* 
Ün leur sut mauvais gré de l'inquiétude que 
leur donnoit l'ambition du roi. On s'accoutuma 
enfin á ne les plus voir que comme des ennemis, 
parce qu'en défendant leur souveraineté , ils obli* 
gcoient le roi á faire des dépenses extraordi-
nairesjet á demandersouvent de nouveaux secours* 
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La suzéraineté et le vasselage ne servant qu'^ 

mukipüer les sujets de querelle entre des princes 
k. qui le voisinage de leurs terres n'en fournissoít 
dejá que trop 9 le rol devoit étre continuellement 
en guerre contre ses vassaux. Peut-étre qu'ils 
auroient recouvré leur ancienne índépendance , 
et rétabli dans tout le royaume Ies coutumes 
féodales dont l'orgueil de la haute nobíesse avoit 
de la peine á perdre le souvenír , ŝ íls s^toíent 
eonduits avec plus de prudence dans les guerres 
qu'ils fírent k des rois , qui ne savoient pas pro-
íiter de leur pouvoir p>oiir PafFermir par des lois 
sages, et qui ne se proposant dans leur politique 
aucun obj'et fixe , travailloient sans cesse á 
détruire leurs vassaux , et ŝ en faísoient sans cesse 
de nouveaux. 

En efFet, les princes occupés db soin de réúrnt 
en eux seuls rautorité, tenoient tout pour s'em-
parer des fíefs qu'ils ne possédvoient pas , et don-
noient cepéndant á leurs enfarís de grands apa-
nages , dans lesquels its jouissoient de tous les 
droits des grands vassaux. Le raí Jean, qui se 
saisit du duché de Bourgogne á la mort du duc 
Philippe I , eut rímprudence d'en donner l'ín-
vestiture k son quatriéme íils. On n'étoit pas 
loin cepéndant du temps ou: ees grandes princi-
pautés devoient devenir le patrtmoine de la cou-
ronne. C'est dans le quinziéme siécle , que la 
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Bourgogne, i'Aquitaine et la Bretagne y furent 
pour toujours réunies. La Flandre y en passant 
dans la maison d'Auírichs, fut dés lors regardée 
comme une puissance absolument éírangére. Le 
frére de Louis X V fut le dernier prince qui" 
exerca dans ses appanages Ies droits de la sou-
veraineté ; et le germe du gouvernement féodal 
fut étouíFé. 

C H A P 1 T R E VU 
Decadence de Vautorité que le pape et les e'veques 

avoient acquise sous les derniers Cadovingiens 
et les premiers rois de la troisiéme race. 

i 

I la cour de Rome avoit usé avec modération 
du crédit qu^elle avoit acquis en France, i l est 
vraisemblabíe qu'elle l'auroit conservé ; mais tou
jours occupée de projets plus grands que ses 
forces , elle divisa par politique la chrétienté que 
la religión lui ordonnoit de teñir unie, et finit 
toujours par manquer de moyens pour consom-
mer ses entreprises ébauchées. Elle enlevoit , 
donnoit et rendoit á son gré des couronnes , et 
ce fut cette puissance audacieuse dont les papes 
étonnoient les empereurs et les rois, qui porta 
elie-méms la premiere atteinre á la faríuue d» 
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clergé. Des princes proscrits par des bulles 
n'étoient pas vaincus. 11 leur restoit des ressonr-
ces , la gnerre devoít décider de leur sort, et les 
afmes spirituelles de Téglise se trouvant quel-
quefois exposées á céder ii Fépée de ses ennemis , 
les papes furent obligés d'acheter á prix d'argent 
des secours que la superstition impuissante n'au-
roit pu leur accorder. lis sentirent la necessiíé 
d'augmenter leurs richesses , et s^ppliquant ce 
que l'Ecríture dit du souverain poníife des Juifs, 
k qui les levites étoient obligés de donner la 
dixme de leurs biens , ils établirent une taxe sur 
le clergé de toutes les églises. 

I I est fácheux de le diré , et on ne le diroít 
qu^en tremblant, si le clergé de notre siécíe 
avoit encoré la méme ignorance et les mémes 
moEurs : l'avarice des évéqnes de France fut 
moins pariente que leur orgueil ou leur religión, 
lis avoient souííert sans se plaindre , que l'épisco-
pat füt dégradé dans ses fonctions les plus im
portantes et les plus relevées , et ils éclatérent 
en murmures quand on attaqua leur fortune 
temporelle. Ces plaintes, i l fautFavouer, étoient 
légititnes ; car ríen niégale les excés auxquels se 
porta l'avidité insatiable de la cour de Rome , 
et snr-tout ses officiers qu^elle chargeoit de lever 
ses droits. Les évéques opprimés eurent eníin 
recours k la protection de S. Louis, qui avoit la 
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garde de leurs égíises. Ce prince rendit en leur 
faveur Fordonnance que nos Jurisconsultes appel-
lent communément la Pragmatlqne - sanction de 
S. Louis , et par laqnelle il ( i ) interdisoit dans 
son royaume la levée des décimss que le pape y 
faisoit; k moins que le clergé n'y consenílf, et 
que la cour de Rome n'eút de justes et pres-
santes nécessités de faire des demandes d'argent* 

Les papes , qui jnsques-lá s'étoient servís de 
l'espéce de servitude oii ífs avoient réduit répis-
copat , pour se faire craindre des princes, et de 
la terreur qu'ils inspiroient aux princes pour aífer-
mir leur despotisme sur le clergé , virent avec 
indignation que le roi de France et les ecclésias-
íiques de son royaume étoient unís d'intérét. Dans 
la crainte de rendre encoré plus étroite cette 
unión déjá si funeste an souverain pontificat, la 
cour de Rome n'osa agir avec sa hauteur ordi-
naire. I I n'étoit pas temps pour elle de se faire de 
nouveaux ennemis, avant que d'avoir tnomphe 
¿ e s etr,pereurs dont les querelles troubloienc V A \ -
lemagne , Fltaüe et la ville de Rome méme. 
D'ailleurs c'eüt été ébranler son empire que de 
punir les évéques de France , sans étre sür de Ies 
soumettre ; et décrier ses excommunications, que 
d'en faire usage contre un prince aussi religieux 
et aussi puissant que S. Louis. 

Telie étoit la situation lieureuse du clergé de 
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f ranee ; l'insatiable Philippe-le-Bel la tronbla. 
II voulut que les évéques le payassent de la pro-
tection qu^il leur accordoit conrre la cour de Rome. 
I I leur représenla en effet ses (2,) besoins , et ne 
cessant point sous differens pretextes de leur 
demander de nouveaux secours , Boniíace V I I I , 
homme adroit , intrépide et ambitieux > saisit 
cette occasion de se reconcilier avec eux , et 
devint á son tour leur protecteur. I I défendit á 
tous les ecclésiastiques de fournir de l'argent á 
aucun prince , par maniere de prét , de don , de 
subside, ou sous quelqu'autre nom que ce füt, 
sans le consentement du S. Siége. I I déclara que 
tous ceux qui donneroient ou recevroient de 
l'argent , ees derniers fussent-ils revétus de la 
dignité royale , encourroient rexcommunieatíon 
par le fait seul. 

Pliilippe appela de eette bulle au futur eoneile, 
et par-lá entretint la división entre le pape, qui 
plein d'idées de la monarchie universelle refusoit 
de reeonnoítre un supérieur , et les évéques, 
tassés de n'avoir qu'une juridietion inutile , et 
á qui ou ouvroit une voie de reeouvrer leur 
dignité. Fendant tout le cours de ce démélé 
scandaleux , dont je ne rapporte pas les détails, 
personné ne les ignore , le elergé de France ne 
savoit quel parti prendre entre deux puissances 
gui se disputoient ses dépouilles^ en feignant de 
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défendre ses intéréts. On diroit que les evéques 
cherchoient áse faire un protecteur du roí contra 
rambition de la cour de Rome, et un appui du 
pape contre Ies entreprises du prince. lis furent 
punís de cette misérabié politique qui, en n'o-
bligeant personne , n'est propre qu'á faire des 
ennemis. Les successeurs de Boniface , obligés de 
lechercher la paix , n'imaginérent ríen de plus 
sage pour concilier leurs intéréts avec ceux d'un 
roí qu'il étoit dangereux d'irriter , que de Fas-
socier á leurs exactions. lis lui accordérent le 
priviíége de le ver des décimes ( 3 ) , ou parta-
gérent avec lui calles qu^il leur permettoit d'exi-
ger , et les evéques , au lieu d'un maitre , en 
eurent deux. 

Les vues d'interét qui avoient divisé le clergé , 
íurent la principale cause du triomphe de Phi-
lippe-le-Bel sur la cour de Rome ; l'avantage 
qu'il remporta , produisit une révolmion dans tous 
les esprits. Les evéques accoutumés á domi-
ner pour le respect dú á leur caractére , sen-
tirent le contre - coup de riuimiliation que le 
pape avoit éprouvée; et tandis qu'ils commencoient 
á faire plus de cas de la protection du roi que de 
celle de la cour de Rome , Clément V eut la 
foiblesse de se joindre lüi-méme aux ennemis de 
son prédécesseur. A ne consulter que les regles 
de la prudence humaine , i l auroit dü accorder 

á 
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á la mémoire de Boniface V I I I les honneurs dé-
cernés á Grégoire V I I ; i l permit au contraire 
qu'on la fletrít par un procés , et qu'on rendít 
publiques Ies dépositions dans lesquelles on accu-
soit ce pontife d'étre le plus scélérat des liommes. 

L'autorité de la cour de Rome fut avilie, 
pendant que l'autorité royale faisoit ses plus 
grands progrés, et que les gens de robe , aussi 
entreprenans , mais plus méthodiques dans leuc 
marche que ne l'avoient eté autrefois les sei-
gneurs , voyoient avec jalousie l'étendue de la 
juridiction que Ies évéques s'éíoient attribuée. 
En eíFet , les nouveaux magistrats du parlement 
ne travailloient pas á élever la puissance du roi 
sur les ruines de la souveraineté des fíefs, pour 
soufFrir que le clergé , continuant á jouir dans 
ses tribunaux des droits qu'il avoit acquis pendant 
l'anarchíe , püt la pei'pétuer , ou du moins par-
t'ager le royaume entre deux puissances indépen-
dantes Tune de l'autre. Leur zéle devoit en quel-
que sorte s'accroitre , lorsqu'il s'agiroit d'attaquer 
la juridiction ecdésiastique , et d'étendre celle 
des justices royales dont ils manioient Tautorité. 
Si les seigneurs avoient autrefois osé faire des 
efíbrts pour renfermer dans des limites étroites 
la compétence des juges ecclésiastiques , i l étoit 
naturel que Ies magistrats , bornés aux seules 
fojjctions de rendre la justice , dussent attaquec 

Teme I L I 
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le (^lergé avec le méme courage , revendiquer la 
juridictíon qu'il avoit usurpée , et que pour 
s'enrichir de ses dépouilles , ils détruisissent ce 
prétendu droit divin , dont les évéques s'armoient 
en toute occasion , et étonnoient les consciences 
trop timorées. 

Aprés avoir porté un oeil téméraire sur la. 
conduite du pape , on examina sans scrupule 
celle des simples pasteurs. On vit une foule 
d'abus et de vices dans Tadministration de leurs 
tribunaux. Les nouveaux magistrats vouloient 
remédier á tout sans ménagement, parce qu'üs 
étoient ambitieux : et les évéques , criant á l'ira-
piété et k la tyrannie , aimoient leurs désordres, 
parce qu'ils étoient le principe et le fruit de leurs 
richesses et de leur puissance. 

Leurs contestations de jour en jour plus vives 
¿onnérent lieu á une conférence qui se tint en 
présence de Philippe.-de - Valois. Fierre de 
Cugnieres, avocat du roi au parlement, s'éleva 
avec forcé contre Ies abus crians qui se com-
mettoient dans les justices ecclésiastiques. Quoi-
qu'elles dussent étre d'autant plus sévéres , que 
les citoyens étoient sans mceurs et le gouverne-
ment sans consistance ; par je ne sais quel esprit 
de charité mal entendue , on n'y punissoit les 
plus grands délits que par des aumónes , des 
áeftnes ou quelqu'autre pénitence monacale. 
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Cugnieres debita tous les lieux communs de ce 
temps-lá contre la puissance dont les successeurs 
des apótres s'étoient injustement emparés. Fierre 
Roger , élu archevéque de Sens , et Fierre Ber-
trandi, évéque d'Autun , défendirent les intéréts 
du clergé. « Mais la cause de l'église, dit un des 
écrivains les plus respectables qu'ait produít 
notre nation, fut aussi mal défendue qu'eile avoit 
été mal attaquée ; parce que de part et d'autre 
on n'en savoit pas assez. On raisonnoit sur de 
faux principes, faute de connoítre íes véritables. 
Pour traiter solidement ees questions , ajoute 
M . L'abbé Fleury , i l eüt fallu remonter plus 
haut que le décret de Gratien , et revenir á la 
pureté des anciens canons et á la discipline des 
cinq ou six premiers siécles de Téglise. Mais 
elle etoit tellement inconnue alors , qu'on ne 
s'avisoit pas méme de la cherclier. ?J J'ajouterai 
que , pour terminer cette grande querelle , i l 
eüt fallu savoir qu'il y a un droit naturel , la 
base et la regle de tout autre droit, et auquel 
on doit éternellement obéir; i l eüt fallu ne pas 
ignorer que rien n'est plus contraire au bien de 
la société, que de voir des hommes y exercer 
une branche de l'autorité civile , en prétendant 
ne point la tsnir de la société méme : et cette 
vérité , qui devroit étre trivíale , étoit bien plus 
ignorée du siéele de Pbilippe-le-Valois, qu'eile 
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ne l'est d%\ nótre. I I eút fallu connoítre le danger 
qu'il y a d'accorder une puissance temporelle á 
des hommes qui parlent au nom de Dieu ; ín-
faillibles sur le dogme , ils peuvent se tromper 
sur le reste : ils pretendront peut-étre de bonne 
foi n'agír que pour notre salut, en nous assu-
jettissant á leur volonté. 

Les raisonnemens de Fierre de Cugniéres 
ivétoient pas dans le fond plus mauvais que 
ceux de Roger et de Bertrandi; mais le magistrat 
setnbloit attaquer la religión, parce qu'il dévoiloit 
ses abus ; et les évéques paroissoient en défendre 
la dignité , parce qu'Hs faisoient respecter ses 
ministres, Philippe - de - Valois , encoré moins 
instruit que ceux qui avoient parlé devant lu í , 
fut eíFrayé , et quoiqu'en apparence le clergé 
sortit vainqueur de cette querelle , les fondemens 
de son pouvoir furent en eíFet ébranlés. C'étoit 
la premiere hostilité xi'une guerre de rivalité ; 
on pouvoit faire des tréves, et non pas une paix 
solide. J'anticipe sur les temps; mais qu'on me 
permette de parler ici de tout ce qui regarde ía 
décadence de la juridiction et du pouvoir que 
les eccíésiastiques avoient acquis pendant Va~ 
narchie des fiefs. 

Le parlement acquéroít de jour en jour une 
nouvelle considération et un nouveau crédit. 
Cette compagnie q u i , apres avoir été rendue 
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sédentaíre á París par Pliilippe-le-Bel, étoírde*-
venue ( 4 ) perpétueHe , prés-entoit elle-méme 
au roi les magistrats qu'elle désiroit posséder , 
et ils étoient pourvus de leur office k vie. For-
mant un corps toujours subsistant , et ses i n -
téréts devant étre plus chers qu'autrefois á chacun 
de ses membres , le parlement mít un ordre 
plus regulier dans sa pólice , se fít quelques má
ximes , et fut en état de les suivre avec cons-
tance. Les évéques, qui n'avoient plus aííaire k 
des seigneurs emportés , inconstans , inconsi-
dérés et desunís , devoíent voír tous les jours 
attaquer leurs prívíléges par des magistrats qüi r 
malgré leur ignorance , étoient cependant Ies 
hommes les plus éclaírés du royanme , et qui 
emploiroíent contre le clergé , le courage , l'atn-
bítion et la patíence qui luí avoient soumis les 
seigneurs. 

L'unique ressource qu'íl restoit aux tribunaux 
ecclésiastíques, pour conserver leur juridiction , 
c'étoit l'ignorance extréme oíi tous les ordres 
de Tétat étoient plongés. Mais un rayón de lu-
miére percoit le nuage : si on découvroit; la sup-
posítion des fausses décrétales et du décret de 
Gratien ; si on parvenoit á avoir quelque con-
noissance dé l a premiare discipline de Téglise , 
& ne voir dans récriture que ce qu'elle renferme , 
et h ne luí faire diré que ce qu'elle dit en eíFet 
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si on parvenoit á se douter des príncipes d'une 
saine politique , et á mettre quelque méthode 
dans ses raisonnemens, toute la puissance tem-
porelle du clergé devoít disparoítre comme ees 
songes que le réveil dissipe. Quand on commenca 
enfin á raisonner , les ecclésiastiques répétérent 
par routine les raisonnemens qu'ils tenoient de 
leurs pré ¡écesseurs, lis pouvoient se défendre 
comme citoyens , et opposer avec succés la pos-
session et les coutumes anciennes aux nouveautes 
que les gens de robe vouloient eux-mémes i n -
troduire ; et ils parlérent encoré comme ilsavoient 
parlé dans le temps de la plus épaisse barbarie. 
On douta que ee droit divin dont ils étayoient 
leurs usurpations ; on les acensa d'ignorance ou 
de mauvaise foi , et on ne les crut plus. 

<« Nous confessons , devoient diré les éi'iques 
que nos prédécesseurs se sont trompes , quand 
ils ont cru qu'ils tenoient de Dieu les droits 
qu'ils ont acquis dans l'ordre politique , et 
dont nous jouissons. Faits pour gouverner les 
consciences, non pas au gré de la nótre , mais 
en suivant les régles prescrites par Téglise , nous 
devons nous-mémes obéir á la loi politique du 
gouvernement oü nous vivons. Notre régne 
n'est point de ce monde , mais nous sommes 
citoyens par le droit de notre naissance; et si 
Dieu ne nous a pas faits magistrats, i l ne nous 
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¿éfend pas du moins de l'átre. Xa compétence 
étendue de nos tribunaux , et Ies droits que 
vous nons contestez aujoufd'bui, ne les avons-
ncrns pas acquis de la méme maniére que l'ont 
été tous Ies autres droits autorisés par l'usage 
et avoués par la nation ? Vos péres , malheu-
reuses victimes d'un préjugé barbare , s'égor-
geoient ponr se rendre justice ; c'est pour épar-
gner leur sang , c'est pour les éclairer , que nous 
Ies avons invités á se soumettre aux jugemens 
de nos paisibles tribunaux , dont le plus grande 
de nos rois a transporté Ies formalités dáns Ies 
siens. Nous y consentons ; croyez , sí vous le 
jugez á propos , que notre intérét seul nous y 
a conduits. Mais qui ne mérite pas parmi nous 
le méme reproche? Répondez; quelqu'un pos-
séde-t-il dans le royanme une prérogative qui 
dans sa naissance n'ait pas été une injustice , 
ou dont i l n'ait pas abusé pour I'augmeníer ?' 
Vous-mémesy ministres de la l o i , et qui avez 
fermé le parlement aux seigneurs , étes - vous 
préts k leur rendre la place que vous occupez? 
Ne vous croyez-vous pas Ies juges légitimes 
de la noblesse ? 

Nous sommes en possession de juger nos 
concitoyens; et cette possession est et doit é t re 
dans toute nation et dans toute sorte de gou-
vernement , le titre le plus respectable aux 
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yeux des hommes ; ou sous pretexte de réfbf-
mer quelques abus , on ouvrira la porte á tou-
tes les usurpations. L'origirie de notre droit 
remonte au temps oü la nation avoit des le ís , 
et personne ne partage avec nous cet avantage. 
Si vous croyez étre les maitres de nous dépouiller 
aujourd'hui , pourquoi ne le sera-t-on pas de 
vous dépouiller demain. ? Craignez de donner 
im exempie dangereux pour ros propres intéréts. 
Examinez si c'est votre ambition , ou l'amour 
du bien public qni échaufFe votre zéle. Nous 
réclamons la prescription , cette loi tutélaire du 
repos des nations , mais d'antant plus sacrée 
pour la nótre que, marchant depuis piusreurs 
siecles sans regles et sans principes , nous n'a-
vons en que des coutumes incertaines et pas 
ime loi fixe. Nous défendrons avec courage nos 
droits qui sont les droits des citoyens. S'il im
porte á la nation de confier á d'autres mains 
l'autorité temporelle dont nous jouissons et dont 
elle nous a taeitement revétus , en la recon-
noissant comme legitime par sa soumission ; 
cju'elle s'explique dans les assemblées de nos 
états généraux , et nous sommes disposés á 
nous démettre de tout le pouvoir qu'elle vou-
dra reprendre. 

S'il est instruit des vices dans nos tribunaux^ 
(¡ouvenez-vous que vous étes liommes, et que 
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la foiblesse de Tliumaníté doit nous servir d'ex-
cuse; mais nous sommes coupables et dignes de 
chátiment, si nous refusons de corriger les abus. 
Si c'est en quaiité d'évéques que nous préten-
dons écre magistrats , dépouillez - nous d'une 
dignité qui ne nous appartient pas , et qui 
pourroit devenir funeste á la socíété : si c'est 
en quaiité de citoyens , respectez notre magis-
trature , pour faire respecter la vótre. Une 
nation ne peut se passer de juges , mais ü luí 
importe peu qu'iís soient pris dans tel ou tel 
ordre de citoyens , pourvu qu'ils soient Ies orga-
nes incorruptibles des lois nationales. Vous avez 
raison de craindre les appels de nos tribunaux 
á la cour de Rome : c'est placer dans la cour 
du royaume un magistrat étranger , et dont les 
íntéréts ne seront pas Ies nótres. Corrigez cette 
coutume pernicieuse , modifiez-la , invoquez en 
un mot le secours des lois civiles et politiques , 
pour rendre á la nation une indépendance que 
luí donnent les lois naturelles, qu'il n'est jamáis 
permis de violer , et contre lesquelles i l n'y a 
point de prescription. Mais craignez de blesser 
les droits de la religión, en corrigeant les abus 
que ses ministres en ont fait. » 

Les justices du clergé avoient déjci perdu de 
leur souveraineté et de leur compétence ; on 
eommencoit k connoítre « Ies appels ( 5 ) comme 
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d'abus, » et la doctrine des cas royaax dont j ' a i 
parlé avoit déjá fait imaginer anx juges laics 
des cas privilégiés, k l'égard des ecclésiastiques * 
lorsque l'église fut divisée par le schisme le plus 
long qu'elle ait soufFert. A la mort de Gre-
goire X I y le collége des cardinaux se trouva 
partagé en deux facíions incapables de se rap-
procher , et qui se firent chacune un Pape. Ur -
bain VI Í I et Cíément V I I furent élevés en 
méme temps sur la chaire de S. Fierre. Ces 
deux pontifes et leurs successeurs qui , pendaní 
quarante ans , se traitérent comme des intrus , 
éclairérent les fidelles á forcé de Ies scandaliser. 
En s'excommuniant réciproquement , ils rendi-
rent íeurs txcommumcations ridicules , et cette 
espece de guerre civiie dans le sacerdoce, con-
tribua beaucoup á débarrasser la religión d'une 
partie des choses étrangéres que les passions de 
ses ministres avoient jointes á l'ouvrage de 
Dieu. Les deux papes , pour se conserver .une 
église , furent obligés de perdre leur orgueil. 
Les rois jusqu'alors avoient eu besoin des pa
pes , et les papes k leur tour eurent besoin des 
rois. La scéne du monde changea de face ; et 
le clergé trop opprimé autrefois par la cour de 
Rome pour oser se plaindte , osa espérer de 
secouer le joug. 

LVniversité de París ^ école la plus célebre 
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ele TEtirope, commencoit á connoítre l'antíquité 
ecclesiastique, et á mettre quelque critique dans 
ses études. Lassée d'ailleurs de contribuer aux 
décimes perpétuelles qu'exigeoit un pape équi^ 
voque , elle se demanda raison des impóts qu'il 
ordonnoit, et ne voyant que des doutes et de 
robscurite dans íes prétemions de la cour de 
Rome , elle leva la premiére l'étendard de la re-
volte. Cette lumiére naissante se répandit sur 
toute la chrétienté. On ouvrit les yeux , pajee 
qu'on étoit avare ; et dés qu'ils furent ouverts , 
et qu'on se fut familiarise avec la témérité de 
voir , de penser, de raisonner et de juger par 
soi-méme , on vit une foule de préjugés , d'abus 
et de désordres ; et i l parut nécessaire h toute 
l'église de reformer ses moeurs , sa discipline 
et son gouvernement. 

Ce nouvel esprit se fit remarquer dans le con-
cile de Constance, ouvert en 1414 , et terminé 
six ans aprés. Mais on en sentir Ies efFets sa-
lufaires d'une maniere bien plus sensible dans 
le concile de Bále. Les peres de cette assem-
blée, ennemis de ce despotisme inconnu dans 
le premier siécle de l'église , et qui arvoit été 
la source de tous les maux , essayérent de se 
rapprocher du gouvernement anclen des- apó-
tres , établirent avec raison la supériorité des 
eonciles sur le pape , et détruisirent ou du 
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moins indiquérent comment i l falioit détfuire ía 
germe des désordres. Heureuse la cbrétienté i 
si la cour de Rome , en se corrigeant de son 
ambición , de son avance , de son faste et de sa 
mollesse , eút áhs lors prevenu la naissanGe de 
ees deux hérésies qui ont soustraít la moitíé de 
l'Europe á la vérité , et allnmé des guerres 
dont la France en particulier a été pendant 
trés-long temps désolée , sans en retirer aucun 
avantage. 

C'est sur la doetrine du concile de Bále > 
malheureusement réprouvée cu ignoree dans 
presque toute la chrétienté , que fut faite k Bour-
ges cette célebre pragmatique-sanction , qui retira 
de Tabíme ce que nous appelons aujourd'hui les 
libertés de l'église GalHcane. C'est-á-dire, qu'avec 
les débris de l'antiquité, échappés au temps et 
á la cerruption , on travailla á élever un edifice 
qui ne sera jamáis achevé. En érigeant les canons. 
du concile de Bále sur la discipline en lois de 
l 'é tat , on se remit á quelques égards sur les tra
ces de l'ancienne église. L'épiseopat fut presque 
rétabli dans sa premiére dignité. Le pape fut le 
chef de l'église , mais non pas le tyran des évé-
ques. On l'avertit de ne plus se regarder comme 
le législateur dans la religión , et le seigneur 
suzerain du monde entier dans les. dioses tera-
porelles. On luí apprit que vicaire de Dieu sur 
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terre, i l devoit étre le premier á se soumettre k 
Tortire qu'il a établi. 

Mais les évéques de France avoíent une trop 
liaute idee de la politique de la cour de Rotne, 
et craignoient trop son ressentiment , pour penser 
que la pragmatique - sanction , sans protecteurs 
zelés et sans défenseurs vigilans , fftt une bar-
riére suffisante contre les entreprises du pape. 
I I falloit sur - tout se précautionner contre les 
flatteurs de cette puíssance , qui pensant, si je 
puis m'exprimer ainsi, qu'il étoit de sa dignité 
d'étre incorrigibles , traitoient hardiment d'héré-
tiques tous ceux qui , toucliés des maux de l'égli-
se , proposoient une reforme indispensable. Les 
évéques priérent eux-mémes Charles V I I de se 
servir de toutes ses forces pour faire observer 
la pragmatique - sanction , et d'ordonner á ses 
justices de maintenir cette loi avec rattention 
la plus scrupuleuse. Mais ils n^wit^rent aucun 
éceuil que pour écliouer contre un autre. Les 
magistrats se prévalurent du besoin que le clergé 
avoit d'eux contre la cour de Rome , paur ŝ en-
richir de ses dépouilles , et soumettre sa ju-
ridiction á la leur. 

Sous prétexte de réprimer Ies contraventions 
faites a la pragmatique - sanction , et d'óter au 
pape la connoissance des aíFaires intérieures du 
royaume, i l fallut autoriser et accréditer la jn^ 
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risprudence naissante d'appel comme d'abus. I I 
ne devoit d'abord avoir lieu qii'en cas d'abus no-
toire , ou dans les occasions importantes qui 
intéressoient l'ordre public ; mais bientót toutes 
les sentences des officialités y furent soumises , 
et la juridiction des évéques rentra ainsi dans 
l'ordre du gouvernement national et politique. 

I I le faut avouer cependant , quelle que fíit 
l'attention des gens de robe á étendre leur auto-
rké , cette jurisprudence ne se seroit point accré-
ditée aussi promptement qu'elle fit, sí les évéques 
n'avoient pas vouiu exercer sur les ministres i n -
férieurs de l'église le méme despotisme qui leur 
avoit paru intolerable dans le pape. Les uns 
méprisoient les regles , parce qu'il paroít com-
mode á l'ignorance et doux á la vanité de n'en 
point reconnoítre. Les autres les violoient, parce 
qu'íls les regardoient comme un óbstacle h leur 
zéle , et ne savoient pas que la eonscience qui 
ne se soumet point á l'ordre et á la régle dans 
l'administration des aííáires , esc aveugle , impru
dente et erronée. lis forcérent le clergé du se-
cond ordre á chercher une protection contre leur 
dureté ; et avec ce secours, Ies magistrats la'ícs 
consommérent leur entreprise. 

Les évéques n'ont pas perdu l'espérance de 
se relever. Qui peut prévoir Ies changemens que 
de nouvelles circonstances et des événemens ex-



B E F R A N C E . L I V R E IV . 143 
ttaordinaires peuvent produire ? Peut-étre otb~ 
íiendrorit - i!s un jour la suppression de l'appel 
comme d'abus qui les oíFense : mais qu'ils y 
réíléchissent, ce pouvoir qu'ils prétendent exer-
cer sur le clergé du second ordre 7 ih seront 
alors obligés eux-mémes de le supporter de la 
part du pape; et que de maux naitroient peut-étre 
de ce changement ! Peut-étre reverroít-on tous 
les désordres que rambition de la cour de Rome 
a autrefois causes. 

C H A P I T R E V I . 

Par quelles causes le goiivernement fe'odal a suh' 
sisté en Allemagnc 3 pendant qu'il a été détruit 
en Fmnce. 

P EUT - ÉTRE demandera-t-on pourquoi le gou-
vernement féodal subsiste en Allemagne , pen
dant qu'il a été détruit en France ; plusieurs 
causes'y ont contribué. L'Allemagne , dont Louis-
le-Débonnaire avoit fait un royaume pour Louis-
le-Germanique , son second íils , conserva plus 
long - temps ses lois que la partie de l'Empire quí 
futle partage de Charles-Ie-Chauve , et éprouva 
Iplus tasd les révolutions qui firent changer de 
nature aux bénéfices. Les rois de Germanie (1) 
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disposoient encoré librement de leurs bienfaits J 
lorsqti'en France les bénéfíces, les comtés et les 
duches étoient déjá devenus depuis long-temps 
le patrimoine des familles qui Ies possédoient. Ce 
ne fut que quand Conrad I I íit une expédition 
en Ital ie, dont i l pacifia les troubles, que les 
bénéfíces qui ne passoient point encoré aux petíts-
fils de ceux qui en avoient été investis , leur 
furent accordés; et c'est sous le régne de Fré-
deric I , ou peu de temps avant , qu'ils devin-
rent héréditaires. 

L'AIlemagne étoit bornee au Nord et á l 'O-
rient par des peuples barbares toujours préts á 
faire la guerre , et semblables á ees anciens Ger-
mains qui se glorifioient de nesubsister que da 
pillage et de butin , et qui détruisirent l'Empire 
Romain. Les seigneurs Allemands sentirent la 
nécessité d'étre unis pour leur résister, et l'union 
produit ou entretient l'ordre et la subordinaron. 
Si les ravages que les Normands íirent dans 
nos provinces , loin d'y produire un effet si 
salutaire , y ruinérent les lois; si les seigneurs 
Allemands se hátérent moins que Ies seigneurs 
Francois d'aíFecter dans leurs domaines une 
entiére souveraineté , i l ne faut vraisemblaMe-
ment l'attribuer qu'aux quaiités personnelles 
des princes qui régnérent en France et en Álle-
ipagne. Les uns répandirent de si grands bien

faits 
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fkits par foiblesse , qu'ils en furent épuisés et 
lie durent trouver que des ingrats ; les autres 
ménagérent avec plus de prudence leurs dons , 
et l'esperance qui leur attachoit des créatures, 
les rendoit puissans. 

Tandis que les FrarKjois avoíent potir rois 
des Charles-le-simple , des Louís-d'Outremer 9 
des Louis-le-Fainéant , ou des usurpateurs qui 
n'étoient point avoués par la rfetion , et qui ne son-
geoient qu'á leurs intéréts particuliers , Conrad I 
fut placé sur le tróne d'Allemagne , par un prince 
que les Allemands y avoient appelé par estime 
pour sa vertu , et qui crut que son grand áge 
le rendoit peu propre á étre á la téte de l'Em-
píre. Henr i , surnommé TOiseleur, lui succéda , 
et vengea l'Allemagne des aíFronts que lui avoient 
faits les Hongrois et d'autres barbares. Othon I , 
par des talens encoré plus grands , affermit l 'Em-
pire , et en se faisant craindre au-dehors , se fít 
respecter au-dedans. 

Les provinces devinrent le patrimoíne des ma-
gistrats qui les régissoient , le gouvernement 
féodal s'établit , et les droits et íes devoirs res* 
pectifs des suzerains et des vassaux furent en-
fin les mémes en Allemagne qu'en France ; mais 
ees droits y furent respectés, et ees devoirs plus 
réguliérement observes. En éprouvant les plus 
grandes révolutions , les Allemands qui avoient 

Towt I L K 
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été plus lents dans leurs démarches , conservé-* 
rent par tradition un reste des bis que Charle* 
magne leur avoit données. I I subsista une puis-
sánce publique au milieu des désordres de l'a-
narchie. 11 se tint encoré des assemblées gene
rales -4e la nation ; et quoique ees diétes tou-
fours irréguliéres et souvent tumultueuses fus-
sent incapables de donner un seul intérét á 
toute rAllemagne , de fixer d'une maniere cer-
taine Ies droits et les devoirs de chaqué ordre, 
et d'armer íes lois de la forcé qui les fait res-
pecter , elles remédiérent cependant á plusieurs 
fnaux , et réprimérent jnsqu'á un certain point 
I'activité de l'avarice et de Tambition. Les nou-
veautés durent s'accréditer moins aisément; une 
usurpation devoit paroitre une usurpation aux 
yeux des Alíemands assembles , tandis qu'elle 
devoit servir de titre en France pour en faire 
une nouvelle. Les successeurs de Charles-Ie-
Chauve n'avpient conservé quelques foibles droits 
que sur leurs vassanx immédiats ; et le nombre 
de ees vassaux étant trés-borné , i l ne devoit 
subsister aucune uniformité dans les usages du 
royaume, et par conséquent il étoit plus facüe 
ds les violer. I I n'en fut pas de méme en Alle-
magne ; tous les fiefs conservérent leur immé-
diateté á I'empereur , et la dignité Impériale en 
fut plus généralement respectée. Leur égalité en 
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dígnité contribua á entretenir une certaine uni-
formíté dans les droíts et Ies devóirs de la su-
zéraineté et du vasselage; et des coutumes trop 
variées et trop multipliées n'invítérent point á 
ia tyrannie. 

Les seigneurs Allemands, souvent assembles 
dans leurs díétes , connurent mieux leurs inté-
réts que les seigneurs Francoís. Par la raison 
méme qu'un prince étoit puissanc , il eut plu-
sieurs ennemis attentifs á Texaminer , et Vigués 
pour luí résister. Malgré les divisions intestines 
du Corps Germanique 9 aücune puissance ñe 
pouvoit done en profíter pour prendre un cer-
íain ascendant sur les autres, et jeter íes fon-
demens du pouvoir arbitraire , sous pretexte 
d'établir un meilleur ordre et une paix dura
ble. Leurs fiefs donnés á des soldats conservé-
rent leur premier caractére , et ne passérent 
point á un sexe incapable de faire la guene; 
ainsi une maison ne pouvoit point s'accroítre 
subitement par ses alliances. En fin , quoique les 
empereurs eussent beaucoup plus d'autorité dans 
TEmplre que les premiers Capéticiens n'en avoient 
en France , les Allemands n'eurent rien á 
craindre pour la dignité et Ies prérogatives de 
leurs íiefs , parce que la couronne Impériale étoit 
élective. 

On voit dks-Iors combien les íntéréts des 
K 1 
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empereurs et des rois de France étoient diffé-
rens á l'égard de leur nation. Cés derniers de-
voient angmenter les prérogatives du tróne , 
^u'ils regardoíent comme leur propre bifen. lis 
devoient se servir ainsi qu'ils ont fait , de tous 
les moyens ét de toutes les drconstances que 
leur fournissoient la foítune, leur suzeraíneté , 
les divisions ^ l'inc'onsidération , la légéreté ét 
les autres vicés des Fran^oís j pour élever la 
puissance royale xur la ruine des fíefs. Les em1-
pereurs avoient un intérét tout contraire. lis 
devoient étre plus atíaches k la dignité de leúrs 
ierres patrimoniales , qu'aux prérogatives d'une 
couronne élective , qu'ÍIs n'étoient jamáis sárs 
dé placer sur la téte de leurs fils , et dont íls 
n'auroient étendu ¡es droits qu'au préjudice de 
leur maison. I I y avoit done en France une 
cause toujours subsistante de la décadence des 
seigneuries, et un poids qui entraínoit la na
tion malgré elle , á une véritable monarchie ; 
tandis qu'en Allemagne tout tendoit au contraire 
á augmenter et afFermir la grandeur des vassaux. 
II y a qiielquefois dans les États des intéréts 
déliés et cachés qui ne se font sentir qu^aux es-
prls accoutumés á penser avec autant de pro-
fondeur que de sagacité ; rarement ees inréréts 
servent de régle á un peuple pour se conduire. 
Mais eeux dont je parle , étoient des interés 
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fondes sur Ies passions les plus familtéres aux 
liommes ; et sans avoir la peine de réfléchir , 
oa ne s?ea ecarte jamáis. On obéit alors sans 
effort á une espéce d'inst.inct; et plusieurs em-
pereurs, travaillecent avec autant de sqin á de-
grader la dignité Impériale , soit en vendant , soít 
en alíénant ses droíts et ses domaines, que les 
Capétienss'applíquérent á s'enrichir des dépouil-' 
les de leurs vassaux. 

Les empereurs furent d'ailleuí'S occupés d'af-
faires trop, importantes au-deliors ,. pour qu'ils 
pussent penser de suite ajix intéréts de leur mai-
son , et prendre Ies, mesures nécessaires pouf 
l'aíFermir sur le tróne. Othon-1 , plus ambitieux 
que son pére , ne s'étant p^s contenté de la qua^ 
lité de rqi de Germaníe, passa en Italie, oü i l 
s'étoit elevé plusieurs tyrans qui ravageoient cette 
íiche provinpe et. se disputoient l'Empire. I I . les 
soumit , et unit pour toujours la dignité Impé
riale á la couronne d'AIÍemagne. L'avajuage de 
régner sur ritalie , qui fut contesté k ses suc-
qesseurs , et qu ils s.e jBrent un point, d'honrieuc 
de conserver , les obligea souventde sortir d'AI
Iemagne pour porter la guerre en Lpmbardie. 
Des que les divísions funestes du sacerdoce et 
de l'Empire eurent éclaté, Ies empereurs , mé-
pnsés. si on Ies soupconnoit d'abandonner par 
timidité lenrs intéréts , ou attaqués de toutes 

K ? 
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parts par les ennemis que leur suscitoient les 
excommunications des papes, s'ils formoient des 
entreprises dignes d'eux, étoíent toujours chan-
Ceians sur le tróne. Au milieu des mémes pé-
rils , les Capétiens , loin de songer á détruire 
la puissance de leurs vassaux , n'auroient pensé 
qu'á se soutenir en se conciliant leur amitié. 
D'autres besoins et d'autres circonstances au-
roient donné un aufre cours aux affaires. Qu'on 
ne soít done pas étonné, si Philippe-le-Hardi 
étoit dé'jk un monarque puissant , et prét h se 
voir le législateur de sa nation , tandis que la 
couronne ímpériale , avilie au contraire et dé-
gradée , étoit offerte inutüement par les Alle-
mands á des princes ( 3 ) qui n'osoient l'accepten 

Ce fue pendant le long interrégne qui suivit 
la mort de Fréderic I I , que les seigneurs d 'Al-
lemagne , accoutumés aux troubles de leurs 
guerres civiles , aspirérent á une entiére indé-
pendance, et que leur gouvernement féodal de-
vint absolument pareil á celui des Francoís, 
quand Hugues-Capet monta sur le tróne. Le 
serment des fiefs ne fut plus un lien entre Ies 
diíTérentes parties de l'état. On ne voulut plus 
reconnoirre ni loi ni subordination ; l'anarchie 
permettant frout á la forcé et á la violence 3 i l 
de volt s'établir les coutumes et les droits les 
plus bizarres et les plus monstmeux. 
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Rodolphe de Hapsbourg fot enfin élevé á rEm-

pire, Adolphe de Nassau lui succéda , et eut pour 
successeur Henri V I I , simple comte de Lutzel-
bourg. Desprínces si peu puissans pareux-mémes, 
loin d'aspirer á gouverner avec ia méme autorité 
que leurs prédécesseurs, n'osoient pas méme 
réclamer en leur faveur les anciennes lois. Qn ne 
tint plus de diéte genérale. Ces assemblées sej 
changérent en des conventicules de séditieux et 
de tyrans, et l'Allemagne fut déchirée dans cha-
cune de ses provinces par des partís , des cabales , 
des factions et des guerres. Plus les maux de 
TEmpire etojentgrands, plusil étoit vraisemblable 
qu'on n'iroit point en chercher le reméde dans 
ses anciennes constituti ons , ignorées pour la 
plupart, ou qui ne pouvoient pas inspirer de 
la confiance. L/Allemagne devoit natqrellement 
ne sortir de l'anarchie , qu'en établissant son 
gouvernement sur deS principes tout nouveaux ; 
car telle est la manie éternelle des liommes , 
que plus ils sont fatigues de leur situation , plus 
ils cherchent des moyens tranchans et décisifs 
pour la changer ; le désespoir porte alors Ies 
peuples au-delá du but qu'üs doivent se proposer, 
et produit ces révolutions qui' les ont souyent 
fait passer de la liberté la plus licencieuse á la 
tyrannie la plus accablante, et quelquefois du 
despotisme le plus dur k la liberté la plus 

K 4 
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inquiéte et la plus jalouse de ses droíts. 

A forcé d'eprouver des malheurs , TEmpire 
sentit enfin la nécessite de Fordre et de la su-
bordination ; et quand Charles I V pnblia dans 
une diéte la célébre constitution eonntre sous 
le nom de bulle d'or , et commen^a ainsi á dé -
brouiller le chaos Germanique , les seigneurs 
Allemands se comportérent avec une intelligence 
que n'annoncoit point la barbarie de leurs cou-
tumes. Soit que Tégalité de leurs forces leur 
donnát le goút de l'égalité politique ; soit que 
n'étánt point distribués, comme en France, en 
differentes classes de seigneurs subordonnés les 
uns aux autres , leur jalousie ne les portát pas 
h se ruiner mutuellement; ils ne travaillérent 
ni á augmenter ni á dstruire les droits et les 
devoirs de la suzeraineté et du vasselage ; ils ne 
furent occupés qu'á les régler. Pour prévenir les 
désordres qui paroissent inéVitables dans la cons
titution féodale , ils eurent la sagesse de distinguer 
la liberté de I'anarchie , qu'il n'étoit alors que 
trop commun de confondre ; et pour n'avoir 
point un maitre, ils consentirent d'obéir á des 
lois. Les diétes de l'Empire recommencérent , 
les priviléges de chaqué seigneur en particulier 
furent sous la protection du cprps entier de la 
nation. Un gouvernement qui n'avoit jamáis eu 
en France que des coutumes incertaines et flot-
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tantes, acquit en Allemagne une certaine solidíté; 
íl fut en état de pourvoir á ses besoins , de 
faire selon les circonstances des réglemens avan-
tageux, et d'établir une sorte d'équilibre entre 
l'Erapereur et ses vassaux. 

II est vrai que Ies iois de Tempire étoient in-
capables d'y entretenir une paix solide ; mais elles 
suffisoient pour conserver aux fíefs route leur 
dignité. Tant s'en faut que le Corps-Germanique 
craignit, aprés cette premiére reforme , d'étre 
opprimé par les Empereurs , que ees princes dont 
Ies prédécesseurs avoient aliéné ou vendu tous 
les droits et tous les domaines de l'Empire, n'é- , 
toient pas méme en état de soutenir leur dignité r 
s'Üs ne possédoient de leur chef quelque riche 
province. II falloit nécessairement que les diétes 
consentissent á payer des contributions á l'em-
pereur, ou n'éíevassent sur le tróne qu'un prince 
assez puissant pour se passer de leurs secours. 

Telle étoit la situation de TAlIemagne á la 
mort de Maximilien I. Les électeurs sans doute. 
consultérent plus leur avance que les intéréts 
de leur puíssance, quand ils luí donnérent pour 
successeur Charles - Quint , dont Ies forces re-
doutables á TEurope entiére , étoient capables 
de rompre cet equilibre de pouvoir qui faisoit 
la süreté de l'Empire. íl est vrai qu'on fit jurer 
á ce prince une capitulation qui donnoit des 
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bornes ceitaines á la prerogative Impériale , e t 
fixoit les droits des membres de l'Empire. Mais. 
qu'en faut - ú conclure ? Que l'avarice des élec-
teurs ne les aveugla pas entíérement sur le péril 
auquel ils s'exposoient , et qu'ils furent assez 
imprudens pour espérer que des sermens et un 
traíté seroíent une barriere suffisante contre Vam-
bition , la forcé et les ricbesses de la maison 
d'Autriche. 

L'Empire , qúoique toujours électif quant au 
droit, devint héréditaire quant au fait; et c'etok 
déjá un grand mal pour la liberté des vassaux 
de l'Empire, que Ies Allemands s'accoutumassent 
á voir constamment ía dignité Impériale dans 
Bne méme maison. Si l'Europe eút encare été 
dans la méme situation oü elle étoit deux ou 
trois siécles auparavant ; si chaqué peuple eüt 
encoré été trop occnpé de ses désordres domes
tiques pour prendre part aux afíaires de ses 
voisins ; si l'esprit d'ambition et de con qué te 
netit déjá commencé á lier par des négocíations 
et des ligues les principales puíssances , ou á 
les rendre ennemies , en lenr donnant des in-
téréts opposés ; sans doute que les vassaux des 
empereurs Autrichiens auroient eu le méme sore 
que cenx des rois de France. Ils ne conservérent 
les droits et les priviléges de leurs íiefs , que 
parce que Gharles-í^uint s'éroií tracé un mauvaíS 
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plan d'agrandissement. Ce prince trop ambitieux. 
n'eut égard ni ó sa sitnation ni ¿ celle de ses 
voisins. Voulant asservir á la fois TEmpire et 
l'Europe , il succomba sous la grandeur de son 
projet. Son inquiétude avertit les étrangers de 
secourir l'Allemagne , et forca TAllemagne á 
chercher des alliés et des protecteurs diez ses 
voisins. S'il eñt eu I'adresse d'aíFecter de la mo-
dération et de la justice , d'éblouir l'Empire par 
un zéle affecte ponr le bien public , d'en cor-
rompre les princes par des promesses et des bien-
faits , de les acheter avec Por que ha donnoient 
les Indes , et de Ies préparer ainsi avec lenteur 
á la servitude ; s'il eíit fíatté l'orgueil des Alle-
mands pour se servir de leurs forces contre les 
étrangers : peut-étre qu^en rentrant victorieux en 
Allemagne , il auroit pu sans danger y parler 
en maítre. I I auroit du moins mis ses successeurs 
en état d'acquérir peu á peu assez d'autorité dans 
l'Empire, pour substituer une vérkable monarchíe 
á son gouvernement féodal. 

Ferdinand I et ses descendans ne furent pas 
assez hábiles pour corriger le plan défectueux 
de politique que Charles-Quint leur avoít laissé; 
et tous les eíForts de la maison d'Autriche pour 
subjuguer l'Empire , n'ont servi qv\k allumer 
des guerres cruelles , et á faire prendre au gou*-
vernement la forme la plus favorable á la dignité 
des différemes puissances qui composent le Corps 
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Germaníque. A forcé de borner Ies droits des 
cmpereurs , on en est verm á regarder l'Empire 
comme leur supéríeur. Le prince etoit autrefois 
consideré comme la source et l'origine de tous 
les fiefs , qui étoient censés autant de portions 
détachées de son domaine : aujourd'hui il donne 
Tinvestiture de ees mémes íiefs , mais ce n'est 
plus en qualité de donateur , c'est comme dé-
légue de l'Empire, á qui ils appartiennent. Le 
gouvernement féodal d'AIlemagne a pris la forme 
la plus sage dont i l étoit susceptible. Si on juge 
de sa constitution relativement á Tobjet que les 
hommes doivent se proposer en se réunissant 
parles liens de la société; si cet objet est d'unk 
toutes les parties de la société pour les faire 
concourir de concert á la conservation de la 
paix , de l'ordre , de la liberté , de la subordi-
nation et des lois : sans dome qu'on remarquera 
des vices énormes dans le gouvernement Ger-. 
manique. Mais si on regarde tous les membres 
de l'Empire comme des puissances simplement 
alliées les unes des autres par des traités , et 
unies par des négociations continuelles dans une 
espéce de congrés toujonrs subsistant , on verra 
que des puissances libres et indépendantes ne 
pouvoient pas prendre des mesures plus sages 
pour entretenír la paix entre elles, et prévenk 
leur ruine. 

F in du lívre quatriéme* 
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L I V R E C I N Q U I É M E . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Sitüation de la France d Vavénement de Philippt 
de Vahis au troné. — Éta t dans lequel ce 
Prince laissa le royanme d sa mort. 

A L'exception de I'Aquitaine, de la Bourgo-
gne , de la Flandre et de la Bretagne , dont les 
seigneurs jouissoient encoré des prérogatives des 
íiefs , et ne reconnoissoient dans le roi qu'un 
suzerain et non pas un monarque , on a vu que 
quand Philippe de Valois monta sur le tróne , 
tous les appuís du gouvernement féodal étoient 
détruits dans les autres provinces du royaume. 
Si la foi donnée et recue n'y étoit plus le seul 
lien qui unit foiblement les membres de l 'état; 
si les vassaux devenus sujets avoient vu chan-
ger la nature de leurs devoirs; si , en un mot , 
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la plus grande partie de la nation reconnoissoit 
dans le roí son snpréme législateur , elle étoit 
cependant bien eloignée du point oii la politique 
luí ordonnoit d'aspirer; je ne dis pas pour goüter 
un bonheur durable , mais pour jonir de quel-
que repos par le secours et sous la protection 
des lois. 

Les moeurs , Ies préjugés et le caractére na
tion al que l'ancien gouvernement avoit fait naí-
tre , subsitoient encoré dans Ies provinces ou 
Íes principes de l'anarchie féodale ne subsistoient 
plus. Telle est la forcé de Thabitude , qu'elle 
nous attache ma'gre nous aux coutumes mémes 
dont nous nous plaignons. Les Francois , qui 
avoient vu anéantir successivement ees droits 
bizarres et insensés dont j'aí parlé , avoient de 
la peine h se plier á un nouveau gouvernement 
que rinc&nsideration, la légéreté et l'jgnorance 
de leurs peres avoient rendu nécessaire. Soit que 
le prince lu i - méme ne fút pas encoré familiarisé 
avec sa nouveüe puissance , ou qu'il n'osát ofFen-
ser la rudesse indociie des moeurs publiques , 
i l paroissoit plus attaché á l'ancienne politique 
d'un suzerain , qu'á celle qu'exigeoit sa nou-
velle qualké de législateur. En parlant vague-
ment de la nécessité de l'obéissance , sans avoin 
aucune idée raisonnable sur la nature, l'objet et 
la fin des lois ; la nation ne savoit pas obéir á 
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tnonarque qui ne savoit pas commander : on 

ayoit détruít Tancien gouvernement , et pour 
affermir le nouveau , il restoit á détruíre le gé-
nie que les fiefs avoient donné. 

S. Louis s'étoit fait , i l est vrai , une idee 
assez juste de la puissance législative ; il croyoit 

. qu'elle devoit au moins étre aussi utüe aux ci-
toyens soumis aux lois qu'au légíslateur meme ; 
ía plupart de ses établissemens paroissent mar
qués k ce caractére, et cest sans doute ce qui 
leur donna beaucoup de crédít; mais ses suc-
cesseurs ne pensérent pas avec la méme sagesse. 
faute de génie ou d'amour pour leur bien pu-
blic , ils n'embrassérent point dans leurs vues 
le corps entier de la nation, et ne virent qu'eux 
dans l'état. Ils imaginérent que le pouvoir de 
faire des lois consistoit á donner á leur fantai-
úe des chartes ou des ordres particuiiers. Leurs 
sujets ne voyant ríen de fixe dans la législation 
ni rien qui contribuát sensiblement a leur bon-
lieur , sentirent seulement qu'on tentoit de les 
asservir , et devoient étre continuellemení eíFa-
rouchés. Les Francois , qui ne retiroient pres-
que aucun avantage d'avoír enfin paumi eux une 
puissance législative , se roidirent contre les évé-
nemens qui , si je puis parler ainsi , les pous-
soient malgré eux á la monarchie ; ils regret-
toient Ies droits qu'ils avoient perdus , espéroient 
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de les recouvrer, et ne devoient pas abandonner 
avec docilité ceux qu'ils possédoient encoré. 

Queique artificieuse qu'eñt été la polítique de 
Philippe-Ie-Bel, i l n'avoít pu cacher son avarice 
et son ambition. Dans ]e moment qu'il préparoit 
ouconsommoit ses fraudes, ses sujets ne s'en aper-
cevoientpas; raaisils voyoient enfin qu'ils avoient 
été trompes. Une défiance générale s'empara 
des esprits , et les intéréts du prince et de la 
nation , qui auroient dú commencer k se con-
fondre , restérent séparés. Ses íils , moins adroits 
et aussi entreprenans que luí , süívirent son 
exemple , et les Francois ne voyant dans le le-
gislateur qu'un maitre cominiiellement occnpé 
de sa fortune particuliére , continuérent á éprou-
ver dans une monarchie incertaine et lente á se 
former , la plupart des désordres de l'ancien 
gouvernement féodal qui ne subsistoit plus. 

Si ees princes , en assemblant les états-gé-
néraux , n'eussent travaillé qu'á rapprocher et 
unir les différens ordres de citoyens , au lieu 
de les diviser par des haines ; s'ils eussent été 
assez vertueux pour ne songer aux avantages de 
leur couronne qu'en ne s'occupant que de l'in-
térét public ; si du moins leurs passions plus 
hábiles avoient eu la sagesse d'emprunter le 
masque de quelques venus : sans doute que les 
mcEufs des Francois auroientpromptementchangé, 

et 
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et qu'á I'avénement de Philippe de V^aiois 
au tróne , íls auroient déjá acquis assez de lu-
miéres pour eatrevoir la fin qu ils devoient se 
proposer , et les moyens d'y parvenir. Le clergé, 
la nobiesse , et le peuple , instruks par la gené-
rosité du prince , auroient bientót appris á se 
faire des sacriíices reciproques : chaqué orclre au-
roit compris que pour ne pas se plaindre des 
autres , i l falloit ne leur pas donner de justes 
su jets de plainte. Le clergé auroit vu sans in-
quiétude la décadence d'une ( i ) autorité qui luí 
étoit funeste , puisqu'elle étoit dangereuse poür 
l'état dont i l faisoit partie. Les seigneurs , en 
prenant des sentimens de citoyens , auroient 
oublié peu á peu les anciennes prérogatives de 
leurs terres ; et la connoiss nce d'un nouveau 
bien auroit tempéré leur orgueil , leur avarice 
et leur ambition. Le tiers état , délivré de ses 
oppresseurs , auroit reconnu sans repugna nce 
leur dignité , il se seroit affectionné á l'état qa'il 
auroit fait fleurir. Le roi en fin . renon? ant 
aux droits bizarres et tyranniques de sa sou-
veraineté , auroit commencé a jouir sans effort 
des droits équitabies et plus étendus de sa royauté. 

Les Francois ayant en fin une patrie , auroient 
appris la méthode de proceder dans la réforme 
du gouvernement : des r¿g!emens d'abord gros-
siers en auroient préparé de plus sages ; la na* 

Tome I I , L 
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t ion, instruite par son expérience journaliére ¿ 
se seroit élevée jusqu'á contioitre les rapports 
secrets et délíés par lesqueís le bonheur parti-
culier de chaqué citoyen est uni au bonheur gé-
néral de la société ; et tous les ressorts de l'etat 
auroíent tendu ensemble á la méme fin. A la 
place de ees chartes , de ees ordonnances tour 
á tour dictées par le caprice , l'ambition , Tava-
rice ou la crainte , et qui entretenoient et aug-
mentoient pai-tout le trouble et la confussíon , 
nos peres auroient eu des íois générales et im» 
partíales , auxquelles ils auroient donné la forcé, 
la majesté et la stabilité qui leur sont néces-
saires : des moeurs portees á une licence extreme 
n'auroient plus été en contradiction avec un 
gouvernement qui exigeoit la plus grande doci
lité , et j en conciliant la puissance du prince 
et la liberté des sujets , on eüt tari la source des 
révolutions dont la France étoit encoré menacée. 

I/ignorance la plus barbare sembla présider 
dans les états-généraux que convoquérent Ies 
íils de Phiiippe-le-Bel. Tandis que les trois 
ordres sans objet í ixe, sans vne suivie , sans 
régle constante , flottoient au gré des événemens 
et de leurs passions, le prince , qui n'étoit pas 
plus éclairé qu'eux , ne travailloit qu^ diviser 
des forces dont i l craignoit la réunion , et ne 
savoit pas ensuite proíiter de la división qu'il 
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avoit fomentée : íl croyoit afFermir une móíiar" 
chie riaissante, en continuant d'employer lat 
méme politique et les mémes fraudes dont ses 
prédécesseurs s'étoient servís pour tromper leurs 
vassaux et ruiner les prérogatíves de leurs fiefs, 
De-lá ce melange bizarre de despotisme , de 
foiblesse et de démarches contraires , qui tour 
á tour favorable á Findocilité des sujets et aux 
prétentions de la couronne , laissoit incertaíií 
le sort du royaume. 

En eííet , des prínces jaloux de leur auto-
rite , et qui n'aspiroient qu'á détruire rindépen-
dance féodale , créoient cependant de nouveaux 
pairs pour jouir ( 2 ) dans leurs ierres des 
mémes préíogatives qu'ils redoutoient dans le 
duc de Bourgogne , le duc d^Aquítaine , et le 
comte de Flandre ; ils n'étoient occupés qu^á 
faire de nouvelles acquisitions , parce qu'ils sen-
toient que les progrés de leur autorité dépen-
doient des richesses avec lesquelles ils pou-
voient acheter des créatures et des soldats ; et 
ils abandonnoient de riches apanages á leurs 
enfans , sans prévoir que la couronne appauvrie 
par cet abandon continuel de ses domaines se-
roit bientót dégradée : ils n'imaginoient pas méme 
d^établk une sorte de substitution , pour em-
pécher que ees apanages ne passassent dans des 
maisons étrangéres et peut-étre eníiemies. (3) 

L 2 
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Les progrés que la puissance royale avoit 

faits , préparoient cenx qu'elle vouloit faire ; et 
eependant il semble quelquefois que les préro-
gatives qu'on lui a données , ne sont encoré 
que des prétentions chimériques. Le méme 
prince qui ne doute point qu'on ne doive obeir 
religieusement á ses ordres, et qui dans quel-
ques occasions a agí en monarque absolu , seroit 
encoré réduit á promettre de rétablir les cou-
tumes pratiquées sous le régne de St. Louis ; i l 
renouvelle les chartes accordées ( 4 ) dans la 
plus grande anarchie des fiefs, et qui , en au-
torisant les seigneurs k faire la guerre au roi 
méme , auroient fait revivre l'indépendance feo-
dale , si elle avoit pu subsister. On voit á la 
fois dans la nation un légíílateur qui prétend 
que tout est soumis á ses ordres, des seigneurs 
qui n'avoient pas renoncé á leurs guerres pri-
•vées , et l'ordre publie si foible, sí incertain , 
ou plut6t si inconnu , que les Valois furent 
obliges de donner des lettres de sauvegarde , 
et des gardiens particuliers aux églises , aux 
inonastéres et aux communautés pour les dé-
fendre k main armée , et les proteger contre 
leurs ennemis. 

Quand Philippe-le-Bel avoit fait une loi pour 
disposer de la régence de ses états dans le cas 
«lu'Ü niourCit SLvmt que som successeur eüt at" 
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féint I'áge de majorité , i l avoít cfu nécessairé 
d'en faire garantir réxecution ( 5) par les sei-
gneurs les plus considérables, preuve certáiné 
qü'il éíoit peu persüadé lui-méme dn respect 
dü h son poüvoir; et les Valois eurent encoré 
recours á la méme méthode pour donnér quel-
que poids á leurs ordónnances et á léurs enga-* 
gemens : leurs sujéts, qüi signoient leurs traites 
comme garans , étoient autorísés á prendre les 
armes contre eux , cu du moins á ne leur don-
ner aucun secours s'ils en violoient quelque ar-
ticle : et quel nom peut-on donner á une ad-
ministration qui suppose que tout est incértairi 
et précaire ? En lisant l'histoire de France sous 
ees régnes malheureux , on croiroit lire k la 
fois l'histoire de deux peuples difíerens ; c'est 
un assemblage monstrueux de prétentions, de 
coutumes et de droits opposés qui s'éteignent, 
qui renaissent , qui se succédent tour á tour y 
et qui , paroissant deVoir s'exclure mutuelle* 
ment , subsistent quelquefois en méme temps* 
Pendant que Charles V régnoit avec un em-
pire absolu , les seignetirs affectoiertt encoré une 
sorte de souveraineté dans leurs terres , et les 
anciens préjuges des íiefs osóient se montret 
avec assez d'audace , pour que le parlement crút 
fiésessaire de rendre un arrét ( 6 ) qui assuráí 
h ce prince des prérogaíives qu'on n'avoit 

L 3 
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presque pas contesíées á Pliilippe - le - Hardi, 

La cause principaie de ees contradictions, c'est 
que les prédécesseurs de Phílippe-de-Valois, 
en étendant leurs droiís et leurs prétentions , 
n'avoient pas apporté les mémes soins á muití-
plier leurs richesses et gouverner leurs financesr. 
lis avoient éíé obligés de laisser leurs domaines 
en proie á leurs ministres et á leurs officíers , 
qui les aurdient mal servís á établir la raonar-
chie. sur les ruines des íiefs , si leur zéle 
n'avoi*: pas fait leur fortune. Plus vains d^ailleurs 
qu'ambitieux , ils s'étoient livrés au luxe , et 
avant que d'avoir affermi leur puissance , leur 
pauvreté les avoit forcés de faire des extorsión? 
secretes , ou de recourir á la libéralité de leurs 
gujeé5 ; rnais quelques prérogatives qu'ils eussent 
acquises , on ne s'étoit point accoutumé á les 
regarder comme íes juges des besoins de l 'état, 
et les arbitres des impositions nécessaires pour 
y subvenir. Plus Philippe-I^-Bel et ses íils mi-
rent d'art á tromper la nation sur cet objet im*-
portant , plus elle fut attentive de son cóté h 
ne laisser lever aucun impót , sans que le gou-f 
vernement eút traité avec elle. Si ses fran-
chises á cet égard étoient violées, ses murmures 
ou plutót ses menaces contraignoient le prince 
fi les rétal lir ; et Tautorité royale ébranlée par 
^feeptes secousses étoit moins respectée, ptt • 
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perdoit méme quelques-uns des droits auxqueís 
Ies esprits commencoient k s'accoutumer. La 
hation avoít soin de stipuler que tous ses dons 
étoient gratuíts , et en ajontant que le roí ne 
pourroit en inférer aucune ( 7 ) prétention pour 
l'avenir , elle se rendoit toujours nécessaire au 
gouvernement , et empéchoit que le ponvok 
arbitraire ne s'afFermít. 

Si Phílippe de Valois et ses fils , possesseurs 
paisibles du royanme , n'avoient été exposés á 
aucun danger extraordinaire de la patt des roís 
d'Angleterre , ils ne se seroient point vus dans 
la nécessité de lasser la patíence de leurs suj<sts 
par des demandes de subsides trop fortes et trop 
souvent répétées : n'étant point dég|:adés par 
leurs besoins , peut-étre seroient-ils parvenus á 
forcé d'art á établir arbitrairement quelques me
diocres impóts „ qui n'auroient excité que de 
légéres plaintes : en tátant continuellement les 
dispositions de leurs sujets , en avancant á pro-
pos , en reculant avec ptudence , un abus léger 
se seroit insensiblement convertí en droit incon
testable : toute l'histoire de France est une preuve 
certaine de cette vérité. Si Phílippe de Valois 
eñt ménagé l'avaríce de ses sujets , i l eút laissé 
h son successeur le droit de suivre son exemple 
avec moins de retenue ; et quand le prince au-
roit enfin obtenu pen h peu la prérogative ím-
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portante de décider á son gré des impositións ¿ 
íi ui auroit été facile de dissoudre , pour ainsi 
diré , la r aticn , éo ne convoquant plus les états-
généraux : bientót il auroit gouverné avee un 
cmpire absolu, et ees moeurs ^ ees préjugés , ce 
caractére que les fiefs avoient donnés, et qui 
$embloient teñir la ñation en equilibre entre la 
monarchie et le gouvernement libre,« en l'expo-
sant k des agitatioñs violentes * auroient eu le 
méme sort que les Goummes qui les avoient fait 
naítre. 

M.iis.ií ŝ en falloit bien que les circonstances 
oü Philippe de Valois se trouva , luí permissent 
de -'étre point á charge b ses sujets. Apres l'ex-
cldsion des filies de Louis Hutin et de Philippe-
lerLoiig au tróne , le sort de la princesse, dont 
la venve de Charles le-Bel aecóucha , paroissoit 
déciclé ; et quoique Philippe de, Valois , á la fa* 
veui de deux exemples qui établissoient la suc-
cession telle ( 8 ) qu'elle est aujourd'hui , eüt fak 
sans peine reconnoitre ses droits , F.douard I I I j 
tin des rois les plus célebres qu'ait eu l'Angle-
ter e , tevendiqua la France comme son hédtage. 
I I etoit'fils d'une filie de Philippe-le-Bel , et en 
converíant que les princesses ne pouvoient sud-
téder á la couronne , il prétendoit qu'elles étoient 
dépositaires d'un droit dort il ne leur étoit pas 
permis de jouir , et qu'elles le transmettoiení á 
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leu*& enfans máles. On répondoit á cette sub-
íílité ; xnais l'ambition des rois se soumet-elle k 
des regles , et l'Europe depuis long-temps n'étoit-
elle pas accoutumée á voir les lois obéir á la forcé ? 
Les hostilités commencérert done , et la fortune 
favorisa Edouard , ou plutót la victoire se ran-
gea sous les drapeaux d'un prínce aussi habíle 
dans la politique de son siécle que grand capi-
taine , et á qui son ennemi n'opposoit qu'un cou-
rage aveugle et téméraíre. 

Philippe fut battu á Crécy , et la perte de 
Calais ouvrit aux Anglois les provinces les plus 
importantes du royanme. Ces succés, dont nos 
historiens ne parlent qu'avec une sorte de ter̂ -
reur , paroissent décisifs , quand on ne fait atten-
tion qu'aux désordres du gouvernement de France ; 
mais on juge sans peine qu'ils r/annoncoient 
po'mt la ruine ertíére de Philippe de Valoís et 
de sa nation , ni la fín de la querelle alluméé 
entre les Francoís et Ies Arglois : dés qu'on se 
rappelle la maniére dónt on faisoit alors la guerre , 
et que le gouvernement d'Angleterre , quoique 
moíns vicieux que le nótre , avoit cependant de 
trés-grards vices. Le vainqueur en eíFet épnisé 
par sa propre victoire , ne fut pas en état de 
profiter de ses avantages ; mais i l n'en concut 
pas des espérances moins ambitieuses : le vaínca 
dé son cóté espéra de réparer ses pertes et de se 
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venger; et on ne íit qn'tme tréve , qüi n'oíírant 
qti'une fausse image de la paix , devoit perpétuer 
les maux de la gnerre , et forcoit Philippe á fa-
tiguer , ou du moins á eprouver pendant long-
temps la patience et Favarice de ses su jets. 

Ce prince cependant plus hai que craint, avoit 
aliené par la dureté de son gouvernement des 
espríts qu'il auroit été d'autant plus nécessaire 
de ne pas indisposer , que son ennemi avoit le 
taíent de gagner les coeurs. Edouard en entrant 
en France avoit publié une espéce (9 ) de ma
nifesté par lequel i l promettoit aux Francois de 
les rétablir dans la jouissance de leurs anciens 
priviléges , et les invitoit á recouvrer les droits 
dont leurs peres avoíent joui : on ne se fia pas 
sans doute aux "promesses d'un prince dont Ies 
Anglois redoutoient Tambition , et plus puissant 
dans ses états que Philippe ne l'étoit dans les 
siens ; mais cette démarche n'éíoit que trop pro-
pre á donner une nouvelle forcé aux moeurs ee 
aux préjugés des fiefs. Tous les ordres de l'état 
également opprimés ne purent s'empécher de voii: 
et de regretter ce qu'ils avoient perdu. Ee sou-
Venir du passé produisit une sorte d'inquiétude 
sur Tavenir, on se plaignit , on murmura , et on 
fut plus indigné aprés la bataille de Crécy des 
changemens que Philippe fu dans les monncies, 
et des nouveaux impóís (10) qu'il établit sans 
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le consentement des états , qu'on ne l'avoit été 
de la maniere injuste et despotique dont i l avoit 
faít conduire au suppHce Olivíer de Clisson efe 
plusieurs gentilshommes Bretons et Normands*1 
Quelques seigneurs embrassérent les intéréts 
d'Edouard , et se liérent á luí ouvertement ou 
en secret; les autres virent sans chagrin les 
malheurs de l'état , dont la situation annon^oit 
quelque grand desastre. La nation entiére , qui 
peut-étre n'auroit pas payé sans murmurer des 
victoires et des su cees , devoít trouver dur de 
s'épuiser pour nourrir le faste de la cour , satís-
faire Tavarice de quelques ministres insanables , 
et n'acheter á la guerre que des affronts. 

C'est la mauvaise administration des finances t 
qui dans tous Ies temps , et chez tous les peuples , 
a causé plus de troubles et de révolutions que 
tous les autres abus du gouvernement. Le citoyen 
est souvent la dupe du respect auquel ií est ac-
coutumé pour ses magistrats , et des entreprises 
que médite leur ambition : i l aime le repos , pré-
sume le bien , et ne cherche cfu'á se faire illusion 
k lui-méme. Pour étre alarmé , quand on attente 
á sa liberté , i l faudroit qu'il ftit capable de r é -
fléchír, de raisonner et de craindi e pour l'avenir. 
II faudroit qu'il vit Ies rapports de toutes Ies 
parties de la société entre elles , I'appni mutuel 
fuelles se prétent ? et sans lequel le bon ordre 
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n'est qu'un vain nom pour cacher une oppressioS' 
réelle. On ébíouit le peuple sans beáucoup 
d'aciresse , on le dégoúte de ce qu'ií posséde en 
luí faisant de vain es promesses : on ruine un de 
ses droits sous prétexte de détruíre un abus ou 
de faire un nouveau bien , et il ne manque 
presque jamáis d'aller au devant des fers qu'on 
lui prépare ; mais quand jl plie sous íe poids 
des impóts, ríen ne peut lui faire illusion. Quand 
on veut l'assiijettir á une taxe nouvelle , son 
avance , qui n'est jamáis distraite , commencé 
toujours par s'alarmer, et lui peint le nial plus 
grand qu'il ne Test en eíFet. On ne sént point 
la nécessiíé des tributs qui sont demandés , oii 
Ton fait uñ tort au gouvernement de cette né-
cessité ; et si les esprits ne sont pas accáblés par 
la crainte, les citoyens doivent se portér á lá 
violence pour se faire justice. 

Si le régne de Philippe de Valois eíit duré 
plus long-temps , i l est vraisemblable que les 
besoins immodérés de l'état , ou plutót du prince 
et de ses ríiinistres , auroient excité un soulé-
Vement général dans la nation. Peut-étre q[ue lé 
peuple áüroit recouru á la pirotection de \á 
noblesse contre le r o i , comfne il avoit eu dutré-
fois recours au roi pour se délivrer de la tyrannié 
des seigneurs. Quelles n'auroient pas été l6s; 
suites d'une pareille démarche , dans un temps 
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bíi le prince ne savoit pas encoré se servir de sa 
puissance législative ponr former un goiiverne-* 
ment équitable , et mériter la coníiance de ses 
sujets; que le soüvenir dfe Taneíenne dignité 
des fiefs n'étoít pas eíFacé ; et que tous les ordres 
de l 'état , assez malheureux pour souhaiter á ía 
fois un changement, sembloient ne consulten 
que leurs passions ? Le régne de Philippe de 
Valois n'est pas l'époque d'une révolution , mais 
jl la prépare et la rend nécessaire. En effet i i 
étoit impossible que le royaume engagé dans une 
guerre bien plus diííicile á terminer que celles 
qu'il avoit eues jusqu'alors , toujours accablé de 
besoins pressans , et toujours dans l'impuissance 
d'y subvenir , respectát un gouvernement qul 
tenoit un milieu équivoque entre la monarchie 
et la pólice barbare des fiefs , et dont i'admi-
nistration incertaine ne fournissoit aucune res-
source efficace contre Íes malheurs qu'elle 
produisoit. 
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C H A P I T R E I I . 

Régne da roi J e a n . D e s états tenus en 1 9 5 ^ 
— lis essaient de donner une nouvelle formé 
au gouvemement. k*f Examen de leur conduite ¿ 
pourquoi ils e'chouent dans kur entreprise* 

E L L E étoit la malheureuse situatíón de lá 
France lorsque Philíppe mourut , et laissa pour 
successeur un prince né sans talens , et qui 
h'avoit que du eourage. Jean que la dureté de 
son caractére portoit á tout opprimer , fut 
d'abord intimidé par les murmures de lá nation 
et le mécontentement qui éclatoit de íoutes 
parts. I I n'avoit pas oubiié que dans des temps 
moins difficiles , et oh. le gouvernement n'étok 
point encoré décrié par les disgraces qu'il eprouva 
depuis de la part des Anglois , son pére n'avoií 
pas tenté impunément de lever des impóts sans 
consulter les états et obtenir leur consentement. 
I I s'étoit fait des associations dans presque toutes 
les provinces pour s'opposer á cette entreprisé; 
la noblesse ne s'étoit prétée áaucun tempérament, 
et tous les ordres de l'état se rappeloient avec 
complaisance que Philippe, eíFrayé de l'espéce 
de révolte qu'il avoit excítée , n'en avoit prévenu 
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íes suites dangereuses qu'en con venan t dans Ies 
états de 1339 , qu'il ne pouvoit établir des inH 
póts ni lever des subsides sans l'aveu de la 
íiation. 

Pour ne pas s'exposer au méme danger , 
íoi Jean convoqua les états - généraux da 
royanme , et ils s'ouvrirent á París dans le mois 
de Février ( i ) de Tan 1950. Sans dome qnt 
cette assemblée ne se comporta pas avec la do^ 
cilité que les ministres en attendoient, 011 qü'elle 
íit méme des plaintes capables d'inquiéter te 
prince , puisqu'il ne convoqua plus d'états-gé-
néraux, c'est-á-dire , d'assemblée oii se trouvoient 
les représentans de toutes les provinces septen
trionales et meridionales. Malgré le besoin ex
treme qu'il avoit d'argent, i l eut recoürs pendant 
cinq ans á la voie lente de traiter en particulier 
avec chaqué bailliage et chaqué ville pour ett 
obtenir quelque subside. I I y a méme apparence 
que ees négociations ne lui réussirent pas ; car 
al abusa de la maniére la plus écrange du droit 
qui ne lui éíoit pas Contesté de changer et d'ai-
térer les monnoies. Dans le cours des quatre 
années suivantes , on vit le marc d'argent valoir 
successivement 14 liv. , 5 liv. 6 sous , 13 íiv. 
15 sous, retomber á 4 liv. 14 SDUS > temonter 
ensuite k i z liv. , et venir enfin jusqu'á 18 Viv, 

Cependant la tíéve avec les Anglois étok prété 
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á expirer , et les préparatifs d'Edouard pour ía; 
guerre ne permettoient pas de tenter de nouvelles 
négociations et d'espérer íes prolongations de 
la paix, I I falloit des fonds considerables pour 
assembler avec diligence une armée , et Jea < fut 
contraint par la nécessité á convoquer en 
les états - généraux de la Larguedoyl á Par í s , 
tandis qu'on assembloit au-delá de la Loire ceux 
de la Languedoc. 

On avoit vu mourír sur un echafFaud le comte 
de Guiñes et quelques autres seigneurs , et on 
les jugea innocens , parce qu'ils avoient été con-
damnés sans étre jugés. Le roi de Navarre luí-
méme dont on ne connoissoit pas alors la mé-
chanceté et les vices , étoit renfermé dars une 
prison sans avoir subi aucun jngement : de pa-
jreiiles violences oommis(25 au commencement 
du régne de Philíppe de Valois , avoient plutót 
excité de la surprise que de, l'indignation ; re-
pétées par son íils , elles rendirent le gouver-
nement odieux. Chacnn craignit pour soi le 
méme sort, et la ciaínte dans des hommes tels 
qu'étoient alors les seigneurs Fran^ois , loin 
d'affaisser l'ame , devoit les porter á la colére 
et á la vengeance. 

La noblesse étoit assez outragée pour que 
plusieurs seigneurs , malgré leurs idées de che-
valeri$ et i'espece de loyauté dont ils se pi-

quoient 
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quoíent encoré envers leur suzerain ^ reste du 
gouvernement .des fiefs , eussent formé des l i a i -
sons secretes avec Edouard. Le clergé qui sé 
croyoít ruiné , en se trouvant privé d'un superíiu 
jnécessaire á son luxe , se plaignoit amérement 
des décmies considérables que l'avarice du gou
vernement avoit obtenues (2) du pape. II 
regardoít son autorité comme anéantie , parce 
que le prince, -pour reconnoitre le zéle du par-
lement á étendre la prérogative royale , luí per-
mettoit de réprimer les entreprises des jnridic-
tions ecclésíastiqnes , de limiter leur compé-
íence, et d^admettre méme quelquefois les appeís 
comme d'abus. Le peuple en eífet plus malheu-
reux que les deux autres ordres, et épuisé par 
les rapiñes du gouvernement et les dons qn'on 
luí arrachoit depuis cinq ans , trouvoit mauvaís 
qu'aprés une longue tréve Tétat eüt encoré des 
besoins , et ne prévoyoit qu'avec indígnation 
les nouveaux impóts auxquels la guerre l'alloit 
encoré exposer* 

On se plaignoit que le prince iníidelle aux 
engagemens souvent renouvelés de ses prédé-
cessenrs , eüt fait révivre des droits anéamis. 
Puisque Ies fiefs avoient perdu íes prérogatives 
Ies plus précieuses et les plus útiles aux vas-
saux , pourquoi le roi conservoit - i l plusieurs 
droits de suzeraineté nés dans la barbarie, 

F v f ó ix . M 
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qui n'étoient pas moins contraíres au bien 
public ? I/alteration et la variatíon des monnoies 
avoient ruiné les fortunes , la coníiance et le 
commerce. Sans avoir des idees exactement déve-
loppees sur la nature et les devoirs de la société , 
sans s'étre fait un plan raisonnable d'adminis-
íration pour Tavenir, on avoit cette inquiétude 
vague dont un peuple est toujours agité quand 
i l est las de sa situatíon , et que le gouverne-
ment n'a pas la forcé nécessaire pour le contenir. 

Phílippe de Valoís et ses prédécesseurs avoient 
fait des progrés immenses á la faveur des inté-
réts diííerens , des jalousies et des haines qui 
avoient divisé tous les ordres de l'état ; mais 
la puissance royale devoit éprouver á son tour 
une secousse violente , dhs que le clergé , la 
noblesse et le peuple auroient moins de motifs 
de se plaíndre les uns des autres que de l'ad-
ministration du roí. lis parurent oublier sous 
le régne de Jean Ies injures qu'ils s'étoient 
faites. Leur malheur commun ne leur donna qu'un. 
intérét ; et leur unión qui fit leur forcé les 
auroit mis á portée de fixer enfín les principes 
d'un gouvernement incertain , s'ils avoient sa 
Ce qu'ils devoient désirer. 

Les états de 13^5 bien differens de ce qu'ils 
avoient été jusqu'alors, prétendirent que les sub-
sides qu'ils accordoient aux besoins du roí , n§ 
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éevoient pas servir d'instrument á la ruine du 
royanme. A l a procligalité du gouvernement la 
nation o p pos a son économie ; et quoiqne la dif-
íiculté de conciliar des vues si opposées se n -
blát annoncer la conduite la plus emportée , dans 
un siécle sur-tout oü les passions se montroient 
avec une extréme brutalité, on se comporta avec 
foeaucoup de modération. Jean , qui ne se voyoit 
plus soütenu par une partie de la nation contre 
l'autre , ne sentit que sa íoiblesse et suivit Ies 
conseils qu'elle luí donna. Je le remarquerai avec 
plaisir : quoique Ies Francois eussent á se plaín-
dre de Fadministration de íous Ies rois depuis 
S. Louis , ils n'en furent pas moins attachés k 
la maison de Hugues - Capet. Les états furent 
indignes qu'Edouard voulüt étre leur roi malgré 
eux ; et pour conserver la couronne á Jean , 
ils ordonnérent la levée de trente milíe hommes 
d'armes qu'ils soüdoieroient. En ne refusant rien 
de tout ce qui étoit nécessaire pour faire la 
guerre avec succés , ils voulurent étre eux-méraes 
les ministres et les régisseurs des finances. 

On vit naítre un nouvel ordre de dioses. 
Les états nommerent des commissaires choisis 
dans les trois classes des citoyens , le clergé, la 
noblesse et le peuple , qui les dévoient repré-
senter aprés leur (3) séparation , et que íe roí 
^'obligea de consulter, soit qu'il s'agit de faire 

M % 
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exécuter Ies condítions auxquelles oh lui avoíc 
accordé un subside , soit qu'il fút question de 
traiter de la paix , ou de conclure seulement une 
tréve avec les ennemis. Les états envoyérent 
dans chaqué baiíliage trois députés pour veillen 
á ce qu'il ne fút fait aucune infraction au traité 
que le prince avoit passé avec la nation ; et ees 
élus, qui étoient juges dans l'étendue du terri-
toire qui leur étoit assigné , de tous les diíFé-
rends qui s'y éleveroient au sujet de l'aide ac-
cordée , avoient sous leurs ordres des receveurs 
chargés du recouvrement des impositions. Per-
sonne n'étoit exempt de cette nouvelle jur i -
diction , et si quelque rebelle refusoit de s'y 
soumettre , les élus devoient l'ajourner devant 
les neuf commissaíres des états qui résidoient 
dans la capitale , et qui, avec le titre de géné-
raux ou de surintendans des aides , eurent une 
^uridiction sur tous les bailliáges de la Lan-
guedoyl , et furent chargés de la disposition 
de tous les deniers qui étoient envoyés des 
provinces dans la caisse des receveurs - gé-
néraux. 

Pour donner á ees commissaíres une autorité 
égale sur toutes les parpes de la finance, et 
simplifier en méme temps Ies opérations d'une 
régie toujours trop compliquée , et qui ne peut 
jamáis étre trop simple , les états exigérent qu« 
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loute espéce de subsides Gesseroient, et leurs 
délégués s^engagérent par serment de ne défivrer 
auctme sotnme que pour la soldé des troupes , 
et de n'avoir aucun égard aux ordres contraires 
á cette disposition que le conseil pourroit don-
ner sous le nom du roí. S'ils transgressoíent ce 
réglement, ils devoient étre destitués de leur 
office , et leurs biens répohdoieht des deniers 
publics qui auroient été employés contre i'in-
tention des états. On les autorisa au cas de vio-
lence ou de voie de fait, tant on se défioit du 
íoi et de ses ministres , & repousser la forcé par 
la forcé , et tout citoyen dut leur préter son 
secours. Le roí convint que s'il n'observoit pas 
religieusement Ies artieles arrétés avec les états , 
ou ne faisoit pas íes démarches nécessaires pour 
les faire exécuter, le subside quron luí accor-
doit seroit supprimé. 11 fut encoré décidé que 
si la guerre finissoit avant la tenue des états 
indiqués pour la S. André suivante, tout l'ar-
gent qui se trouveroit entre les mains des fer-
miers généraux ou particuüers des états, seroit 
employé á des établíssemens útiles au public. 

Ces réglemens auroient peut - étre suffi pour 
établir les droits de la nadon , et donner une 
forme constante á radministratión des finances , 
quand Philíppe-Ie-Bel convoqua les états pour 
ía premiare fois. Malgré son ambitiort , ce prince 
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n'avoit pas de son pouvoir la méme idee que 
le roi Jean avoit ciu sien. Aucun acíe de la 
naíion n'avoit encoré reconnu son autorité légis-
lative; i l ne faisoít en quelque sorte qu'essayer 
ses forces et ses prétentions, et on luí obéis-
soit plutót parce qu'il étoit le plus for t , et quk 
la forcé il joignoit l'adresse , que parce qu'on 
le crut en droit de faire des lois. Ce n'est 
que sous ses fíls , et peut - étre méme sous le 
régne de Philippe-de-Valois , que des états dont 
nous avons perdu les actes , reconnurent (4) 011 
déposérent le pouvoir de la législation dans les 
mains du roi. I I est du moins certain qne cette 
grande prérogative dont Philippe-le-Bel ne jouis-
soit qne d'une maniere equivoque et précaire , 
n^efoií plus contestée au roi Jean , et que les états 
de 1355 , qui n'étoieut point disposés á se 
relñcher de leurs droits , avouoient comme un 
principe incontestable que le roi seul pouvoie 
faire des lois. D'aüleurs on sait que ce n^est 
qn'avec une extréme circonspection que Phi-
lippe-le-Bel, géné de tous cótés par les privi-
léges de la nobíesse, les immunités du clergé 
et íes chartes des communes , osoit tenter de 
lever quelques taxes hors des ierres de son 
domaine. 

Ce prince auroit re cu avec reconnoissance 
des conditions qui devoient paroítre révcltan-
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ites á I'orgueil du roí Jean , quí , en qualité de 
législateur, croyoit avoir droit de ne consulter 
que ses intéréts particuliers et de n'observer 
aucune régíe : telle étoit alors la doctrine com-
mune des jurisconsultes sur la nature de la 
puissance législative , et peu t -é t re que cette 
doctrine n'est pas encoré tombée dans le mépris 
qu'elle mérite. Jean enhardi par les entreprises 
des derniers rois qui avoient quelquefois réussi 
k lever des impóts sans le consentement des 
états , et gáté par les flatteríes et le luxe de sa 
cour , croyoit de bonne fói tout ce que ses 
ministres et le parlement luí disoient de son 
autorité et de rorigine des fiefs. I I étoit persuadé 
que ses sujets, tenant leur, fortune de la libéra-
lité seule de ses ancétres, ne devoient ríen 
refuser á ses passíons. I I regardoit déjá leurs 
priviléges comme autant d'ábus; ees clauses tou-
jours répétées , par lesquelles les trois ordres 
du royanme faisoient reconnoitre leurs franchi-
ses á la concession de chaqué subside , ne parois-
soient á ce prince que de vaines formalités , 
et des monumens honteux de Tinsolence de ses 
sujets ou de sa foiblesse , et i l devoit recevoír 
comme une injure les conditions que les états 
lui avoient imposées. 

" Sire , devoit diré Vassemblee de la nation t 
i l est temps enfin qu'instruits de nos véritables 
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intéréts par nos calamites, nous renoncions anX 
préjugés inhumains et insensés que nous a donnes 
le gouvernement des fiefs. Pourquoi rechercher 
i'origine de nos droits dans des coutumes bar
bares qui ont rendu nos peres malheureux ? 
Ce sont Ies lois de la nature que nous devons 
réclamer , si nous vouíons étre heureux. Nous 
voulons que vous le soyez , et vous voulez , 
sans doute , que nous le soyons; mais comment 
parviendrons-nous á cette fin , si nous préten-
dons tous faire notre bonheur les uns aux de-
pens des autres ? Des que la nature , en char-
geant Ies hommes de besoins , les a destines á 
vivre en société , elle leur a í'ait une loi de se 
rendre des services reciproques : prétons - nous 
done mutuellement une main secourable. La 
nature est-elle la marátre de votre peuple pour 
le condamner á étre sacriíié ^ vos passions ? 
Si elle ne vous a pas donné une intelligence 
supérieure h la nótre , si elle a placé dans votre 
cceiir le germe des mémes vices que dans les 
nótres , pourquoi prétendriez - vous qu'elle 
vous accorde le droit de nous gouverner arbi-
trairement ? 

Quelque grand que vous soyez , vous n'avez 
comme homme que les besoins d'un homme , et 
ees besoins sont si bornes qu'ils ne seront jamáis 
li charge k votre peuple. Comme r o i , vous 
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n'avez que les besoins de Tétat , c'est-á-dire , 
Sire , que Vous , pour étre heureux sur le t róne , 
vons avez besoin de nous rendre heureux pac 
la juftice de votre adminiftration , et de nous 
défendre par la forcé de vos armes contre les 
étrangers qui tenteroient de troubler notre bon-
lieur. Votre fortune , comme homme , est i m -
mense ; considérez vos domaines , vous devez 
en étre satisfait. Votre fortune , comme roí 
vous paroít médiocre , vous voulez l'agrandir , 
vous aspírez á un pouvoir absolu. Mais songez, 
Sire , qu'il importe au prince que nous conser-
vions notre fortune de citoyens. Si vous par-
veniez á nous rendre esclaves , vous perdriez 
la plus grande partie de vos forces. Au lieu de 
vouloír réunir en votre main toutes les bran-
clies de la souverainete , craignez de vous rui-
ner , en vous mettant dans la nécessité fatale 
de ne pouvoir plus remplir les devoirs deja trop 
multipliés de votre royante. Des étres raisonna-
bles connoissent la nécessité des lois, ils íes 
aiment, s'ils les ont faites ; mais ils les crai-
gnent et les haissent , si on les leur impose 
comme un joug. Ayant besoin, pour affermir 
votre fortune , de faire des citoyens qui con-
courent á vous rendre puissant par leurs bras 
et leurs richesses , craignez de leur donner des 
soupcons et ¿es haines qui sépareroient leurs ir i-
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téréts des vótres. Que vous importe de nou» 
arracher des tributs , de ruiner le reste de nos 
imntunités , et de disposer de nous par des or-
dres absolus, si la crainte glace nos coeurs, ou 
sí la haine les éíoignoit de vous ? 

I I y a eu un temps oü nos ancétres , toujour* 
divisés et ennemis, étoient trop barbares pour 
que Ies lois pussent s'établir parmi eux , s'il ne 
s'élevoit une puíssance considerable , qni , en 
se faisant craindre , commencat á leur faire con-
noítre le prix de la justíce , de l'orclre et de 
la subordination. Gráces éternelles soient rendues 
k vos péres qui ont détruit cet aíFreux gouver-
nement qui ne connoissoit que les excés du 
despotisme et de l'anarchie ! mais n'auroient-iís 
détruit Ies tyrans que pour s'emparer de leurs 
dépouilles ? Vouloient-ils nous foumettre á une 
régle , et n'en reconnoítre eux-mémes aucune? 
Ne vouloient-ils que reproduire sous une autre 
forme des vices qu'ils feignoient de vouloír dé-
truire ? Pour mérker notre reconnoissance , ils 
devoient rendre á la nation Ies droits impres
criptibles que la nature a donnés á tous les 
hommes. Puisque la France peuplée de citoyens 
n'est plus déchirée , ni avilie par ees tyrans et 
ees esclaves qui la déslionoroiéht, puisque tenues 
les parties de ce grand corps commencent á se 
rapprocher sous ves auspices, et ne sont plus 
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ennemis , ne formons eníín qu'une grande fa1-
mille. I I nous importe également k vous et k 
nous de n'étre plus le jouet de la fortune et de 
nos passions. Voyez quelle a été la condition 
deplorable de vos prédécesseurs et de nos peres. 
Deux de nos rois n'ont pas joui de suite de la 
méme puíssance : tantót poussés , tantót retardes 
par les événemens , leurs lois suspectes n'ont 
acquis qu'une médiocre autorité , et les coutumes 
qui nous gouvernent encoré , n'en sont que plus 
incertaínes, Aucuns droits n'étant fixés, les pté-
tentions les plus contraires subsistent á la fols. 
Nous sommes obligés de nous craíndre , de nous 
précautionner les uns centre les autres , et Ta
larme qui est répandue dans les familles , em-
péche que le royanme ne puisse reunir ses forces. 

Etablíssons enfin sur des principes íixes , un 
gouvernement qui n'a encoré été soumis h aucuna 
regle. Mais quand nous rejetons loin de nous 
toute pensée d'anarchie , ne vous livrez pas k 
des idées de pouvoir arbitraire. On vous trompe , 
sire , sur vos besoins et vos intéréts ^ si on vous 
présente l'arrangement que nous venons de faire 
dans les finances comme un attentat centre votre 
autorité. Si íes états avoient établi, sous le régne 
de Philippe-le-Bel, Ies regles prudentes auxquelles 
nous venons de nous assujettir , vos sujets seroient 
heureux aujourd'hui , et nous n'aurions pas en-
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tendu Ies plamtes que vous avez faites sur l'état 
deplorable de votre trésor , quoique toutes nos 
ríchesses y aient été engíouties : de combien 
d'inquiétudes amares vous seriez délivré, et le 
peuple , qui ne seroit point épuisé par les tribuís 
qu'il a payés k la prodigalké inconsidérée de vos-
péres , ou plutóü á l'avarice de leurs ministres, 
vous ouvriroit des ressources immenses contra' 
l'ennemi qui ose vous disputer vos droits et les 
nótres. Ce que vous souhaitez sans doute que-
les états précédens eussent fait;, nous le faisons-
aujourd'hui , et puisque vos successeurs doivent 
nous bénir un jour en trouvant un état florissant, 
comment pourriez-vous nous regarder aujour
d'hui comme des sujets infidelles et révoltés , 
qui attentent aux droits de votre couronne ? 

Entre le roi et la nation , qui ne doivent avoir 
qu'nn méme intérét , et dont le devoir est de 
donner aux lois une autorité supérieure á celle-
du prince , i l s'est elevé des hommes qui les ont 
divisés ; ils ont feint de vous servir , et pour 
vous rendre plus grand , vous élevant au-dessus 
des lois, ils ont fait de la royauté une charge 
qui n'est plus proportionnée aux forces del'hu-
manité ; ils vous ont accablé dans l'espérance 
ce s'emparer de votre puissance , sous prétexte 
de vous soulager. Votre trésor et nos fortunes 
particuliéres sont également épuisés, tandis que 
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m-os ennemis , qui sont les vótres, ont accumulé 
cians leurs maisons des richesses scandaleuses. 
lis tremblent , s í re , en prévoyant la felicité 
publique , et ne doutez point que leur avarice 
et leur ambition trompees ne vomissent contre 
ÍIOUS Ies plus noires calomnies. 

Daignez, site , daignez faire attemion que les 
discours de ees fíatteurs, qui vous trahissent en 
ne mettant aucune borne aux droits de votre 
couronne , ne s'adressent qu'á vos passions. lis 
voudroient faire agir en leur faveur votre ava-
rice, votre ambition et votre orgueil ; mais ees 
passions soní-elles destinées á faire votre bon-
heur et celui delasociété qui veut vous obéir ? 
Par les maux qu'elles ont déjá produits , jugez 
de ceux qu'elles produiront encoré. Que vous 
disent au contraire les états ? qu'ils veulent que 
vous soyez heureux, mais que le bonheur ne 
se trouve que dans l'ordre et sous Tempire des 
lois. lis veulent diminuer vos devoirs pour que 
vous ayez la satisfaction de les remplir ; ils vous 
répresentent que la nation elle-méme est le mi
nistre naturel et le coopérateur du prince , parce 
<íue vous n'étes pas un étre inñni et que nons 
ne sommes pas des brutes ; nous voulons étre 
vos économes, pour que vous soyez toujours 
xiche : que deviendra votre fortune , si le royauma 
áéjk épuisé sous radministration dévorante des 
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passions, et qui sufíit k peine k vos besoins or« 
dinaires , ne peut enfin vous oíFrir aucune res-
source dans ees circonftances extraordinaires 
qui menacent quelquefois les émpires Ies plus 
aíFermis , et que la prudejice nous ordonne de 
prévoir ? 

Notre objet, en ménageant la fortune et la 
liberté des citoyens , est de leur donner une 
patrie , et de les affectionner á votre personne 
et k votre service : aprés tant d'expériences de 
la forcé et des erreurs des passions , seroit-ce un 
crime que de nous déíier de la fragilitéiiumaine ? 
Nous voulons vous aimer , nous voulons vous 
servir; mais pourrons-nous obéir á ce sentiment, 
dans la misére et l'oppression ? Le citoyen heu-
reux vous sacrifiera sa fortune et sa vie , mais 
le sujet malheureux troublera l'état par ses mur
mures , ne vous servirá pas , et peut-étre aimera 
vos ennemis. Suffit - i l , pour faire fleurir le 
royanme , d'opposer une armée aux Anglois ? 
non sans doute ; puisque nous avons parmi nous 
un ennemi plus redoutable qu'eux , et ĉ est un 
gouvernement sans prince et sans régle. Nous 
élevons autour de vous un rempart contre les 
passions de vos courtisans et contre les vótres : 
si vous regardez ce bienfait comme un crime , 
quels soup9ons et quelles alarmes ne répandez-
yous pas dans nos esprits ? Nous voudrions 
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placer a cóté de vous sur le tróne, la prévoyance , 
réconomie , la justice eí la modération ; vos fíat-
teurs préféreroient d'y voir leurs passions ; et si 
vous pensez comme eux > devons - nous trahir 
vos intéréts , Ies intéréts de votre maison et Ies 
nótres , en nous abandonnant inconsidérément 
á votre conduite. » 

I I s'en falloit bien que Pignorance oh nos 
peres étoient plongés , leur permít de rapprocher 
aínsi et de concilier les intéréts du roi et de la 
nation : aussí la France étoit destinée á éprouver 
encoré une longue suite de calamites et de révo^ 
lütions. Les états, bornes á défendre leur fortune 
domestique contre Ies entreprises du gouverne-
ment, ne firent que marquer d'une maniere plus 
frappante la ligne de séparation , entre des inté
réts depuis trop long-temps séparés ; et par cette 
conduite , ils détruisoient d'une main l'ouvrage 
qu'ils vouloient élever de l'autre. D h s que les 
é t a t s étoient convaincus que le roi Jean ne lene 
pardonneroit jamáis l'audace de marquer des limi
tes á son autorité , et de le réduire aux revenus 
de ses domaines, ils devoient s'attendre á son 
ressentiment, calcuier Ies forces avec lesquelles 
ils luí résisteroient, et multiplier par conséquent 
les moyens ppur le soumeftre irrévocablement á 
ia loi qu'on luí avoit imposée. 

I'our donner aux états la stabiiité íans Uquelle 
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ils né pouvoient tout au plus produire qu'u'íl 
Bien passager , suíEsoit-il dans ees circonstances 
de convenir simpíement qu'ils s^assembleroient á 
la St. André pour délibérer sur Ies besoins du 
royaume ? I I falloit demander au roi une loi ge
nérale et perpétuelle, quíordonnát que cesassem-
blées, devenues un ressort désormaís nécessaire 
de radministration , se tiendroient tous les ans 
dans un temps et dans un lieu déterminé ; et que 
les députés des trois ordres s'y rertdroient, sans 
a v o i r en besoin d'une convocation partículiére; 
i l falloit ne plus souffrir la séparation des états 
en Languedoyl et en Languedoc ; en effet, toute 
la nation réunie en une seule assemblée auroit 
opposé une forcé plus considérable á ses ennemis. 

On convint que si les états prochains refu~ 
soient au roi les subsides qui luí étoient ( 5 ) 
nécessaires , i l rentreroit , á Texception du 
droit de prises qui étoit supprimé pour toujours, 
dans la jouissance de tous les autres droits aux-
quels il renoncoit : i l est dífficile de concevoír 
les motifs d'une pareilíe disposition , dont les 
termes étoient equivoques, et par laquelle Ies 
états sembloient se dépouiller du privilége qu'ils 
venoient de s'attribuer , de réformer les abus 
et de juger des besoins du royaume. On sentoit 
Ies inconvéniens des coutumes et des droits éta-
blis pendant la barbarie des fiefs; on en est acca-

blé ; 
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hiét pourquoi done ne faií on qu'une loi condi"* 
tíonnelle ? Pourquoi ne cherebe-t-on pas á les 
proscrire irrévocablement ? Par cette conduite 
inconsidérée , Ies esprits n'étoient point rassurés 
sur l'avenir, et Ies citoyens n'osoient concevoic 
aucune espérance raisonnable , ni former des 
projets salutaires. Les maux du royaume n'étoient 
que suspendus , et i l étoit menacé de retomber 
dáns le chaos d'oü i l vouloit sortir , ou plutót 
¡1 n'en étoit point sorti. Le conseil du prince , 
géné seulement pour untemps passager, ne déses-
péroit pas de reprendre sa premiére autoríté; 
par conséquent i l conservoit ses principes en fei. 
gnant d'y renoncer ; et tous ceux qui prévoyoient 
la décadence nécessaire du nouveau pouvoir des 
états devoient travailler á la háter. 

Cet art de faire le bien lentement et par de-
grés , de ne point franchir brusquement Ies i n -
tervalles que nous sommes condamnés á parcourir 
avec patience ; cet art d'aíFermir íe gouverne-
ment qui est l'appui de la base des lois, avant 
que de faire des réglemens particuliers pour répri-
mer quelques abus ou produire quelque bien s 
sera-t-il éternellement ignoré des hommes ? Les 
états ne s'occupoient que des moyens de payec 
les plus légéres contríbutions qu'il leur seroít 
possible, ou d'arréter le cours de quelques in -
justices ; et ils ne voyoient pas qu'en irritant la 

Tome I I N 
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conseil sans luí lier Ies mains, ils augmentoiefit 
ses forces , et preparoient par conséquenti l e u t 

ruine. lis étendoient leur admínistration sans 
s'apercevoir qu'il y a une grande dííférence entre 
une autorité étendue et une autorité solidement 
aíFermie ; l'une ordinairement estbientót méprisée, 
et l'autre est de jour en jour plus respeetée. 

-Dans un temps de barbarie oü la forcé etoiÉ 
considérée comme le premier des droits , pou-
voit-on se flatter de disposer reellement des finan-
ees , quand on n'avoit aucune juridiction ni 
aucune autorité sur les milices ? I I n'auroit pas 
été sürprenant dans le quatorziéme siécle , qu'un 
prince eút dit k ses soldats dont ií étoit le maítre 
absolu : « vous étes braves, vous étes armés, vous 
étes exercés á la guerre , pourquoi souffrez-vous 
done que des citoyens oisifs , et que vous de
fended cóntre leurs ennemis , payent á leur gré 
vos services ? Répandrez -vous votre sang pour 
des ingraís ? Leur avarice met des entraves á ma 
libéraiité ; apprenez-leur á obéir , si vous voulez 
que votre chef vous recompense d'une maniere 
digne de vous et de lui ; et que votre fortune 
ne dépende que de votre courage. §1 un roi de 
France pouvoit tenír ce langage á ses troupes 
mercenaires, sufEsoit-il que les généraux et Ies 
élus des aides fussent chargés de passer les trou
pes en revue, et de leur payer leur soldé ? Pour 
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affemiir solidement la nouvelle administration 5j 
h'eút - i l pas fallu lier les milices par un serment | 
les attachér plutót á la patrié qu'au prince, et 
imaginer en un mot quelques moyens pour fairé 
pénser les sóldats en citoyens ? Si le roi Jean et 
son fíls ne subjuguérent par íeurs sujets les armes 
á la main , la guerre qü'ils soutenoient contre les 
Angloís s'y opposaet d'ailleurs les fautes mul-
tipliées des états avoient laissé h ees princes d'au* 
tres voies plus douces pour rétablir leur pouvoir ; 
maís Charles V lassé de 1 obstination des Parisiens 
á lui refuser des secours inútiles , ne les traita* 
t-ii pas en peuple révolté ? 

Je m'arréte á regret sur ees temps malheureux 
qui préparoient les plus funestes divisions. Je 
jetterois un voile épais sur les erreurs de nos 
peres , s'il n'importoít á leur postérité de les 
connoitre , et d'en déveíoppeí Ies causes poür 
ne pas retomber dans les mémes malheurs. Je me 
suis imposé la táche pénible d'étudief les moeurs 
et Ies préjugés qui ont presqne été la seule regle 
de notre nation ; je dóis suivre dans les dife
rentes conjonctures oü elle s'est trouvée , la tráee 
de l'esprit qui les faisoit agir; et toute l'histoire 
de ee siécle deviendroít une énigme , si on ne 
faisoit pas connoitre dans un certain détaii de 
la conduite des états de 1355. 

Un des moyens les plus efficaces pour faire 
N a 
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respecterja nouvelle ordonnance qu'ils avolenf 
é ' i c t é e , c'étoit d'accorder un pouvoir trés-étendu 
á leurs officiers qui devoient Ies représenter aprés 
la séparation de l'assemblée. I I falloit leur don-
ner des forces supérieures á ceile des abus qu'on 
voujoit détruire , et qui étoient accrédités par 
l'habitude et ehers á des homunes puissans. On 
ne courok aucun danger , en confiant k ees ma-
gistrats la plus grande autorité , parce qu'elle au-
roit été combattue et réprimée par rautorité en
coré plus grande que le prince aíFectoít, et que 
n*étant d'ailleurs que passagére , elle auroit tou-
jours été soumise á !a censure des états mémes 
qui rauroit renforcée. 

Gn négligea cet article préliminaire , et le 
devoir des généraux des aides étant dés lors plus 
étendu -que leur puissance , ils devoient néces-
sairement échouer dans leurs entreprises; et leur 
z é l e pour le bien public ne pouvoit produire 
que de vaines contradictions. Par quelle incon-
séquence qu'on ne peut definir , les élus en^ 
voyés dáns les bailliages eurent-ils le droit d© 
convoquer { 6 ) k leur gré des assemblées pro
vinciales , tandis que les neuf généraux ou suríp-
tendans des aides ne furent pas les maitres d'as-
sembler les états généraux ? Si on jugeoit ce 
pouvoir utile dans les uns , pourquoi ne le ju-
geoit-on pas également utile dans les autres } 
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Les surintendans auroient paru armés en touí 
tehips des forces de la nation entiére y et assu-. 
res de cette protectioíi toujours présente, ils 
auroient eu sans eíFort la fermeté, la constance 
et le courage que les états exigeoient inutiíe-
ment d'eux. 

Les états voülurent que leurs délégués prissent 
des commissions (7) du prince, et qu'en tenant 
leur pouvpir de lu í , ils devinssent en quelc|ue 
sorte ses oíEciers c^étoit tendré leuí état dou-
teux , et rapprocher de la cour des hommes qu^on 
üe pOíivoit tróp attacher á la nation : comme 
il étok decidé que Punañimité des trch ordres 
seroit nécessaire pour former une résólutiori 
défínitive, et que les avís de deux chaiiibres ne 
lieroient pas la troisíéme , on soutnit aussi les 
surintendans des aides á la méme unanimité dans 
leurs délibérations. Ce réglement bizarre quí 
n'étoit propre qu'á retatfder l'activíté des étafs t 
suspendoit touté action dáns letirs représentans ; 
et en les empéchant de conclure, de p'rononcer 
et d'agir , ne leur laissa qu^un pouvoir inutile. 
I I semble que Ies surintendans étant en nom
bre égal de chaqué ordre , ils auroient dti délí-
bérer en tommun , et décider Ies questions á la 
pluralité des suíFrages. Outre que cette forme 
auroit donné plus de célérité á leurs opérations , 
elle auroit encoré servi *f rapprocher le clergé , 

N 3 
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ía noblesse et le peuple ; et k confondre leurs 
jntéréts , cToü i l seroit résulté une plus grande 
autorité pour le corps antier de la nation. Les 
états prévinrent l'espéce d'inaction qui naitroit 
nécessairement de i'ordre qu'ils avoient etablí s 
ou plutót des entraves qu'ils avoignt mises k leurs, 
ministres ; et pour la prevenir, ils firent une se-
conde faute peut - étre aussi considerable que la 
premiére, Leurs représentans purent porter leurs 
débats au parlement chargé de les concilier i c'est-' 
¿-diré, qu'ils reconnurent en quelque sorte pour 
leurs juges , ou du moins leurs arbitres , des 
magistrats dévoues par principe k toutes les vo
ló ntés de la cour , partisans du pouvoir arbitraire 9 
et dont plusieurs entroient méme dans le con-
seil du prince. 

Tandis que les états laissoient leur ouvrage 
ébranlé et chancelant de tout cóté , ils s'oc-
cupérent infructueusement á proscrire plusieurs 
vices et plusieurs abus qui seroient tombés d'eux 
mémes, si l'assemblée de la nation avoit eu la; 
prudence de ne songer qu'á aíFermir son crédit. 
Jean s'engagea pour l u i , et au nom de ses suc-
cesseurs , de ne plus fabriquer que de bonnes 
espéces, et de ne les point changer. I I fut Qt* 
donné que ses officiers, tels que ses lieutenans s 
le chancelier , le connétable , les maréchaux, 
l& m^líf e des pb^l f t d ^ s , hs maitres d'liót?! 
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les amiraux , etc. , qui avoient étendu jusqii'i 
eux le droit de prise, seroient désormais traites 
comme des voleurs publics , s'ils vouloient encoré 
ea user. Pour prevenir toute exaction injuste 
de leur part , il leur fot méme défendu d'exigec 
quon leur prétát de l'argent ou des denrées. 
On restreignít la juridiction qu'ils s'étoient attri-
buée dans les aíFaires relatives aux fonctions 
de leurs charges. Les tribunaux multipliés k 
Tinfini n'avoient encoré qu'une juridiction vague ¿ 
et aussi incertaine que íes coutumes qui l 'a-
voient formée, et on voulut donner des régles 
Il la justice. On tenta dé íixer Ies droits des 
maitres des requétes, et On arréta les entre— 
prises des maitres des eaux et foréts, qui étoient 
devenus les tyrans les plus incommodes des 
seigneurs. 

On défendit aux officiers du roí d'áchetei? 
les obligations des citoyens trop foíbles ou trop 
peu accrédités pour contraindre leurs débiteurs 
á les payer; ce qui suppose dans les personnes 
attachées á la cour autant de bassesse que d'ava-
rice , et dans les tribunaux une vénalité odieuse , 
ou du moins une sorte de complaisance crimi-
nelle pour les riches et d'indifference pour les 
pauvres. On interdit tout commerce aux minis
tres du roí , aux présidens du parlement , et 
généralement k tous les officiers royaux, qui ; 

N 4 



lÓO O B S E R V A T I O f í S SUR L ' H l S f . 
sans doute profitant avec lácheté du credit qtttí 
íeur donnoient leurs places pour faire des mo-
nopoles , mettoient toute la nation á contribu-
t ion, et ruinoient également tous les ordres dii 
royaume. Pour le diré en passant, c'eíí: peut> 
étre cette loi qui commen^a á avilir le com-
ítaerce , que les seigneurs les plus considerables 
n'avoient pas jugé autrefois indigne (8) d'euXí 
Bnñn , on ordonna aux officiers militaires de 
completer leurs compagníes. I I fut défendu sous 
de sévéres peines de présenter attx revues des 
passe-vofans; et pour payer aux capítaines la soldé 
de leur troupes, i l ne sufíit plus qu'ils affir-
massent qu'elles étoient completes , ou qu'ils 
donnassent simplemeat la liste de leurs hom-
ines d'armes. 

Cette reforme prématurée fut précísément te 
qm contribua davantage á ruiner le credit nais-
sant des états , et á faire mépriser l'ordonnance 
qu'ils avoient obtenue du r o í , ou qu'ils luí avoient 
dictée. Les ministres , Ies courtisáns , les offi
ciers de justice et de guerre dont on vouloit 
arréter les déprédations, se trouvérent unis par 
un méme intérét , et formérent une conjuration 
contre la nouvelle loi. lis irritérent aisément 
un prince dur , naturellement emporté , peu ins-
truit des devoirs de la royauté , et peut-étre 
aussi jaloux par avance que par ambition de 
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gouverner arbitrairement* lis luí persuadérent 
qu'il alloit étre I'esclave de l'avaríce des é ta ts , 
qui , le trouvant assez riche , le contraindroient 
bientót k se eontenter de ses doríiaines ; et qu'il 
ímportoit á sa gloire de violer les engagemens 
qu'ils ávoíent eu la témérité Griminelle de luí 
faire dontracter. -

11 n'étoít pas besoín de beaucoup d'intrigues , 
de cabáles et d'efForts pour rendre sans eífets 
une ordonnance qui , embrassant un trop grand 
nombre d'objets, et n'ayant que des défenseurs 
sans forcé , ne pouvoit étre observée. Toutes 
les personnes intéressées á la conservation des 
abus , crurent le danger plus grand et plus pres« 
sant qu'íl n'étoít en eítet. Ignorant, pour ainsl 
diré , le caractére mobile et léger de la nation # 
leur a^antage sur íes suríntendans des aides et 
íes élus, et le pouvoír que le temps et rhabi-
tude leur avoient donné sur les espríts , elles 
íirent des ligues et des confédératíons. Leur 
craínte et leur haíne allérent méme jusqu'á vou 
!oir faire assassíner ceux qu'on regardoit comme 
l'ame et Ies g>iiteiirs de la réforrne projetée par 
Ies états. 11 fallut permettre á ceüx-cí de se 
faire accompagner par six hommes d'armes et 
ordonner á tous les justiciers de leur préter maín 
forte en cas de besoín. 

A une sí grande tempéte , que pouvoieut op-; 
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poser les généraux des aides et les élus des Baíf-
liages ? Trop foibles pour remplir les foncrions 
difficiles ¿ o n t on les avoienf chargés, et exposés 
h tous les périfs dont les ennemis des états les 
mena^oient, tantót ouverteraent et tantót en 
secret, ils ne tentérent méme pas de faire leur 
devoir. Aprés s'étre laissé intimider, ils se laís-
sérent corrompre ^ et profitant enfín sans pudeuc 
du crédit que leur donnoit léur émpíoi , pouc 
accroítre leur fortune domestique , ils víolérent 
( 9 ) eux-mémes les lois dont ils devoíént étre 
Ies gardiens et les protecteurs. 

Le gouvernement se comporta avec une sorte 
de modération , jusqu'au mois de Mars suivant, 
que les états devoient se rassembler pour exa-
miner et juger si les subsides qu'ils avoient ac-
cordés, suffiroient* aux dépenses de la guerre; 
inais i l ne cacha plus ses vrais sentimens , des 
qu'il vit que ceíte derniére assemblée n'avoit 
pris aucune nouvelle mesure pour aíFermir son 
autorité , et faire exécuter son ordonnance. Le 
roí Jean obtint un nouveau secours établi en 
forme de capitation ; et ce fut un signal pour 
Ies conjurés qu i , n'ayant plus ríen á ménager , 
ne gardérent aucune mesure. Sous prétexte de 
subvenir aux besoins du royanme , qui étoient, 
i l est vrai, excessifs, mais moins grandscependant 
que l'avaríce du conseil, on augmenta la per-
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ception des droíts par des interprétations abu-
síves. On abandonna la lettre de la l o i , et pre-
tendant en suivre l'esprit , on exígea les impo-
sitions avec une extréme dureté. 

Les plaintes éclatérent de toutes parts. Tandis 
que Ies opprímés sans ressources en eux-mémes, 
et láchement abandonnés par les délegués des 
états , réclamoient inutilement la foi publique , 
les coutumes anciennes , la loi nouvelle , et la 
religión des traités et des sermens ; les oppresseurs 
leur opposoient les violences , et en semant par-
tout la crainte , se flattoient d'étouíFer enfin les 
murmures. lis se trompoient, les esprits irrités 
s'eíFarouchérent. Plus les citoyens , qui avoient 
imprudemment admiré la sagesse inconsidérée des 
états, s'en étoient promis d'avantage , plus l ' in-
justice qu'on leur faisoit, dut leur paroítre into-, 
lérable. Leur misére et leurs plaintes Ies unirent 
plus étroitement que n'avoient fait leurs espe
rances. On ne vit que des cabales et des partis 9 
qui annongoient que l'esprit des derniers états 
étoít devenu plus général et plus ardent. Ati 
désir de corriger les abus, se joignit le désir de 
se venger. La nation , sans presque s'en douter , 
se trouva partagée en deux partis qu'on pouvoit 
appeler le partí de la liberté et le parti de la 
monarchie ; et au milieu des orages auxquels 
die alloit étre exposée , qud devoit étre son 
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sort et tous les principes du gouvernement n'é-
toient-ils pas incertains í 

Cest dans ees circonstances malheureuses que 
rarmée Franeóise fut battue á Poitiers , et le roí 
Jean fait prisonnieri Un évenement si funeste 
ne toucha personne. Les ministres et les cour-
tisans étoient plus attachés au Prince , ils n'ai-
moient que son nom et son autorité, dont ils, 
ábusoient. Ils se flattérent que cette grande 
disgrace oceuperoit toute la natíon , qu'on ne 
songeroít point á les punir de leurs injustices 
et de leurs rapiñes , et que , sous pretexte de 
payer la ranchón du roi , ils pourroient demander 
et obtenir des subsides plus considerables. Les 
mécontens de leur cóté se flattérent que la cour 
et ses partisans, humiliés par les malheurs de 
l'état et les disgraces du prince , n'oseroient 
plus avoir la méme audace, et que le poids áe 
l'autorité seroit plus íéger entre les mains día 
Dauphin. 
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C H A P I T R E I I I . 

Suite du régne du roi lean. Des états con* 
vaques par le Dauphin , aprés la hataille de 
Poitiers m —Examen de leur conduite* 

L E Dauphin , prince ágé de dix-neuf ans, se 
trouva chargé des rénes du gouvernement , et 
on ne prévoyoit point alors quelle seroit bientót 
son adresse á maníer et k gouverner les esprits 'f 
on n'avoit pas méme une idee avantageuse de 
son courage , et on l'accusoit d'avoir abandonné 
le champ de bataille avant que la victoire se füt 
décidée en íaveur des Anglois. En arrivant k 
París , aprés ía defaite de son pére , i l se háta 
d'assembler les états , qui n'étoient indiqués 
que pour le mois de Décembre, et l'ouverture 
s'en íit le 17 Octobre. Cette assemblée , qui 
étoit trés-nómbreme et toute composée de mé-
coníens , commenca par choisir dans les trois 
ordres des commissaires qu'elle chargea de re-
chercher les causes des griefs dont la nation 
avoit á se plaindre , (1) et préparer les matiéres 
sur lesquelles on délibéreroit. Le Dauphin de 
§on cóté nomma quelques ministres de son pére 
pour assister á ce travail; mais la seconde fots 
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qu'ils s'y rendirent, on leur declara que Ies cdfí-a 
férences cesseroient s'ils s'y présentoierit encoré.* 

C'étoit annoncer au gouvernement des dispo-
sitions peu favorables á son égard , et quelque 
intérét qu'il eút d'étre instruir des vues et des 
projets des états ,1 i l n'osa cependant leur mar-
quer , n i son inquiétude , ni son ressentiment. 
Le comité continua son travail , et aprés avoir 
communiqué á l'assemblée générale le plan qu'Ü 
s'étoit formé , et re cu les pouvoirs nécessaires 
pour entrer en négociation , les commissaires 
demandérent audience au Dauphin. Le Coq evé-
que de Laon , le seigneur de Péquigny , et 
Marcel prévót des marchands de París , étoient 
á leur téte , et ils exposérent au Dauphin Ies 
conditions auxquelles on consentiroit á lui don-
ner un subside , soit pour continuer la guerre, 
soit pour payer la rancon du roi , si on 
pouvoit parvenir á un accommodemení avec 
Edouard. 

L'ordonnance publiée dans Ies étas précédens , 
et dont je viens de faire connoitre les princí-
paux articles, devoit servir de base á celle qu'on 
demandoit ; mais pour faire respecter celle-ci 
autant que l'autre avoit été méprisée, les com
missaires exigérent que le Dauphin dépouillát 
de leurs emplois tous ceux que Ies états regar-
doient comme leurs ennemis ? et Ies auteurs des 
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Infidélites et des violences dont le public se 
plaígnoit ; et on luí presenta la liste de leurs 
noms. On demándoit qu'on leur f ít leur procés i 
et enfín Ies états exígérent que le conseil fU 
composé de quatre prélats , de douze seigneurs et 
de douze députes des communes qu'ils nom-
meroient eux-métties. 

I I n'en fallut pas davantage pour rompre 
une négociation á peine entamée. Le Dauphin, 
sans expérience , accoutumé á croire que l au-
torité royale ne peut connoítre aucune borne , 
et conduit par les hommes mémes dont on de
mándoit le chátiment, regarda comme une ai-
tentat les conditions qu'on avoit osé lui pré-
senter. Les historiens ne balancent point á con-
damner la conduite des états ; et i l peut se 
faire que les commissaires aient demandé une 
chose juste d'une maniere imprudente. lis man* 
quérent sans doute de l'art nécessaire pour 
faire agréer leurs propositions. Plus le prinee 
étoit puissant, plus i l falloit apporter de ména-
gement en traitant avec lui , et des hommes 
qu'onavoientgouvernés avec une extrémedureté, 
devoient étre peu capables de cette modération. 
On pourroit méme soupconner , que n'étant 
point inspirés par l'amour seul de l'ordre et 
du bien public , et laissérent peut - étre voir de 
la haine, de l'emportement et de i'esprit de 
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partí , quand i l ne ne falloit montrer au Daupliín 
qu'une fermeté noble et respectueuse , et un 
tendré intérét pour sa fortune et les malheurs 
du royaume. 

Diré á un roí qu'il est homme, qu?íl ne 
régne que parce qu'il y a des lois , et que plus 
i l est elevé dans l'ordre de la société, plus i ! 
a d'intérét de les respecter; ajouter , quand le 
jnalheur est extréme , qu'il n'est pas infaillible, 
qu'il se nuit á lui-méme, qu'il prepare sa ruine ; 
que ses ministres ont surpris sa religión , qu'il 
lui importe de les punir, et que les courtisans 
sont ses ennemis naturels et les ennemis de la 
nation: est-ce manquer au respect profond quí 
lui est dá ? Que Ies peuples n'aient aucun droit 
á réclamer, j ' y consens; mais si la vérité de-
vient un crime dans les occasions oü le prince 
assemble ses sujets pour les consulter ; si la 
flatterie devient alors une vertu , restera-t-il 
une étincelle d'honneur sur la terre 3 et les 
hommes pourront-ils espérer quelque soulage-
ment dans leurs malheurs ? S'il s'ouvre un abíme 
sous les pas du prince, quel est l'étrange respect 
qui défend á la nation de Tavertir du danger , 
et lui ordonne de s'y précipiter ? Les rois sont 
les plus malheureux des hommes , s'il est duf 
devoir de leurs sujets de leur inspirer une fausse 
sécurité. Avant que d'écrire l'histoire, i l fau» 

droit 
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droit au moins étre instruit des droits et des 
devoirs des rois et des citoyens. Pour prouver 
son attachement au prínce , faut - i l empruntec 
des sentimens d'un esclave , et contribuer par ses 
bassesses au malheur public, en luí donnanf 
un pouvoir dont i l abusera ? Le sujet fidelle 
n'est pas celui qui voudroit sacrifíer le peuple 
aux passions du prince , car la perte de Tun 
prépareroit la perte de l'autre ; mais c'est celui 
qui sait concilier leurs intéréts, et les lier par 
cette confíance mutuelle que la seule observa-
tion des lois peut donner , et á laqueUe la 
nature a attaché la prospérité des états. 

Le royaume , dit-on , se trouvoit dans la con-
joncture la plus fácheuse , et quand la Francé 
étoit ouverte aux armes des Anglois victorieux , 
i l n'étoit pas temps de contester sus des privi-
léges ; i l ne s'agissoií pas de réformer des abus 
et de faire des lois , mais de lever une armée. 
L'opiniátreté des états á ne donner aucun secours 
au dauphin , exposoit le royanme á passer sous 
un joug étranger ; et si le roi avoit manqué á 
ses devoirs i la nation trahissoit alors les siens* 
Mais est-il vrai que des ennemis étrangers soient 
toujours plus á craindre que des ennemis do
mestiques ? Peu d'états ont succombé sous le 
courage de leurs voisins , et ceux qui ont trouvé 
leur ruines dans leurs propres vices , sont sans 

T o m e I L O 
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nombre. Est- i l vrai que les dangers dont la 
Trance étoit menacée se fussent dissipés, si Ies 
états eussent accordé liberalement les subsides 
qu'on leur deraandoit ? Sans remédier aux causes 
de la déprédation , pourquoi la déprédation au-
roit-elie disparu. I I est vraísemblable que le 
dauphin , engourdi par la complaisance de ses 
sujets , n'auroit jamáis trouvé en luí ees talens 
qni le rendirent dans la suite si redoutable aux 
Anglois. Quel usage le gouvernement auroit-il 
fait de la libéralité des états ? Le passé devoit 
éclaKer sur l'avenir. Sans manquer aux regles 
les plus communes de la prudence , étoit-il per-
mis de présumer qu'un jeune prince sans expé-
rience auroit plus d'art et de courage que ses 
prédécesseurs , pour résister á l'avidíté devorante 
de ses ministres et de ses officiers ? Pourroit-on 
se flatter que les mémes hommes qui avoient mis 
le royaume sur le penchant du précipice , ne l'y 
feroient pas tomber ? Leurs malversations passées 
sont peut-étre moins propres á justiíier les refus 
des états , que leur obstination á vouloir con
server des places dont on les jugeoit indignes : 
la retraite est le seul partí qui convienne á des 
ministres éclairés et vertueux , lorsque par mal-
heur étant devenus suspeets á leur nation , ib. 
sont devenus incapables de faire le bién. 

Quand les états auroient prodigué la fortune 
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des citoyens , quel en auroit été le fruit ? La 
nation entiére étoit lasse de l'avarice et de la 
prodigalité du gouvernement , et les auroit re-
gardés comme des traicres , qui passoient leurs 
pouvoirs. Bien loin que les vilies , les commu-
nautés et les bailliages irrités eussent consenti á 
payer le tribut imposé , on n'auroit encoré vu 
de toutes parts que des ligues , des associations et 
des révoltes. Par-tout l'Angleterre auroit trouve 
des Francois armes pour faire des diversions en 
sa faveur. D'ailleurs, est-il vraí qu'Edouard au-
trefois obligé de faire une tréve aprés la bataille 
de Crecy & la prise de Calais , se trouva dans 
des circonstances plus favorables á ses desseins 
aprés la victoire de son fils ? Je Tai déjik dit en 
parlant de la maniere dont on faisoit alors la 
guerre , i l étoit facile aux Anglois de ravager la 
France , mais impossible de la subjuguer. 

Le dauphin cassa Ies états , et espéra de trou-
ver plus de docilité dans les assemblées provin
ciales ; mais quand i l voulut traiter avec la ville 
de Paris^ elle luí refusa opiniátrément toute espéce 
de secours. Peut-étre qué les états en se sépa-
rant, étoient convenus qu'aucun bailüage ni au-
cune communauté ne se préteroit aux propositions 
du conseil; peut-étre aussi que cette résistance 
générale n'étoit qu'une suite du mécontentement 
général Quoi qu'il en soit, les provinces mon-

O 2 
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trérent la mérrie indocilité que la capitale , et íe 
dauphín n'ayant pn o'^tenir aucun subside dans 
des circonstances oü i l en sentoit davantage le 
besoin , et ne pouvoit employer la forcé avec 
succés , fut contraínt, aprés s'éíre absenté quel-
que temps de París , d'y indiquer pour le 5 Février 
(2) la tenue des états-généraux de la LanguedoyL 

Charles cor sentit done á déposséder de leurs 
emplois vingt-deux ofificiers de son pere , dont 
les noms consignes dans nos fastes doivent de 
géiération en génération recevoir une nouvelle 
flétrissure. Píer; e de la Forést, homme sans nais-
sance et qui ne dut qu'á ses intrigues et au 
malheureux talent de servir les passions de ses 
maitres, la pourpre Romaine , rarchevéché de 
Rouen et la dignité de chanceüer , Simón de 
Buey , á la fois ministre d etat et premier prési-
dent du parlement; Robert de Lorris , ministre 
d'état et cliambellan du roi ; Enguerran du Petit-
celier , trésorier du ro i ; Nicolás Bracque , minis
tre d'état et maítre d'hótel du roi , auparavant son 
trésorier et maítre des comptes; Jean Chauvel, 
trésorier c'es guerres ; Jean Poilievillain , souve-
n i n maítre des monnoies et maítre des compres ; 
Jean Challemart et Pierre d Orgemont, présídens 
du parlement et maitres des requétes ; Pierre de 
la Charité et Ancel Choguart , maítre des re
quétes ; Regnault Meschins , abbé de Fatoise et 
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président des enquétes du parlement; Bernard 
Froment , trésorier du ro í , Regnault Dacy, avo-
Catgénéral da roi au parlement; Etienne de París , 
maítre des requétes ; Robert de Préaux , notaire 
du roí; Geoífroi !e Mesnier , échanson du dau-
phin Jean de Behaigne , valet de chambre 
du dauphin ; le Borgne de Veaux, mattre de 
Fecurie du dauphin ; et Jean Tauppin , seigneur 
és loís et conseil aux enquétes.. 

Si c'étok un avantage que d'avoir deshonoré 
les hommes que je viens de nommer , il ne falloit 
pas le rendre inutile en leur laissant la liberté et 
le pouvoir de se venger. 

Plus ils avoiem fait d'eíforts et montré dradresse 
pour empécher leur disgrace, moins Ies etats de-
voient se relácher du projet de les pcrdre enr 
tierement. Dans toutes. les affaires il y a un, point 
capita! qui decide du succés, q.uoiqu'il ne paroisse 
pas toujours le plus important; qui le néglige % 
doit voir détruire son,, ouyrage presque achevé. 
Oa laissa sans doute par de longues négocíations 
les. représentans d'une nation légére , inconsi-
dérée , trop ardent^ dans ses démarches , et trop 
peu accoutumée á réfléchir pour étre constante 
dans ses desseins. Peut-étre méme employa-t-on 
les voies de la corruption. Quoi qu'il en soit, les 
états négligérent leurs ennemis aprés les avoii: 
diíFam^s , et oubiiér^nt jusqu'á leur premier p r o 

O 3 
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jet de donner un conseil toüt nouveau au dan-
phin. lis se contemérent méme d'associer quel-
ques ministres aux anciens qu'ils ne déplacérent 

En eífet, les officiers disgraciés par les états 
furent plus en faveur que jamáis auprés du prin-
ce , qui les considéroit comme des victimes sacri-
fiées á ses intéréts : déjá ennemis de la nation 
par avarice et par ambition , ils le furent encoré 
par vengeance. Les nouveaux ministres á qui Ies 
états avoient ouvert I'entrée du conseil, n'y fu
rent regardés que comme des censeurs ou des 
espions incommodes , on ne traita sérieusement 
devant eux d'aucune afíaire, et ils n'eurent au-
cune párt au secret du gouvernement. On tenta 
par des promesses et des bienfaits, et on intimida 
par des menaces ceux qui avoient le moins de 
probité et de courage ; et tous enfín cédérent 
d'autant plus volontiers á la tentaíion de s'élever , 
de s'enríchir ou de ne pas se perdre ;. que Ies 
états , loin de s'étre corriges des fautes qu'ils 
avoient faites l'année précédente , & d'avoir pris 
des mesures plus sages pour donner á leurs ^gens 
une plus grande autorité , avoient au contraire 
multiplié leurs ennemis. 

Tous Ies officiers du royaume furent suspen-
dus de l'exercice de leutS' charges, á l'ouverture 
des états. Etoit-ce pour prouver , ou du moins 
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ponr faire entendre que toute autorité particu-
Hére disparolt et s'anéantit devant la puissance 
supréme de l'assemblée de la natíon? Je ne sau-
rois le croire. Les peuples n'en devoient pas tirer 
cette conséquence , depuis que le gouvernement 
féodal, en Ies humiliant , avoit fait oublier tous 
les droits de l'humanké ; et Ies états eux-mémes, 
plongés dans l'ignorance , n'avoient point une 
íi haute idee de leur pouvoir, puisqu'ils s'étoient 
separes aux premiers ordres du dauphin. Cette 
opération dangereuse en elle-méme , parce qu'elle 
arréte et suspend I'action de la puissance exécu-
trice qui , Ies yeux ouverts sur le citoyen , ne 
doit jamáis étre interrompue , inquiéta le public, 
mortiíia des magistrats dont on n'avoit ríen á 
craindre , et les alarma pour l'avenir. Tout ce 
qu'il y avoit de plus puissant dans le royaume , 
ou qui exercoit quelque fonction publique , 
craignit d'étre soumis k une inquisition trop 
vigilante. Les états mirent le comble á leur pre-
miére imprudence par l'ordonnance qu'ils dicté-
rent au dauphin avant que de se séparer , et qui 
tendoit á corriger k la fois nn trop grand nombre 
d'abus. lis devoient se faire désirer , et en se fai-
sant craindre , ils servirent leurs ennemis. 

Le parlemept dut voir avec indignation qu'on 
luí ordonnát de ne pas prolonger ( 4 ) les aíFaires, 
de ne faire acception de personne dans ses juge-

O 4 
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mens , de traiter Ies pauvres avec humanité , et 
sur-tout qu'on diminuát les depenses fastueuses 
de ses commissaires , qui , marchaní aux frais 
de parties , les ruinoient avant que de les juger. 
La chambre des comptes q u i , dans son origine , 
n'avoit été qu'un simple conseil de quelques m i 
nistres chargés d'administrer les finances du r o í , 
et de recevoir les comptes des fermiers du do-
maine ; les maitres des requétes , les maítres des 

-eaux et foréts , les baillis , les prévóts, les gens 
de guerre , etc. tous devoient étre «également r é -
voltés qu'on s'apercút des nouveaux droits qu'ils 
s'étoient faits , qu'on éelairát leur conduite, qu'on 
dévoilát leurs malversations , et qu'on prétendít 
corriger des abus que l'eíFronterie des coupables 
& rimpu?iité avoient convertis en autant de 
droits. 

Les états de 135^ ne s'apercurent point de 
la faute que j 'ai reprochée á ceux de l*année 
précédente , touchant la forme d'administration 
á laquelle les généraux des aides étoient soumis. 
lis continuérent k exiger que deux surintendans 
du clergé , de la noblesse et du tiers-état eussent 
un méme avis (5 ) pour pouvoir former une ré-
solution. Ces officiers continuérent ainsi d'avoir 
les mains liées , et possédérent ridiculement une 
autorité dont l'exercice étoit éternellement sus-
pendu par eux-mem^s. 
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Ies états , sentirent, i l est vrai , que leur ou-

vrage n'étoit qu'ébanché , et combien i l leur im-
portoit de s'assembler quand la situalion des 
affaires l'exigeroit ; mais au lien de songer h se 
rendre un ressort ordinaire et nécessatre du gou-
vernement, par des convocations réguliéres et 
périodiques , ils ne demanderent que le privilége 
de s'assembler á leur gré pendant un an ( 6 ) . 

I I leur fut méme impossible d'user de cette per-
mission , parce qu'ils ne chargérent aucun de 
leurs officiers du soin de les convoquer en cas 
de nécessité , ni de juger du besoin d'une con-

' vocatíon ; et qu'á moins d'une inspiration mí-
raculeuse, le clergé , la noblesse et les com-
munes ne devoient pas envoyer en méme temps 
ni dans le méme lieu leurs députés pour repré-
senter la nation. 

Quand les états se séparérent , leurs ennemís 
se réunirent, et parvinrent aisément á faire 
oublier et mépriser une ordonnance accordée 
avec chagrín , par le prince , aux demandes d'une 
assemblée qui avoit voulu étendre son pouvoir 
au líeu de TaíFermir , et corriger des abus sans 
avoir pris auparavant des mesures efficaces pour 
réussir. Plusieurs officiers que le dauphin avoit 
feint de disgracier , furent rappelés á la cour. 
Pendant qu'on intimidoit les généraux des aides 

^ et les élus des provinces , ou qu'on lassoit leur 



2 i S OBSERVATTONS SURL'HIST. 
fermeté , en les traversant dans tontes leurs opé-
ratíons , on poursuívit sous difFérens pretextes 
ceux qú'on regardoit comme Ies auteurs des ré-
solurioris des états ; on leur supposa des crimes 
pour les perdre. Les uns se bannirent eux-mémes 
du royanme ; ils n'y trouvoient plus d'asile as-
snré centre la calomnie et la persécution de 
leurs enneniis , depuis que les états avoient eu 
rimprudenee d'offenser tous les tribunaux* de 
justice. Les autres, comptant trop sur leur in-
nocence et les intentions droites qu'ils avoient 
eues , furent livrés á la justice , on leur trouva, 
ou plutót on leur supposa des crimes, et ils 
furent condamnés au dernier ( 7 ) supplice. 

C'est avec raison qu'on peut comparer la si-
tuation oü les Francois se trouvérent sous le 
régne du roí Jean, k celle oü les Anglois s'étoient 
vus autrefois sous le régne de Jean-sans-Terre. 
d iez Ies deux peuples le prince tendoit égale-
ment á s'emparer d'un pouvoir sans bornes, et 
les deux nations en s'agitant, firent un effbrt 
pour secouer le joug qu'on leur ímposoit. Les 
Anglois et les Francois obtinrent, ou plutót se 
firent les mémes droits etles mémes prérogatives; 
mais pourquoi nos deux ordonnances de 135S 
et 1 3 ^ ne sont-elles auiourd'hni qu'un vain 
titre dans nos mains ; tandis que la célébre charte 
de Jean-sans-Terre , triomphant de tous les 
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eíForts que l'avance et ramhition ont faits pour 
la détruire , est encoré le principe et la base 
du gouvernement actuel de l'Angleterre } en re-
cherchant les causes de cette difíerence , je 
mettrai dans un nouveau jour les observations 
qu'on vient de lire , et je répandrai d'avance 
de la lumiére sur la partie de notre histoire 
qu'il me reste á développer. 

C H A P I T R E I V . 

Des causes par lesquelles le. gouvernement a prís 
en Angleterre une forme diferente qu'en Franee. 

I L suffira de remarquer que quand ^ules César 
porta ses armes dans la Bretagne ; les peuples 
de cette íle avoie á peu prés la méme religión , 
le méme gou 'en ement et les mémes coutumes 
que les Gaulois , avant que ceux-ci fussent sonmis 
á l'Empire Romain. Les deux nations vaincues 
devinrent esclaves , et prirent les vices de 
leurs vainqueurs incapables d'étre libres; mais 
comme ees vices ouvrirent les Gauíes aux 
Bourguignons aux Visigots , aux Francois, etc. 
ils laissérent Ies Bretons sans défense , et Ies 
forcérent á subir le joug des Anglo-Saxons et 
des Danois. Ces peuples sortis de la Geimanie 
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avoient les mémes mcEiirs et !a méme politique 
dont j 'a i rendu compte en parlant de l établis-
sement de nos péres dans les Gauies. On voit 
en Angleterre des rois qui ne sont que Ies ca-
pitaines de leur nation. On y troave des assemblées 
nationales pareilles á notre champ de Mars. Les 
Ang.'o-Saxons avoient leurs Thanes qui sont nos 
Leudes, des compositlons en argent ou en bestiaux 
pour la reparation des délits , des tribunaux 
semblarles anx nótres pour radministration de 
la justice, et des lois également insuflnsantes 
aux besoins d'un peuple , qui ne vit plus de 
pillage , et qui a pris des demeures fixes. 

Malgré les diíFérentes révolutions que l 'An-
gleterre avoit éprouvées , elle conservoit encoré 
des restes précieux de la liberté Germauque> 
lors \ue Guillaume , duc de Normandie et coa-
temporain de notre Phüippe I , prétendant 
qu'Edouard le Confesseur I'avoit appelé á sa suc-
cession , descendit en Angleterre , et en fit la 
conquéte. Le vainqueur bientót lassé d'agir avec 
une sorte de modération , traita eníín ses nour 
veaux sujets avec la derniére dureté , et les 
dépouilla de leurs biens pour enrichir les seigneurs 
qui Tavoient suivi dans son expédirion; et auí? 
lois Germaniques , dont le dernier roi Saxon 
avoit rédigé et perfectionné le code , i l subs-
titua les coutumes normandes. 
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Le gouvernemeíit féodal ( 1 ) fut établi en 

Añgleterre , mais i l n'y eut pas á sa naissance 
les mémes défauts qu'il avoit d'abord eus en 
France. La foiblesse extréme des Carlovingiens, 
Tusurpation des seigneurs, la ruine des anciennes 
lois , et Tespiit d'anarchie Tavoient formé parmi 
rous , de sorte que la tpi donnée et recue 
n'établissoit que des droits et des devoirs íncertains 
entre le suzerain et le vassal: en Añgleterre i l 
fut l'ouvrage d'un prince ambitieux , conquérant, 
jaloux de son autorité, habile á la manier, qui 
récompensoit á son gré ses capitaines , et qui 
étoit le maítre des conditions auxquelies i l r é -
pandoit ses bienfaits. Les premiers Capetiens , 
quoique plus puissans que les derniers princes 
de la maison de Charlemagne , avoient été ré-
duits á n'étre que íes seigneurs suzerains de 
leur royaume , et n'étoient souverains que dans 
leurs domaines , comme tout seigneur Tétoít 
dans les siens. Guillaume au contraire retenant 
une partie de l'autorité ou des prérojatives des 
rois Saxons auxquels i l succédoit, n'abandonna 
point la souveraineté á ses vassaux ; i l les soumit 
á des redevances , et conserva une justice su-
périeure qu'il exercoit sur tomes-les provinces 
de son royaume , en y envoyant de temps en 
temps des commissaires pour y juger en son nom. 
I I avoit partagé l'Añgleterre en sept cents baronies 
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qui relevoient immédiatement de la couronne 3 
et par-íá son pouvoir fut dírect et ímmediat 
sur chaqué seigneur ; tandis que je roí de France 
n'en avoit qu'un trés-petit nombre qui relevát 
immédiatement de iui. D'ailleurs les plus grands 
üefs des Anglois étoient trop peu considérables 
pour que leurs maítres afFectassent la méme 
indépendance que les vassaux immédiats du roí 
de France, qui pour la plupart possédoient des 
provinces puissantes , et pouvoient former des 
armees de íeur vassaux et de leurs sujets. 

Dans le siécle de Guillaume on n'étoit point 
puissant sans abuser de ses forces ; et plus son 
joug et celui de son successeur fut rigoureux , 
plus les Anglois qui avoient perdu leurs anciennes 
coutumes par une révolution subite , regret-
terent une liberté dont iís n'avoient pas eu le 
temps de perdre le souvenir. Les Normands eux-
mémes comparérent leur condition á celle des 
barons de Normandie ; leur reconnoissance di-
mmua pour un souverain qui ne leur avoit pas 
fait des gráces aussi étendues qu'il pouvoit les 
leur faire , et ils devinrent inquiets et ambitieux. 
Aprés avoir favorisé les entreprises d'un prince 
qui faisoit leur fortune , et secondé une ambi-
tion et une injustice dont ils tirérent avantage, 
ils ne tardérent pas á craindr^ cette autorité ar-
bitraire qui les avoit enrieláis des dépouilles des 
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vaincus , et qui pouvoit aussi les depouiller. lis 
sentirent la nécessité d'avoir des lois pour con
server leurs nouvelles possessíons. Un mécon-
tentement général rapprocha les Normands des 
Anglois ; les uns craignoient pour l'avenir, les 
autres étoient accablés du présent; leur interét 
étoít le méme , et léur foiblesse les unit. 

Ce nouvel esprit se fit remarquer sous le 
régne d'Henri I , qui n'étant pas rqonté sans con-
tradiction sur le tróne , avoit eu besoin de me-
nager ses sujets par des complaisances. l i leur 
accorda une charte ( 2 ) , qui rétablissoit les an-
cíennes immunités de l'Angleterre et du gou-
vernement Germanique , i l n'étoit pas sans doute 
dans rinteniion de l'observer, mais en se fíat-
tant de ne tendré qu'un piége á la crédulité des 
seigneurs et du peuple , et les distraire de 
leur inquiétude par de vaines esperances , i l jeta 
en effet les fondemens de la liberté Angloise. 
Toute la poíitique de Henri , de méme que celle 
de tous les autres princes ses contemporains, 
fut d'étendre son pouvoir , de violer ses enga-
gemens quand il le put taire avec impunité; et 
dans les temps diííiciles , de conjurer i'orage 
prét á éclater , en s'obligeant par de nouveaux • 
sermens d'exécuter ses promessés avec íidelite. 
Ses successeurs espérérent de faire oublier cette 
charte ; ils la retirérent avec soin de tous les 
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lieux oü elle avoit été mise en dépót , et elle 
ne fut bientót plus connue que de nom ; mais 
la nation en conservoit le souvenir, et peut-étre 
qu'en ne la voyant plus , les Angloís la crurent 
encoré plus favorable á leur liberté qu'elle ne 
Tétoit en effet. 

Le malheur public naissoit en France du dé-
faut d'une puissance supérieure qui fñt en état 
d'établir , et ensuite de proteger Tordre et la 
subordination. En Angleterre au contraire on 
sentoit le poids d'une puissance trop considé-
rable pour devoir réprimer ses propres passions 
et respecter les regles établies. De-lá dans les 
deux nations des craintes , des désirs, des espé-
rances , et en un mot un esprit diíFérent. Comme 
on éprouvoit dans Tune Ies inconvéniens de 
l'anarchíe , et dans I'autre les abus du pouvoir 
arbitraíre , i l étoit naturel qu'en souhaitant en 
France de voir s'élever une autorité capable de 
réprimer la licence des coutumes féodales , on 
favorisát ses entreprises , et que 1'Angleterre de-
sirát au contraire de voir diminuer ce pouvoir 
sans bornes , dont le prince abusoit impunément. 
De cette maniére de penser , i l se formoit dans 
Ies deux nations une politique et un caractére 
différens. Elles se proposérent une fin opposée , 
et la puissance royale, á la faveur de l'opinion 
publique, devoit faire autant de progrés en 

France 
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trance que ?a liberté en feroiten Angleferre. Les 
états contractent des habitudes auxquelles ils 
obéissent machina'emenr. Si les Anglois oublié-
rent quelquefois leur liberté, leur distractíon n& 
pouvoir pás étre longue. Si Ies Francois de rnéma 
s'irntoient contre le ro i , ce ne devoit étre qu'une 
eíFerv^scence passagére , et l'habitude les rame-
íioit sous !e joug de la monarchie. 

La fermemation des esprits fut continuelíe sous 
íe régne d'Etienne , de Henri Í I , et de Richard í. 
Ces princes , adroits á manier leurs affaires et 
íes passions de lenrs sujets , savoient prépa-
írer leurs enírepríses , en háter le su cees , ou 
reculer h ptopos quand la prudence Texigeoit. 
Mais cet art méme dont ils avoient continuel-
lement besoin , annoncoit une révírution cer-
taine pour le moment oíi i! monteroít sur le 
tróne un prince aussi jaioúx quVux de son 
autorité , mais moins capable de raccroítre ou de 
la conserve -* Jean-sans-Terre , dont j'ai déjá en 
occasíon de Taire connoítre l'incapacité , succéda 
h. son frere Ptichard. Ce prince deshonoré par 
sa conduite avec Phiüppe-Auguste et la cour de 
Home - ne savoit pas combien il étoit méprisé 
de ses sujets. íl voulut faire craindre et respec-
ter une autorité avilie entre ses mains , et les 
barons unís le forcerent á leur donner une 
charte qui constate de la maaiJre la plus 

Tome I L P 
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authentique Ies franchises encoré incertaines et 
fíottantes de la nation. 

Cette lo i , si célébre chez les Anglois, ne se 
borne point á établir un ordre momentané et 
provisionnel; c'est une loi fondamentale , faite 
plutot pour prevenir Ies abus que pour punir 
ceux qui ont éíé commis ; en servant de base 
au gouvernement , elle en afFermit les principes. 
Bien loin de choquer aucun ordre de l 'état, elle 
les prend tous également (3) sous sa protection , 
ménage , favorise et concille leurs intéréts parti-
culiers. Tandis que le clergé est confirmé dans 
l'entiére et pésible jouissance des droits violes 
dont il réclamoit sans succés la possession : les 
franchises des vassaux immédiats de la couronne 
n'ont plus ¿ craindre Favarice du suzerain 3 et 
le sort de leurs veuves et de leurs enfans 
mineurs est réglé d'une maniére qui doit faire 
^imer la loi par leur postérité. Le prince ne 
peut point se rendre plus odieux , se plaindre 
qu'on ait commis un attentát contre sa préro-
gative ? parce que les barons ne lui ótent que 
les droits arbitraires et tyranniques qu îls exer-
coient eux- mémes sur leurs vassaux , et aux-
quels ils ont la sagesse de renoncer. Si la charte 
dictée á Jean-sans Terre déplaít k quelques offi-
ciers de sa maison , qui, k son exemple et sous 
£.a protection , s'étoient fait des droits injustes 
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^ü'clle abolit > elle s'attadie un grand nombre 
de protecteurs, en restítuant á Londres et aux 
áutrés villes leürs priviléges aneiens. Elle veille 
á la fortune des simples tenanciers avec autant 
d'impardalité qu'á celle des seigneurs, et regle 
avec humanité les intéréts des commercans et 
des culííváteurs des terresi On óte á radminis-
tration de la justicé cette puissance vague et 
indéterminée qni peut la rendre rinstrument le 
plus terrible de la tyrannié dans un juge inique. 
Pour affermir l'empire des lois , on afFoiblit 
celui des magistrats , et on empéche qu'ils ne 
puissent sé laisser corrompre. Un citoyen n'est 
plus jugé que par ses pairs ou des jures , Ies 
juges ne vont plus á la suite de la cour pour 
y recevoir les arréts qu'ils devoient prononcer , 
leurs tribunaux sont fixés dans un lieu marqué > 
et on en regle la compétence. Enfin, Passemblée 
généralé , á laquelle on a donné depuis le nom 
de parlement , et qui n'étoit encoré que la 
cour féodale du roi , ne se contente point de 
prendre part k Fadministration , elle devient une 
partie essentiellé du gouvernemgnt et l'ame dé 
l'éfat. Pour n'étre pas réduite á ne jouir qué 
d'une autorité imaginaire , elle doít étre convo-
quée quarante jours avant le terme assigné 
pour Pouverture de ses séances , et dans les 
lettres de convocation , le roi doit énoncer Ies 

P i 
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causes pour lesquelles il assemble son parlement^ 

On craignit que la grande charte ne su bit 
le méme sort que ceüe de Henri I , et elle fut 
adressée á toutes les églises carhédrales, avec 
ordre de la lire deux foís par an au peuple. 
Ces précautions ne paroissant pas suffisantes 
pour assurer Texécution de la lo í , les barons 
furent autorisés á former un (4) conseíl de vingt-
cinq d'er.tre eux, auqael tous les particuliers qui 
auroient á se plaíndre de quelque infraction á la 
charte de Jean-sans-Terre devoient avoir recours. 
Si quatre de ces barons trouvoient la plainte 
legitime , ils devoient s'adresser au ro í , ou dans 
son absence á son chancelier , pour demander 
une juste réparaíion. Sí quarante jours aprés cette 
demande la partie oíFensée n'étoit pas satisfaite , 
les quatre barons rendoient compte de leur 
démarche á leurs col legues , qui k la pluralité des 
voix prenoient les mesures qu'ils croyoient Ies 
plus convenables pour obtenir justice : ils avoient 
le droit d'armer les communes et de contrain-
dre le roí , par le pillage ou la saisie de ses 
domaines , á réparer les torts qu'il avoit faits. 

Si on compare la grande charte aux établis-
scmens politiques des anciens, on si on en juge 
par les préceptes que les philosophes ont don-
nés pour faire le bonheur de la société , on y 
trouvera sans doute des vues encoré bien barbares; 
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mais sí on compare cette loi aux chartes que les 
autres princes de I'Europe accordoíent, dans le 
méme temps , aux plaintes et aux menaces de 
leurs vassaux et de Jeurs snjets, on verra que 
íes Anglois avoient fait des progrés infiniment 
plus considerables que les autres peuples dans 
la connoissance de la société. lis commencérent 
á considérer la masse entíére de la nation , dont 
toutes Ies parties ne devoient faire qu'un tout , 
íandis qu'ailleurs les diíFérens ordres de citoyens, 
íoujours ennemis Ies uns des autres , et n'aper-
cevant point encoré les rapports secrets qui 
lient leur bonheur particulier au bonheur géné-
r a l , ne cherchoient qu'á s'opprimer ou s'oíFen-
ser , et se gloriíioient d'obtenir séparément des 
príviléges opposés a qui ne tendant qu'á diviser 
leurs intéréts , ne pouvoient par' conséquent ' 
jamáis étre aíFerrais avec solidíté. 

Si on examine l'esprit diíFérent qui avoit dicté 
la charte des Anglois et les deux ordonnances 
dont j 'a i parlé dans les chapitres precédens, ií 
est aisé de prévoir le sort diíFérent qui les 
attendoit. Des que le roi Jean et son fiis voudront . 
manquer á leurs engagemens , ils seront sou-
tenus dans leur entreprise par toutes les person-
nes que les états avoient oíFensées. Les abus qu'on 
avoit voulu réprimer renaítront sans peine , parce 
qu'on avoit négligé de régler en détail et d'une 
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rnaniére precise Ies droits de la nation , et que 
n'ayant pris aucune mesure poar que Tinjustice 
faite á un simple particulier devint, comme ea 
Angleterre, TaíFaire de la nation entiére , oa 
pouvoit parvenir k opprimer tout l'état, en oppri-* 
mant successivement chaqué classe de citoyens. 
Nos lois, qui n'avoient que de foibles protecteurs 9 
parce qu'elles proscrivoient plutót des abus parti-
cnliers qu^elles n'établissoient un ordre général , 
devoient nécessnirement tomberdans l'oubli. Ainsi 
les Francois s'agitoient inutiiement pour ne fair© 
que des lois qui devoient Ies laisser retomber dans 
leur premiére barbarie , tandis que Ies Anglois, 
conduits par l'esprit national que íixoit la grande 
charte , devoient faire de nouveaux progrés et 
perfectienner Fébauche de leur gouvernement. 

Quand Jean-sans-Terre voulut recouvrer le 
pouvoir arbitraire dont on luí avoit interdit l'usage, 
i l se trouva sans partisans , tout le monde Faban-
donna ; et pour recluiré ses sujets , i l fiit 
obligé d'appeler des étrangers á son service , 
en leur promettant des dépouilles de TAngleterre. 
Les efForts impuissans du prince ne servirent 
qu'á donner plus de forcé á l'esprit national quí 
se formoit , et dont une trop grande sécurité 
auroit vraisemblablement retardé les progrés : le 
repos est ennemi de la liberté , les Anglois , plus 
^ttacliés á leur loi par Ies eíforts qu'on a;voit faiís 
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pour la détrnire, devinrent attentifs , défians et 
•soupconneux; prompts á s'alarmer , ií étoit diffi-
cile de les tromper par des esperances , de 
les entretenir dans leur erreur aprés Ies avoir 
séduits , ou de les accabler avant qu'iís eussent 
prévu le danger. Tandil que les Francois, sans 
guide et sans ralliement, devoient encoré errer 
au gré des éyénemens et de leurs passíons, les 
Anglois se proposoient un objet íixe au miííeu 
des mallieurs ou des prospérités, qui ne sont 
que trop^propres á: donner un nouvel esprit aux 
nations. L'Angleterre put avoir queíqués distrac-
tions , niais elle conserva son caractere. La grande 
charte , si je puis parler ainsi, fut une bous-
sole (')) qui servit á diriger l é corps entier dé 
la nation , dans les troubfes que l'intérét parti-
euliér et les factions suscitérent quelquefois, et 
qui sont nécessaires dans un gouvernement bar
bare qui se forme. Si le prince pren-d une 
espéce d'ascendant sur la natión , son triómplie 
est court, parce que queíque corps a toujours 
mtérét de réclamer la grande cliarte , et qti'en 
jetantTalarme , i l retire les esprits de leur assou-
pissement. 

Le régne d^Renri I I I est une preuve dé cette : 
vérité. Leá historiens ont remarqué que les. 
barons , auteurs de la révolte qui écláta contre ce 
prince í n'étoient pas moins occupés dé féurss, 

P 1 
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i .réréts particuliers que du bien pubii . Le comte 
de Leicester trouva assez de partiíans pour se 
mettre en état de faire la guerre civiie, parce 
que la nation avoit besoin qu'on raífermít ses 
priviieges ébranlés, et Henri ne resta point 
sans déíense, parce qu'un grand nombre d'An-» 
glois, qui aimoíent également Íes lois, se déíioient 
encoré plus des vues ambitieuses du comte 
que de celles du roi. Chez tout aurre peuple le 
50rt du gouvernement auroit dépendu dans ees, 
CJi constances du sort d'une baraille : en Angleterr© 
resprit national e.npéchoií que Tarmée victo-
rieuse ne se latssát enivrer par ses succés , et 
pe servir avec trop d'ardcur et de docilité le& 
p^ssions de son cV?f. L'armée qui fit vaincre 
Henri ne lu; pe mit pas, aprés la bataille d'Evas-
hem , d'accatler Ies val cus et de se metti^ 
aa dessus de la loi. ÍN'est ií pas permis de conjec-
tiuer que si le comte de Leicester eüt été victo-
rieux , ses soldats cítoyens r-auroient également 
co tenu dans les bornes de son devoir ? 

Qüclqae amour que les Anglois eussent pour 
un' gouvernement qui hs rendoit libres , ils 
étoient trop ignorans , et leurs mosurs trop gros-̂  
siferes, pour qu'ils fussent á {''abrí de toute 
révolution : bien loin de connoitre la dignité des 
cítoyens , ils ne soupconnoient pas méme qu i * 
y eüt im droit naturel, et ne croyoitnt en effet 
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teñir leurs nouveaux pivilegcs que de la libé-
raliré seule du Prince, 011 plutót de la violence 
qu'ils avoient iaite k Jean-sans-Terre. Le rol 
de son cóté n'etoit pas mieux instruít des de-
voirs que la na tu re et la politique luí impo-
«oient, et convaincu que les prérogatwes dont 
on ravoitdépouillé , appartenoie í essentiellement 
á sa dignité, íl se croyolt toujours le maitre de 
reprendre ses Lienfaits, pourvn que le papé, en 
le dél ant de ses sermens , autorisát son parjure; 
íl n'en falioít pas davantage pour entretener une 
fermentation sourde et cominuelle dans le cceur 
de l'état. Si aujourd'hui méme on reproche au 
gouvernement d'Angleterre plusieurs irrégulari-
tés qui peuvent rompre tout équilibre entre 
les diíférens pouvoirs qui s'y balancent ; íl est 
certain que ce défaut , beáucoup plus considé-
rable sous Ies premiers successeurs de Jean-sans-
Terre qu'il ne l'esí dans notre siécle , ouvroit 
une vaste carriére aux caprices de la fortune; 
et exposoit les Anglois á perdre leur liberté 
malgré les eíForts qu'ils devoient faire pour la 
conserver. 

Heureusement qu'au milieu des mouvemens 
convulsiis que l'Angleterre éprouvoit de temps 
en letnos, le gouvernement s'affermissoit tous 
les jours á la faveur de quelques hasards heu-
reux , et des établissemens que Tesprit national 
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formoit par une suite de l'attention scrupuleuse 
des Anglois k ne laisser lever aucun subside (6) 
sans y avoir consentí; le parlement , quí n'a-
voit autrefois aucun temps fixe et determiné 
pour ses assemblées , fut convoqué réguliere-
ment tous Ies ans ; et le prince , toujours ar-
rété dans i'exécution des projets ambitieux qu'ii 
pouvoit former , étoit continuellement soumís 
k la censure de la nation. Le roí , borne aux 
revenus médiocres de ses domaines , et souvent 
forcé de faire la guerre en-decá de la mer, ne 
pouvoit se passer des subsides de ses sujets; 
les grands , qui étoient les maítres de rejeter k 
leur gré ses demandes ou de les recevoir d'une 
maniere favorable , ne tardérent pas á proíiter 
de cet avantage pour partager avec luí (7) la 
puissance législative ; malgré le mépris si natu-
rel aux grands pour leurs inférieurs , ils eurent 
la sagesse de ne point avilir une nation dont 
ils étoient les chefs ; ils sentirent que s'ils op-
primoient le peuple , ils seroient á leur tour 
opprimés par le roi ; ou plutót ils craignirent 
de souleven contre eux des hommes que la 
grande charte avoit rendus fiers et jaloux de 
leur liberté; leur crainte leur servit de politi-
que , et les sauva de l'écueil contre lequel leur 
avarice et leur vanité doivent les faire échouer. 

Le peuple, chaqué jour plus riche et plm 
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heureiix sous la protection des barons , s'affec-
tionna davaníage á ses lois , et devint bientót 
assez puissant pour que le parlement , oíi Lon
dres (8) seule et quelques autres villes con-
sidérables envoyoient des représentans, admít 
enfín des députés des bourgs et de chaqué pro-
vince. Cette assemblée , si nécessaire á la.con-
servaííon des ímmunités angloises , n'acquit point 
une nouvelle forcé sans afFermir la liberté en 
la rendant plus precíense. Les grands ne per-
dirent rien de leur dignité , et aíFermirent leur 
pouvoir en se rapprochant plus intimement du 
peuple, la législation se pefectionna , parce que 
le corps législatif composé d'hommes clioisis 
dans tous les ordres de l 'état, et qui en con~ 
noissent tous lés besoins 9 ne négligea aucun 
de ees petíts objets oubliés par-tout ailleurs, et 
qui cependánt ne sont jamáis négligés impuné-
ment ; la présence des communes , plus amies 
du repos que la noblesse , tempéra le génie im-
patient et militaire des barOns , trop portés á re-
conrir á la forcé pour défendre lenrs priviléges , 
et mit le parlement en état d'acquérir de nou-
veaux droits sans recourir á la voie des armes 
qui expose toujours un peuple libre á devenir 
esclave. 

En effet le parlement attaqua , sous le régne 
eTEdouard ? diíFérentes prérogatives de la cou-
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ronne qui jusqu'alors n'avoient point été con-
testées. 11 flit réglé qu'á Favenir la chambre des 
pairs disposeroit des places les plus importan
tes du royaume ; que sans ses concours r le roí 
ne pourroit ni faire la guerre , ni, ordonner á 
ses vasseaux de le suivre ; et que de temps en 
temps toutes Ies charges seroient conférees par 
le pariement á la pluralité des sufFrages. Sous 
Henri I V , les communes ordonnérent qu'un 
ordre du roi ne pourroit désormais jufiiher un 
oíEcier qui ne se seroit pas conformé aux lois 
genérales de la nation, Elles donnérent Texem-
ple utiie de disgracier des ministres , et nom-
mérent eníin un, trésorier pour disposer , sui-
vant leurs ordres, des subsides qu'elles accor-» 
deroient. 

Ces droits, et quelques autres que le paríé-
ment acquít encoré , empéchoient que les arricies 
les pius essentíels de sa grande charte ne fus-
sent attaqués et violes: c'étoit , pour ainsi diré , 
un avant - mur dont la nation couvroit sa l i 
berté , et que Ies rois devoient coramencer á de-
truire. Les nouvelles prérogatives que le parie
ment s'éto^t faites sous des princes foibles, le 
mettoient en état de faire quelquefois des sa-
criíices , et de perdre quelque chose sous des 
princes entreprenans et adroits , sans que la 
constitution politique en fút akéi;ée. Aprés avoií 
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éprouvé différens flux et reflux , Tautorité ré-
prenoic son equilibre. Souvent les rois se trou-
voient réduits á la défensive , et tant la nation 
étoit libre , redamérent en leur faveur cette 
méme charte qu'ils avoient regardée comttie 
rinstrument de la décadence de leur pouvoir. 

I I faut le remarquer , la fortune servit inu-
tilement les Anglois pendant plusieurs généra-
tions ; elle les íit passer successivement dans des 
circonstances si difFérentes , si contraires méme , 
que la nation ne pouvoít jamáis étre distraite 
pendant long-temps des intéréts de sa liberté. 
Des rois d'un caractére opposé , tantót timides , 
tantót courageux , ne devoient point avoir cette 
constance patiente et opiniátre qui triomphe enfín 
de tous les obstacles. Edouard I succéda k un 
prince foible » et trouva par conséquent une na
tion plus fiére et plus jalouse que jamáis de ses 
droits. I I avoit les qualités nécessaires pour 
ébloiíir ses sujets , et leur inspirer une sécurité 
qui les auroit peut-étre perdus ; mais i l eut heu-
reusement l'imprudence de ne vouloir d'abofd 
confirmer la grande charte qu'avec la clause que 
eette confirmation ne nuiroit point á ses pre-
rogatives ; et ensuite de demander au pape la 
dispense du serment qu^il avoit prété. Sur le 
champ les esprirs plus aítentifs épiérent ses de-
marches , et voulurent pénétrer ses pensées. 
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Edouard suspect á sa nation , n'osa pas tentef 
de rasser-ir, et son successeur qui voulut af-
fecter un pouvoir arbitraire , setrouva sans talens. 
Edouard I I fut déposé ; exemplé terrible p o u t 

son íils , prince altier , courageux , grand poli-
íique , grand capiraine, et qui , pendant un régne 
assez glorieux et assez long pour lasser la vigí-
lance de tout autre peuple que Ies Anglois , ou 
le jeter dans un engoument funeste á la liberté 
se vit forcé á confirmer plus de vingt fois la 
charte de Jean-sans-I erre. 

Que les hommes savent peu ce qu'ils doivent 
désirer ou craindre ! La mort de ce fameux prince 
de Galles, le prince Noir , dont Ies historiens 
font des éloges si honorables , causa un deuil 
general en Angleterre ; et cependant qui peut 
répondre qu'un grand homme , doué de plusieurs 
vertus inconnues á son siécle , et qui auroit suc-
cédé á Edouard I I I , n'eüt pas exposé b liberté 
des Anglois aux plus grands périls ? I I n'eüt pas 
eu vraisemblablement plus d'égards pour leurs 
priviléges qu'il n'en eut pour les droits de vassaux 
de son duché d'Aquitaine ; mais la prudence lui 
ordonnant de se conduire en Angleterre d'une 
maniére différente qu'en France , i l eüt attaqué 
les Anglois en s'en faisant aimer et respecter| 
et combien de fois les vertus des princes n'ont-
elles pas été funestes á leur nation ? La fortune' 
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placa la couronne destinée au prince de Galles 
sur la téte d'un enfant, dans qui l'áge ne dé-
veioppa aucun talenf, et Richard I I subit le 
méme sort qti'Edouard I f . 

On vit les mémes jeux de la fortune pendant 
les longues querelles de la maison d'Yorck et 
de la maison de Lancastre. A un Henri V , prince 
trop célebre par nos disgraces , succéda un roi 
au berceau; i l est détróné, et replacé sur le 
tr6ne pour en étre encoré chassé. Le régne d'E-
douard IV éprouva diíFérentes révolutions pen
dant lesquelles le gcuvernement ne pouvoit 
prendre , ni conserver aucune stabilité. La cou
ronne passa sur la téte d'un usurpateur , R i 
chard III , l'assassin de ses deux neveux , et 
irop odieux á ses sujets pour étre redoutable k 
leur liberté. 

11 se préparoit cependant degrsnds changemens 
en Angleterre , et la fin des querelles domestiques 
des maisons de Lancastre et d'Yorck parut écre 
Tépoque oü l'amour des Anglois pour la l iberté, 
leur crainte de la royauté et leur déíiance , c'est-
a-dire , l'esprit national , alloit s'aíFoiblir et faire 
place á une nouvelle politique. Suite funeste de 
l'esprit de parti ! Ies Anglois avoient negllgé 
leurs propres intéréís, en embrassant avec trop 
de chaleur ceux des deux maisons qui se dis-
putoient la couronne. lis étoient fatigués des 
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combats qu'ils avoient Hvrés ; íls avoient trap 
souíTert deleursfacíions , et des scénes eíírayantes 
qu'ils avoient présentées ¿ l'Europe , pour De 
pasdésirerle repos. Dansl espece d'assouplssement 
oü Henri V i l trouva ies sujets , i l se flatta de 
pouvoir faire impunément quelques entreprises 
sor lenr liberté I I prétendit d'abord qn'en verm 
de sa prérogative royale , il pouvoit exercer 
tons les actes d'antoriie dont quelqu'nn de sés 
piédécesseurs lui avoit donné l'exemple : étrange 
principe , qui , en substituant la ücence a la loi 9 

• ouvroit la porte á tous les désordres , et auroit 
soumis l'Ang'eterre au despótisme le plus rigou* 
reux. Four se rendre moins dépendant du par-
lement, ou ponr íe rendre moíns nécessaire , i l 
exígea des subsides sons le nom de bénévolence. 
La nation tolera cet abus , et el e n'auroit pas 
áh. permettre au roi de faire des emprunts libres , 
si elle vouloit conserver sa liberté. íl se rendit 
le maitre des élections du parlement; et les bis-
toriens ont remarqué qu'il abáis,a le ponvoic 
de la noblesse, et l'appauvrit, tandis q Til se faisoit 
nn art d'honorer et combler de faveurs 'es juris-
consultes, qui devenant Ies plus láches des flat-
teurs par reconnoissance , et pour mériter de 
nouvelles gráces , détournérent les lots de leur 
sens naturel , et les forcerent h se taire ou á se 
soutnettre á la prérogative royale. 

Cette 
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Cette conduite arbitraire , loin d'accontm-nef 

les Anglois au jong , n'aiiroit serví qn'ti leutf 
rendre leur courage et leur anden amour pout* 
Píndepéndance , ŝ ils n'avoient été distraits des 
soins qu'ils devoient á leur patrie , par un in-
térét supérieur á celui de la liberté. Luther venoit 
de se soulever contre l'églíse Romaine ; er ses 
opínions répandues en Angleterre avoient fait 
des progrés sí grands et si rapídes , que les ca-
tholiques consternés craignirent de voir entié-
fement détruire la foi de leurs peres. Les périls 
de la religión devoient faire oublier deux de la 
patrie. Que la société en efFer , ses lois , ses 
biens , ses maux , la liberté et Teselavage pa^ 
roissent des objets vils aux esprits qui n'envi-
sagent qu*une éternité de bonheur ou de malheur 
dans une autre vie , et qui sont asséz égí.rés ' 
par le fanatisme pour ne pas songer que le chemin 
c(ui conduit k cette éternité de bonheur , ĉ esc 
la pratique de la justice , de l'ordre et des lois* 
Les Anglois devenus théologiens cessérent d'étre 
citoyens ét politíques. Les deux religions fermé-
r'eñt deux partís d'autant plus funestes pour I'état, 
que dans leur zéle aveugle et téméraire , ils s'ap-
plandissoient de sacrifíer leurs lois et leur lib; rte 
au succés de leurs opinions. 

Henri V I I I haissoit la doctrine de Luther 
comrne nouvelle et hérétique , rnais il étoit en-

Tome I L Q 
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nemi de la cour de Rome, qui condamnoít sa 
passion pour Anne de Boulen. « Chacun des 
deax partis , dit le nouvel historien d'Angle-
terre , espéroit de Tattiier á soi á forcé de sou-
miss'on et de condescendance. Le ro í , qui tenoit 
la balance entre eux , également sollicité par la 
factson protestante et par la faction catholique , 
ne s'emparoit que míeux d'une autorité sans 
bornes sur Tune et l'aurre. Quoiqu íl ne fílt 
réellement guidé que par son caprice et son, 
humeur ímpérieuse , le hasard faisoit que sŝ  
conduite incertaine le dirigeoit plus efEcacement 
vers le pouroir despotique , que n'auroient pu 
faire les politiques les plus profonds qui lui ea 
auroient tracé le plan. S'sl eíit employé l'artifice, 
les ruses, rhipocrisie , dans la position pü i l se 
trouvoit y i l eút mis les deux partis sur leurs 
gsrdes avec lui ; c'eílt été leur apprendre á se 
plier moins aux volontés d'un monarque qu'ils 
n'eussent pas espéré de gagner. Mais la fran-
chise du caractére d'Henri étant connue aussi, 
bien que la fougue de ses passions impétueuses, 
chaqué faction craignit de le perdre par la con-
tradicrion la plus légére , et se flattoit qu'une 
déíé'rence aveugle á ses fantaisies le jetteroit cor-
dialement et entiérement dans ses intéréts. » 

La mort de Henri V I I I ne rendir point aux 
Anglois Tamour de la l iberté, et leur ancien gou-
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yernement, parce que les querelles des deux 
religions n'étoient poiiit encoré terminées. Les 
novateurs qui triomphérent sous Edouard VI , 
pardonnoient tout k une régence qui les favo-
lisoient, et rendirent le roi plus puissant pour 
opposer un ennemí plus redoutable aux catholi-
ques, De leur cóté les catholiques étoient trop 
occupés de la décadenee de leur religión , pour 
songer k la ruine de leur liberté. Leur foiblesse 
ne leur permettant pas d'opposer avec succés Ies 
lois á une puissance qu'on avoit rendue despo-
tique , ils prírent le parti le plus naturei á des 
opprimés, et devinrent les flatteurs d'un gouver-
nement qu'ils ne pouvoient détruire. En atten-
dant avec patience que la Providence appelát sur 
le tróne la princesse Marie qui pensoit comme 
eux et qui les vengeroit, ils préchérent l'obéis-
sance la plus entiére dans la crainte d'étre traites 
en séditieux. 

Marie fut plus catholique qu'Edouard son frére 
n'avoit été protestant; mais le parti disgracié 
connoissoit ses forces , et n'ayant pas le méme 
besoin qu'autrefois de ménager le gouverne-
ment, on ne vit plus chez les Anglois la méme 
indiíFérence au sujet de leurs lois et de leur liberté* 
Les novateurs accoutumés á dominer, et qui 
pouvoient se faire craindre , ne devoient pas 
soufFrir les abus du gouvernement de Marie avec 

Q * 
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la méme patience que les cathoíiques avoient 
toleré ceux du régne d'Edouard. En sortant de 
leur distraction , les Anglois ne sentirem que le 
poids de leurs chalnes , et ils n'auroient sn com-
ment sortir de I'esclavage oii ils étoient réduits, 
si la grande charte , en leur faisant connoitre 
les droits de leurs péres, ne leur avoit appris ceux 
dont ils devoient jouir. Heureusement qu'Henri 
V I H avoit dédaigné de détruire un parlement 
qui , se précipitant sans pudeur au-devant du 
joug , étoit devenu l'instrument et l'appui du 
pouvoir arbitraire : mais si ce parlement, réveillé 
par les murmures du public , sortoit de son assou-' 
pissement , parvenoit á connoitre encoré sa di-
gnité ; et servoit de point de ralliement aux par-
tisans de la liberté , le sort de l'Angleterre n'étoít 
pas encoré désespéré. 

En effet, le parlement osa montrer une serte 
de courage sous le régne de Marie. Quelques-
uns de ses membres , attachés á la nouvelle doc
trine , se vengerent d'une princesse qui les per-
sécutoit , en se plaignant de ses dépenses et des 
subsides qu'elle arrachoit au peuple épuisé. Un 
sentiment étranger á celui de la religión parois-
soit déjá , et l'avarice lui auroít fait faire des 
progrés fapides, si Elizabeth n'eút {¡Jorté sur le 
tróne que la foiblesse et l'imprudence de Marie. 

Cette princesse , sussi jalouse du pouvoir ar-
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bitraire que son pére , étoit moins propre á l'éta-
blir , mais plus capable de le conserver. Natu-
rellement défíante, quoique courageuse , la pros-
périté dü moment présent ne la rassura jamáis 
sur l'avenir. Toujours appliquée á prévoir et 
prévenir ce qu'elle pouvoít craindre , aucun dan-
ger ne luí parut mediocre ; elle n'eut jamáis cette 
sécurité qui néglige les petites dioses qui pro-
duisent quelqnefois des maux extrémes . anxquels 
on n'applique ensuite que des remedes impuis-
sans. Toujours armée des lois par lesqueües le 
parlement avoit remis dans les mains d'Henri 
V I l l le pouvoir entier de la nation , elle exigea 
l'obéissance la plus servile , raais ne laissa crain-
dre de sa part ni les caprices ni les passions qui 
ne sont que trop naturelles aux despotes. Voyant 
que les Anglois souffroientles demandes fréquentes 
des subsides moins patiemment que le reste , 
elle chercha les moyens de Ies enrichir , et gou». 
verna ses finances avec une extréme éeonomie. 
Plutót que de fatiguer l'état, de ses besoins , elle 
vendit des terres de la couronne ; c'étoit assurer 
la tranquillité de son regne , mais multipliér les 
embarras de- ses successeurs , les expcser á 
perdre Tautorité qu'Henri V I I I avoit acquise. 

Quoique tont eüt plié sous le joug d'EIizabeth , 
Tesprit de liberté n'avoit pns laissé de faire qnel-
ques progríjs. Tantót on a'avoit osé diré qu'ii 

Q i 
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étoít injuste que Ies membres du parlemeñt íié 
fussent pas juges par le parlemeñt méme ; tantét 
en avoít représente l'absurdité qu'il y avoit k 
ne pas laisser opiner libretnent íes deputés d'un 
corps assemblé pour delíbérer sur Ies besoins de 
l'état et conseiller le prince. C'est bíesser , disók-
on , les régles les pkis communes de la raíson t 
que de suspendre par un ordre du conseil les 
déiibérations du parlemeñt , et comment la nation 
échappera-t-elle á la servkude la plus cruelle , 
s'il est permis de jeter dan« une prison les mem
bres de la chambre basse , ou de les citer devanf 
des ministres despotiques pour repondré de íeüf 
conduite , de leurs discours et méme de leurs 
pensées ? í 

Etrange efFet de la bizarrerie des évenemens 
humains ! Le fanatisme, qui avoit'ruiné la cons-
titution de Tañeren gouvernement , étoit destiné 
á la rétablir ; et les soins mémes qu*EIisabeth 
avoit pris pour calmer et concilier les esprits au 
sujet de la religión , en faisant un mélarge de 
la doctrine nouvelle avec le rite et les cérémonies 
de Téglise romarne , devoit háter la révolution 
que Tesprit national et le souvenir de la grande 
charte preparoient. 

Des noüvateurs zélés , croyant que la pureté 
de leur religión étoit profanée par un reste de 
cérémonies romaines auxquelles Elisabetli avoit 
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fait gráce , refusére t de se soümettre á ün cuite 
qn'Us regardoient comme ímpie. La severité dé 
leurs máximes leur acquit un grand nombre dé 
partisans , et leur donnant une infléxibilité opi-
niátre , les exposa aux persécutions d'un gouver-
nement intolérant ; maís íes puritains irrítés né 
tardérent pas á iaire une diversión favorable en 
joignant des questions politiques aux questíons 
théologiques. On reche cha la natnre du pouvoii: 
qu'ekerce la société , son origine , son objet, sa 
fin ; on discuta les moyens que le magistrat doit 
employer pour faire le bonheur public» Les es-
prits s'émurent , et des citoyens lassés de leur 
situafion j qui désiroient d'étre libres , et ac-
coutumés aux mouvemens irréguliers et impétueui 
que donne le fanátisme , portérent dans leurs nou-
velles querelles la chaleur, remportement , le 
courage et Topiniátreté nécessaires pour produiié 
une grande révolution. x 

I I se fatmn deux partís , celui de la cour et 
celui du parlement, qui , conduits par leur hai e , 
leur rivalité et leur ambition , se portérent aux 
excés les plus opposés. La faction intraitable des 
puritains , sans oser éncore avouer ouvertement 
sa doctrine sous le régne de Jacques I , ne ten-
doit. en efTet qu'á détfuiré la royauté et les pré-
rogatives de la pairie , pouí tnettre une paríaite 
égalité entrg Ies familles et établir une pare démo-

Q 4 
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cratie. Le partí de la cour , également outre dans 
ses principes , aífranchissoit Fautorité royale de 
toutes ses lois, et á la faveur de je ne sais quei 
dtoit divin qu'il est difficile de croire , coi dam-
noit les citoyens á obéir aveuglément au prince 
córame á Dieu meme. Les puritains , toujours 
animés du méme zéle , abolirent successivement 
tous ees actes scandaleux par lesqueis le parie-
ment avoit détruit íes libertés ecclésiastiques et 
civiles , et conféré á Henri V I H toute la puis-
sance legisíative ? La cl]ambre étoilée , la cour 
de haute trahison et la cour martiale , trois tri-; 
bunaux qui ne servoient qu'a donner une forme 
légale k rinjnstice et á la violence , furent anéan-
tjes. Quels que íussent íes succés des deux partís y 
íeurs haines croissoient toujours avec leurs espe
rances cu leur désc.spoir. Quand les puritains se 
furent emparés df Tauro, ité publique , ila firewt 
périr Charles I sur un échaííaud : et^quand le 
parti de la cour tríompha k son tour , il ne se 
contenta pas de rappeler Charles 11 sur le tróne 
de ses péres , il lui accorda le pouvoir plus 
étendu. 

i l n'est pas diííícile , si je neme trompe, de 
prévoir quel auroit été le sort de FAngleterre ^ 
déchirée par deux factions implacallement ¡enne-
mias , qui avoient conjuré ou centre la nation , 
oa coatie le roi , et qui étoi^nt trop puissantes. 
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pour avoir Tune sur Fautre un avantage décisif. 
Le despotisme le plus odieux auroit sans doute 
é t é le fruit de la foiblesse et de répuisement oü 
l'état seroít tombé par ses divisions , sí au milieu 
de la tempéte , les Anglois n'avoient trouvé une 
ancre pour s'opposer á Timpéruosité des vagues 
qui les emportoient. Cette ancre ce fue la charte 
de Jean-sans-Terre. Des chof ens éclairés, ou 
naturellement plus modérés , y trouverent les 
titres de leur liberté , des droíts de la couronne , 
et les principes d'un gouvernement, qui, tenant 
un milieu entre les deux factions , ponvoit servir 
á les rapprocher. lis formérent un troisiéme 
parti d-abord foible , et qui ne pouvoit se faire 
entendre, dans le tumuke que causoienf les pas-
sions ; rpais qui devoit acquérir des forces 
mesure que I ' Angleterre , instruite par ses mal-
heurs se lasser j i t cié ses troubles. En eífet, elle 
a dú de nos joufs son salut au méme acte, ,quí 
quatre siecles auparavant avoit étab'i les fo'nde-
mens de sa liberté. 

Je ne suivrai point ici l'histoire de la maí-
son de Stuart. Qu'il me stiflise de demander , 
si la cause des malheurs de Charles I ne fut pas 
de s'étre laissé conduire par l'esprit d'une fac-
tion , plutót que par l'esprit des anciens prin
cipes de la nation. D h s que le fanamme avoit 
formé le pian d'établir une démocratie , íl n'étoit 
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plus temps ponr ce piince de casser le parle-
ment, de dédarer qu'il ne rassembleroit plus „ 
de lever des impóts , et de refnplir les prisonS 
des personnes qui lui étoiefit suspetres et dé-
sagréables. Par cette conduite imprudente , ú 
n'attachoít k ses intéréts que ses fíatteurs , les 
ccurtisans , quelques théologiens décriés , el des 
hommes sans honneur et safis patrie , qui ven-
dent leurs servkes au plus offrant. II devoit 
succomber avec «n pareil secours; car si la na-
tion se refusoit au fanatisme des puritaíns , ellé 
avoit déjá repris assez de goút pour la liberté , 
pour ne point vouloir d'un maítre absolu. Quel
ques succés que Charles eút obtenus contre les 
rebelles , i l n'auroit jamáis aíteint le but qu'il 
^e proposoit ; parce que les citoyens qui tenoient 
á l'ancienne constitution , auroient succédé aux 
puritains défaits ypom défendre la !il erté ; ou 
plutót il auroit eu la prudence de les secclirir 
á propos pour empéchef leur ruine. Toutes les 
fautes de Charles ne sont qu'une suite nécessaire 
de la malheureuse position oü il s'étoit mis en 
voulant porter trop loin la prérogative ioyale : 
s'il n'eüt pas fait celles qu'on lui feproche , et 
qu'on regarde communémenc ccmme la cause 
de ses malheurs , i l en anroit nécessairement 
commis d'autres qui n'auroient pas été moins 
dangereuses. 
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Si ce prince au contraire eñt consulté l'an-
cien esprit de la nation qui avoit commencé 
k renaítre sous le régne précédent, qui doutera 
qu'en refusant d'étre un despote , i l n'eílt abattu 
la fadíon qui vouloit établir une vraie répubü-
que ? S'il eüt déclaré qu'il se contentoit du pon-
voir que Jean-sans-Terre avoit laissé k ses suc-
cesseurs ; s'ii eút renouvelé la grande charte 
en jurant de l'observer , i l auroit eté secondé 
du VGEU général de la nation , et auroit disposé 
de toutes ses forces. Le fanatisme est un sen-
timent déraisjonnable et outré que le temps use 
et détruit. On auroit vu sous le legre de 
Charles I ce qu'on ne vit que sous celui de son 
successeur , les Torys et les Whigs abandonner 
l'esprit de fadion , et se rapprocher en adop-
tant á la ibis les principes du gouvernement 
établi par la grande charte. * * 

A l'exception des chefs de ees deux partís , 
qui s'étoient montrés trop k découvert pOlir osee 
renoncer á leurs principes , les Torys vouloient 
communément que Charles l í eñt des préro-
gatives , mais de maniere cependant que la l i 
berté du peuple füt assurée ; et les Whigs pré-
tendoient que le peuple fñt libre , sans que sa 
liberté pút détruire la prérogative royale. Ainsi 
que le remarque un historien profond qui a 
écrit sur cette matiere , les hommes moderes 
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de ees deux partís , c'est-á-dire , le corps de ía 
nation , pensoient de méme sur le fond de cette 
question ; ils se proposoient la méme fín , et ne 
varioient que sur les moyens nécessaires pour 
afFermir á la fois la prérogative royale & la liberté 
des citoyens. 

Cette maniere de penser avoit fait de si grands 
progrés, que quand Jacques ÍI se fut rendu odieux 
par une administration egalement injuste et im
prudente ; il ne vit plus auprés de lui que quel-
ques Torys outrés , mais trop consternes, trop 
décriés et trop foibles pour tenter de le conser
ver sur le tróne. Dans le moment de cette grande 
revokuion , il subsistoit aussi des Whigs fana-
tiques sur la liberté, et qu'on n'auroit pu satis-
faire qu'en établissant une démocratie rigou-
seuse , mais leur^nornbre étoit si petit et leur 
doctrine si contrm-e á l'esprit nationaí , qu'ils 
n'oséient point se faire entendre. Le gouverne-
ment cbnserva sa forme andenne, et le parle-
ment ne songea qu'á associer, par un lieureux 
mélange , la dignité du prince h celle de la nation. 

Gráces au crédit que la charte de Jean-sans-
Terre a repris en Angíeterre , les noms mémes 
de Torys et de Whigs n'y sont plus connus 
aujourd'liui. Ce qui sans dome a le plus con-
tribué á leur ruine , c'est que Guillaume IÍI et 
Ía reine Anne , coníimiant leur administration aa 
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systeme de -gouvernement adopté par leurs su-
jets , ne ílirent point forcés de taire des cabales , 
de ménager tour á tour les Torys et les Whigs , 
et de se servir de leurs passions et de lenr au-
torité pour se rendre plus puissans ; les succes-
seurs de ees princes n'ayant íait aucune entre-
prise suivie qui tendít á détruire la forme du 
gouvernement, tomes les disputes ont enfin cessé 
sur cette matiere. Les Hanovriens ne régnent, 
et ne peuvent régner sur l'Angleterre, que parce 
que c'est une nation libre , qui se croit en droit 
de disposer de la couronne. S'ils atíectoient la 
méme puissance que les Síuarts ; s'ils pensoient 
qtrelle leur appartient de droit divin , ce seroit 
se condamner eux-mémes, et avouer que la place 
qu'ils oceupent ne leur appartient pas. 

On dit qu^il y a encoré en Angleterre des 
hommes qui pensent comme ont pensé les Whigs 
et les Torys les plus emportés sous le régne 
de Charles I ; mais ils sont obligés de déguiser 
leurs principes, & ils n'ont auctn e influence 
dans les aíiaires. Peut -é t re ce reste de levaia 
est-il nécessaire pour entre ten ir une fermenta-
tion saiutaire , et empécher que les esprits ne 
s'abandonnent mollement á une sécurité qui se
roit bientót suivie d'im assoupissement trop pro-
fond. Le parti de la cour et le partí de l'op-
position ne se proponen t plus comme Ies anden-
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nes factions, de ruiner la liberté publique ou 
la prérogative royale. Leur poütique est bornee 
á des objets particuÜers d'administration ; ils se 
craignent , iis se trompent , ils se balancent 
mutuellement. A la faveur de ees divisions tou-
jours renaissantes , l'Angleterre est libre ; si elles 
cessoient, TAngleterre seroit esclave. 

Les Anglois doivent k la charte de Jean-sans-
Terre leur gouvernement actuel ; dans les temps 
Ies plus difíciles, aprés les corr motions les plus 
vives , ils ont constamment recours á cette ÍQÍ 
comme á leur oracle. Servant de régle á Topi-
nion publique , elle a empéché que des révolu-
tiors souvent commencees ne fussent consom-
mees. Que Ton ne soit done pas surpris de la 
forme de gouvernement que l'Angleterre a con-
servée au milieu des mouvemens convulsifs dont 
elle a été agitée , et qui sembloient asservir ses 
lois aux caprices de ses passions. C'est parce que 
la France n'avoit au eontraire aucune loi fon-
damentale consacrée par l'estime et le respect 
de la nation , qu'elle a été condamnée á ne con-
sulter dans chaqué conjonetnre que des intéréts 
momentanés ; les Fran^ois obéissoient sans ré-
sistance aux événemens, les Anglois résistoient 
á leur impulsión : de^-lá sur les ruines des fiefs 
s'éléve chez les uní une monarchie , et chez Ies 
autres un gouvernement libre. 
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Je n'examinerai point en détail ce que les 

écrivains. Anglois disent de leur gouvernement. 
Cette raatiere me méneroit trop loin. Je sais 
que Tesprit général de la nation est propre á 
réprimer plusieurs défauts de la constitunon , et 
á teñir en équilibre plusieurs pouvoirs auxquels 
Ies rois n'ont pas donné une forcé égale. Mais 
si le luxe , Ies richesses, le comraerce et Tava-
rice alterent cet amour de la liberté ; si la 
corruption et la vénalité avilissent les ames ; 
par quel prodige une partie du gouvernement 
n'opprimera t-e le pas les autres ? Si dans cet̂ e 
decadence des moeurs publiques , la fortune ra-
menoit les circonstances qui rendirent Henri V I H 
tout-puissant , ou si elle placoit sur le tróne 
une adroite Elisabeth ; quelles mesures a-t-on 
prises pour que le gouvernement résistát aux 
secousses qu'il recevroit ? Jacques 11 avoit le 
despotisme dans le cceur & dans l'esprit, i l se 
croyoit le maítre de dispenser des lois ; il eta-
blit des impóts sans l'aveu du parlement ; ^ 
parla en souverain absolu dans ses proclama-
tions ; i l professa ouvertement une religión 
odieuse á ses sujets et voulut détruire la leur; 
i l contracta des alliances suspectes avec J es étran-
gers ; i l eut upe armée sur pied , et menaca 
d'opprimer tout ce qui lui résisteroí t : ce fut 
un événemeiit étranger aux moeurs, aux lois et 
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á la constitution des Anglois , qui dans ce mo-
ment les sauva du danger dont ils étoient me-
nacés. I I íallut que Guillaume fít une descante 
en Angleterre , et qu'une armée HoIIandoise ser-
vít de point de ralliement aux mécontens, qui 
sans ce secours ne pouvant ni se montrer , ni se 
reunir , auroient été obligés de subir le joug 
et de perdre le souvenir de leurs droits. Les 
Anglois , enivrés de la joie que leur causa la ré -
volution , auroient dú trembler en voyant qu'elle 
n'etoit pas leur ouvrage. Qui leur a répondu 
que dans une pareille circonstance ils trouve-
ront un second Guillaume ; et que ieur roí 
auííi timide que Jacques, fuira sans oser con-* 
fier sa fortune et celle de son royaume au sort 
d'une bataille , ou sera vaincu ? 

C H A P I T R E V. 

Suite du régne du mi lean. Desordres qui 
suivent les états de 135^. — Conduite du 
Dauphin pour reprendre Vantorité qu'il avoit 
perdue. Situation du royaume ¿ la mort 
du roi Jean. 

0 S peres s'étoient flattés que la derniére or-
donnance qu'ils avoient dictée au Dauphin , assu-
reroit leur bonheur; et cependant le royaume 

se 
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se trouvoit plus malheureux aprés les états de 
1356, qu'il ne l'avoit encoré été. On n'opposa 
d'abord que des plaintes et des murmures aux 
ínjustices du gouvernement, qui les méprisai 
Les hommes qui avoient dírigé la conduite des 
états , croyant de bonne foi avoir épuisé tout 
ce que la politique a de plus sublimes préceptes 
pour la prospérité des riations , n'osoient rien 
espérer d\ine nouvelle assemblée , tií des loís 
qui en seroient l'ouvrage. Les uns étoient en 
fuite ou attendoient dans des cachóts Parrét de 
leur mort, et les autres flottoient entre la cons-
ternation et le désespoir : suite funeste d'une 
ordonnance bien differente de la charte de Jean 
sans-Terre, et qui ne conciliant point les avan-
tages des diíFerens ordres de citoyens pour ne 
leur donner qu^un méme intérét, les laissoit 
dans leur premiére foiblesse , *et n'onvroit que 
la voie impuissante et dangereuse des emeuteá 
et des séditions, pour arréter les entreprises dii 
conseil. 

Robert-le-Cocq , évéque de Laon , et Marcel j 
prévót des marchands de Paris , se trouvoienf 
á la téte des mécontens. Ces deux hommes ne 
méritent peut-étre pas les noms odieux que les 
historiens leur ont prodigues : l'ignorance, les 
prejnges et Ies mceurs du temps peuvent ser
vir á les excuser ; mais surement ils ne seroient 

Tome I I , R 
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point indignes des éloges dont on Ies auroit 
comblés , si par hasard ils avoient obtenu que!» 
ques suecas, et réussi á donner quelque stabi-
lité aux lois. I I est vraísemblable qu'ils eiirent 
de bonnes intentions dans le commencement de 
leur entreprise ; mais n'ayant pas vu les fautes 
des derniers états , ní les soupconnant pas méme , 
i l s'en falloit bien qu'íls pussent les réparer dans 
un pays oii l'ancien orgueil des fiefs avoit inspiré 
autant de respect pour la haute noblesse que 
de mépris pour la bourgeoisíe ; i l étoit bien 
difficile que le Cocq et Marcel, en voulant agir 
pour la nation, parvinssent á s'en faire avoner s 
peut-étre que la grande charte n'aurok jamáis 
réuni les Anglois, si au lieu d'étre l'ouvrage 
des barons, elle n'avoit été accordée qu'anx 
demandes des communes mutinées. Quoi qu'il en 
soit, l'évéque de Laon et le prévót des mar-
chands , sans vues générales , sans projets fixes, 
inférieurs aux obstacles qu'íls devoient éprouver, 
et qu'íls n'avoient pas méme prevus, mirent 
dé l'audace et de l'emportement oh. i l n'au-
roit fallu que de la fermeté et de la raison. 
Forcés d'obéír aux événemens , sans savoír ni ce 
qu'ils devoient craindre., ni ce qu'íls devoient 
espérer , ils furent plutót des conjurés et des 
ennemís de l 'état, que les défenseurs de la fortune 
publique. 
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Avec quelque hauteur que le conseil usát de 

son autorité , i l étoit impossible qu'en excitant 
un mécontentement géneral , i l n'eút pas lui-
méme quelques alarmes Marcel , qui gouver-
noit á son gré. la populace de París , s'apercut 
de la crainte du dauphin , et le contraignit á 
convoquer les états pour le 7 Novembre 1357. 
Le temps nous a malheureusement dérobé tout 
ce qui pouvoit nous donner quelque connois-
sance des premiéres opératíons de cette assem-
blée. Soit qu'il faille l'attribuer au défaut de 
patriotisme et d'union , ou aux brigands qui 
commencoient á infesfer les campagnes et les 
grands chemins ; on sait seulement que la plu-
part des bailliages n'y envoyérent point leurs 
représentans. Marcel, qui sans doute avoit medité 
avec l'évéque de Laon de jnouveaux moyens 
pour rendre son partí plus puissant, maís qui 
nous sont inconnus, se préparoit á réparer par 
de nouvelles fautes les fautes des états précé-
dens, lorsqu'on apprit que le roí de Navarre 
s'étoit écliappé de sa prison et s'approchoít de 
París. 

C'étoit un prínce éloquent , brave , ambi-
tieux , imprudent , sans honneur et le plus 
méchant des hommes , i l avoit le double motíf de 
se venger d'une double caprivité, et de reven-
diquer deux provinoes , la Champagne ( i ) et 
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la Brie , sur lesquelles i l prétendoit avoir des 
droits. Sahs intérét pour sa fortune, et conduít 
par sa seule inquiétude , i l auroit éte capable 
d'exdter des troubles; on l'a soup^onne d'aspi-
rer á la couronne méme , du moms faut-il con
venir qu'il ne mettoit aucune borne á ses espé-
rances. Tant de vices et si peu de talens ne 
permettoient pas au roi de Navarre de se ren-
dre le maítre des aíFaires. Tel étoit le chef que 
Marcel et le Cocq voulurent se donner , sans 
songer qu'il ne les regarderoit que comme des 
instrumens de sa fortune et de ses intrigues , 
qu'il briseroit aprés s'en étre serví; et cette 
cabale auroit réussi dans ses entreprises, sans que 
la nation en eüt retiré aucun avantage. 

Si l'arrivée du roi de Navarre avoit cons
terné le dauphin et son conseil, elle répandit 
dans Paris une audace nouvelle , et une con
fusión extréme y succéda. L'activité des états fut 
suspendue, et toutes les personnes qui auroient 
díi agir parurent, pour ainsi diré , embarras-
sées et intimidées. On se bornoit á s'examiner et 
á s'insulter , sans oser prendre aucun partí : et 
cette inaction des cliefs produisit en peu de 
temps la plus monstrueuse anarchie. Paris étoit 
plein d'une populace inquiete , indocile , indi
gente et malheureuse. Le pouvoir, qui sembloit 
suspendu entre le priñce et les é ta t s , par la 
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plus étonnante des révolutions , se trouva tout 
eníier entre les mains de la multitude : elle crut 
devoir commander , parce qu'on ne la for9oit pas 
d'obéir. 

París offirit en efFet l'image de la démocratie 
la plus ridicule ; on vit le dauphin , le roí de 
Navarre et Marcel liaranguer tour k tour la 
populace. Jamáis les événemens contraires ne se 
succédérent avec plus de rapidké et de bizarre-
rie ; jamáis aussi un peuple plus ignorant , -plus 
brutal, plus grossier n'avoit décidé d'intéréts si 
importans et qui demandoient Ies lumíéres les 
plus profondes. Par ignorance on commit de 
part et d'amre des attentats inútiles. Les moeuirs 
atroces de la capitale ne tardérent . pas á se 
répandre avec l'anarchie dans les provinces.» De 
nouyelles compagnies de brigands se formérent 
de toutes parts , et on vit autant de désordrés 
diíFerens que la bizarrerié des passions en peut 
produire , quand elles n'ont aucun freín. La 
noblesse qui avoit fait la faute insigne de ne pas 
protéger les habitans de ses terres pour paroitre 
dans les états armés de leurs forces, crut stupi-
dement qu'en les opprimant elle se rendroit plus 
puissante, et exer^a sur eux la tyrannie la plus 
crueíle. Mais les gens de la campagne , qui ne 
pouvoient espérer aucune protection d'un gou-
vernement dont les ressorts étoiént r^mpus., 
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aliumé'reñt biéntót une nonvelle espéce de guerre 
civile, plus eíFrayante que toutes les dissensións 
qu'on avoit éprouvées jusqu'alors. lis s'armé-
rem: l'espérance de faire du butin se joignit á 
la fureur de se venger ; les attroupemens se 
rhultipliérent, et cette faction , connue sons le 
fiom de Jacquerie , ne íit gráce k aucun geritil-
homme qui tenta de luí résister, ou dont le 
cháteau valoit la peine d'étre pillé. 

En voyant Fetat déchiré par cent factions dif-
férentes , toutes ennemies du gouvernement , 
triáis qui n'avoient aucune relation entre eíles ; 
incapables d'agir de concert, parce qu'elles ne 
pouvoient se rendre compte de Tiíitérét qui les 
faisoit agir , et d^autant plus foibles qu'elles sem-
bloient ne se proposer d'autre objet que de faire 
inutilement beaucoup de mal ; i l étoit aisé , si 
je ne me trompe, de prévoir que les Fran^ois , 
lassés de leurs désordres , viendroient enfín se 
ranger sous la sauvegarde de ' l autorité royale 
si le dauphin , délivré de la tyranhie de Maree! , 
pouvoit* alors recouvrer assez de crédit pour 
ofFrir une protection utile aux citoyens qui dési-
roient la paix. G'est dans ees circonstances que, 
ce prince s^echappa de la capitale , d^oü le roí 
de Navarre étoit déjá sorti pour aller cabaler 
dans les provinces, tandis que Marcel forme-
roit le projet insensé de £áre la guerre au 
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gouvernement et de rester sur la défensíve. 
Le dauphin, réfugié á Compiégne , prit le 

titre de régent, et commen^a k faire paroitre 
cette politique adroite qni a rendu son régne 
si célebre. N'ayant ni les moyens d'assembler 
une armée , ni les talens pour la commander , 
i l ne fut point tenté de prendre contre Ies mécon-
tens le seul partí que Tesprít de chevalerie 
et l'ignorance du temps sembloient luí indiquer , 
et que son pére auroit pris. Au lieu de 
les réduíre par la forcé en rassemblant ses 
amis , ressource impuissante qui l'auroit mis 
dans la nécessité de conquérir snccessivement 
toutes les provinces septentrionales de son royan
me , et qui auroit infailliblement augmenté la 
confusión , i l fit entendre le nom des lois, nom 
qu'on peut craindre , mais qu'on n'ose mépriser 
publiquement , et qui est toujours si puissant 
sur les personnes méme intéressées á entretenir 
les désordres. 

I I assembla á Compiégne , au commencement 
de 1358 , Ies états généraux de la Languedoyl. 
I I s'y rendit un grand nombre de prélats et de 
seigneurs , dont la vanité souffroit trop impa-
tiemment les abus du pouvoir anarehique que 
le peuple exercoit, pour imiter les barons d'An-
gleterre auteurs de la grande charte, et penser 
qu'ils n'aííermiroient leur fortune particuliére 
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qu'en conciliant les intéréts de tous les ordrés 
de l'état. 11 ne tenoit qu^au régent de se faire 
déclarer le seul juge des besoins du royaume, 
et le maítre d^établir á son gré des impositions ; 
mais il sentit que pour faire respecter des états 
dont i l attendoit le rétablissement de la tran-
quillité publique , sans laquelle i l n'auroit aucun 
pouvoir, i l falloit qu'ils ne révoltassent pas 
les espríts, et que cette assemblée lui don-
neroit en vain une autorité que le reste de la 
nation désavoueroit. En eíFet, s'il étoit indis
pensable de ne pas irriter de plus en plus les 
provinces révoltées de la Languedoyl , i l étoit 
nécessaire de ne pas eííaroucher celles de la 
Languedoc ou du midi. Quoique ees derniéres 
eussent eu jusques-lá la docilité d'accorder au 
gouvernement tout ce qu'il demandoit , elles 
n'avoient pas laissé de murmurer contre les 
demandes trop fréquentes qu'on leur faisoiü. 
Elles se plaignoient qu'on leur eút óté la liberté 
de refuser ce qu'elles donnoient, et que leurs 
subsides ne fussent plus appelés des dons gratuits. 

On retrouve dans l'ordonnance publiée á la 
clóture des états de Compiégne , les mémes 
anieles qui avoient été mis dans celles de 1355 
et de l'année suivante , au sujet des monnoies , 
des généraux , des aides, des élus des provin
ces, du droit de prise, des emprunts forcés et 
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des autres franchises de la nation. Les subsides 
y sont encoré appelés des dons ( •) gramíts , 
et le dauphin consent á n'inférer de cette libé? 
ralité des états, aucun droit pour Favenir. Les 
assemblées précédentes avoient voulu prendre 
part k radministration du royanme , celle-ci 
l'abandonna toute entíére au dauphin , en re
gí ant seulement qu'il n'ordonneroit ni ne sta-
tueroit ríen sans l'avis de trois de ses ministres 
qui contresígneroient (3) ses ordres , ou du moins 
y mettroient leur cachet s'ils ne savoient pas 
écrire leur nom. Quels garants de la sagesse 
des lois , de la justice , de l'adminiftration et de 
la stabilité du gouvernement, que des hommes 
complaisans par état , á qui le prínce ouvre ou 
ferme á sa volonté l'entrée de son conseíl, qui 
peuvent trouver eur avantage particulier á don-
ner des avis qohtraires au bien public, ou qu'on 
peut du moins surprendre et tromper , puisqu'ils 
ne savent ni lire ni écrire ! 

Le dauphin savoit combien i l luí importoit 
d'avoir la disposition entiére des finances , pour 
jouir de Tautorité sans bornes qu'il désiroit ; 
mais il falloit feindre d'y renoncer pour s'en 
emparer dans la suite plus surement. En faisant 
régler que tout le produit de l'aide qu'on luí 
accorde sera employé aux depenses de la guerre, 
si se fait permettre d'en prendre la dixiéme par-
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tie dont il disposera á son gré. C'est ainsi qu'il 
trompe le peuple , toujours inquiet et soupcon-
neux sur radminiftration et l'emploi des finan-
ees ; et sans doute que toutes les sommes qu'il 
fera verser des coíFres des états dans les siens , 
ne seront jamáis réputées que cette dixieme par-
tie qui luí appartient. Etablit-on par cette or-
donnance quelque regle genérale qui paroisse 
fixer l'état des choses ? on ne manquera point 
d'y ajouter quelque (4) clause dont on abusera 
pour anéantir la loi. I I ne falloit pas plus d'art 
dans íe quatorziéme siécle pour tromper et gou-
verner les hommes ; qu'on n'en soit pas surprís , 
cette politique grossiére a eu un pareil succés 
dans des temps plus éclairés. 

Cette ordonnance produisit l'effet que le ré-
gent en attendoit. Les Parisiens souífrant trop 
de leur révolte pour ne pas désirer la paíx , se 
flattérent que les états de Compiégne auroient 
un sort plus heureux que ceux de París. La di
visión se mit parmi eux. Aprés avoir porté Maree! 
aux derniers excés , ils ne furent plus disposés 
á seconder ses emportemens. Et cet liomme sé-
ditieux , accablé sous le poids de son entreprise , 
fut assassiné dans le moment oii il vouloit ou-
vrir une porte de París au roi de Navarre. Sa 
mort fut le signa! de la paíx; les Parisiens re-
cu rent le dauphin dans leur ville sans exiger 
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aucune condition , et les provinces tyrannisées 
par ranarchie plus terrible que la levée de quel-
ques ímpóts, imítérent la capitale dans sa sou-
mission. 

Le régent ne déguisa pas l e g-temps ses vrais 
sentimens ; i l savoit que plus les peuples se sont 
écartés de leur devoir , plus ilssont patiens aprés 
y étre rentrés. La división qui régnoit entre Ies 
differens ordres de citoyens lui donna de la con-
fiance ; et assemblant les états généraux de la 
Languedoyl le 25 Mai 1359, i l s'y rendit, non 
pas comme trois ans auparavant pour traiter 
avec eux , mais pour leur déclarer que les états 
de 1337 n'avoient été qu'une faction de sédi-
tieux et de traitres, qui avoient conspiré la ruine 
de la monarchie ; et on n^auroic á t leur repro-
cher que d'avoir pris de fausses mesures pour 
corriger des abus intolerables. Le dauphin ré -
íablit dans leurs charges les officiers qu'on l'avoit 
contraint de déposer ; et des hommes couverts 
d'ignominie , et qui par leurs rapiñes avoient 
causé tant de malheurs , furent honores comme 
les martyrs et les défenseurs de la patrie. 

Quand le roi Jean revint en France aprés 
la conclusión du traité de Bretigny , son íils lui 
remit un pouvoir beaucoup plus étendu que 
ceiui dont ses prédécesseurs avoient joui , et 
auquel tous Ies ordres du royaume paroissoient 
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égaletnent soumis. A peine avoit-il ea le temps 
de se faire rendre compte de la sítuation des 
affaires, que de sa propre autorité , et sans as-
sembler les états, i l écablit différentes impositions, 
(5) et créa pour les percevoir des généraux des 
aides et des élus , qui devenant dés lors des 
officiers royaux , donnérent naissance á ees tri-
bunaux que nous connoissons aujourd'hui sous 
les noms de cour des aides et d'élections , et' 
qui sans eíFort mirent entre les maíns du roi 
une régie que les états s'etoient auparavant re-
servée. Tous les droits que les réprésentans de 
Ja nation avoient voulu s'attribuer furent oubliés ; 
et comme les Anglois , réunis par le seul intérét 
que leur donnoit la grande charte , devoient de 
jour en jour affermir leur liberté , lesFrancois, 
divisés par les eíforts mémes qu'ils avoient faits 
pour se rendre libres , ne pouvoient opposer 
qu'une résistance inutile aux progrés de la mo-
narchie. 

Si le roi Jean convoque encoré Tassemblée 
de la nation , elle se contente de présenter des 
requétes et de faire des remontrances; le prince 
ne traite plus avec elle , c'est dans son conseil 
qu'il délibére (<5) sur les gráces qu'il veut bien 
lui accorder. Cette situation n'étoit pas cependant 
aíFermie pour toujours ; et si la liberté éprouva 
des disgraces en Angleterre, la monarchie n^étoit 
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pas exempte des mémes revers en France. Nos 
peres avoient été plutót surpris que soumis par 
la politíque da dauphin. Les Anglois avoient 
á combattre Tambition de leurs princes; et nos 
rois l'avarice du peuple et rindocilité que le 
gouvernement des fiefs avoit donnée á la noblesse»1 

F in da livre dnquiéme* 
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O B S E R V A T I O N S 
S U R 

L'HISTOIRE DE FRANGE. 

L I V R E S I X I É M E. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Regne de Charles V . — Examen de sa conduite. 
Situation incertaine du gouvernement d la 

mort dece prince. 

(3 U B I Q U E dóciles qu'eussent été Ies états 
pendant les derhíéres années du roí Jean , son 
íils avoit trop appris á les craíndre , pour ne 
pas faire de leur ruine le principal objet de sa 
politique. I I regardoit ees grandes assemblees 
comme une puissance rivaie de son autorité. Le 
souvenir des malheurs qu'on avoit éprouvés 
aprés la bataílle de Poitiers , contríbuoit á rendre 
les Fran^ois dóciles; mais ce souvenir pouvoit 
s'effacer et l'indocilité renaitre. Si l'usage de 
convoquer les états subsistoit, le moindre é v é -
nement éíoit capable de leur rendre leur crédit, 
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ct cPóter au prince ses prérogatives acquises 
avec tant de peine. Charles ne permk done 
qu'aux seuls bailliages des frontiéres de continuer 
h. teñir des assemblées particuliéres ; soit parce 
qu'il étoit aisé de les contenir dans le devoir, 
soit parce qu'il falloit les ménager. D'ailleursií 
n'étoit pas naturel que des états provinciaux 
qui n'avoient aucune forcé , songeassent á re-
vendiquer des droits que les derniers états-gé-
réraux avoient néglígés. 

Si dans quelques occasions ií étoit avantageux 
h. Charles de paroitre autorisé de la nation , pour 
prévenir ses murmures ou l'empécher dedemander 
Ies états ; i l appela seulement auprés de lui des 
prélats , des seigneurs et les ofííciers municipaux 
de quelques villes dévoués á ses volontés. En 
feignant de délibérer avec des gens á qui i l ne 
faisoit qu'intimer ses ordres , i l ne vouloit en 
cífet que ne pas répondre seul du succés des 
événemens, et donner plus de crédit á ses opé-
rations. Telle est vraisemblablement une as-
semblée tenue k Compiégne en 1366, dont nous 
ignorons tous les détails; et telle est certainement 
celle dont i l fit l'ouverture á Chartres , dans 
les premiers jours de Juillet de l'année suivante , 
et qui ayant óté brusquement tranférée á Sens, 
fot encoré plus brusquement terminée le 19 du 
méme mois. 
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Cest pour efíacer , s'il étoit possíble , le son* 

venir, des états , qu'il se contenta quelquefois 
de se transponer au parlement , non pas avec 
la simpücité de ses prédécesseurs pour remplir 
ses fonctions de premier juge , mais pour y teñir 
des assemblées ( i ) solennelles, auxquelles on 
a depuis donné le nom de lits de Juftice. Cest 
ainsi qu'il en usa , quand il s'agit de recevoir les 
plaintes de quelques seigneurs et de quelques 
villes d'Aquitaine contre les entreprises du prince 
de Galles sur leurs droits : aíFaire quí deyoit 
rallumer la guerre ; et en 1375 pour publier la 
célebre ordonnance par laquelle i l fixa la majo-
rité de ses successeurs á quatorze ans. 

Les lits de justice ou conseils extraordinaires 
tenus au parlement, étoient une image des as
semblées de la nation ; des évéques , des sei
gneurs et quelques notables bourgeois de París, 
á la suite de leurs officiers municipaux , y pre-
noient place avec les premiers magistrats du 
royanme. Les Francois , cPautant plus disposés 
á espérer un avenir heureux qu'ils étoient plus 
las des calamites du dernier régne , crurent que 
la juftice, la liberté et l'amour du bien public 
étoient l'atne de ees assemblées, oü la fíatterie 
et la complaisance ne dictoiént que trop souvent 
les opinions. Charles en effet s'y comportoit 
avec assez d'adresse pour ne paroitre que céder 

au 
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au ínouvement qu'il avoit fui méme imprimé 
íiux esprits ; ét Ses su jets moins malheureux ne 
regrettérent plus des états dónt ils n'avóient 
jusqu'alors retiré aucun avantage , et que peut-
étre ils croyoient essentiellement pernicieux , 
parce qu'ils n'avóient pas eu l'art aisé de les 
rendre útiles. 

Charles purgea le royanme de ees fameuses 
compagnies de brigands qui , depuis les derniers 
troubles , infestoient les provinces , se vendoient 
indifféremment á tous ceux qui pouvoient acheter 
leurs services , nourrissoient les inquietudes des 
mécontens dont ils augmentoient le nombre, 
et entretenoient ainsi un foyer dangereux de 
révolte dans une nation courageuse , pleine d'in-
docilité , que Ies fiefs lui avoient donnée. Jamáis 
prince ne sut mieux que Charles le secret de 
manier les esprits, en cachant son ambition sous 
le voile du bien public. Occupé de ses seuís 
avantages , i l avoit eu l'art de persuacler qu'il 
aimoit la justice : parce que ses su jets se con-
íioient á sa prudence , ils applaudirent aux prin
cipes de son gouvernement , comme si cette 
prudence eút dá régner éternellement sur eux. 
Ses entreprises étoient méditées et préparées avec 
une extréme circonspection ; i l ne vonloit ríen 
obtenir par la forcé ; i l savoit que ees coups 
d'autorité qui paroissent asservir les esprits , ne 
'Tome I L S 
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font que les étonner pour un moment , en íes 
rendant ensuite plus défians et plus farouches, 
11 tátoit continuellement Ies dispositions des 
Francois , osoit plus ou moins , suivant que Ies 
conjonctures lui étoient plus ou moins favorables: 
et n'appesantísant jamáis son pouvoir de facón 
qu'on füt tenté d'en secouer le jong par la ré-
volte , la lenteur de ses demarehes et de ses 
progrés faisoit la docilité des Francois. 

I I permit aux bourgeois de París , dont ií 
n'avoit pas oublié les injures et qu'il haissoit, de 
posséder des fiefs dans toute l'étendue du royaume, 
( 2 ) et ne leur accorda peut- étre encoré d'autres 
disíinctions réservées á la n'oblesse que dans la 
vue de dégrader un ordre dont il craígnoit l'or-
gueil, et pour s'assurer de la docilité d'une 
ville dont la conduite servoit de modele aux 
provinces. I I détruisoit les cháteaux de píusieurs 
seigneurs puissans ou qui lui étoient suspects , 
sous prétexte que Ies ennemis de l'état pouvoient 
en faire des postes et incommoder le pays. Ces 
variations ou ces alrérations éternelles dans les 
monnoies , qui avoient cansé tant de troubles, 
et cependant si avantageuses á Philippe-le-Bel 
et á ses successeius , quand ils n'obtenoient 
qu'avec beaucoup de peine des subsides tres-1 
médiocres , et qu'il leur importoit d'appauvrk 
les seigneurs , i l comprit qu'elles seroient nui-
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síbles h ses intéréts depuis que la situation des 
afFaires avoit changé, et que la prérogative 
d'établir arbitrairement des inipóts commencoit 
á s'établír. I I ne fit aucun changement aux 
espéces ; et la nation , dupe de la politique du 
pr ínce, regarda comme Un bíenfak dé sa géné-
rosité le mal qu'il ne se fit pas á lui-méme. 

I I prodigua ses largesses : mais sa libéralité 
fut le fruit d'une avance rédigée en systéme. 
Pour ne pas craindre le soulévement de la mul-
titude toujours préte á murmurer contre les irn-
póts , i l partagea ses dépouilles avec ceux quí 
pouvoient la proteger et Taigrír ; mais i l donnoít 
peu pour prendre beaucoup. On payoit les sub-
sides sans se plaindre , et on.les croyoit néces« 
raires , parce qu'il avoit la sagesse de ne les 
pas consumef en dépenses fastueuses. Loin de 
travailler á corriger sa nation du vice pernicieux 
auquel les íiefs ( 3) Tavoient accoutumée -, de 
vendré ses services á l'état , il regarda cet esprit 
mercenaire comme le ressort principal et le nerf 
du gouvernement; parce qu'il vouloit étre tout 
et que la patrie ne fut ríen. II crut qu'il seroit 
puissant s'il éfoit riche , et voulut avoir un trésor 
pour acheter dans le besoin des amis ou perdre 
ses ennemis. Le dirai-je , i l se dédommagea de 
ce que luí coutoient sa libéralité et l'avarice des 
courtisans et de ses officiers , en devenant un 

S z 
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usurier pubüc. I I fit de I'usure une prérogative 
dé la couronne. On aura peine á croire qu'un 
prince aussí circonspect que Charles , envoya 
dans Ies principales villes des espéces de courtiers 
( 4 ) ou d'agiotenrs , á qui fl accordoit le privi-
lége exclnsif de préter sur gages et á gros intéréts, 
et qui lui rendoient une partie de leur gain abo
minable. Le roi prenoít ees hommes odieux sous 
sa protection spéciale ; il leur donnoit une sorte 
d'empire sur les femmes de mauvaise vie , en 
défendant qu'elles fussent recues á se plaindre 
en justice de leurs violences: et leur promettoit 
de les défendre centre le clergé , qui malgré son 
. • i , . 
ignorance et ses mauvaises moeurs, n etoit pas 
cependant assez corrompu pour tolérer cette 
usure atroce. 

I I étoit dangereux de laisser dans l'oisiveté 
une nobíesse inquiete , pleiñe d'idées de cháva
le ríe , et qui n'étoit propre qu'á la guerre. Pour 
s'occuper et distraire en méme temps la nation 
de ses intéréts présens et de ses droits anéantis, 
Charles entreprit d'arracher aux Anglois Ies pays 
qui leur avoient éíé cédés par la paix de Bre-
tigny. L'histoire moderne ofFre peu de projets 
plus difficiles , et dont l'exécution ait été con-
duite avec plus d'habileté. Ce ne fut point par 
une guerre oíFensive que ce prince tenta de 
dépouiller Edouard I I I ; i l imagina une défensive 
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savante et inconnue en Europe , depuis que Ies 
barbares I'avoient envahie ; elle auroit honoré 
Ies capitaines les plus célebres de rantiquiíé. 
Sans sortir de son palais , Charles régloit et or-
donnoit les mouvemens de ses troupes ; elles 
etoient présentes par-tout, en évitant par-tout d'en 
venir aux mains. Sans combatiré, sans étre battues, 
les armées angloises paroissoient s'anéantk , et 
la France fut vengée des disgraces qu'elle avoit 
éprouvees á Crecy et k Poitiers. 

Charles jouissoit tranquillement du fruit de 
son ambition et de son habileté á conduire á son 
gré les esprits ; mais enfín il fut lui-méme eíFrayé 
de son pouvoir, quand íl s'apercut que le gou-
vernement ne portoit que sur deux bases frágiles-, 
et peu durables , sa volonté et son adresse á 
parvenir á ses fíns. Malgré la docilité avec la-
quelle on, luí obéissoit , il voyoit encoré quel-
quefois les coutumes (5 ) anarchiques des fiefs 
se reproduire , et essayer de reprendre leur ancien 
crédit. En se rappelant les prétentions des états, 
les troubles de París et les séditions des pro-
vinces , i l ne put se déguiser que les Fran<jois , 
toujours remplis d'anciens préjugés peu favo
rables á la subordination , Béchíssoient sous sa 
politique adroite, mais n'étoient point accoutumés. 
á obéir á un souverain qui ne sauroit pas dé
guiser son pouvoir , et rendre Tobéissance facüü 

s 1 
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en rendant ses ordres agréables. Si les peuples 
tiennent compte au prince des évenemens heu-
reux qui ne sont quelquefois que Touvrage de 
la fortune , Charles n'ignoroit pas qu'ils le ren-
dent également responsable des revers que la 
sagesse humaine ne peut prévenir ; et , souvent 
embarrassé en tenant le timón de l 'état, i l avoit 
éprouvé malgré ses talens combien un roi est 
impmdent et temeraire d'oser se charger de 
rendce une nation heureuse. I I trembla en voyant 
l'étrange succession dont son fils encoré enfant 
devoit bientót hériter. 11 étoit trop éclairé pour 
compter sur le zéle et la fidélité que lui mon-
troient ses courtisans ; et connoissant les princes 
ses fréres, qui devoient étre les dépositaires de 
rautorité royale pendant la minorité du jeune 
roi , l'avenir ne lui présentoit que des désordres 
et la ruine de la puissance qu'il avoit formée 
avec tant d'art et de peine. 

Pour donner une sorte de consistance au gou-
vernement f Charles pensa d'abord á faire sacrer 
son successeur de son vivant ; car on croyoit 
alors qu'un roi avant cette cérémonie ne pou-
voit exercer la puissance royale : et en effet, ni 
son nom , ni son sceau ne paroissoient dans au-
cun acte public. Mais i l comprit que cette céré
monie , en donnant á son íils le titre de r o i , 
ne lui donneroit pas la capacité nécessaire pour 
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gouverner. I I avanca seulement sa majorité k l'áge 
de quatorze ans; foible ressource ! Et quoiqu'il 
eút cité dans son ordonnance la bible et l'art 
d'aimer d'Ovide , pour prouver que les rois en-
fans peuvent par un privilége particulter étre de 
grands hommes , i l n'en fut pas plus rassuré sur 
la fortune de ses descéndans. 

11 étoit aisé de penser que le meilleur tuteur 
et le seul appuí solide de la grandeur d'un jeune 
r o i , c'est la sagesse des lois , c'est la confiance 
des peuples pour un gouvernement qui les rend 
et qui doit les rendre heureux : en cherchant 
d'autres moyens pour prévenir des révolutions , 
et íixer ou arréter la prospérité d'un état , la 
politique ne trouvera que des erreurs. Loin de 
travailler á faire oublier les états - géneraux , íl 
falloít done les assembler ; au Heu de réprimer 
les eííorts que les esprits faisoient pour s'éclai-
rer, i l ne falloit que les diriger. Les circonstan-
ees étoient les plus favorables pour donner enfín 
aux assemblées de la natíon la forme la plus pro-
pre k maintenir la sureté publique. La France 
vouloit un r o i , mais elle voulok étre libre; et 
il n'etoit pas impossible de concilier les intéréts 
jusqu'alors opposés du prince et des divers ordres 
du royanme > et de fixer les Bornes de leurs droits 
et de leurs devoirs, dont des coutumes incertai-
ne$ et des événemens concraires avoient j usqu'a-

S 4 
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lors décidé. Quel nom donnera-t-on á un goiT~ 
vernement qui n'a aucune regle , pour n'étre pas 
la victime des foiblesses et des vices des person-
nes chargees de Fadmimstration ? les peuples 
aimeront-ils leur patrie , luí dévmieront - ils 
leurs talens ? En prévoyant Fincapacité d'nn 
prince qui montera un jour sur le tróne , on 
commence á étre inquiet sur le sort de Fétat; les 
passions se réveillent et s'agitent, et Fon devient 
incapable de goáter le bonheur d'un régne éclairé 
et prudent. Charles , qui avoit le malheur de 
craindre ses sujets et de les- regarder comme des 
ennemis qu'il faíloit réduire par la forcé ou par 
Fadresse} ne put se resondre , k Fexcmple de 
Charlemagne , de rendre la nation elle- me me 
garante de ses lois , de sa prospérité et de la for
tune inébraniable du prinqe ; il voulut aíFermír 
Fautorité qu'il laissoit á son suceesseur , par Ies 
mémes moyens qu'il Favoit acquise. 

Ce prince partagea Fautorité souveraine entre 
un régent et des tuteurs; i l espéra , tant la pas-
sion du pouvoir arbitraire est facile á se trom-
per , qu'il établissoit entre eux uñe sorte d'equi-
libre favorable á ses desseins. I I imagina que ne 
jouissant que d'une autorité partagée , ils s'im„ 
poseroient mutuellement; que leur rivalité con-
tribueroit á conserver leur égalité; qu'ayant 
besoin Ies mis des autres, ils agiroient de con-> 
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cert pour ne point laisser entamer la portion du 
pouvoir dont chacun seroit dépositaire , et qu'ils 
la remettroient enfin toute en ti ere entre Ies mains 
de leur pupile. Quels ressorrs déliés et délicats 
pour mouvoir et coníenir des liommes tels 
qu'étoient alors Ies Francois ! 11 auroit éíé im-
prudent de se livrer k une pareiile esperance , 
dans une nation dont le gouvernement auroit été 
consacré par le temps et I'habitude , et oü l'hon-
néteté des mceurs publiques auroit invité le prince 
et ses sujets á respecter leurs devoirs et les bien-
séances. 

Charles conféra an duc d'Anjouia régence du 
royanme ; et en confiant anx ducs de Bourgogne 
et de Bourbon la tutelle de ses enfans , i l Ies 
chargea de I'administration de quelques provinces 
dont Ies revenus étoient destines á l'entretien 
de la maison du jeune roí et de son frere. I I 
exigea du régent et des tuteurs un serment, par 
lequel ils s'engageoient k gouverner conformé-
ment aux coutumes recues , á remplir leurs tonc-
tions avec íidélité , et a suívre Ies orares qu'il 
leur donneroit. Charles crut que cette vaine for
mal ité , sur laquelle une politique prudente ne 
doit jamáis compter, seroit plus efficace sur leur 
esprit que les exemples d'arnbirion qu'il leur avoit 
donnés. Les paííions sont toujours assez íngé-
nieuses, pour interpréter en leur favenr un ser-
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ment qui les géne ; quel est le pouvoir de ees 
sermens dans un siécle oü Ies hommes sont assea 
medbans ou assez stupides pour croire qu'ils 
peuvent á prix d'argent se faire dispenser des 
devoirs de la religión ! Un prince qui a été assez 
malheureux pour jouir d'une autorité arbitraire , 
peut-il ignorer que toute sa puissance expire 
avec l u i , et qu'il ne laisse á son suceesseur que 
la passion de n'obeir á aucune r^gle ? 

Charles íit la veille de sa mort une ordon-
nance pour supprimer Ies impóts qu'il avoit éta-
blis sans le consentement des états ; mais il n'étoit 
plus temps de ríen faire d'utile. Quand cette 
ordonnance auroit été publiée et exécutée , quel 
en auroit été le fruit ? Les bienfaits d'un prince 
qui se meurt ne font que des ingrats , et ne ser-
vent qu'á rendre plus difficile l'administration 
de son suceesseur. Toujours agité, toujours in-
quiet sur l'avenir, Charles mourut en ne pré-
voyant que des malheurs. Le regne d'un prince 
á qui Ies historiens ont -donné le surnom de 
sage , fut perdu pour la nation ; et s'il est vrai 
que pouvant donner des regles et des principes 
íixes au gouvernement , son ambition s'y soit 
opposée , ne faut-il pas le regarder comme 
l'auteur de tous les désastre's que la France va 
éprouver ? 
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C H A P I T R E I I. 

Régne de Charles V I . — La nation recouvre 
ses franchises au sujet des impositions. -— 
Examen des états de 1382. — Etablissement 
des impots arbitraires. 

^ ) u E L Q U E vaste ( 1 ) antorite que la régence 
conféíát au duc d'Anjou , i l n'en étoit pas satis-
fait. Plus avare encoré qu^ambitieux , il voyoit 
avec indignation que tout le royaume ne fdt pas 
également ouvert á ses rapiñes , et regardoit 
comme une conquéte digne de lui les provinces 
dont Tadministration avoit été confiée aux tu-
teurs du roí et de son fr^re. Le duc de Bourgo-
gne et le duc de Bourbon , chefs du conseil de 
tutelle, étoient jaloux de leur cóte du crédit que 
la régence donnoit au duc d'Anjou : ils le con-
noissoient trop pour ne le pas craindre ; mais 
loin d'étre unis par cet intérét commun , leur 
égalité dans la géstion de la tutelle les avoit divi-
sés. Le duc de Bourgogne afFectoit sur le duc de 
Bourbon , oncle rr.aternel du r o i , une supériorité 
que celui-cí ne vouloit pas reconnoitre. Le duc 
de Berry profita de ees divisions domestiques du 
palais , pour se venger du juste mépris que le 
feu roi son frére avoit marqué pour l u i , en ne 
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luí donnant aucune part au gouvernement. Les 
diíFérends du régent et des tuteurs tirérent ce 
prince de son obscurité. Son nom seuI luí suffit 
pour se faire craindre et rechercher , cliacun vou-
lut I'attacher k ses iméréts , et i l ne devoit qu'em-
barrasser le parti dans lequel II se jetteroíí. 

A l'excepíion du duc de Bourbon dont tons 
Ies historiens louent la modération , ees prínees 
avares et ambitieux n'etoient retenus par aueun 
araour du bien ; leur incapacité, etok k peu prés 
égale , et ils n'avoient que le talent de se nuire 
en voulant se détruire. Aucun d'eux ne pou-
voit prendre par l'habileté de sa conduite un 
certain aseendant sur les autres, leurs halnes n'en 
devenoient que plus dangereuses; et leur carac-
tére autant que les moeurs de la nation les por-
tant á décider leurs querelles par la forcé , ils 
íirent avancer leurs troupes dans Jes environs 
de Paris. Par ce trait seul il sefoit aiséde juger 
combien la politique injusta de ^Charles V avoit 
été peu propre á produire les eíFets qt^il en at-
tendoit. En ruínant le crédit des états, tandis 
qu'il auroit pu en faire l'appui du tróne , i l ex-
posoit la puissance royale á se détruire par ses 
propres mains , et le sort de la France ne dé-
pendoit plus que des caprices et des passions 
des trois ou quatre princes qui trahissoient le 
roí , sans que la nation , instrument et victime 
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nécessaire du mal qu'ils vouloient se faire , pCit 
potirvoir á la sureté publique et Ies réprirner. 

Tout annoncoit la guerre civíle , et Tétat al-
loit peut-étre éprouver une seconcie í'ois Ies 
mémes malheurs qui avoient ruiné la fortune des 
Carlovingiens. Tous les ordres de citoyens étoient 
divises , et les grands regrettoient la grandeur 
evanouie de leurs peres. Dans cette situation , 
n'éíoit-il' pas á craindre que • íes divisions do
mestiques des oncles de Charles V I , api es avoir 
fait perdre á la couronne Ies droits qu'eiie avoit 
acquis , ne fnssent suivies de ranarchie et des 
démembremens que Ies guerres des fils de Louis-le-
Débonnaire avoient produits ? Heureusement les' 
créatures des oncles du roi étoient intéressées k ne 
leur pas íaisser prendre des partís extremes qu'ils 
étoient incapables de soutenir , et on s'empressa 
de les réconcilier malgré eax. I I se tint un con-
seií nombreux pour régler la forme du gouverne-
ment, mais ce consell, trop foible pour se faire res-
pecter , y travailla sans succés ; et apres de longs 
débats, on convint seulement de nommer quatre 
arbitres, qui s'engageroient par serment de 
n'écouter que la justice en prononcant sur les 
prétentions du régent et destuteurs : et ees princes 
jurérent á leur tour sur les évangiles de se 
soumettre au jugement qui seroit prononcé. On 
decida que Charles seroit sacré le 4 de Novera-
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bre , que jusques-lá le duc d'Anjou jouiroit ¿e 
tous les droits de la régence, qu'ensuite le royan
me seroit gouverne au nom et par l'autorité du 
roi , et que ses oncles assisteroient á son conseil. 

Le duc d'Anjou , dont la régence k peine com-
mencée étoit préte á expírer , pilla en un jour 
tout ce que l'administration de plusieui»s années 
auroit pu luí valoir. II savoit que Charles V 
avoit amassé des sommes considérables , et ne 
doutant pas que Philippe de Savoisy ne fut ins
truí t du lieu oü elles étoient renfermées , i l le 
menaca de la mort en présence du bourreau , 
et l'obligea de trahir le secret qu'il avoit pro-
mis au feu roi. Quelque odieux que fút cet acte 
de despotisme , les grands n'en furent point 
irrites ; mais le peuple , en voyant une avarice 
qui présageoit les actions les plus criantes , se 
crut condamné á remplir le trésor qu'on ve-
noit de voler. I I fit des plaintes d'autant plus 
ameres , qu'il n'ignoroit pas que Challes V avoit 
donné la veille de sa mort une ordonnance pour 
supprimer plusieurs impositions. 

La multitude demandoit á grands cris l'exécu-
tion de cette l o i ; mais n'étant pas secondée de 
la noblesse , que le régne précédent avoit accou-
tumee k recevoir ou espérer des bienfaits de la 
cour, ni méme des bourgeois qui avoient quel
que fortune et qui craignoient de la compro-
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mettre , Ies murmures n'exciterent que des émeu-
tes , dont Charles V auroit eu l'art de proíiter 
pour augmenter encoré et affermir son pouvoir, 
sous pretexte d'assurer la tranquillité publique.-
Ces séditíons inspirérent cependant le plus grand 
eftroi au conseil de Charles V I , et ce prince , 
á son retour de Rheims oü i l avoit été sacré ? 
ne se crut pas en sureté dans París. Pour cal-
mer les esprits il publia des lettres (2) patentes , 
dans lesquelles avouant tous les torts faits á 
son peuple par Ies rois ses prédécesseurs , i l 
abolit tous les subsides levés depuis Phiiippe-

sous quelque nom ou quelque forme 
qu'ils eussent été perais. I I renouvela en méme 
temps cette dause si souvent répétée et si 
souvent violée , qne ces contributions ne nni-
roient point á la franchise de la nation , et ne 
serviroient jamáis de tiíres á ses successeurs 
pour établir arbitrairernent des impóts.' 

Aprés une déclaration si formelle , le royaume 
ramené á des coutumes et k une forme de 
gouvernement que la politique de Charles V 
avoit táché inutileraent de faire oublier, se re-
trouvoit encoré dans la méme situation oü íí 
avoit été á l'avénement de Philippe de Valois 
au tróne. La tenue des états-généraux redeve-
noit indispensable; car i l étoit impossible qu'un 
prince, assez intimidé par Ies premieres émeutes 
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de París et de quelques antros viiles pour abolir 
les anciens impóís , osát en établir de nou-
veaux sans le consentement de la nation ; et i i 

'étoit encoré plus difficile que le conseil pút se 
passer . des secours extraordinaires auxqnels i l 
s'étoit accouturné. 

Charles en effet fut forcé de convoquer á 
París les états-généraux de la Languedoyl. Le 
clergé , la noblesse et le peuple , sans confiance 
les nns pour les autres , malgré le grand inté-
rét quí Ies pressoít de s'unir étroitement , ne 
sentirent que leur foiblesse , íirent des repré-
sentations , eurent peur , nuirmurérent, et cnl-
rent cependant avoír negocié avecbeaucoup d'ha-
biíeté , parce qu'á forcé de marchander , ils ache-
térent la coníirmatlon ( 3 ) de leurs príviléges eft 
accordanf un subside , bien mediocre par rap-
port k l'avidité du gcuvernement et méme aux 
besoíns du royanme , mais bien considerable , sí 
on ne fait attention qu'á la patente inutile qu'on 
leur accordoit. 

Ne pas voir qu'on ne clierchoit á inspirer de 
la sécurité á la nation que pour l'opprimer dans 
la suite avec moins de peine ; apiés tant d'es-
pérances trompées, espérer encere que le gou-
vernement respecteroit les franchises des ci-
toyens , si Ies états n'assnroient pas leur exis-

c'étoit le comble de i'aveuglement. Si 
jamáis. 
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jamáis círconstances ne furent plus favorables 
pour réparer les fauteá qu'on avoit faites sous 
le régne du roi Jean , jamáis les Francois ne 
connurent moins leurs intéréts que dans cette 
occasion. Les oncles du roi étoient convenus 
entre eux, qu'en l'absence du duc d'Anjou , oh 
re décideroit aucune affaire importante , qu*a-
prés lui en avoir donné avis et obtenu son con-
sentement ; cependant , s'il s'opposoít sans dé 
fortes raisons á ce qui auroít été decidé , on 
devoit n^avoir aucun égard á son opposítíon. 
Par cet arrangement vague , et qüi n'étoit propre 
qu'á multif lier Ies difficulrés et les querelles , 
le conseil s'étoit mis des entraves qui l 'empé-
choient d'agir ; ou ses opérations sans suite, et 
méme opposées nécessairement Ies unes aux au-
tres , devoient ie couvrir de mépris. Les états; 
ne sentirent pas la supériorité qu'ils pouvoient 
prendre sur de pareils ministres. Faut-il í'attri-
buer á I'ascendant que Charles V lui-máme 
avoit pris sur la nation ? Est-ce un reste du 
mouvement que son régne avoit imprimé au 
corps politique , et auquel on ne pouvoit ré-
sister ? Ou les Francois n'avoient - ils une con-
duite si diíférente des Anglois que faute d'une 
loi également chére á tous les ordres du royaume , 
et qui leur apprít á cherdier leur avantage par-
ticulier dans le bien général? 

X o m e I I , X 
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Son que le duc d'Anjou fíit enhardi par la 

conduite pusillanime des états , soit qu'il crút 
que la nation entiére avoít le méme esprít que 
cette assemblee et montreroit la méme mollesse 
i l se flatta de pouvoir rétablir les ancíens im-
póts. A peine les états avoient^ils été separes , 
qu'il táta Ies dispositíons des Parisiens á cet 
-égard. Les premiéres difíicultés ne le rebutérent 
pas; on négocia avec les principaux bourgeois , 
on prodigua les promesses ; i l auroit été plus 
ícourt et plus súr de troraper les Parisiens par 
la ruse , c'est-á-dire , d'établir sourdement quel-
que impót léger qui auroit serví d'exemple et de 
pretexte pour en lever bientót un plus consi-
dérable ; mais ravarice du duc d'Anjou n'étoit 
pas pariente comme celle de Charles V. I I vou-
lut intimider les Parisiens par un coup d'auto-
rité , et ií ne fit que les irriter. Dés qu'il eut 
fait publier le rétablissement deis anciennes im-
positions , la révolte éclata dans Paris. L'exem-
ple fut contagieux , quelques villes se soulevé-
rent aussi dans les provinces, on massacra Ies 
receveurs préposés á la levée des impóts ; et le 
gouvernement, aussi timide dans le danger qu'il 
avoit été présomptueux dans ses espérances, ne 
trouva d'autre ressource pour apaiser la sédi-
tion des Maillotins que_d'assembler une seconde 
ibis les états. 
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Armand de Corbie , premier président du 
paríement , íit l'ouverture de cette assemblée en 
1382 , par un discours oü i l exagera les besoins 
du royaume ; et les députés , qui sentoient plus 
vivement leurs besoins domestiques , i écouté-
rent froideraent. I I representa que le roí ne pou-
voit rien diminuer des dépenses nécessaires qui 
avoiént été faites sous le régne de son pére , et 
demanda les mémes secours ; mais chacun pensa 
qu'il seroit insensé , puisque le royaume étoit 
en paix , d'accorder encoré les mémes subsides 
qui avoient suffi á Charles V , non-seulement 
pour faire la guerre avec avantage aux Anglois, 
mais pour enríchir ses ministres et ses favoris , 
et former un trésor considérable , qui étoit de-
venu la proie du duc d'Anjou. Quand on dé-
iibéra sur les demandes du r o i , les députés re-
pondirent que leurs commettans rie leur avoient 
donné aucun pouvoir á cet égard , et sé char-
gérent seulement de leur faire le rapport de ce 
qu'ils avoient vu et entendu. lis se separérent, 
et en partant pour leurs provinces , i l recurent 
ordre de se rendre á Meaux á un jour marqué , 
et munis des pouvoirs nécessaires pour prendía 
une résolution définitive. 

Qaelques bailliages croyant s'aíFranchir d'une 
contribution á laquelle ils n'auroient pas con-
senti, refusérent d'envoyer leurs représentans k 

T 2 
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ce rendez-vous. C'étoit ne pas connoítre les de-
voirs solidaires de tous les membies de la so-
cíete ; c'étoit , ou négliger le soin de la chose 
publique , ou ignorer que le pouvoir des états 
n'est point borne á refuser et accorder des sub-
sides; c'étoit en un mot aífoiblir une assemblée , 
dont ils avoient intérét de faire respecter les 
forces. Les députés des autres bailliages , aprés 
avoir rendu compte de l'oppositíon qu'ils avoient 
trouvée áans tous les esprits au rétablissement 
des impóts, conclurent en áisant qu'on étoit ré-
solu de se porter aux derniéres extrémités piutót 
que d'y consentir. Si les provinces avoient en
coré été dans l'usage de former des associations 
et des ligues entre elles , comme sous les íils de 
Philippe-le-Bel ; si elies avoient pris quelqnes 
mesures pour résister de concert, et eussent été 
liées par une coníiance mutuelle , si le clergé , 
la noblesse et le peuple , plus instruits de ce 
qui fait le bonheur des citoyens , avoient mon-
tré un égal intérét á la conservation de leurs 
immunités , et que l'ampur de la liberté et de 
i a patrie , et non pas Ta varice , eñt été l'ame de 
leur résistance , peut-étre ne trouveroit-on pas 
téméraire la réponse des éí^ts , quoiqu'elle fut 
une espéce de déclaration de guerre. Elle auroit 
vraisemblablement réprimé la cupidité du con-
.seil , et on l'auroit forcé de recourir h des. 
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moyens économiques. Mais i l paroitra toujours 
t rés- imprudent de meiiacer de la guerre, sans 
é t r e en état de la commeticer. C'étoit exposer 
le royaume á é t re t rai té en pays vaincu : car si 
la gnerre ne produit pas la l iber té , son dernier 
terme est Tesclavage. 

Puisque Ies besoins du íísc s 'étoient rée l le -
ment multípliés et accrus depuis le régne de 
S. Louis , et que les revenus ordinaires di? 
pr ínce ne pouvoient plus y suffire , les états né 
devoient-ils pas proport íonner leur conduite á 
cette nouvelle situation ? parce qu'il y avoit 
des abns énormes dans la régie des fínances , 
fa l loi t - i l refuser ce que des besoins véritables 
exígeoíent ? Pourquoi ne pas entrer en négocia-
t i o n , et ne pas accorder des subsides nécessai-
res , á condition que le prince n'en demande-
roit jamáis de superflus ? C'est un grand mallieur 
pour un peuple de vouloir changer trop brus-
quement de conduite : quand on a commis des 
fautes , i l faut m é m e soufírir d'en é t r e puní . 
Puisque Ies états de 1382 suceédoient k des 
états qui n'avoient pas eu l'art de mettre leurs 
jmmunités en su re t é , ils devoient se résoudre 
á payer des subsides, mais avoir en m é m e temps 
la sagesse dont Ies états précédens avoient man
qué, lis devoient entrer dans le dé ta i ldes abus, 
et moins se plaindre des maux que la natíon 

T 3 
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avoit soufFerts , que prevenir ceux qu'elle crat-
gno i t ; i l falloit pardonner au gouvernement ses 
fautes passées , mais l ' empécher d'en faire de 
nouvelles. Les états devoient se défíer des con-
seils que leur donnoit I'avarice ; et quelques 
subsides qu'ils eussent accordés , ils auroient 
fceancoup gagné , s'ils étoient par venus á í ixer 
i r révocablement les droíts du prince et les de-
voirs de la nation. 

Le duc d'Anjou ne tarda pas de se venger 
des refus obstines des états. Pour faire un exem-
ple capable d'intimíder le royaume entier , i ! 
appela des troupes'dans le voisinage de Paris, 
et leur abandonna la campagne au pillage. On 
ne lit qu'avec indignation , dans les historiens , 
les excés odieux auxquels íes soldats se po r t é -
rent. Le peuple consterné dans Paris , n'osoit 
sortir de ses murailles , et ne voyoit dans les 
provinces eífrayées aucun mouvement qui luí 
permit d 'espérer quelque diversión favorable. 
N'ayant ni chefs n i assez de courage pour dé -
fendre ses possessions centre des troupes aguer-
r ies , si lut contraint de se racheter de la vio-
lence qu'il éprouvoit . I I paya cent mille franes 
au gouvernement, que ce succés devoit rendre 
plus hardi , et qui , par un renversement de 
toutes les idées , accorda aux Parisiens une am
nistié genérale de I'odieux traitement qu'il avoit 
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éxercé sur eux; c'étoit déclarer que íes foibles 
sont toujours coupables , et qu'on ne connois-
soit plus d'autre droít que celui de la forcé. 

Ce n'étoit-lá qu*un essai des entreprises du 
conseil; I'occasion qu'il attendoit pour consom-
mer son ouvrage , ne se fít pas long-temps atten-
dre. Le duc d'Anjou chargé des depouilles de 
la France, é t o k passé dans le royaume de Na-
ples, oü la reine Jeanne l'avoit appelé en le d é -
clarant son hérit ier ; et le duc de Bourgogne , 
qui se trouvoit á la tete de radministration , 
mena Charles V I au secours du comte de Flan-
dre , contre qui ses sujets s'étoient révoltés, Cest 
au retour de cette expédition , célebre par la 
victoire de Rosebéque , que Charles toujours 
inspiré par un conseil avare, se vengea pour la 
seconde fbis de Térneute oubliée des Mail lot ins, 
et de la résistanee des derniers états á ses volon-
tés ; ou plut6t voulut enfin décider par la forcé 
une question depuis trop lorig-temps débat tue x 
et s'aíFranchir de la contrainte oü le tenoient 
ses sujets , en refusant de renoncer á des fran-
chises qu'ils ne s'étoient pas mis en état de 
faire respecter. 

I I s'approchoit de París á la tete de son a r m é e 
vietorieuse; le prévót des marchands, suivi' des 
oííiciers municipaux et des bourgeois íes plus dis-
t ingués , é tantal lé á sa rencontre pour luí présentei* 

% % 
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l'hommage de la capitale , on luí refusa audience; 
X ' a rmée continua sa marcha avec cette joie sinis-
tre et insultante qu'om des soldats qui courení 
sans péríl au piüage. Les Parisiens s'attendoient 
h. des fé tes , et le ro i se preparoí t k les traiter 
en ennemis : comme si on eút voulu leur diré que 
leur ville étoit soumise au droit rigoureux de 
la guerre , on brisa ses barrieres et ses portes 
en y entrant. Le calme farouche des troupes ne 
présageoit que des malheurs , et tandis que Char
les se rendoit á l'église cathédrale pour y adorer 
un Dieu de paix , le protecteur de la justice , et 
Jui rendre des actions de gráces , ses soldats s'em-
paroient des postes les plus avantageux , et on 
disposa de toutes parts des corps de garde. 

Si on eüt cru le lache et avare duc de 
B e n y , París auroit été traite en ville prise d'as-
saut, et ses habitans , sans distinction ni de sexe 
ni d'áge , auroient été passés au fil de l 'épée. La 
terreur étoit répandue dans toutes les familles ; 
le oeuple , qui ignoroit son crime , se croyoit 
Condamné ¿ une proscription gené ra l e , et atten-
doit en frémissant le supplice auquel i l étoit 
reservé. Le droit ordonna eníin qu'on íit la recher-
che des auteurs de la dern ié re sédition. Sons 
pré tex te d 'arréter Ies coupables , le conseil, qm 
vouloit s'enrichir , fit jeter dans les prisons trois 
cents des plus riches bourgeois, qui n'avoieM 
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cTautre crirae que de tenter par leurs richesses 

la cupidité du gouvernement. 
On proceda avec lenteur contre Ies p r í son -

niers , aíin d'aíFaisser les esprits par une longue 
consternation. Des juges prostítués á la faveur , 
et qui auroit le front de me contredire ? p r é t é -
rent scandaleusement á I'injustice le minis tére 
sacre et anguste des lois. On frémit quand on 
voit des hommes destinés h protéger l'innocence 
persécuíée , abuser des lois , et consentir sans 
pudeur et sans remords á devenir les plus láches 
et les plus execrables de tous les assassins. C'est 
au müieu des exécutions , dont. Paris vbyoít 
tous les jours renouveler rinfame spectacle , qué 
Charles V i , supprimánt les officiers municipaux 
de la capitale , défendit aux bourgeois sous peine 
de la vie toute espéce d'assemblée 3 les priva de 
leurs droits de commune , rétablit les impóts qui 
avoient é té levés par son pere sous le consente-
ment des états i et donna á ses élus et á ses con-
seillers des aides un pouvoir arbitraire. 

On avoit déjá sacrifié á l'avarice du conseil 
plus de cent riches bourgeois condamnés au der-
nier supplice , quand on a: sembla en fin le peuplé 
dans la couc du palais ; et le roí s'y étant rendu 
accompágné de ses oncles , de ses ministres et 
de ses courtisans , le chancelier Fierre d 'Grgé -
mont reprocha au peuple, comme le plus éncrnre 
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des attentats, d'avoir cru sur la parole, les or-
donnances et les chartes de tous les rois p r é c é -
dens et de Charles V I lu i -méme , que les subsides 
payés par les Francois etoieíit des dons purement 
gratuits , qui ne pouvoient tirer á conséquence , 
ni former des titres ou des droits nouveanx á la 
couronne , et qu'íl n'étoit pas permis au prince 
d'exiger des contributions qui ne lui avoient pas. 
é té accordées par les états ; voilá les crimes qu'on 
avoit refFronterie de reprocher aux Parisiens. La 
société ne seroit-elle done qu'un assemblage de 
brigands , oíi la forcé auroit le droit d'opprimer 
la foiblesse ? Ies lois saintes éternelles et i m -
rnuables de la nature et de riiumanite n'existe-
roient-eí les plus, des qu'on peut Ies fouler aux 
pieds impunément ? la religión des sermens ne 
seroit-elle qu'un jeu pour les princes ? Leur pa
role , leurs lois , leurs traites avec leurs sujets 
r e seroient-ils que des piéges tendus á la cre-
dulité et á la bonne foi pour Ies tromper , Ies 
séduire , et imposer avec moins de peine le joug 
de la tyrannie ? un de nos princes a dit que si 
la bonne foi étoit bannie du monde entier , la 
cour des rois devoit lui servir d'asile. Qu'on étoit 
éloigné de cette máxime salutaire sous íe regne 
de Charles V I ! C'est pour n'avoir pas consentí 
á rassasier l'insatiable avarice dn conseil ; c'est 
pour n'avoir pas accordé des subsides qu'on étoit 
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en droit de refuser; c'est pour avoir opposé une 
résistance legitime á une violence év idemment 
contraire á toutes les coutumes et á tomes les 
lols , que le premier magistrat du royanme j c|uí 
auroit dü connoitre au moins les droits de Thii-
manité s'il ne connoissoit pas le droit public de 
la nation , au lieu de plaindre les Parisiet^s , d ^ x -
cuser et m é m e de justifier leur empor t emen í , 
eut la lácheíé de leur diré que les supplices les 
plus rigoureux n'étoient pas capables d'expier 
leurs forfaits. 

C h a q u é bourgeois croyoit avoir un glaive sus
pendí! sur sa té te . U n silence stupide n'étoit in-
terrompu que par de longs gémissemens que la 
terreur étouffoit á moitié. On attencloit en fré-
missant le dénouement de cetíe horrible t r a g é -
die ; lorsque le frére duroi et ses oncles , feignant 
d 'é t re attendris du spectacle qui étoit sous leurs 
yeux, se je térent aux pieds de Charles , implo-
r é r e n t sa c lémence et demandéren t gráce pour 
les coupables. 11 faut oser le diré , jamáis la forcé 
ne se joua avec plus d'insolence de la justice. 
Charles , ainsi qu'il en étoit convenu avec cenx 
qui Tavoient dressé á cette abominable scene , 
commua la peine de mort que les Parisíens 
avoient encourue , en des amendes pécuniaires. 
La capitale fut ruinée , Froissart fait monter la 
conttibution á quatre cent mille livres, ionime 
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prodigieuse dans un temps oh l'argent encoré 
t rés - ra re ne valoit que Cent sois le marc , et 
que París renfermé dans une enceinte trés-Bornée, 
n 'é toi t pas encoré le goiiffre oü toutes les richesses 
du royaume fussent por tées , accumulées et en-
gloutíes. 

Les auteurs de cette conspíratíon contre les 
Parisiens par tagérent entre eux le butin qu'ils 
avoient fait. A u milíeu de la misére publique, 
on v i t le luxe des courtisans s'accroitre , donner 
un nouveau prix aux richesses , porter avec la 
soif de For la corruption dans tous les ccenrs, 
et plutót afFoiblir qu'adoucir les moeurs. Une 
petite partie des amendes fut destinée k la soldé 
des troupes qui désirérent de n'avoir désormais 
á chát ier que des bourgeois indóciles. Les offi-
ciers, au lieu de payer leurs soldats, préférerent 
de leur abandonner les environs de París , qu'ils 
pillérent avec la derniére barbarie : c^eüt été un 
crime pour ees malheureux bourgeois qu^ d'oser 
s'en plaindre. La dévastation de París fut un 
exemple terrible pour toute ville q u i , fí^re de 
ses franchises , de ses immunites et de ses p r i -
viléges établis par la contume et scellés de l'auto-
rité du prince, auroit osé désobéir : elle apprit 
que ses droits et ses titres étoient vains, et que 
tout étoit anéant i . 

Rouen et quelques autres villes éprouvérent 
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le m é m e sort que París , et r é v c n e m e n t qui les 
soumit á payer des contributions arbitraires , 
asservit en m é m e ternps tout le tiers-état du 
royaume. Le clergé m é m e et la nobleíse ne tar-
dérent pas k en ressentir le contre-coup : tant i l 
est vrai que , dans une monarchie , un ordre de 
citoyens ne perd point ses prérogatives , sans que 
celles des autres ordres en soient ébranlées et 
enfin détruites ! Le conseil enhardi par l ' expé-
rience qu'il venoit de faire sur le peuple, et par 
le silence du reste des citoyens , declara que 
personne n'etoit exempt de payer ( 5 ) les aídes. 
On établit une taille générale sur le royanme , 
et les genti íhommes qui ne servoient pas , oa 
que leur áge et leurs blessnres n'avoient pas mis 
hors d'état de porter Ies armes , ñjrent obligés 
de la payer. Que peut la noblesse quand elle a 
perdu son crédit sur le peuple , ou qu'elle l 'a 
laíssé opprimer. Le clergé continuelíement vexé 
par les traitans, voyoit tous les jours saisir son 
temporel. Pour se raclieter de ees extorsions , et 
sauver ses immunités du naufrage general, dont 
les franchises du royaume entier étoíent mena-
cées, i l separa láchement ses intéréts de ceux (6) 
de la nation , traita en particulier avec le prince 
au su jet des secours qu'il lui donnoit. On luí 
permit, i l est v r a i , de diré qu'il donnoit volon-
íairement ce qu'il ne lui étoit plus posible de 
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refuser ; maís c|uel!e pouvoit é t re désormais íá 
forcé de cette clause dont tout le monde connois-
soít I'abus ? Dans Ies lettres-patentes mémes , ou 
le ro i contínuoit á reconnoí t re les privüéges et 
les immunités ecclésiastiques, i l parloit aussi de 
ses droits sur leur temporel. Peu t -é t r e le clergé 
crut-i l que sa charge seroit plus l égé re , si celle 
des autres ordres étoi tplus pesante : erreur gros-
siére ! Favarice des gouvernemens est insatiable ; 
le clergé ne conserva qu'une ombre de liberté 
en contribuant par sa mauvaise politique á ruiner 
les franchises de la noblesse et du tiers-état. 

C H A P I T R E I I I . 

'Suite da régne de Charles V I . — Les Francois 
pémént le sourenir de leurs anciennes coutumes 9 
et le caractére que le gouvernement des fiefs 
leur avoit dónné. 

E S entreprises si injustes et si violentes an-
noncoient Pavenir le plus funeste. Soit que le 
gouvernement abusát impunément de la ¿oife'-
ternation qu'il avoit répandue , soit que les dif-
férens ordres de l'état íissent eníln un eíForí 
pour recouvrer leurs priviléges , on étoit me-
nacé de maux également redoutables. Si les Fran
cois cédoient k la crainíe 3 ils étoient SOUIBÍS 
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pour toujours au pouvoir arbitraire ; s'ils ten-
toient de secouer le joug , i!s étoíent trop d i v i 
ses pour caiaser des désordres útiles ; et une 
anaichie passagére ne devoit servir qu'á Ies sou-
mettre á une autori té plus absolue. 

Tout fut calme , et peut -é t re ne dut-on cette 
espéce de bonheur qu'á la jeunesse du roi ; on 
excusa son inexpérience , et loin de le regarder 
comme l'auteur des injustices de son conseií , 
on le plaignit d ' é t re gouverné lui-méme par ses 
onclés . Charles, pour é t re makre , les éloigna 
du gouvernement , et donna sa confiance á des 
ministres d'un rang et d'une fortune moins con-
s idé rab le , qui n 'osérent point abuser de son nom 
êt de son pouvoir avec la m é m e efFronterie que 

Íes ducs d'Anjou , de Bourgogne et de Berry. 
Sous un joug plus léger , la nation fut moins 
ímpat iente : au lieu de se rappeler le souvenir 
de ses anciennes franchises , elle ne vi t que les 
derniéres vexations qu'elle avoit éprouvées , et 
dont elle étoit délivrée ; elle compara sa s i túa-
t ion , non pas á celle de ses péres , mais á ceile 
sous laquelle elle avoit gémi. Elle se crut heu-
reuse , et cette espéce de re láche dans ses mal-
heurs prévint les soulévemens que la contínuité 
de la m é m e oppression auroit sans doute excites , 
et prépara les Francois á prendre d'autres moeurs 

ie génie de leur gouvernemení . 
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Charles tomba en démence , et Ies CILIGS de 

Bourgogne et de Beny ne tarderent pas á re-
prendre le t imón de I'état. L e duc d 'Or l éans , 
frére du roí , étoít entouré d'hommes intéressés 
á le rendre plus puissant pour abuser de son 
c r éd i t ; et ils lui persuadérent que par le droit 
de sa naissance , i l devoit é t re le dépositaire de 
Tautorité que son frére ne pouvoit plus exer-
cer. M a í s , soit que ce prince fút mal conduít 
par Ies personnes auxquelles i l avoit donné sa 
coní iance , soit que l ambition ne fút en lui 
qu^une passion subordonnée á la vanité et á Ta-
varice , i l ne put , malgré ses avantages , que 
partager avec le duc de Bourgogne l'exercice de 
la puissance souveraine. On auroit vraisembla-
blement été exposé k la tyrannie la plus acca-
blante , si ees deux princes avoient été unis , 
ou que l'un eüt pris l'ascendant sur I'autre ; 
mais oceupés et obstines á se nuire , ils ne 
jouirent que d'un pouvoir qui se balancoit , et 
chacun sentit séparément le besoin qu'il avoit 
de ménager la nation pour perdre son concur-
rent ou lui résister. Ils ne se servirent du nom^ 
du roi que pour satisfaire des haines particulié-
res, ou s'acheter des créatures. Ces deux caba
les d'intrigans regardérent l'enceinte du palais 
córame tout I ' é ta t , e t , par je ne sais quel ver-
tige , les révolutions qui changeoint sans cesse 

la 
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la face de la cour , devirirent les objets Ies 
plus intéressans pour les F r a n g í s , L'esprit de 
par t í se répandit dans tout le royaume ; des 
créatures du duc d 'Orléans et da duc de Bour-
gogne , i l passa jusque dans la classe des c i -
toyens , qui naturellement ne devoient prendre 
aucune part á ees querelles. On étoit m e n a c é 
d'une guerre civile , non pour limiter i comme 
sous le régne du roí Jean , la prérogat ive royale i 
et régler les droits de la nation , mais seulement 
pour décider quel prince abuseroit de l 'aütorité 
du roí . 

Des arbitres ou des médiateurs réussírent á 
entretenir une fausse paix. S'il leur éfoit impos-
sible de concilíer les intéréts inconciliables du 
duc d 'Orléans et du duc de Bourgogne, ils surent 
mettre , pour ainsi diré , des entraves á leurs 
haines ; ils les t rompéren t par des négociations ^ 
et eurent Part de leur proposer et faire accepter 
des articles d'accommodemenÉ q u i , en Calmant 
par intervalles les esprits ^ les empéclioierit de 
se porter aux derniéres extrémités. Mais i l eá t 
été insensé d 'espérer que des moyens qui nê  
remontoient pas á la source des divisions , pro-
duisissent toujours un effet également salutaire, 
et le feu caché sous la cendre, mena^oit I 'état 
d'un incendie toujours prochain. En effet , tout 
l'art de ees médiateurs pacifiques devoit é t re 

Tome I L V 
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impuissant aprés la mort du duc de Bourgogne „ 
prince dans qui l'áge commencoit á ralenrir le 
feu des passions , et qui des son enfance s 'étoit 
accoutumé dans la cour de son pé re au plus 
profond respect pour I 'autorité royale. Ne portant 
point l ' indépendance féodale aussi loin ( i ) que 
la premiére maison de Bourgogne et Ies autres 
grands vassaux de la couronne qui subsistoient 
encoré ; on pouvoit se flatter qu'un reste de 
coníidérat ion pour le bien public , ne luí permet-* 
toit pas de ravager la France par ses armes. 

Mais son fils , v io len t , ambitieux 5 impatient 
et implacable dans ses haines et dans ses ven-
geances , ne pouvoit é t re retenu par aucun des 
motifs qui avoient touché son pé re . I-as de r e -
trouver sans cesse les obstacles que lui opposoít 
un ennemi qu'i l méprisoit , i l fit assassiner le 
duc d 'Orléans. Cet attentat devint le germe de 
ees dissensions deplorables dont un Francois ne 
pem lire l'liistoire sans une sorte d'honeur 
m é l e e de pit ié. Les partisans du duc d'Orléans 
juréren t une liaine é ternel le au duc de Bour
gogne , et leur parti grossit de tous ceux á qui 
i l restoit assez d'honneur pour voir ce crime 
tel qu^il étoit. Le duc de Bourgogne ne perdit 
cependant aucun de ses amis ; ils regardérent 
l'assassinat qu'il avoit commis , comrae une 
vengeance légirime , et plus i l auroit dü leur 



DE F R A N G E . L I V R E V I . 507 
paroitre odieux , plus i l leur devint cher. 

Si I'esprit de partí et de faction est une espéce 
d'ívresse capable de changar en t i é rement les 
moeurs et le génie d'un peuple sage et éclairé , 
des qu'il s'y laisse emporcer ; quels rávages ne 
devoit-U pas faire en France ? On ne connut 
plus d'autre intérét que celui de la faction á 
laquelle on s'étoit at taché. On fut chaqué jour 
plus empor té , parce que chaqué jour on faisoit , 
ou recevoit une injure nouvelle. Les attentats 
les plus atroces furent regardés comme les preuves 
les plus éclatantes du courage , du zéle et de 
la fidélité, Ainsi que Ta dit un ancien , en par-
lant des factions quí déchirérent autrefois la 
Gréce , les actions changérent en quelque sorte 
de nature , et les hommes perdirent jusqu'á leurs 
remords. Tandis que le royaume étoit frappé 
dans toutes ses provinces du m é m e fléau , on 
vit r imbéci l le Charles V I rantót au pouvoir d'une 
faction , tantót au pouvoir de l 'autre, tour k toüc 
Armagnac et Bourguignon , ne recouvrer par 
intervalles une raison encoré k moit é égarée , 
que pour avouer successivement leur fureur , 
s'en rendre cómplice et attiser. le íeu de la guerre 
civile. 

Tant de malheurs qui sembloíent annoncer 
la ruine de la monarchie , réveiilérent rambition 
des Anglois alors tranquilles , mais que I'esprit 

V 2 
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de partí devoit bientót porter aux mémes exces 
que nous. Henr i V aimoit ía gloire , avoít les 
plus grands talens pour la guerre , et crut que 
le momeíi t étoit a r r ivé de consommer le projet 
médi té par Edouard I I I , ou du moins de r e n -
trer en possesssion des provinces que ses pé re s 
avoient possédées en-de^á de la mer., En se d é -
clarant pour une faction , i l étoit súr d'attachec 
l'autre á ses intéréts et jd'augmenter les troubles* 
11 fit des préparatifs dignes de l'entreprise qu' i l 
méditoit . Si quelque soin des choses d'ici - bas 
tcuche encoré les morts , quel jugement humiliant 
Charles V ne dut-il pas porter de sa politique ? 
Henri entra sur les terres de France , et la bataille 
d'Azincour ne nous fut pas moins funeste que 
í 'avoient été celles de Crecy et de Poitiers. 

Qu'on me permette de passer sous silence Ies 
événemens de cette guerre ! Elle n'oíFre que des 
ínalheurs dont on ne peut t irer aucune instruction, 
Quelque foibles que parussent les forces divisées 
de la France , quelque aveugles que fussent les 
passions des Fran^ois, quelque grands que fussent 
les talens d>Henri V , et le zéle de ses sujets k 
concourir á ses vues; la supériorité des Anglois 
et leurs succés ne les auroient vraisemblablement 
conduits qu 'á s'emparer de la Normandie et des 
provinces cédées par la paix de Bre t igny, que 
la France avoít recouvrées sous le régne p r é -
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cédent , sí l'assassinat du duc de Bourgogne , 
commis á Montereau par tes amis du dauphin 3 
n 'eút excité utv nouveau yertige dans la nation 9 
et ne l 'eút l ivrée , pour ainsi diré , á son ennemi 
qui n'atiroit pu la subjuguer. 

Aprés tant d^événemens sinistres , on conclut 
le traite de Troye , et ma lg réTord re de successiorr 
que les Francois ayoieht établi avec tant de peine 
et tant de sang , la maison de Hugues Capet 
fut proscrite. On laissoit k Charles le nom et 
le ti tre inútiles de roi de France qu'il avok dés-
honorés , et qu'on luí auroít ótes , s'ií avoit en
coré pu inspirer quelque crainte. Henri , en 
épousant la princesse Catberine, étoit reconnu 
pour légitime héri t ier de la couronne ; i l prenoit 
dés lors Ies rénes du gouvernement, et devoit 
laisser k ses descendans , comme une portion de 
son hé r i t age , le royanme qu'il venoit d 'acquérir , 
L'Angleterre et la France , sans former un seui 
corps , quoique soumises an m é m e prince , de-
voient conserver leurs coutumes et leurs fran-
chises anciennes. 

Tandis que les Anglois , enivrés de ía gloire 
de leur r o i , ne prévoient point le danger auqueb 
ils s'exposoient en l e portant sur le t r ó n e de 
France; et lui donnoient imprudemment des, 
forces suffisantes pour dé t ru i re leur l iber té doní. 
ils éioient si jaloux ; Paris , la plupart des p r m -
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cipales vilies , le clergé et la noblesse Vempres-
soient á faire hommage á Henri . La haine des 
ennetnis du dauphín n'étoit point satisfaite de 
1 ayoir desliérité par un traite de paix , pour 
avoir vu assassiner en sa présence le duc de 
Bourgogne.' On le crut l'instigateur et le cómplice 
des assassins ; le nouveau duc de Bourgogne 
demanda justice au parlement de la mort de son 
p é r e , et ce t r ibunal , sur les conclusions des 
gens du roi , rendir un arrét par lequel le 
daupliin , comme criminel de lése-majesté , est 
declaré dechu de toute succession , honneur et 
dignité. On le proscrit , et on délie ses vassaux 
du serment de fidélité qu'ils lui avoient p ré t é . 
Que les princes qui ne croient jamáis leur 
pouvoir assez, etendu , interrogent Charles V I I , 
qu'ils lui demandent s'il importe aux rois d'af-
foiblir et d'hnmilier leur nation , au point qu'elle 
ne puisse les re teñir sur le bord de l'abyme que 
leur démence ou leurs passions creusent sous 
leurs pas ! 

Charles V I I avoit des qualités estimables , 
mais aucune de celles qui lui étoient necessaires 
pour ramener ses su jets de leur erreur , et con
querir son royanme presque en t i é rement occupé 
par ses ennemis. Ge ne fut point lui qui sauva 
la France du joug des Anglois , et les forca á 
se renfermer dans k u r í l e ; ce furent les Frangois 
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luí é toient affectionnés , et q u i , á forcé de 

constance et de courage , plácérent leur prince 
sur le t róne , e t , si j'ose le diré , safis qu'il daignát 
íes seconder. La licence des temps , la fóibiesse 
de son p é r e , ses propres malheurs et ses disgraces 
fi'avoient encoré développé en luí aucun talent r 
quand Charles V I mournt. Rién h'est capable 
de donner des qualités í iéroiques á uñé ame 
commune. Aprés une vain® inauguration , T o i -
siveté et les douceurs d'une vie pr ivée sembloient 
seules en droit de le toucher ; une maítresse et 
des. favoris qui le gouvernérent , luí tenoient iieu 
d'un empire. Heureusement ils eurent plus de 
courage et d'éíevation d'ame que l u í , et i l leuf 
importoit de relé ver sa fortune. On peut coh-
jecturer <pe ce prince , né sur un tr6ne afFefmi, 
et dans des temps assez heureúx pour que ses 
partisans eussent t rouvé leur avantage k le laisser 
languír dans la mollesse , se seroit livré ti1 ees 
passíons láches et parésseuses qui rendent les 
peuples malheureux , et perderit Ies plus puis-
santes monarchies. 

L'esprit de faction , qui en divisant la France 
Pavoit l ívrée h ses propres fureurs et aux armes 
des Anglois , servit lui-^méme de r e m é d e aux 
maux qu'il avoit causés. Get esprit capable d'ms-
pirer le plus grand courage , et dé donner aux 
passions la plus grande activité , est quelquefois 
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capable de produire , pendant quelques momens J 
dans une monarchie , des actions aussi extraor-
dinaires que Tamour de la patrie et de la l iberté 
en produit chez Ies peuples les plus jaloux de 
leur indépendance. I I agit avec d'autant plus de 
foree sur les partisans de Charles , que les affaires 
de ses ennemis paroissoient dans la situation la 
plus avantageuse. l is sentirent qu'ils avoient 
besoin de faire des prodiges de valeur. On 
espera , si je puis parler ainsi, par désespoir ; 
e t la coníiance s'accrut avec les obstacles qu' i l 
falloit vaincre. 

Bient6t les Franq:ois crurent que le ciel s'in-
téressoit par des miracles á la fortune de leur 
ro i . Les partisans du roi d'Angleterre et du duc 
de Bourgogne furent étonnés des exploits de 
Jeanne d'Arc , et les prirent pour autant d'aver-
tissexnens par lesquels Dieu les invitoit á 
changer de par t í . Les Anglois croyant voir les 
ppérations du diable , oü les Francois voyoient 
le doigt de Dieu , furent yaincus par leurs terreurs 
paniques. Henri V étoit m o r t , et le régent ¡j 
pendant la minori té de son fils, pouvoit ay^ir 
des talens supéríeurs , oíais n'eut pas la m é m e 
autor i té . Charles triompha de tout cóté , et ses 
^nnemis , pour se maintenir dans des conquétes 
qui leur échappoient , appesantirent leur joug ; 
*ls se firent haír. Les Francois désirerent d'obéic 
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au fils de leurs anciens rois , et la revolution 

fot prorapte et ent iére . 
Si j'avois fait ici une peintnre plus détaillée 

des calamites sous lesquelles Ies Francois g é -
mirent pendant le regne de Charles V I , et des 
succés qui réparé ren t leurs disgraces , on ver -
roit aisément qu'il avoit díi se former dans le 
royaume un ordre de dioses , d ' intérét et de 
passions tout nouveau. En eíFet la nation , tou-
jours empor t é loin d 'e l le-méme par des é v é n e -
m ensbizarres et inattendus, et toujours placée 
dans des circonstances qui la mettoient hors de 
toute regle , perdit la tradition de ses cou-
íumes. La nécessité , la plus impérieuse des lois , 
anéantissoit chaqué jour d'anciens usages , et 
chaqué jour en produisoit de nouveaux , qui 
pour la plupart ne subsistoient qu'un instant. 
On sacrifia au bien de sa faction des préjugés 
et des intérét ; qu'on auroit pas sacrifiés au bien 
de la patrie. Le souvenir des etats-généraux fut 
en quelque sor te perdu, Personne ne songea k 
réclamer ses anciennes immunités. Tous Ies corps f 
tous les ordres du royaume se déformérent ; 
tandis que les uns voyoient échapper de leurs 
raains rautor i té dont ils avoieñt j o u i , les autres 
acquéroient un crédit et des prérogat ives qui 
leur avoient été inconnus. 

Aprés que les Anglois eurent enfin perdu toutes 
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les provinces qu'ils possédoient en - deca de 
]a mer , Ies Fran^ois obéirent sans résistance an 
zéie que des succés , qu'ils n^avoient pas osé 
esperer , avoient encoré augmenté , et se lais-
sérent emporter par ce sentiment plus loin qu'ils 
n'auroient voulu dans d'autres conjonctures. 
Fat igué des maux qu'on avoit soufFerts , on 
n'en demandoit que la fin telle qu'elle pút é t r e , 
et l'avenir ne pouvoit rien offrir d'effrayant. 

Aprés tant d'agitations , de troubles , de r é -
volutions , on ne demandoit que le repos. Si 
on étoit malheureux , on sentoit moins ses mal-
lieurs , parce qu'on les comparoit á des cala
mites plus grandes dont on étoi t á peine délivré ; 
et on vouloit du moins jouir t r anquiüement de 
sa misére. I I étoit naturel de s'abandonner sans 
défíance á la modérat ion de Charles , qu'on aimoit 
d'autant plus qu'on l'avoit mieux serví ; tous 
les ordres de l 'état crurent que sa fortune étoit 
leurouvrage ; et un prince , aussi dur que Charles 
étoit hnmain , n'auroit pas paru un maítre i n -
commode. I I s'étoit formé une nouvelle généra-
tioti qui ignoroit les eoutumes anciennes ; et 
qnand Charles fut enfin assis t ranquiüement sur 
le t róne de ses peres , et qu'il fallut donner 
une forme au gouvernement incertain , les Fran-
cois , moins heureux que les Anglois dans des 
circonstances pareilles , ne t rouvérent point parmi 
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enx une lo i chére á tous les ordres de citoyens, 
qui Ies guidát dans cette opérat ion délicate. Ce 
fut des nouveautés produites pendant le r égne 
de Charles. C'est de la régence des Anglois en 
France qu*on forma avec précipitat íon et au 
hasard le nouveau gouvernement : et c'est pr in-
cipalement á l 'autorité que les grands et le 
parlement acquirent, qu'il faut faire at tent ion, 
parce qu'elle devint le principal ressort de tous 
Íes evénemens . 
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R E M A R Q U E S ET PREUVES 
D E S 

Observations sur ÜHistoire de France. 

S U I T E D U L I V R E I I I -

C H A P I T R E I I I . 

( i ) « O E uns gentishome baiíle une pucelle 
l i garder á un autre gentilhome son home , _et 
soit de son lignage ou d'autre , si i l la depucel-
loit et i l en porroit estre p r o u v é s , i l en per-
droit fié ^ tant fustce á la volenté de la pucelle. 
Hs tah.de S. Louis , £ . i 5 C. 51. « S e i l gesoit 
á la fame son home , ou á la f i l i e , se elle 
estoit pucelle , oü se l i hom avoit aucunes de 
ses parentes , et elle fust pucelle , et i l l'eust 
Baillée á garder á son seigneur , et i l l i dépu-
cellast, i l ne tendrá jamáis riens de luí. Ibid. 
L. 1 , C. 52. » 

I I seroit trop long de rapporter ic i les auto-
rités qui servent de preuve á tout ce que j ' a i 
dit des devoirs respectifs des suzerains et des 
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vassaux. Voyez les « établissemens de S. Louis > 
L . 1 , C. 48 , 50 , 51 , 52 , et L . 2.. C. '42* 
Voyez encoré Beaumanoir , C. 2.. » 

( 2 ) « Se un homme a plusieurs seignors , i l 
puet saos mesprendre de sa foi aider son pre
mier seignor á qui i l a fait homage devant les 
autres en toutes dioses et en toutes manieres 
contre ses autres seignors, parceque i l est de-
venu home des autres sauve sa loyauté , et aussi 
puet i l aider á chascun des autres , sanf le pre
mier et sauf ceaux á qui i l a fait homage avant 
que celuy á qui i l vodra aider Assises de Je'rus.̂  
C. 222. ?Í Voyez les C. 204 et 295 , oü i l est 
dit que les coutumes du royaume de J é r u s a -
lem , rédigées sous Godefroi de Bouillon , sont 
les m é m e s que celles du royaume de France. 

Hoc quoqüe ratum similiter x t firmum vola-
mus observare, quod si forte rex Francorum m-
sultum fecerit imperio , tu in propria tua per
sona auxilium nohis prcebebis de omni casamento 
quod a nobís habes : et si nos regí Francorum et 
ejus regno insultum fecerimüs 3 tu similiter ipsi i n 
propria tua persona auxilium prcestabis de omni 
casamento quod de eo habes. Ce trai té fut con-
clu le 3 Juin 1185, entre Henr i I , alors ro í 
des Romains, et depuis empereur sous le notn 
de Henri V I , et Mugues I I I , duc de Bourgogne. 

Dans le t ra i té dont j ' a i déjá par lé , et condia 
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le 10 mars n o i , entre le roí d'Angleterre áüe 
de Normandie , et le comte Robert de Flan-
dre , i l est dit : comes Robertus ad Philippum 
ibit cum decem militibus tantum , et alli prxdicti 
milites remanebunt cum rege (Henrico) in serví" 
tio et fidelítate sua. Ar t . 19. 

( 3 ) « Se ancuns est semons pour aidier son 
seigneur á deffend¡e contre ses ennemis, i l n'est 
pas tenus, se i l ne v i eu t , á oissir hors des 
fies ou du moins des arriéres-fiés son seigneur 
contre les ennemis son seigneur ; car il seroit 
clere chose que ses sires asseuroit-il ne deífen-
droit pas, puisque i l istroit de sa terre et de sa 
seigneurie , et ses Hons n'est pas tenus á l i ai
dier á autrui assaillir iiors de ses fies. Beaum. 
C. 2. » 

(4.) M . Ducange fait mention d'une charte 
de i z z o , oü i l est dit : Pmsentihus et ad hoa 
vocatis hominibus más paribus , vid UcetD. V^uil-
lelmo de Bmle milite y Johanne clerico , Hugone , 
Clavel de Hovem , Sara Esblousarude et filia ejus 
majorisa qui pares a me et a domino suo prop-
ter hoc adjudicad judieaverunt. 

( 5 ) " Quand le roi ríe France oit les nou-
velles et complaintes qui de tous les cótes ve-
noient des gens le roi d 'Angleterre, moult en 
fu iré. Si manda tantost les pers de France , et 
leur montra les injures que le roy d'Angleterre 
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luí faisoit , et les conjura que drois luí en dis-
sent; et les pers jugérent qu'on envoya deux 
des pers au roi d'Angleterre. T a n t ó t on y en
voya l 'évesque de Beauvais et l 'évesque de 
Noyon ; et ne f in í ren t , si vindrent en Angle-
terre , et t rouvérent le ro i en un sien chastel 
qu'on appelle Windesore. L á lu i baillerent 
leurs lettres et lui dirent : sire , Ies pers de 
France ont juge qu'on vous adjourne sur les de
mandes que le roi de France vous f a i t , et nous 
qui sommes pers de France vous y adjournons , 
etc. Chron. de Fland. C. 33. » Tel le étoit la 
facón réguliere de proceder. 11 est assez extraor-
dinaire que les évéques de Beauvais et de Noyon 
aillent en Angleterre , et ne se contentent pas 
d'ajourner le roi d^Angleterre á Rouen , capitale 
de son duché de Normandie. 

( 6 ) « D u meíFait ke l i sires feroit á son hotne 
lige , ou á son propre cours, ou k son coses kt 
ne seroient míe du fief ke on tient de lui , ne 
plaideroít-il ja en sa court , ains s'enclameroit 
au seagneur de qui ses sires tenroit. Car l i home 
n'ont mié pooir de jugement faire seur le 
cours leur sengneur , ne de ses forfaits amender , 
se ce n'est du fait k i appartiengne au fief dont 
i i est sires. » P . de Font , C. 21 , §. 3^. 

Avant le régne de Philippe-Auguste, un sei-
fneur k qui son suzerain faisoit déni de justice 
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par le refus de teñir sa cour , pouvoit luí de
clarar la guerre ^ et s'íl la faisoit avec succés , 
51 se soustrayoit h son autorité , soit en prétant 
Iiommage au seigneur dont i l n 'étoit que l 'ar-
riére-vassal , soit en rendant sa terre purement 
allodiale , s'il étoit assez puissant pour se pas-
ser d'un protecteur. 11 est vrai qu'on en devoit 
venir rarement á ees extrémités , vu la maniere 
dont on faisoit alors la guerre ; les parties bel-
l igérantes , aprés s 'étre pillées et b r ñ l é e s , s'ac-
commodoient ordinairement par une sorte de 
traite qui rétablissoit la foi et l'liommage sur 
l'ancien pied. 

J'ai deux propositions á prouver dans cet íe 
remarque ; i0 . Que le déni de justice de la part 
du suzerain , étoit une cause legitime de guerre ; 
2.0. Q u ' i l s'exposoit á perdre son droit de 
suzeraineté sur son vassal. 

« Se l i sires a son hons l ige , et i l l i die , 
venez-vous-en o m o i , car je veuil guerroier mon 
seigneur , qui m'a véé le jugement de sa court. 
L i hons doit respondre en tele maniere á son 
seigneur ; sire , je iray volontiers s^avoir á mon 
seigneur , ou au roí , se i l est ainsi que vous 
dites. Adonc i l doit venir au seigneur , et doit 
d i ré ; sire , messire dit que vous lui aves véé 
le jugement de vostre court , et pour ce suis 
fe venu en vostre court pour scavoir en la vé-

r i t é , 
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l í t e , car raessire m'a semoñs que je aille en 
guerre en contre vous. Et se l i seigneur l i d i t 
que i l ne fera ja nul jugement en sa cour ; l i 
hons en cloít tantost aller k son seigneur , e í 
ses sires l i doit pourveoir de ses despens : et sé 
i l ne s'en voloít aller o luí , i l en perdroit sort 
fié par droit. " Estab. de S. Louis , L . i . C. 4.5. 
Ort ne peut r íen opposer á l 'autorité qu'on vient 
de l i r e , et . pour le remarquer en passant , ellé 
nous montre ce qu'il faut penser de ees histo-
r iens , qui ne manquent jamáis de traiter de re-
beiles les seigneurs qui faisoient la guerre au 
r c i , et qui ne doivent é t re appelés que felons j 
s'ils avoient comrnencé la guerre contre la reglé 
et l 'ordre prescrit par les con tu mes íeodales . 

De ce que !e droit de guerre étoit étabíi en
tre le suzerain et le vassal pour déni de justice^ 
i l s'ensuit nécessairement que le suzerain , en 
refusant de teñir sal cour á la demande de son 
vassal , s'exposoit á perdre sa suze ra ine t é , s'ij 
faisoit la guerre malheureusement. S. Louis dit 
dans ses établissemens , L . 1 , C. 52, , « qué 
quand l i sires vée le jugement de court , i l 
(son vassal) ne tendrá jamáis r íen; de luí , 
ains tendrá de celui qui sera par-dessus son sei
gneur. " Mais je ne proíiterai pas de cette au-
torité pour appuyer mon sentiment; car je con-
jecture que la coutume dont S. Louis rend compte | 

Tome I L X 



322 R E M A R Q U E S 
n'existoit point avant le régne de Philippe - Atí* 
guste, c'est- á - diré , que scuis les premiers Ca-* 
pétiens , i l n'y avoit point de voie juridique 
pour priver des droits de suzeraineté un sei~ 
^neur qui refusoit ¡a justice á son vassal , i l 
falloit luí faire la guerre. Ce n'est qu'aprés l 'éta-
blissement de l'appel en déni de justice ou dé-
faute de d ro i t , qu'on eut recours aux voies de 
la justice. 

Or c'est sous fe régne de Philippe - Auguste, 
qn'on vit le premier exemple d'un vassal , qui 
n 'é tant pas assez fort pour faire la guerre á son 
seigneur qui lui dénioit le jugement de sa cour , 
porta sa plainte au suzerain de ce seigneur en 
déni de justice. j e prouve que cette démarche 
étoit- une nouveauté ; i.0 Parce qu'elle n'avoit 
aucune analogie avec les usages pratiqués dans 
la secondej race. En effet , quand un seigneur 
refusoit alors de juger un de ses justiciables , 
TaíFaire n 'étoi t point portée au tribunal du comte 
voisín ou des envoyés royaux ; on ne le privoit 
point de sa justice ni de ses autres droits 
seigneuriaux , mais ees magistrats se mettoient 
simplement en garnison chez le seigneur jusqu'á 
ce qu'il jugeát. S i vassus nos te r justitias non fe* 
cerit, tune et comes etmissus ad ipsius casam se
de ant et de suo vivant quousque justitiam faciat. 
Capit, m , 779. art. 21. 
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i . 0 Nos monumens ne parlent d'aucun appel 

fen déni de justice , avant le régne de Philippe-
Auguste. E s t - i l vraisemblable qu'une coutume 
qui suppose un commencement d'ordre et de 
bonne pólice , füt coñnue dans un temps oü tout 
tendoit au contraire á la plus monstrueuse anar-
chie ? On devine aisément les causes qui ont pu 
contribuer á l'établissement de l'appel en défaute 
de d ro i t ; et i l est vrai que , quand cette cou
tume fut autorisée , un vassal á qui on avoit 
refusé la justice , étoit délivré de tout devoir de 
vasselage á Tégard de son suzerain. Le passage 
des établissemens de S» Louis que je viens de 
t a p p o r t e í , ne peut point é t re équ ivoque , et je 
ne concois pas comment M . le président de Mon^ 
tesquieu ose avahcer qu'en cas de déni de jus
tice , un suzerain ne perdoit pas sa suze r a ine t é , 
mais seulement le droit de juger 1'aíFaire á l'oc-
casion de laquelie i l y avoit plainte de défaute 
de droit. Ce n'eút pas été le punir , on ne se-
roit pas entré dans l'esprit du gouvernement féo-
dal , qui en cas de déni de justice autorisoit le 
Vassal k se soustraire á l 'autorité de son siize^ 
rain : la guerre lui avoit d'abord donné ce d r o i t ; 
la forme judiciaire devoit le lui conserver. 

Qu'on me permette encoré quelques réflexions 
au sujet de la guerre que le vassal avoit droit 
de faire k son suzerain , en cas de déni de justice. 

X i 
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Je prie le lecteur de retire le premier passagé 

des etablissemens de S. Louis , que je viens de 
rapporter dans ceíte remarque ; i l est suivi des 
paroles suivantes. « Et se l i chief seigneur avoit 
respondu , je feré droit volontiers á vostre sei
gneur en ma court, íi hons devroít aíler á son 
seigneur et diré : Sire mon chief seigneur m'a 
dit que i l vous fera volontiers droit en sa court. 
E t se l i sires d i t ; je n en te r ré jamáis en sa court , 
mes venés vous-en o m o í , si come je vous ai 
semons. Adont pourroit bien diré l i hons , je 
n'iray pas , parce que ne perdroit ja par droit 
ne fié ne autre chose. " 

Toutes ees allées et ees venues du vassal 
étoient vraisemblablement des formalités nou-
velíes sous le régne de S. Louis. A u ton m é m e 
que prend ce prince , qui a fait tous ses eíforts 
pour détruire le droit de guerre entre les sei-
gneurs , on peut conjecturer qu'elles étoient t rés -
peu accréditées. " Adont pourroit bien diré lí 
hons ec. " Ce n'est point ainsi qu'on s'exprime 
en rendant compte d'une coutume constante efe 
a v o u é e de tout le monde. S. Louis semble ap-
prouver la réponse du vassal , mais non pas 
l'ordonner. Ce qui confirme mes soupcons, c'est 
que cette maniere de proceder supposeroit dans 
un seigneur quelque pouvoir direct sur ses ar-
r iére - vassaux, ou les vassaux de son vassal im-
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m é d i a t ; et cependant i l est ceríain que S. Louís 
l u i -méme n'osoit encoré aítecter aucnn droit sur 
ses a r r ié re - vassaux : un fait rappor té par Join-
vi l le 5 et que personne n'ignore , en est la preuve. 

PIiiiippe-Ie-Hardi fut le premier des rois Ca-
pétiens se íit au toáse r par un arré t de. Té-
chiquier de Rouen , á jouir d'un pouvoir direct: 
et immediat sur les arr iére - vassaux du duclié 
du Normandie. Concordatwn fu i t quod dicta ci
tado et responsio ad dominum regem tantammodo y 
et non ad alios , plenarice pertinebant , et quod 
dicti nobiles qui prohihitionem fecerant hominibus 
suis p ne ad mandatum domini regis pnvdicta fa
ceré nt , emendabunt. Cet arrét de la couc de l 'é-
chiquier est cité par M . Brussel , T ra i t é de 
sage des fiefs, L . 2 , C. 6. Philippe-le-Bel voulut 
jouir dans plusieurs provinces du droit nouveau 
que son prédécesseur avoit acquis en Norman
die ; mais i l est certain que íes seigneurs de 
Bourgogne, du comté de Forez et des évéchés 
de Langres et d'Autun s'en plaignirent comme 
d^une injustice. Voyez leurs remontrances á Louis 
X Ordonnances du Louvre , T . 1 , p. 557» 

»• «imqHRMBan 
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C H A P I T R E * V. 

( i ) V OYEZ le Glossaire de M . Ducange ^ 
au mot fidetitas. 

(2) La loi de Charlemagne , qui défendoit 
le serviee militaire aux évéques , et dont j ' a i 
rendu compte dans le premier l ivre de cet ou-
vrage, ne subsista pas long-temps aprés f u i ; et 
ce furent sans doute les courses des Normands 
et les guerras privées des seigneurs qui la firent 
oublier. Quoniam quosdam episcoporurn ab expe
dí tíonis labore corporis defendít imBeciliítas.... ne 
per eomm absentíam res mí ti taris dispendium pct~ 
tiatur.. . . cuilíhet fídelium nostrorum y quem sihí 
ntilem judicai'erinty committant. Capit. an. 845 , 
art. 8. i l paroit par ee capitulaire , qu'il n'y 
avoit que les évéques , que leur áge ou leurs. 
infírmkés re tenoíent ehez eux , qui ne firent 
pas la guerre en persorme , et qu'iís étoient alors 
ohligés de donner íeurs troupes á quelque sei-
gneur. Ce serviee qui n'avoit d'abord été , ainsí 
que je Tai dit , qu'une prérogat ive seigneuriale 
devint par la révolution du gouvernement une 
charge des ierres que le clergé possédoit. Les 
prélats dont les prédécesseurs n'avoient point 
paru dans Ies a r m é e s , se í i rent de ceí te absence 



E T P R E U V E 5> ffip 

im droit 'de ne point servir en personne leurs 

suzerains á la guerre. 
" N e pueent (Ies biens donnés á régl i se) r e 

venir en main laie pour le mefFet de chaux qur 
sont gouverneurs des églises. Pour che de tous 
mefíes quelque ils soient , l i meinburnisseur des. 
églises si se passent par amendes d'argent. ?> 
Beaura. C. 45. 

( 3 ) L 'a rchevéque de Ríieims , Ies évéques-
de Laon , Beanvais , Noyon et Chálons. L ' evé -
que de Langres ne commenca á re lé ver d i r e o 
tement du roi que sons le régne de Louis- Ie-
Jeune. Voyez le trai té des íiefs de, M , Brussel, 
L . z , C. 13, 

( 4 ) Voyez le traité de M . Brussel sur Ies,, 
íiefs , L . z , C, 17 , 18 , 19 et 20. Ce savant 
écrivajn prouve trés-bien que les ducs de N o r -
mandie et d'Aquitaine , Ies comtes de Poitou , 
de Toulouse ,.de Flandre et de Bretagne , jouis?-
soient du droit de régale dans les seigneuries , 
et que le duc de Bourgogne et le comte d^ 
Troye 011 de Champagne n'avoient pas le m é m e 
avantage. C'est en qualité de ducs de France ^ 
et non de rois*, que les Capétiens avoient le 
m é m e droit de régale sur plusieurs églises. 
Dans le dernier i l s 'éleva de grandes contesta-
íjons au sujet de la régale ; et les écrits qu'pjr** 
^ubüa sur cette mat ié re prouvent combien aai 

X 4. 
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ignoroit nos antiquités et notre anc'en ároh 
pubjic. Je remarquerai que le mot regale ne 
t i re pas son étymologie de regias regalts y qui 
signifie royal , régalien , ce qui appartient au 
ro i , mais de regale cu r é g a l , víeux mot í'ran-. 
cois, qui signifioit, féte , cadeau , ban traU 
tement. 

( 5 ) Clerici trahunt causam feodomm in cu-" 
riam chrístianitads > proptcr hoc quod dicunt % 
quod fiducioe vel sacramentum fuerunt ínter eos 
inter quos causa vertí tur j et propter hanc occa-> 
sionem perdunt domini jusdtiam feodorwn suo^ 
rum. Ord. Phil. Aug, 

( 6 ) « Car justice sí couste mout souvent á 
garder et h. maintenir plus que ele ne vaut. '* 
Beaum. C 2.7. Voilá une preuve certaine de la: 
décadence oü les justices des seigneurs étoient 
tombées dans le temps de Beaumanoir, Les émo-
íumens en avoient été B'abord tres - considérables., 
Pour jüger de ce que le prodnit des officialités 
valoit aux ecclésiastiques , voyez dans les preu-^ 
ves des Libertés de l église G'allkane , les dis-̂  
cours de Fierre Roger , élu archevéque de Sens % 
et de Reger Bertrán d i , evéque d'Autun , á la 
conférence qui se.tint en présence de Fhilippe-
de-Vaíois j sur ta juridiction ecclésiastique , le 

5̂ D é c e m b r e 132.9. 

( 7 ) Voyez dans le recueil des historiens de 
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France , par D o m Bonquet, T . 4 , p- ^1 » la 
lettre cin pape Vigile á Auxanius , évéque d 'Ar 
les , q i^ i l fait son légat dans Ies Gaules. A la 
page suivante, on trouve le bref du m é m e pape 
aux évéques des Gaules. Quapropter Auxania 
fratri et co- episcopo nos tro Arelatensis civitatis 
Antis t i t i y vices nos tras caritas res tras nos dedtsse 
cognoscet; ut si aliqua, quod absit yfortassis emer-
serit contentio , congrega t i s ihi'Jratribus et co-epis-
copis nos tris y causas canónica et apostólica auto-
rita te discutiens , Deo placita oequitate dijfindat; 
contentiones vero si quce, quas dominus auferat, 
in fidei causa contigerint, aut emiserit forte ne
gó t i um quodpro magnitudine suí Apostolices Sedis 
magis judicio debeat terminari , ad nostram , dis~ 
Qüssa veritate, prceferat sine diíatione notitiam. 

( á ) A t i l l i {Salonius et Sagittarius) cumadr 
huc propitium sibi regem esse norrent ^ ad eum 
accedunt 9 implorantes se injuste remotos sibi que 
tribui licentiam ut ad papam urbis Romance acce
deré debeant. Rex reró annuens petitionihus eo~ 
rum y datis epistolis ̂  eos abire permisit. Qui ac
cedentes coram papa Joanne 5 exponunt se nul-
lius rationis existentibus causis dimotos. lile epís
tolas ad regem dirigit in quibus locis eosdem 
restituí jubet. Greg. Tur. L . 5 , C. 21. 

(9) Stultidce elogio denotandi y qui illatn Petri 
Sedem aliquo pravo dogma te fatiere pos se arbi-
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trad sunt} qucenec se fal l i t , nec ab aliqiia hcerest 
unquam fal l i potuit. Ann. Met. an. 8^4, 

( r o ) Concedo per hocpactum confirmationis nos-* 
trce, tibi beato Pe tro principi Apostolorum , es 
pro te vicario tuo domino Paschali summo pond-
j i c i et universali papa, et successoribus ejus in per-
pe tuum y sicut d prcedecessoribus nos tris usque nunc 
in vestra potestate et didone tenuistis ^ *et dispo-
suisds civitatem Romanara cuín ducato suo 3 et 
suburhanis atque viculis ómnibus et territoriis ejus. 
montanis. . . . has omnes supradictas provincias y 
urbes civitates } oppida et castella , viculos et 
territoria y simulque etpatrimonia jam dictpe eccle-* 
sice tuce y beate Petre apostóle y et per te vicario 
tuo spirituali patri nos tro domino Paschali summo 
pondfici et iffiiversali papce y ejusque successoribus 
usque ad finem scecuíi eodem modo confirmamus y 
u t in suo detineant jure principatu ac didone,.., 
salva super eosdem ducatus nostra in ómnibus 
dominadone y et illorum ad nostram partem subr 
Jectiene.... nullamque in eis nobis partem aut po
tes tatem disponendi aut judieandi y subtrahendive 
aut minorandi vindicamus ; nisi quando ab illo , 
qui eo tempore hujus sanctoe ecclesiúe régimen te-
nuerit y fuerimus. E t si quilibet homo de suprar 
dictis civitadbus ad vestram ecclesiam pertinenti-
bus ad nos venerit y subtrahere se volens de vestra 
jurisdiedone 3 velpotestate y peí quamlibet aliam 
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iniquam macliinatiomm metuens , vel culpam fu~ 
giens , millo modo eum aliter recipiemus 3 nisi ad 
justara pro eo faciendam intercessionem , ita dan-
taxat si culpa quam commisit} venalis fuerit in~ 
venta. Don. Lud. P i i ad Sed. Apost. 

Electione sua aliorumque episcoporum ac cxte-
rum fidelium regni nostri volúntate , consensu et 
acdamatione , cum aliis archiepiscopis et episcopis 
JVznilo in diaecesi sua , apud Aureliani civitatem , 
in Basílica Sanctx Crucis ^ me secwidum tradi-
tionem ecclesiasticam regem consecravit et in regni 
regimine chrismate sacro perunxit, et diademate 
atque regni sceptro in regni solio suhlimavit. A 
qua consecratione vel regni sublimitate supplan-
tari vel projici d nullo debueram y saltem sine au* 
dientia et judicio episcoporum quorum ministerio 
in regem sum consecratus , et qui throni Dei sunt 
dicti y in quibus Lkus sedet 9 et per quos sua de-
cernit judicia quorum paternis correptionibus et 
castigatoriis judiciis me subdere fu i paratus et in-
prcesenti sum subditus. Capit. an. 859 ^ art. 3. 

( 1 1 ) Qnod solus Romanus pontifex judicatur 
universalis ^ quod Ule solus possit deponere episco-
pos vel reconciliare.... quod absque synodali con-
ventu possit episcopos deponere vel reconciliare.... 
quod ílli soli licet de canónica abbatiam. faceré y et 
e contra divitem episcopatum dividere y et inopes 
mire.... quod i l l i liceat de sede ad sedcm 3 neces-
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sítate cogente , episcopos transmutare y qüod de 
omni ecclesia quocumque poluerit ^ clericwn valeas 
ominare.... quod nidia synodus absque pnvcepto 
ejus debet generalis vocari. Dict. Greg. V^I I I . pap, 
« Quelques savans regardent cette piéce comme 
supposée , et d autres croient qu 'eüe est en eíFet 
l'ouvrage du pape Grégoi re V l f . Quoí q i n i en 
soit , elle est t rés-ancienne ; et on ne peut s'em-
pécher de convenir qu'elle ne contienne en pen 
de moís touies les prétentions que la cour de 
Rome s'est faites. » 

QiLodilli soli licet pro temports necessítate novas 
leges conde re , novas plebes congregare.... quod solus 
possít utí ímperíalibus ínsigmis , quod solius papoe 
pedes omnes príncipes deosculentur. Quod unícum est 
nomen ín mundo papce vídelicet. Quodillí liceat im
pera tores deponere.... quod sententia illius á nulla 
debeat retractan 9 et ipse omnium solus retractare 
possít, quodánemineipse judicaridebeat... quodRo* 
manus Pontifex, sicanonicejueritordinatus, meritis 
B . Petri indubítanter efficitur sanctus , testante 
sancto Ennodío P Papiensí episcopo y ei multís sanc~ 
tis patribus faventibus , sicut in decretís beati 
Symmachi papoe continetur.... quod jidelitate ini" 
quorum subjectus potest absolvere. Ibid. 

(12) « L i appel doivent estrefet en raontant 
de degré en dégré ,.sans nul seigneur trespasser. 
Mais Ü n'est pas ainsint á la cour de c h r é d e n t é 
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quí ne vient , car de quelque jnge que che soit , 
Ten puet apeler h l 'apostoüe , et qui víeut , i l 
puet apeler de dégré en dégré , si comme du 
doien á I'evesque , et de l'évesqiie á Tarche* 
vesque , et de l'archevesque á l'apostoile. Beaum. 
C. 61. 

C H A P I T R E V . 

f i ) ' 3 / rex F.rancorum vellet firmare in Vi l la ' 
nova super Clierum ^ firmare poterit si comes 
sancti Egidii (nom et titre qu'on donnoit quel-
queíbis au comte de Toulouse) nollet esse in 
pace , dominas noster rex Francicc non erit in au-
xiliiun contra nos > et nos omnia mala qiiúe possu-
mus faceréfaceremus. Traite de Van 1195, entre 
JPhilippe-yluguste y et Richard Corps Diplom, 
¿e Dumont. 

( 2} « L i roís ne puet mettre ban en la terre 
au barón , sans son assentement , ni l i bers ne 
puet mettre ban en la terre au vavassor. w Establ. 
de S. Lou i s , L , 1 , C. 24. 

( 3 ) I n hoc concordad sunt rex et harones 9 
quod bene polunt quod ipsi {episcopi) cognoscant 
de feodo , et si quis convictas facrit de perjario 
yel transgressione fidei , injangant ei pecaniam ; 
sed propter hoc non amittat dominas Jeodi justi" 
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tiam feodi 9 nec propter hoc se capiant ad/eoJam: 
Ordon. PhiL Ang. 

Nos omnes regni majores ' atten'to animo perci* 
píente s quod re gnu m non per jus scriptum , nec 
per clericorum arrogantiam , sed per sudores heU 
lieos fuerít adqidsi tüm , prasen t i decreto omnium 
juramento statuimus ac sancimus ut mdlus cleri" 
cus vel laicus alium de cúetero trahat in causam 
coram ordinario judice vel delegato y nisi super hce-
resi y matrimonio y vel usuris amissione omnium 
honorum suorum et unius memhri mutilatione trans* 
gressoribus imminente.... reducantur ad statum ec* 
chsice primitivez y et in contemplatione viventes y 
nobis $ sicut deeet $ acdvam vitam ducentibus 3 
ostendant miracula quoe dudum a sceculo recesserunt. 
Preuv. des libert. de Véglis. Gall. T . i y p. 229. 

« Nous avons élu par le commun assent et 
octroy de nous tous , le duc de Bourgogne, le 
comte Perron de Bretaigne , le comte d'Angou-
lesme et le comte de S. P o l , á ce que s'aucim 
de cette communité avoit affaire envers le cler-
gie, tel aide comme cil quatre devant dits esgar-
deroient que on l i denst faite , nous l i ferions , 
etc. " Ib id . 

(4) I I est important de faire ici une remar
que au sujet du raot parlement, pour prevenir 
les erreurs oü un lecteur peu attentif pourroit 
tomber. 
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Tai dit en parlant du gouvernement féodal en 
France , que sur la fin de la seconde race , et 
sous Ies premiers Capetíens , i l n'y eut point 
d'assemblée de la nation en qui résidát la puis-
sanee publique , et qui eCit droit de faire des 
lois auxquelles chaqué seigneur füt obligé d'obéir. 
La foi et l'hommage entre les suzerains et leurs 
vassaux , tous vrais despotes dans leurs terres , 
étoient les seuls liens qui les unissent. Cepen-
dant pour supp lée r , autant qu'il étoit possible , 
á cette puissance publique dont on sent toujours 
la nécess i té , les seigneurs qui avoient quelques 
aíFaires communes , imaginérent de s'assembler 
dans un lieu commode dont íls convenoient, et 
prirent Fhabitude d'inviter leurs amís et leurs 
voisins á s'y rendre , pour délibérer de concert 
sur leurs prétentions , et la maniere dont ils se 
comporteroient. 

Ces espéees de congres qu'on tint assez souvent 
á l'occasion des croisades , des entreprises du 
c le rgé , etc. se nommoient alors parlemens, parce, 
qií 'on y parlementoit. 11 faut se garder de con-
fondre ces assemblées avec la cour de justice 
du r o í , qu'on ne commenca á nommer parlement, 
que vers le milieu du treiziéme siéele ; voyez 
le traite des fiefs de M . Brussel , p, 3ZT. Les 
seigneurs qui tenoient les assises 011 les plaids du 
roí , profitant de l'occasion qui les rasserabloit 
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pour conférer ensemble sur ieurs aíFaíres cotii-
munes ou particulíéres , ainsí qu'üs avoient cou-
turne de faire dans les assemLlées ou congrés 
dont je parle , on s^avisa de se servir du mot 
de parlement, pour désigner la cour de justice 
du roí ; et bientót ce nom luí íut at tr íbué pr i -
vativement, soit parce que la cour du m i formoít 
une assemblée plus auguste et plus importante 
que les autres , soit parce qu'elle s'assembloit 
réguliérement plusieurs fois l 'année , et que les 
autres assemblées n'avoient, quant k leur con-
vocation et tenue , rien de régulier ni de fíxe* 

C'est dans le sens de congrés que Villehardoüin 
emploie le fnot de parlement, ainsi qu'on en peut 
juger par les passages suivans. « Aprés pristrent 
l i barón ( q u i étoient croisés) un parlement 
á Soissons , pour savoir quand i l voldroient 
movoir y et quel part i l voldroient tourner. A 
celíe foix ne se porent accorder , porce que i l 
lor sembla que i l n'avoient mié encoré assés 
gens croisie. En tot cet an ( n e o ) ne se passa 
onques deux mois , que i l n'assemblassení á par
lement á Compiegne en qui furent tuit íi comte 
et l i barón qui croisié estoient art. 10 , pristrent 
un parlement al chief del mois á Soissons , per 
savoír que i l porroient faire. Ci l qui furent íi 
Cuens Balduin de Flandres , et de Hennaut, e£ 
Ii Cuens Loeys de Blois et de CJiartrain , lí 

Cuens 
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Cuens JoíFroy del Perche , l i Cuens Hues de 
S. P o l , et maint autre prendóme , art. 20. » 

Les parlemens ou congrés ne faisoient point 
par t íe du gouvernement féodal. Quelque seigneur 
que ce ftit, étoit le maitre de les proposer et s'y 
rendoit qui vouloit. On convenoit quelquefois 
dans ees assemblées de quelques anieles qui 
n'ob'igeolent que ceux qui les avoient signés ; 
c'étoíent des conventions ou des traites de ligue , 
d^alliance ou de paix , et non pas des lois. 

( 5 ) On ne me demandera pas , je crois , Ies 
preuves de cette proposition , on Ies trouve par-
tout , et personne n^ignore que les femmes ont 
hér i té sans contestation des fiefs les pjus consi-
dérables ; voyez l'histoire , imprimée i l y a quel
ques années , de la reunión des grands íiefs á 
la couronne. I I n'y a qu'un historien aussi peu 
instruit de nos coutumes et de nos lois anciennes 
que le P. Daniel , qui ait pu diré , dans la vie 
du roi Robert et de Henri I , que les grands 
fiefs étoient reversibles á la couronne ^ par le 
défaut d'hoirs máles et légitimes. 

C H A P I T R E f V l 

( 1) JE i^ai point osé fíxer l 'époque oü se fít 
dans les-justices des rois Capé t i ens , la confusión 

Tome I t . ' Y 
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dont je parle , et je crois qu^il est impossíbíe 
de la déterminer d'une maniere certaine. O n 
pourra p e u t - é t r e diré que cette contusión des 
cours de jnstice commenca , Jorsque les vassaux 
les plus pu'issans se firent des droits particuliers , 
et formérent u n ordre á pa r t , en ne regardant 
plus comme leurs pairs les seigneurs qui r e í e -
vo ien t , comme eux , immédiatement de la cou-
ronne , mais qui n'avoient que des seigneuries 
moins riches et moins étendues. Cette opinión 
est trés-vraisemblable , et j 'en conclurai qu'il est 
impossible de fixer Tépoque de la confusión 
des cours de justice , puísqu'il n'est pas possibie 
de diré en quel temps précisément le nombre 
des pairs fut fixé á douze. £ n s'abandonnant k 
des conjectnres , on ajoutera que les douze sei
gneurs qui prirent le titre de pairs du royanme , 
sous le régne de Phií ippe-Auguste , n'interdirent 
pas l ' ent rée du parlement aux seigneurs dont 
ils se séparo ien t , et qui relevoient , comme eux, 
immédiatement de la couronne ; parce qu'étant 
accoutumés a les voir siéger avec eux , ils ne 
songérent point á faire cette exclusión , ou qu'ií 
leur aura paru trop dur de les exclure des assises 
du roí. On ajoutera que cette premiere condes-
cendance aura serví de pretexte pour faire assister 
aux jugemens des pairs, d'autres seigneurs quí 
iie relevoient pas immédia temení de la couronne , 
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mais qui commencoient k paroitre égnvtx en 
dignité á ceux qui en relevoient immédiatement t 
ec qui , malgré cet avantage , étoient degrades 
depuis qu'il s'étoit établi des pairs qui formoient 
un ordre séparé. 

Tout cet arrangement n'est que l'ouvrage de 
l'imagination. je réponds que c'esr le propre de 
la raison d étre distraite et negligente, parce 
qu'elle se lasse ; mais que la vanité n'a ni né-
gligence ni distraction. Pourquoi des seigneurs , 
qui aíFectoient une supériorité marquée sor íeurs 
egaux en dignité , les auroient - ils ménagés , 
quand i l s'agissoit de ne les plus reconnoítre 
pour leurs Juges ? C'est alors au contraire qu'ils 
auroient dñ se comporter avec le plus d'attentioa 
et de fermeté : car le droit de n'étre jügé que 
par ses pairs étoit certainement le droit le plus 
cssentiel au gouvernement féodal , et la préro-
gative dont les seigneurs étoient avec raison le 
plus jaloux. C'est parce que les douze pairs n'ex-
clurent point des assises qu'ils tenoient chez le 
roí , les seigneurs dont ils se séparoient , que 
j'oserois avancer que la confusión des justices 
des Capétíens a ptécédé rétablissement des 
douze pairs. 

Je prie de se rappeler ce que j'ai dít ailleurs, 
qu'il est trés-vraise.:nb!able que les derniers rois 
Carlovingiens ne ñnrent point leur cour de jus-

Y 2. 
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tice ; et que c'est en oífrant sa médiatioñ k ses 
vassaux , et en se soumettant á leur arbitrage 
dans ses propres querelles , que sous la troisiéme 
orace le roi reprit sa qualité de juge , et que les 
seigneurs les plus puissans , quelquefois lassés 
de la guerre ou hors d 'état de la faire , s'accou-
tuméren t á reconnoí t re I 'autorité d'une cour f é o -
dale. C'est alors vraisemblablement que se fit la 
confusión de toutes les justices differentes que 
devoient avoir les Capétiens. Les grands vassaux 
réclamoient rarement la cour du roi , et quand 
ils y portoient leurs plaintes , c'étoit dans des 
besoins pressans : ils ne songeoient pas alors k 
faire des chicanes , ou plutót á contester sur 
leurs droits. 

Avec quelque rapidité que les abus fassent 
des p r o g r é s , sur-tout en France , est-il probable 
qu'on eüt déjá osé appeler au parlement de 1216 , 
les évéques d'Auxerre , de Chartres , de Senlis , 
de Lysieux , Ies comtes de Ponthieu , de Dreux , 
de Bretagne, de S. Po l , de Joigny, de Beaumont, 
d'Alen<;on , et le seigneur des Roches,- senéchal 
d ' A n j o u , si la confusión des justices n'avoit 
commencé qu 'aprés rétablissement des douze 
pairs , qui étoit incontestablement une nou-
veau té sous le regne de Pliilippe - Augusto ? 
Judicatum est ibidem á parihus regni Francice , 
viddicet a venerabili jpatre mstro A . Remense 
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mcJiiepiscopo , et dílectis fratribus nostris TViU 
Mmo Lingonensí} Ph. Belvacensi , S. Noviomensi, 
episcopis a nohis etiam ( Cathalaunensi episcopo ) 
et ab O done , duce Burgundice y et a rríultis episco~ 
jpis et baronibus regni Framice , videlicet Altisio-
dorensi y R. Carnotensi , G. Silpanectensi , et I . 
Lexoviemi episcopis } et TV. comité Pontivi y R* 
comité Drocarum y . P . comité Britannice , G. comité 
sancti Pauli y TV. de Ruspibus Senescallo Ande-
gavensi y I V . comité Joigniaci r J . comité Belli 
Montis y R. comité de Alenfon. Cet a r r é t rendu 
en i2i¿) , dans le procés qu'Erard de Brene et sa 
femme intentérent á BlancHe, comtesse de Cham
pagne , et á son fils Thibauld , se trouve dans le 
glossaire de M . Ducange, ZM mot submonere, 

On sait d 'aiüeurs que dans le m é m e temps 
le chancelier ^ le bouti l l ier , le cliambellan et le 
connétab le , c ' es t -á -d i re , les principaux oíEciers 
domestiques du prince , et vassaux par leurs 
eharges, espéce de fiefs la moins noble, siégeoíent 
de plein droit dans le parlement. La preuve en 
est claire , puisqu'en 1224, la comtesse Jeanne 
de Flandre les récusa pour juges dans le procés 
que Jean sire de Nesle lui intenta en appel de 
faute de d ro i t : cette récusation devint la mat ié re 
d'un nouveau procés oii tous Ies pairs inter^-
vinrent , et leur ordre ent ier , dans une aífaire 
f u i intéressoit sa dignité , fut jugé par des sei-

Y 3 
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gneurs d'une classe inférieure. L 'a r ré t portoí t 
que Ies quatre ofEciers ou vassaux récusés é toient 
en possession d'assister au jugement des pairs : 
voyez le gíossaire de M . Ducange , au mot pares. 

J'ai appelé le chancelier , le bouti lüer , le 
chambellan et le connétable , des domestiques 
du r o i , et je crois n'avoir pas t o r t , parce qu'iís 
é toient officiers de la maison des Capétiens et 
non pas de l\i couronne. lis n'avoient ancune 
juridictíon , ni m é m e aocune fonction au-dehors 
des domaines du roi et de sa maison. lis ne 
pouvoient méme en avoir aucune , attendu la 
forme du gouvernement féodal qui rendoit cha
qué seigneur souverain dans sa terre. " L i rois 
ne puet mettre ban en la terre au barón , sans 
son assentement , ne l i pers ne puet mettre ban 
en la terre au vavassor. Estab de St. Louis , 
L . i , C . 24. » Les prélats et lesbarons avoient á 
leur cour les mémes officiers que les Capétiens , 
et ees cíHciers exergoient dans les seigneuries 
de leurs suzerains , les[ mémes fonctions que les 
officiers du roi exercoiént dans les domaines du 
prince. Ceux du roi ont fait fortune avec leur 
maí t re . D e simples officiers de la personne et de 
la maison du prince , ils sont devenus grands 
officiers de la couronne , quand la ruine du gou
vernement féodal a revétu Ies rois de íoute la 
puissance publique. 
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Tajonterai ici un mot au sujet des seigneurs 

qui relevoient immédia tement de la couronne , 
á l 'avénement de Hugues-Capet au t róne , et 
qui tenoient leurs fiefs en m é m e dignité que 
Ies ducs et les comtes , seuls compris depuís 
au nombre des pairs. Tels étoient les comtes 
de Vermandois , Chartres , Blois , Tours , A n -
jou , Meaux , Mácon , Perche , Auxerre , etc. 
Ies sires de Bourbon Montmorency , Beauieu , 
Coussi , etc. Voyez le traite, des fiefs de M . 
Brussel , p. 647, et le glossaire de Ducange , 
au mot pares. Plusieurs de ees seigneurs étoient 
en m é m e temps trop puissans et trop éioignés 
du duché de France , pour que Ies prédéces-
seurs de Hugues-Capet , en qualité de ducs de 
France , les eussent forcés de relever de leur 
duché ; et les autres étoient trop voisins des 
derniers Carlovingiens , pour n'avoir réussi faci-
lement á conserver leur írnmédiateté á la cou
ronne. On pourrpit faire sur cette mat ié re plu
sieurs dissertations, trés-Iongues , et m é m e cu-
rieuses , mais trop peu importantes relativement 
á l'objet que je me propose , pour que je les 
entreprenne. I I me suffit qu'il soit prouvé en 
général que d'autres seigneurs que ceux qu'on 
nomme les douze pairs relevoient immédia te 
ment de la couronne. J'ajouterai que toutes les 
seigneuiies qui avoient le titre de comté sous 

Y í 
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Hugues-Capet avoíent re levé immédiatement de 
la couronne sous les derníers Carlovingiens : 
tels étoient les comtes de Pérígord , d 'Angou-
léme , de Poidíers , etc. Si ees seignenrs n'en 
relevoient plus immédiatement , quand Hngues-
Capet monta sur le t róne , c étoit par une suite 
des troubles arrivés sur la fin de la seconde 
race , et qui dé angérent lordre naturel des 
vasselagés.' 

( i ) Voyez dans la remarque { 6 ) du t r o i -
s iéme chapitre de ce livre , ce que j 'ai dit sur 
Fappel en déni de justice. 

C é t o i t une coutume constante d 'é tre ajourné 
par deux de ses pairs. Sous le régne de Louis 
V I I I , la comtesse de f landre ne I'ayant été 
que par deux chevaliers > prétendit que cet ajour-» 
nement éíoit mil ; mais elle perdit son procés , 
et le parlement jugea qu^elle avoit été suffisam-
ment ajournée. 

( 3 ) Henri , duc de Bonrgogne , étant mort 
sans postérité , le roí Robert , son neveu , s i m 
para de ce duché , dont i l donna Tinvestiture k 
Henr i son second fils. Ce prince parvint á la 
couronne par la mort de Hugues son frére ainé , 
et se désaisit du duché de Bourgogne en faveur 
de son frére Robert , chef de la premiere mai-
son royale de Bouigogne , qui ne s'éteignit que 
sous le régne du roi Jean. 
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C H A P I T R E V I I . 

( i ) J E croyois n'avoir plus & combat i ré M . 
l 'abbé du Bos ; mais rorigine de nos communes 
me remet aux mains avec luí. Les Gaulois ont 
eu des sénats sous les empereurs Romains ; pen-
dant la p remiére et la seconde race de nos rois , 
on trouve dans les Gaules des magistrats connus 
sous Ies noms de rachinburgii ou de scabinei ; 
du mot scabineus on a fait échevin ; les 
échevins ont é té des officiers municipaux de 
quelques communes. Ces fréles matériaux suffi-
sent á M . l 'abbé du Bos pout bátir un s y s t é m e , 
et p ré tendre que les conseils de plusieurs com
munes et leur juridiction soíent un reste des 
anciens sénats des Gaulois. Tout cela se t í e n t , 
selon fui ; i l ne voit aucune lacune; et certaine-
ment ce n'est point la faute de cet <5crivain , sí 
les bourgeois n'ont pas toujours é té libres et ' 
heureux. 

P remié remen t , i l y avoit long-temps que Ies 
sénats des Gaulois ne sübsistoient plus , quand 
les Francois í irent leur cbnquéte ; et je l ' a i p rouvé 
dans une remarque de mon premier l ivre : j ' y 
renvoie le lecteur. En second lieu , j ' a i fait voir 
que Ies Rachinbourgs ou Scabins étoient de sim-
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pies officiers des ducs, des comtes et de leur^ 
cenüeniers , ou plutót qu'üs servoient d'asses-
seurs dans Ies tribunaux de ees magistrats , et 
y faísoient á peu prés les mémes fonctions que 
Ies jurés fbnt aujoprd'hui en Angleterre. On 
prouve encoré par nos anciens monumens , que 
ees Rachinbourgs ou Scabíns entroíent dans les 
états généraux et provinciaux , sous la seconde 
race. Quelle ressemblance peut-on done trouver 
entre ees officiers et les sénateurs Gaulois , k 
qm M . I'abbé du Bos accorde les plus grandes 
p;éroga.tives ? Qoi ne voit pas que les mots 
JUachinhurgins et Scahineus ne peuvent signiíier 
Jes magistrats d'une juridictíon romaine ? Malgré 
leur terminaison latine , qui ne sent que ees 
mots sont purement gertnains y et ne peuvent 
désigner par conséquent qu'un oíficier connu 
dans les coutumes de la jurisprudence gerniani-
Qiie ? Quand i l seroit vrai que les Gaulois 
gussent conservé des sénats sous la domination des 
Francois , certainement on ne pourroit pas diré 
que les Rachinbourgs ou Scabíns fnssent íes ma
gistrats de ees sénats. I I seroit irnpossible i\ M . 
i 'abbé du Bos de concllier la grande autori té 
qu'i l donne aux sénateurs Gaulois , avec le pou-
yoir niédiocre que les lois Saligues et Ripuaires 
attribuent aux . Rachinbourgs. I I ne seroit pas 
moins extraordinaire de vonloir reconnoitre dans 



ees Scabins Ies officiers municipaux de nos com-
munes. SuíEt-il de vouloir , avec le secours d'une 
étymo!ogie forcee , qu'on ait fait le mot d'Eche-
vin de celui de Scabin , pour que les Rachin-
baurgs ou Scabins de la .premiére et de la se-
condé race deviennent les échevins des communes 
de la troisieme ? Leurs fonctions , leurs p r i -
yiléges , leurs droits sont trop diííérens , pour 
qu'on puisse les confondre. 

M . l 'abbé du Bos ne nie pas que le droít de 
commune n'ait été donné k plusieurs villes sous 
la troisieme race ; et comment nieroit-il un fait 
prouvé par mílle piéces authentiques , quí sont 
entre les mains de tout le monde ? « Mais on 
trouve , d i t - i l , des le douzíéme siécle , plusieurs 
villes du royanme de France , comme Toulouse, 
Rheims et Boulogne , ainsi que plusieurs autres )( 
en possession des droits de commune , et sur-
tout du droit d'avoir une justice municipale , 
tant en matiere criminelle qu'en matiere c iv i l e , 
sans que d'un autre cóte on les voie écrites 
sur aucune liste des villes k quí ks rois de la 
troisieme race avoient , soit octroyé , soít rendu 
le droit de commune , sans qu'on voie la charte 
par Jaqnelle ees princes leur avoient accordé ce 
droit comme un droit nouveau. « Avec ce bel 
argument , M . l 'abbé du Bos n'imagine pas 
qu'on puisse ne pas voir dans nos juridictions 
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municipales les é ternels sénats des Gauíoís, 
Sí on trouve plusieurs vilíes qtii jouíssoient,, 

<Jés le douziéme siécle , du droit de commune r 
cela n'est pas surprenant; puisque Louis-le
d o s , qui vendit l e premier des privíléges á ses 
v i l les , commenca á régner en 1108. QuJimpor-
tent ees listes dont parle M . I 'abbé du Bos ? 
Pense-t-il qu'eíles soient toutes venues jusqu'i 
nous ? Quand i l en seroit súr , pourquoi vou-
droií- i l troiíver sur ees listes des villes qui 
n 'é toíent pas du domaine du roí , et qui tenoient 
leurs droits de commune de leur seigneur par-
ticulier , et non pas du prince ? C'est Louis V I H 
qui , le premier des Capétiens , prétendit que luí 
seul pouvoit donner le droit de commune. 
Toutes ees propositions serení prouvées dans
ies remarques suivantes. 

M . I'abbé du Bos fait un raisonnement plus-
spécieux , en dísant que « quelques chartes des 
communes sont plutót une coníirmation qu'une^ 
collation des droits de commune. » Rien n'est 
plus vrai ; mais i l me semble que M . I'abbé dm 
Bos n'en peut rien conclure en faveur de son 
systéme. Parce que p'usieurs chartes ne parois-
sent que coní i rmer des privíléges déjá acquis r 
est-ce une raison pour que des chartes précé-
dentes , que nous avons perdues , ne les eussenr 
pas cenférés ? Et quelles pertes en ce genre 
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n'avons-nous pas faites ? N'a-t-on pas lieu de 
conjecturer , ou plutót d 'é t re certain , qae plu-^ 
sieurs vi l les , ainsi que je le dis dans le corps 
de mon ouvrage , n'attendirent pas le consente-
ment de leur seigneur pour s^ériger en com-
munes ? Les chartes qu'on leur donnoit ensuite 
n'étoient que des chartes de coníirmation. N'est-
il pas certain que les bourgeois se déuoient de 
la bonne foi de leurs seigneurs , et que cornpí 
tant tres-peu sur Ies traites qu'ilíl passoient avec 
eux , ils avoient raison de ne se pas contenter 
de la charte primitive quí leur avoit conféré 
le droit de commune ? I I étoít prudent de pro-
fiter de toutes les occasions oíi ils pouvoient se 
faire donner des cliartes coníirmatives , c 'étoit 
lier plus étroi tement les seigneurs ; et pour pen 
qu'on parcoure Ies ordonnances du Louvre , o n 
verra qu'en eíFet Ies villes eurent souvent cette 
sagesse. 

Que M . T a b b é du. Bos nous dise ensuite que 
plusieurs villes assurent qu'elles ont toujours 
eu juridiction sur el les-mémes , et un tribunal 
composé de leurs propres citoyens; c'eut nous 
prouver simplement que les villes adoptent , 
comme les particuliers , les chiméres qui fíattent 
leur vanité : véri té dont personne ne doute. 
Nicolás Bergier , personnage írés-illustre dans la 
république des lettresj a écrit un mémoi re en 
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faveür des prétent íons de la ville de Rhe ímiy 
et je conviens , avec M . I'abbe du Bos , que 
Bergier est un savant d'un méri te trés-distingué 
ct que son histoire des grands chemins de l 'Eni-
pire Romaín est excellente ; mais Bergier aura 
voulu ílatter les Rémois ses compatriotes , et 
cTaillenrs i l n'est pas ínfaülible. Si son mémoire 
contient des raisons tríornphantes potir prouver 
que de tout temps la ville de Rheims a joui 
du droit de commune , pourqnoi M . l 'abbé du 
Bos n'en a-t-il pas fait usage dans son histoire 
critique , pour prouver le paradoxe qu'il avance ? 
11 ajoute que le rarlement de Paris a reconnu 
par un ar'rét la justice des droits de la ville de 
Rheims. Cette autori té ést sans doute t rés- res-
pectable , mais qilelle est la compagnie qui ne 
se soit jamáis trompee ? Le parlement ne sera 
sans doute pas ofFensé , si je prends Ja liberté 
de diré qu il pourroit se faire , pendant qu'il 
jugeoít le proces de Rheims, qu'il n 'eüt pas 
assez approíondi une question de notre anden 
droit public. 

Ce qui est cértain sur la matiere que je trai te, 
c'est que les communes les plus anciennes dont 
i l nous reste quelque monument , furent établies 
dans les domaines du roí , et ne remontent pas 
au-delá du régne de Louis-le-Gros. Si on me 
disoit que ce prince n'ést peu t -é t r e pas l inven-
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tenr des communes , qü'íl en a peu t - é t r e trouvé 
le modele dans les ierres de quelque seignenr ; 
je répondrois que cela est possible , et qu'íl peut 
fort bien se taire que quelque seigneur eüt déjá 
traité avec ses su jets , mais qu'on n'en a aucime 
prcuve. Diré que quelques villes ont pu conser
ver leur liberté pendant les trouMes qui don-
nerent naissance au gouverneraent féodal , et 
reconnoitre cependant un seigneur , c'est avancer 
la plus grande des absurdités. Soutenir que quel
ques villes , en se revoltant , ont pu secouer 
le joug de leur seigneur avant le régne de 
Xouis-le-Gros , ĉ est íaire des conjectures qui 
n'ont aucune vraisemblance , et que tous les 
faits connus semblent démentir. 

( 2 ) Fírmitates urbis debent detineri á juratís 
in stata tali in quo tradiLv fuerunt juratis. 
Chart. de J. con:te de Dreux a pour la pille de 
Domrnart, en 1246. Je n'ai rapporté aucune 
autorité pour prca ver ce que j'ai dit des droi tS 
cívils et judicíaires des communes : i l me sem
ble que les propositions que j 'ai avancées , ne 
seront point contredires. 11 n'en est pas touí-á-
fait de méme du droit ce guerre ; j 'ai tfbuvé 
quelquefois des personnes qui se piquent de con-
noitre notre histoire , et qui avoient de la peine 
k crcire ce que je disois des milices des comv 
mimes : on est toujours porté á juger des 
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temps anciens par celui oü Ton se trcmve* 

U t quicumque forís fecerit homini qui hanc com-
muniam juraverit , major et pares communíe % si 
clamor ad eos inde venerit, de corpore suo vel 
de rehus suis jusdtiam faciant secundum delibe-
rationem ipsorum } nisi foris factum secundum 
eorum deliberationem emendaverit. Chart. de Phil . 
yiug. pour la pille de Beauvais , art 3. S i vero 
Ule qui foris factum fecerit, ad aliquoi recepta-
culum perrexerit y major et pares communie do~ 
minum receptacuíi , vel eum qui in loco ejus erity 
super hoc convenient, et de inimico suo , si eis 
secundum deliberationem eorum satisfecerit, pla-
cebit , et si satisfacere noluerit y de rebus vel de 
hominibüs ejus vindictam secundum deliberatio
nem ipsorum facient. Jbid. art. 4. Nullus enim 
homo de communie y pecuniam suam hostibus suis 
crediderit vel accommodaverit , quandiu guerra 
duraverit, qui a si fecerit y parjurus erit. Jbid. 
art. 10. E t si aliquando contra hostes suos extra 
villam communie exierit y nullus eorum cum hosti
bus loqug.tur y nisi majoris et parium licentia. 
Jbid. art. IT. 

C ^ J Volumus etiam ut de villis infra Banleu-
gam suam constitutis, eam habeant justitiam quam 
ibi hactenus habuerunt. Chart. pour la ville de 
Beauvais. Cette juridiction que Phil ippe-Au-
guste conserve aux bourgeois de Beauvais, en 

leur 
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Jeur donnant une charte de commune , étoít 
done une nsufpation ; á moins qu'on ne dise 
que la charte que je cite , n'étoit poínt la premiére 
qui eñt éíé donnée á la ville de Beauvais , et 
que Phiiippe-Auguste , en lui accordant de nou-
veaux priviléges , confirme Ies anciens. Quoi 
qu'il en soit , i l est venu jusqu'á nous quel-
ques chartes dont les disposirons supposent 
qn'indépendamment de tout traité , de toute 
concessíon t la ville jouissoit déjá des droits que 
son seigneur lui^accorde. 

Voyez dans les ordonnances du Louvre , T» 
8 , p. 197, la transaction du 11 Janvier 132., 
entre l'évéque de Clermont et la ville nommee 
en latin Laudosum , et que M. Secousse croít 
étre Ludesse dans Pélection de Clermont. On 
voít dans le préarnbule de certe pike , que l 'é
véque de Clermont prétendoit que les habirans 

. de Ludesse lui devoient par an , pour leur taille, 
52 liv. payables en monnoie courante , qu'il 
avoit droit d'exiger une certaine mesure de blé 
de chaqué propriéraire de terre , et que tout 
habitant qui avoit des bocufs de labour ou des 
chevaux ? étoit tenu k transponer h son cháteail 
de Beauregard , son bois, son foin et son avoine. 
Le prélat prétendoit avoir droit de maréchaussée, 
et de péage dans ce lien , et nioit aux habitans 
qu'ils eussent droit de commune. E t quod, dit 

Tome JL Z 
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révéque , ex quo nos non docebamm qüo t l t i ih 
prxdicta petebamus y pro tanto clicebant nos non 
•posse eadem petere.... dicebant dicti cónsules et 
habitantes se prcedictis usos fuisse , etpluñbus aliis 
privilegiis , libertatíbus et franchisiis ; nobis in op-* 
positum dicentibus quod supposíto quod usi fuis-
sent de prtcmissis 3 tales usus etconsuetudines nobis 
non poterant pmjudicium generare, etc. Tous les 
raisonnémens des deux parties prouvent é v i -
demment qiie la ville de Ludesse n'avoit poínt 
recu de charte de commune de son seigneur* 
Ei íe auroit produit cette charte , si elle l 'avoit 
eue , ou du moins elle auroit dit que les e v é -
ques de Clermont l'avoient gratifiée du droit dé 
commune, et qu'elle en avoit perdu Pacte* La 
contestation fut t e rminée par une transactioñ 
qui maintint les bourgeois de Ludesse dans la 
íouissance de leurs franchíses. 

( 4 ) Sciendu/n est enlm quod hómuteS commii* 
rae mee, de mandato et volúntate mea 9 mecürrt 
in prcesentia domini regis iiípalado suo apud Pa
rís apparuerunt y et quod dominus rex ad pétitio-
nem meam universos homines communie mee in 
sua protectione suscepit et advocatione , per decent 
libras censuales in natali domini annuatim hoeredi-
tañas ab ipsis domino regí persolvendas. Chart* 
du comte de Poix y pour les habitans de sa ville ¿ 
€n 1208» 
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t "> ) Voyez le Glossaire de M . ü u c a n g e au 

ínot conimuna, Litdovicüs V I H reputahat dvita-
tes ómnes siids esse in quibus communite essent 9 
dit ce savant autenr; et i l appirouve cette p r é -
tent ioñ : ce qui rtie snfprend beaucoup. Nec in.-
juría $ ajoute-t-il 9 cum eo ipso deinceps oppido* 
tum incolce qüodam modo a dominorum dominio 
ahsoluti j regi ipsi parerent. Qiiod prodit auctor 
hist. Lüdovid V I I 3 p. 4 ^ 3 tradit Vt\e-
liaces communiam ínter se facientes y communiter 
conjurasse , quod ecclesiae domino ülierius non sub-
jacerent. Eadem habet Aimonius , L . 5 , C. 6^. 
Guibertus vero de vita sua C, 10 , inter mis sus 
sermonem habuit de execrabilibus communiis tais > 
in quibus contra jus et Jas violenter serví d domí-* 
iiorum jure se subtrahunt* 

Je ne concois poirit eñ vertu de quel p r i n 
cipe on peutavancer, que le droit de commune 
qu'un seigneur accordoit á ses sujets les afFran-
chit de sa seigneitrie. Parce qu'ün seigneur par 
isa charte de Commuñe renoñcoit aü privi iége 
bonteux d 'étre un tyran , parce qu'il l imitoit ses 
droits et pefmettoit á ses sujets d 'é tre des hom-
mes, esí41 permis d'en conclure qu'il avoit re-
fioncé á sa seigneurie ? Le sens commun r é -
prouve une pareille conséqüence. Quand le 
comte de Poix vouloit que ses süjets míssenf 
leurs priviléges sous la protection et Tavoeatie 

Z 2 
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cíu ro í , p ré tendo i t - i l perdre sa selgneuríe ? t é s 
rois en prenant sons lenr protect or» Ies traites 
que quelques seigneurs passérent avec leurs su-
jets , nefurent que de simples garans; et i l seroit 
ridicule de penser que cette garantie leur don-
nát quelque nouveau droit de seigneurie ou de 
souveraineíé sur Ies contractans. En partant des 
principes du gouvernement féodal , la garantie 
du roi de France ne lui donnoit pas plus de 
droit sur Ies terres des seigneurs , qu'elle en 
donne aujourd^hui á un prince , sur deux puis-
sances indépendantes dont i l garantit les en-
gagemens. 

Les autorités que rapporte M . Ducange , ne 
prouvent pas le droit , mais seulement les p r é -
tentions des rois de France et des communes. 
Les nns vouloient abuser de leur garantie , 
pour se méler du gouvernement des seigneurs 
dans leurs terres, et les autres du pouvoir qui 
leur avoit é té accordé ; et vouloient encoré 
Paugmenter, en feignant seulement de prendre 
des précautions pour l'aíFermir. 

Comment la prétention de Louis V I H peut-
elle é t re legitime, si ce n'est que par une con-
juratíon et une révolte que la commune de V e -
zelay veut se soustraire á l 'autorité de son abbé ? 
Pourquoi Guibert traite-t-il d^exécrables Ies com
munes qui refusent de reconnoitre leur sei-
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gneur ,. si on croyoít dans ce temps - lá qiie le 
droit de bourgeoisie eút détruit tous les droits. 
seigneuriaux ? I I ne faut que jeter les yeux sur 
quelques chartes. de commune , pour voir que 
Ies seigneurs en les donnant , ne crnrent jamáis 
avoir perdu leurs droits de seigneuríe ou de 
souverainete- sur leurs bourgeois. lis croyoíent. 
avoir établi une regle íixe , et n ' é t re plus les, 
maítres de gpuverner arbitraircment. 

( 6 ) « Se ainssint éstoit que uns bom eust.. 
guerre á un autre, et i l venisí á la j«stice pour. 
l i fere asseurer, puisque i l le requiert , i l doit 
fere jurer á celui del qui i l se pla int , ou. í ian-
eer. que i l ne l i fera domage ne i l ne l i s ien, 
e t se i l dedans ce l i fet domage ; et i l puet estre, 
p r o u v é , i l en sera pendus : car ce est appelé, 
tr ive enfrainte qui est une des grans traisons, 
qui so i t , . . . se ainssint estoit que i l ne volist 
asseurer , et la justice l i deffendjst et deist: je? 
vous deíFens. que vous ne vous allies par de-
vant ce que vous aurés asseuré , et se i l s'ea 
alloit sur ce que la justice l i auroit deíFendu % 
et l'en ardist á-celui sa maison,.. ou l'en l i estre^ 
past ses vignes, .ou l'en l i tuast, i l en seroit 
aussi bien. coupable , comme s'il l'eust fait. n 
Etabl. de S. Louis „ L . i , C. 28, Quand un, 
différend étoit porté á une cour de justice , si 
mñ des, parties prometíoi t de ne commetíret 

Z í 
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aucune hostilité contre son adversaíre , celuí-cl 
étoit obligé de prendre le méme engagemenr. 
Nous en avons la preuve dans une lettre de 
Philippe-Anguste á Blanche comtesse de Cham
pagne. Mittimus ad vos dilectos etfideles nostros , 
Guill. de Barr ís , et Mathe de Montemorenciaci % 
Ut m manu eorum detis rectas Treugas Erardo 
¿e Breña et suis de vohis et vestris, Scientes pro. 
certo y quod ipse Erardus comm nobis rectas de-* 
di t et fiduciavit Treugas nobis et nostris de se et: 
suis. Sciatis quod Treugce istcc durare dehent 
quamdiu placítum durabit coram nobis ínter 
vos > etc. 

( 7 ) £í Nous comandons que se aueun vuelt 
appeler aucun de multre , que i l soit oís ; et 
quant i l voldra fere sa clamenr , que Ten l i díe ; 
$e tu vuels de multre , tu sera o«s , mais i l con-
víent que tu te lies á tele peine sofrir come ton 
adversaíre sofreroit se i l estoir ataint : et sois 
certain que tu n'auras point de bataille , ains 
te conviendra pruever par tesmoins , comme ií 
te plest á pruever ; tant quand que tu congnoitrois 
que aidier te doie ; et se vaille un qui te doict 
valoir , quar nos l'ostons nule pmeve qui aist 
esté rechué en cort laie siques á ore , fors la 
bataille ; et sache bien que ton adversaíre porra 
diré contre tes tesmoins.. , et quand i l vendrá 
i H poincí dont la bataille soloit venir , cil qu* 



B T P R E U V E S. 359 
prueva par |la bataille , se bataille fust, prue-
vera par tesmoins , et la justice fera venir les 
tesmoins as cousts de celi que les requiert , se 
51 sont dessoubs son p o v o i r . . . . en tele ma
niere ira l'en avant es quereles de traison, de 
rap iñe , de arson , de larrecin , et de tous crimes 
oü aura peril de perdre ou vie QU membre. En 
querele de terrage, chil qui demandera hom com 
son serf, i l fera sa demande et porsievra sa 
querele jusques au poinct de la bataille , cil qui 
proveroit par bataille , provera par tesmoins , 
qu par chartes ; ou par autres prueves bons et 
loyaulx qui ont esté accoutumé en cort laie jus
ques á ore , et ce que i l provast par bataille 
íl provera par tesmoins : et se i l faut á ses 
prueve i l demorra á la volonté au seigneur por 
Famende. » Cette ordonnance de S. Louis est: 
sans date : quelques savans eroient qu'elle est 
de Tan 1260. 

« Se aucun veult fausser jugement au pays 
oíi i l apart iént que jugement soit faussé , i l n ' i 
aura point de bataille , mes les clains et Ies 
reporis et les autres destrains du plet seront 
aportés en nostre c o r t , et selonc Ies erremens 
du plet, l'en sera depecier le jugement ou teñir 9 
et chil qui sera t rouvé en son tort l'amendera se
lonc la coustume de la terre. » Ib id . 

Quand les Fran^ois .eurent adopté la jurisprfe. 

% 4-
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dence de duel judiciaire, on se battit egalement 
pour les questions de droit comme pour celles 
de fait. Dans l'anarchie générale oü le royanme 
étoit t ombé , de nouvelles lois ne prirent point 
la place des anciennes qu'on avoit oubl iées , ainsi 
on n avoit , par exémple , aucune raison pour 
décider si la représentat ion devoít avoir lieu ou 
non , et si le partage d une succession devoit 
se faire d'une maniere plutót que d'une autre. 
Dans rincertitude oü Fon' se trouvoit , on laissa 
ausort , c'est-á-dire au combar judiciaire, á dé 
cider ees questions. C h a q u é opinión fut défendue. 
par des champions , et lo sque avec le secours da 
teraps et du duel , les coatumes furent constatées 
dans une seignenríe , et qu'on eut quelque regle 
íixe sur les questions de droit , les juges n'or-
donnérent plus de duel que dans les procés dont 
le jugement dépendoit des faits obscurs et i n -
certains. 

« Sont deux manieres de fausser jugement, 
desquelíes si un des apiaux se doit demener par 
gages , sí est quand Ten ajouste avec l'apel vilain 
cas, l'autre se doit demener par erremens seur 
quoi l i jugemens fu fes ... vous aves fait jugement 
faus et mauvais córame mauvés que vous estes, 
ou par íoü ie r , ou par promesse , ou par autre 
mauvaise cause, laquel i l met avant, l i apiaux 

demene par gages. Beaum. C. 67. I I convú'nt 
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apeler de degré en degré , chest á diré selonc 
cheque l i hommage descendent dou plus bas au 
plus prochain seigneur aprés . . . . . U appel doivent 
estre fet en montant de degré en degré sans nul 
seigneur trespasser. » Ibid. C. 61. 

{ 8 ) Depuis Mugues - Capet jusqu'á Philippe-
Auguste, les prévóts rendirent compte de leur 
administratíon au sénéchal de la cour , dont 
l'office conféré en fief, donnoit á celui qui en 
étoit pourvu, rautori íé la plus étendue sur tous 
Ies domaines du roí. Le sénéchal étoit une espece 
de maire du palais, i l s'étoít rendu suspect au 
prince, et Philippe-Auguste en supprima l'office 
en 1191 , ou , ponr parler rancien langage , ne 
conféra plus ce fief. Je n'ai point parlé dans le 
corps de mon ouvrage de ce changement, parce 
que c'étoit une aíFaire purement domestique qui 
n'intéressoit en ríen le gouvernement general , 
qui est le seul objet que je me propose. Phi
lippe-Auguste partagea ses domaines en diíFérens 
districís , dont chacun comprenoit plusieurs p ré -
vótés , et á la téte de chaqué district , qu'on 
nomma bailliage , i l placa un premier magistrat 
nommé b a i i l i , qui eut sur Ies prévóts de son 
ressort la méme autorité de surveillance que 
Je sénéchal de la cour avoit eue aupara-
vant sur tous. Dans le livre suivant , i l sera 
beaucoup par lé de ees baillis qui íurent un des 
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principaux instrumens de la ruine des fTefs. 

j ( 9 ) Les prédecesseurs de S. Lonis avoient 
un conseil pour radministration de leurs afí'aires 
par t icul ié res , et de leurs domaines. Ce conseil 
embrassoit toutes les parties du gouvernement. 
I I avoit soin des finances du prince , régloit la 
guerre, la pa íx , et expédioit en conséquence les 
ordres nécessaires , etc. Mais je crois que ce 
n'est que sous le régne de S. Louis , que ce 
conseil prit connoissance des preces , et devint 
une cour de judicatura qui donna naissance , 
ainsi qu^on le verra dans la suite , au con
seil des parties , á la chambre des comptes 
et au tribunal que nous appelons le grand-
conseil. 

Pourquoi le conseil du prince au ro i t - i l eu la 
prerogatíve de juger avant le régne de S. Louis ? 
puisqu'on ne voit point quelles sortes de per-
sonnes ou d'aííaires auroient été soumises á sa 
juridiction. Les seigneurs qui relevoient du ro i 
avoient sa cour féodale ou le parlement pour 
juge ; ses sujets , soit gentilshommes qui possé-
doient des terres en ro ture , soit bourgeois ou 
vilains , étoient jugés par les p r é v ó í s , les baillis 
etles officíers municipaux dont les justices étoient 
sóuveraines , ou jugeoient en dernier ressort; 
puisque tout s'y décidoit par le duel judiciaire , 
de m é m e que dans le reste du royaume. A l'égardi 
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ides officiers subalternes de sa cour et de ses 
domestiques , ils étoient soumis á la juridiction 
de queique grand officier , comme le chancelier , 
le conné tab le , le boutillier ou le chambellan. 

Aprés que S. Louis eut établi dans ses terres 
l'appel dont j ' a i parlé , i l fallut nécessairement 
qu'il formát auprés de luí un tribunal , pour 
connoí t re des jugemens des baillis dont on ap-
pelleroit k sa personne. I I n'est pas vraisemblable 
qu'á la naissance de cette nouvelle jurisprudence , 
Ies appels ínterjetés des sentences rendues par 
les baillis fussent portes au parlement. Cette 
cour féodale dont tous les juges étoient alors de 
grands seigneurs , auroient cru se dégrader en 
jugeant des afFaires peu importantes , ou des 
affaires quí ne regardoient que des gens peu 
importans. Si le parlement avoit d'abord connu 
de ees appels, pourquoi le conseil du roí auroit-
i l commencé á devenir une cour de judicature ? 
L e parlement ne düt prendre connoissance des 
appels que quand cette nouvelle jurisprudence 
fut devenue générale , et qu'il fut question de 
réformer Ies jugemens rendus dans les justices 
des grands vassaux. 

« Maintefois ay veu , dit Joinvilie , que le 
bon Saint (S . Louis) aprés qu'il avoit ony la 
messe en esté , i l se alloit esbattre au bois de 
Vicennes , et se sepit au pié d'un ^chesne, et 
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nons faísoit seoier tous emprés luí : et tous eeuls: 
qui avoient affaire á iui , venoient á luí par íer 
sans ce que aucun huissir ne autre leur donnast 
empeschement , et demandoit hautement de sa 
bouche s'il y avoit mil qui eust partie. " Voiik 
l'origine de ce tribunal domestique dont je 
parle. 

Trente-six ans aprés la mort de S. Louis , le 
parlement avoit en quelque sorte changé de na-
ture par le changement qui s'etoit fait dans ses 
magistrats ; et le conseil avoit déjá tellement 
.^ris la forme d'une cour de justíce , qu'il parta-
geoit , concurremment avec le parlement, la con-
noissance des appels interjetés des juridictions 
subalternes. J'en tire la preuve du traite que 
Philippe-le-Bel passa avec r a rchevéque de L y o n ^ 
dans le mois de Janvier 130^ : i l y est dit qu'on 
pourra appeler au parlement ou au conseil du 
r o i , des sentences du juge séculier de Lyon , et 
on ajoute. Discutietur cognitio istias ressord sew 
appellationum in parlamento Parisiensi ̂ vel coram 
duobus vel tribus viris probis de concilio regis non 
suspectis per dominum regem deputatis. 

La nouvelle jnrisprudence de S. Louis causa 
un changement prodigieux dans toutes les par-
ties du g p u v e r n e m e n í : j ' en parlerai dans le l i -
vre suivant. 

(10) « Nous faisons savoir que nous , á nos??-
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Iré chier cousin ct féal Eclouard..., octroions que 
s'il advient qu'on appelle de luí , ou de ses se-
neschauls ou de leurs lientenans qui ore sont 
ou aprés seront en toutes les terres que i l a 
ou aura en Gascogne, Agenois , Caorsin , Pier-
regort , Lemousin et en Xantonge , á nous ou k 
nostre court par quele achoison que ce soit de 
mauvés et de fauls jngement, ou de défaute de 
droit ou en quele autre maniere faite ou k faire 
octroions nous á notre chier cousin , que de 
apiauls que vendront en notre court , de luí ^ 
ou de ses senechauls , ou de leurs lientenans , 
en quelque cas que ce soit , que nous les ap-
pellans revoirons et leur donrons espace de troís 
mois des le hore que i l seroit requis de celi 
qui aura appellé , de leur jugement amender , 
et de faire droit se défaut i est ; et si ne le font 
dedans le temps devant d i t , si puissent les ap-
pellans adoncques retourner en nostre court , et 
re teñi r droit en nostre court. " Let t . Patentes 
de 1283. 

(11) « L i quens n'est pas tenus á préster ses 
hommes pour aler juger en la court de ses sou-
gez se i l ne l i plest , si comme sont l i autre 
seigneur dessous l i á leur hommes.. Et tuit chil 
qui ont defaute d^hommes par quoi i l ne pueent 
jugement fere en leur cour t , puent mettre le plet 
en la court du conté , et la H doivent l i hom-
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me et lí conté jngier. Beaum. C . 6y. Sire je di 
que ches jugement qui est prononciés contra m o i , 
et auquel P... s'est aCCordés , est faux et mau* 
vés et deloiaux, et tel le ferai centre le dis P..V; 
qui s'est accordés , par moi ou par moft í iom-
me qui fere le puet et doit pour m o i , comme 
chil qui a essoine T et laquelle je monterrai bien 
en lieu convenable , en la court des cheens ou 
en autre la ou droit me menra par reson de cet 
appel. " Ib id . C. 61. I I y avoit done des cours 
qui pouvant ordonner le duel judiciaire , n'a* 
voient pas le droit de le teñir chez elles, et 
renvoyoíent le combat á la cour du suzerain. 
I I est tres - vraisemblable que ce droit dont parle 
Beaumanoir , étoit une usurpation récente des 
barons. 

« Le coustume de Biauveisis est tels que ÍÍ 
seigneurs ne jugent pas en leurs cours. " Beaum* 
Capit. 67. 

Voyez les Conseils de Fierre de Fontaine , 
C. 22 , §. 14,. « L i rois Felippe (c'est Philip* 
pe-Auguste ) envoia jadis tout son conseil en la 
court l 'abbé de-Corbie , pour un jugement k i 
i estoit faussés. » 

M . Brussel dans ses a'dditions au trai té cíe 
l'usage des íiefs , rapporte un a r ré t rendu en 
121 i , par I'échiquier de Normandie , qui prou-
ve ce que je dis ici au sujet des appels. Rober~ 
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tus Brüñet y et alií in assisia judicaverunt, quod 
Erembeure haheretfaisinam ; in Scacario judicatum 
fu i t y quod illud judicium erat falsum, et habuit 
¿ialesia faisinam suam* 

(12) « Ñus gentishom ne puet demander aman-
dement de jugement que Ten l i face, ains con-
vient que Ten le fansse tout oultre , ou que i l 
le tienne pour bon , se ce n'est en la cort le 
roy ; car illaec pueeht toute gent demander 
amandement de jugement. Estab. de S. Louis , 
L m 1 , C. 76. Ñus hom coustumier ne puet 
jugement íere froíssier ne contredíre , et se ses 
sires l i avoit fet bon jugement et loial , et de
manda st amandement de jugement, i l feroít au 
seigneur amende de sa loi 5 sois , ou % sois et 
d e m i , selon la coustume de la chasteíerie , et 
se i i avoit dtt á son seigneur , vous m'aves fet 
faux jugement , et le jugement fust bon et 
loiaux , i l feroit au seigneur six sois d'amende. n 
I b i d . L . 1. C. 13^. 

(13) " Qüand la partie demande qui ensient 
de tel jugement, et tuit l i honae se taisent , fors 
que doi , k i disent qu'il ensievent , se on en 
fait amende , pour coi seroit elle fait fors á ciaus 
qui si asentirent apertement , fors k'es cas qui 
devant sunt dit. Mais ka la partie demande k i 
ensient cest jugement, se tout l i homs disoient 
ensemble , nous Tensievons ; et puis deist la 
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pár t ie , slré , faites parler vos homes l i uns ápfés 
l'autie enssi comme je leur demanderai , en cest 
cas s'il en faisolt amende, ramenderok i i á tons. n 
P. de Fontaine C. 22.. §. 9. Voyez Beaom. C. <5r, 

(14) « Je te di quí de la cort le comte de 
Pontyu , la oü l i home avoient fáit un juge-
ment , fist cil ajourner Ies homes le comte en 
la cort le roí , ne s'en peuvent passer pour riens 
quí deissent, ne que li Queens deist , que i l ne 
recordassent le jugement k ' i l i avoient fait en 
la cort le comte , et illuec en faussa Ten denx 
des homes le comte ; mais i l s'en délivra par 
-droit disant, pource ke l i jugemens n'avoit pas 
esté fait contre celui qui le faussoit , et l'amen-
derent l i home au roi et á chelui k i le faussa. » 
P. de Fontaine , C. 22, §. 17. 

Fin des remarques du livre troisiéme. 

R E M A R Q U E S 



REMARQUES E T P R E Ü V E S 
D E S 

Observadons sur VHistoire de France, 

L I V R E Q U A T R I É M E . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

(O <f J L i l Bers ne ses justíces ne doivent pas 
fere recors au vavassor de riens du monde qui 
soít gié pardevant eux. » Estab. de S. Louis , 
L . i , C. 40. Je placerai dans Cette Remarque les 
preuves des usürpatíons recentes qu'avoient faites 
Ies barons , et dont je parle dans le premier cha-
pitre de ce quat r iéme lívre. 

« L i Queens Ies ( sê  vassaux ) puet fere se-
mondre par ses serjens serementés par un ou par 
pluriex. « Beaum. C. 2. 

« L i Queens et tuit cil qui tiennent en baro-
nie ont bien droit seur leur houmes par resoti 
de souverain , que se íl ont mestier de fortereche 
á leur houmes pour leur guerre , ou pour metre 
leurs prisonniers ou leurs garnisons ^ ou pour aus 

Tome I L A a 
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garder , ou pour le pourfít quemum dou paix ^ 
i l le pueent penre ,etc. t? Beaum. C. 58. Cet au-
teur ajoute tout de suíte que si le vassal a be-
soin de son cháteau , parce qu'il est íu i -méme 
en guerre , le suzerain doit le luí garantir/11 
dit encoré que si le vassal a un héri tage ou pos-
session quí nuise ou convienne fort á la maison 
ou au cháteau de son suzerain , celui-ci ne peut 
pas le contraindre á vend ré , mais bien á consen
t i r á un écliange. 

« Se l i houme d'aucun seigneur fet de son 
fief, ou d'une partie de son í i e f , arriere-fief , 
centre coustume sans le congié de son seigneur, 
sítost comme l i sires H fet , i l le puet penre 
comme l i sien propre pour le meffet. Beaum. 
C. 2. Aucun puet son fief estrangier ne vend ré 
par parties sans Fotroi dou seigneur de qui i l le 
t ient . N e puet ou franchir son serf sans i 'otroi 
de chelui de qui en tient l i fief : car l i drois que 
je ai seur mon serf est du droit de mon fief, 
doneques, se je l i ai donné franchise , apetice-je 
mon fief. N e puet ñus donner abriegement de 
serviches de fief ne franchises de hiretages sans 
Fautori té de son pardessus. » Ibid . C. 45. " Ñus 
vavasor ne gentishom ne puet franchir son home 
de cors en nule maniere sans l'^ssentement au 
barón ou du chief seigneur. » Estab. de S. Louis , 
L . 1 , C. 34. 
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I I ést par lé du droit de rachat dans une or-

donnance du i Mai 1209. Quandocumque con-' 
t igerit ; pro ¿lio totali feodo servitium domino fieri y 
quilibet eorum secundum quod de feodo ¿lio teñe* 
bit y servitium tenehitiir exhihere > et i l l i domino 
deserviré et reddere mchatum et omnem justitiam* 
Ar t . 2. Par l'ordonnance du roois de Mai 1235 , 
on voit que le droit de rachat se payoit á chaqué 
mutation , m é m e en ligne directe. Quand Beau-
manoir écrivit en 1283 , son ouvrage sur Ies 
coutumes de Beauvoisis , le rachat n'avoit plus 
lieu qu'en ligne collatérale ; mais peu t -é t re que 
cette coutume n'étoit pas générale . 11 d i t , C. 27, 
« quant fief eschiet á hoirs qui sont de costé , i l 
i a rachat. » En parlant de lods et ventes , i ! dit 
<< quant hiretages est vendus , se i l est de fief, 
lí sires a le quint denier dou prix de la vente. » 
Ce droit n'a sans doute été imaginé qu'aprés que 
Ies barons eurent établi comme une máxime 
constante , que les possesseurs des fiefs , qui re-
levoient d'eux , ne pouvoient point , selon I'ex-
pression de Beaumanoir , Ies estrangier. 

Le pouvoir de lever des subsides sur ses vas-
saux n'est pas une chose dont on puisse douter ; 
on en trouve Ies preuves dans mille endroits. 
Mais i l faut Bien se garder de croire avec quel-
ques écrivains , que les vassaux eux - mémes 
payassent ees subsides ou aides de leurs propres 

A a 2, 
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'deniers. M . Brussel rapporte dans son traite de 
l'-usage des fiefs , L . 3 , C. 14. , des lettres-pa
tentes de Philippe-le-Bel du 6 Octobre 1311 , 
adressées au bailli d 'Orléañs , par lesquelles i l 
luí ordonne de lever dans les tér res des barons 
de son ressort , le subside du maria^e de sa filie 
Isabelle avec Edouard I I , roí d'Angleterre ; et 
cela de la m é m e maniére et aussi fortement q ü a n t 
á la somme , que les barons ont coutumed 'ex í -
ger dans leurs terres le mariage de leur fi l ie. 
Cela suffit pour indiquer comment les barons 
levoient des aides sur leurs vassaux, ou plutót 
sur les sujets de leurs vassaux. S'ils avoient sou-
mis leurs vassaux mémes á payer cette sorte de 
taxe de leurs derniers , est-il vraisemblable que 
Philip pe-le-Bel , qui aíFectoit sur les barons les 
mémes droits qu'ils s'étoient faits eux-mémes 
sur leurs vassaux , eüt eu pour eux quelque m é -
nagement ? Cette conduite seroit contraire á tout 
le reste de -la politique de ce prince , aussi hardi 
et entreprenant, que adroit et rusé. 

Qidcunqutetiam) sive mater, sive aiiquis ami* 
torum ) habeat custodiam foemina? quce sit heres , 
debet prestare se-curitatem domino a quo tenebit 
in capite , quod maritata non erit , nisi de ¡icen-' 
tia ipsius domini et sine assensu amicorum. Oíd. 
an. 1246 art. 2. « Quant dame remeint veve, et 
elle a une filie j et elle asebloie, et l i sires á qui elle 
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sera' femé lige viegne á luí ét l i requierre , dame 
je vuel que vons: me donnés seureté que vous 
ne mariés votre íille sans mon conseil et sans 
le conseil au lígnage. son pere , car elle est femé 
de mon home lige , pour ce ne vuel je pas que 
ele soit-fors conseillée , et- convient que la dame 
l i doint pan d ro i t ; et quant la pucelle sera en 
aage de marier , se la dame tru qui la l i demaint, 
ele doit venir á son seígneur , et au- lignage de-
vers le pere á laídamoiselle , et leur doit diré en 
tele maniere *, seigneur Ten me requiert ma filie 
-¿ marier , et je.ne la vuel pas marier sans vostre 
eonsel^ ore melés bon consel que tel homme 
me la demande , et le doit nommer , et se l i sires 
d i t , je ne voel mié que cil l'ait v.qaar tiex homme 
ía demande qui est plus riehes et plus gentis-
hom et riches, que cil de qui vous parles , qui 
volentiers la prendra, et se l i lignage d i t , encoré 
en savons nous un plus riche et plus gentishom 
que ñus de ceux ; adonc si doivent regarder le 
meilleuu des trois et le plus proufitable á la 
damoiselle , et cil qui dirá le meilleur des trois , 
si en doit éátr.e creus ; et se la dame. la mariok 
sans le conseil au seigneur , et sans le conseil au 
Ignage deversle pere , puisque l i sires l i auroit 
d o n n é e , elle perdroit ses m e u b l e s . » Estab, de 

Louis , L . i , C, ó r , 

Qn voit. par ce dernier passage qui sert de 

A a 3 
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commenta í re á celui qui le precede , combien íe 
P. Daniel se trompe , quand i l avance qu'un 
vassal se rendoit coupable de fé lon ie , et s'ex-
posoit par conséquent á perdre son fief, s'il ma-
rioit un de ses enfans sans le consentement de 
son suzerain. S. Louis, q u i , par intérét person-
nel et par amour de l'ordre et du bien public , 
ne cherchoit qu'á établir la subordination la plus 
exacte et la plus marquée entre le vassal et le 
suzerain , se seroit-il exprimé , comme i l fait dans 
le passage de ses établissemens que je viens de 
cí ter , si la coutume eút été plus favorable á 
Tautorité du suzerain ? On ne sauroit trop se 
défier de nos h is tor iéns ; i l m'est arrive plus 
d'une fois de recourir k la piéce qu'ils citent 
en marge , et de n'y den trouver de ce qu'ils 
y ont vu. 

En 12.00 , la comtesse Blandhe de Champagne 
passa l'acte suivant avec Philippe-Auguste. Ego 
propria mea volúntate juravi} quod sine consiliQ 
et assensu et propria volúntate domini mei Phi-
lippi regís Francorum 9 non acciperem maritum 9 
et quod ei tradam filiam meam et alium infantem 
meum 9 sí ego remanserím grávida de meo marito, 
ect. Pourquoi Philippe-Auguste et la comtesse 
de Champagne auroient-ils passé un pareilacte, 
si la convention qu'il contenoit , eút é t é de droi í 
commun dans le gouvernement féodal ? Pour-
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quoí ees expressions de la comtesse de Champa
gne , propria mea volúntate juravi ? Pourquoi 
Philippe-Auguste , si jaloux de ses droits , auroit» 
i l négligé de s'exprimer dans cet acte , qu'il ne 
demandoit cet engagement á la comtesse de 
Champagne , que comme une confírmation du 
droit de siizerain , et une reconnoissance plus 
formelle de la part de cette princesse, d'un de-
voir établi par la coutume , et auquel elle ne 
pouvoit manquer sans trahir la foi du vassela-
ge ? Ce sont de pareils traités qui vraisemblable-
ment ont contribué á établir de nouveaux usages 
et de nouveaux droits. 

I I me faudroit faire une longue dissertation , 
si je voulois exposer ici toutes les raisons qui 
m'ont déterminé á croire que les coutumes dont 
je rends compre dans le premier chapitre de ce 
l ivre , étoient des nouveautés en t ié rement incon-
núes avant le régne de Lonis-le-Gros. Qu'on se 
rappelle les circonstances oü se forma le gouver-
nement féodal ; qu'on songe qu'il dut bien plus 
sa naissance á Tesprit d ' indépedance qu 'á l'es-
prit de tyrannie r, sur-tout entre les seigneurs ; et 
Ton sera por té á juger que Ies coutumes dont 
je viens de parler dans cette remarque , ne pou« 
voient pas étre établies sous les premíers Ca-
pét iens . 

Je Tai déjá d i t , et je le répé te encoré . Je me 
A a 4 
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suis fait une regle que je crois súre , c'est de n€ 
regarder comme coutumes primitives du gou-
vernement féodal , que celles qui ont une ana-
logie marquée avec quelqu'une des lois connues 
sous la seconde race ; celles qui y sont contraires, 
doivent sans douté é t r e des nouveautes in t ro-
duites par le temps , dans un gouvernement oü 
la forcé , la violence et Tadresse décidoient de 
t o u t , et oü un seul exemple devenoit un titre 
pour tout oser, tout entreprendre et tout exécuter . 

J'ai avancé dans le l ivre précédent , que les 
justices des seigneurs, quoique toutes souverai-
nes , n'avoient pas la m é m e compétence sous 
Hugues-Capet ; parce que jé trouve cette diíFe-
rente aítribution des justices etabües par Cha i -
lemagne ; voyez la remarque 2 , chapitre 2,, du 
i iv re précédent . Je dis actuellement que le droit 
de prévention dont les barons jouíssoient á 
l 'égard de leurs vassaux sous le régne de S. Louis , 
étoit un droit nouvellement a c q u i í ; paree que 
je le trouve contraire aux établissemens de la 
seconde race. Je me contenterai de rapporter en 
preuve un passage qu'on a déjá lu dans quelque 
remarque précédente . S i vas sus nos te r jas t i t i as 
non fecerit 3 tune , et comes et mis sus ad ipsius 
casam sedeant et de suo vivant quousque justitiam 

faciat. Cap. an.yjy , art. 21. Peut-il y avoir une 
preuve plus forte que le droit de prévention % 
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tTune justíce sur l 'autre, étoit inconnu sous la 
seconde race ? puisque le comte et l 'envoyé royal 
ne pouvoient point connoí t re , dans le cas m é m e 
du déni de justice , d'une affaire dont la con-
noissance appartenoit á la justice d'un seigneur 
particulier. 

Quand on voit avec 'quelle espéce de fureur 
Ies seigneurs démembroíent leurs terres 3 sous 
Ies prédécesseurs de Louis- le-Grospour se faire 
des vassaux; quand on considére leur maníe de 
tout eriger en í ief , comment pourroit - on croire 
que la coutume dont Beaumanoir parle , et quí 
défendoit d^peticier son íief et d'afFranchír son 
serf; ne fíit pas nouvelle ? On voit d'abord qu'un 
grand vassal de la couronne est cité aux assíses 
du roi par deux de ses pairs , dans la suite la 
comtesse Jeanne de Flandre se plaint que le ro í 
ne l'a fait ajourner que par deux chevaliers : 
cette entreprise étoit done nouvelle, et ce nou-
veau droit a sans doute pris naissance dans le 
m é m e temps que les barons avoient commencé 
á faire ajourner leurs vassaux par de simples 
sergens. Cum esset contentio ínter Johannam co-
mitissam Flandria?... Dominusrex fecitcomitissam 
citan coram se per dúos milites. Comitissa ad diem 
comparens proposuit se non fuisse sufficienter cita-
tam per dúos milites , quia per pares sitos citad 
debebat. Partibus appodiantibus se super hoc > ja -
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dicatum est in curia domini regís quod comitíssa 
fuerat sufficienter et competenter citata per dúos 
milites , et quod tenebat et vcdehat suhmonitio per 
eos facía de comitíssa. « Voyez cet arré t du par-
letnent, dans le traité des fiefs de M . Brusse l .» 
L . 2 , C. 24. 

I I nous reste un ouvrage précieux et t rés -
propre á nous donner des lumiéres sur Ies épo-
ques de l'origine de nos diíFérentes coutumes ; 
ce sont les assises de Jérusalem. Godefroy de 
Bouillon et les seigneurs qui Ies rédigérent , 
é to ient passés dans la Palestine vers la fin du 
onz iéme siécle. N'est-il pas raisonnable de pen-
ser que les coutumes dont ils conviennent entre 
eux , étoient pratiquées en France á leur d é -
p a r t , et que ceux de nos usages dont ils ne disent 
r í e n , y étoient alors encoré inconnus ? 

Les établissemens de S. Louis , tels que nous 
les ayons aujourd'hui, forment un ouvrage t rés-
b íza r re . Le compilateur inepte qui les a ras-
semblés , a tout confondu. Observations , re 
marques , lois pour les domaines , réglemens j 
conseils , rien n'est distingué ; et ce n'est qu'avec 
le secours d'une critique constante qu'il faut 
les étudier , si on ne veut pas courir Ies risques 
de se tromper á chaqué instant. 

(2) Baronie ne depart míe entre freres , se 
leur pere ne leur a facte partie. Mes l i aisnés 
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doít faire avenant bienfet anx puisnés , et l i 
cloit les filies marier. » Estab. de S. Louis, L . i , 
C. 24. 

Voyez la troisiéme dissertation de M . Ducange, 
sur la vie de S. Louis , par Joinville. On ap-
peloit teñir en frerage un fief, quand les puinés 
faisoient hommage á leur frére aíné pour les 
portions de terres démembrées qui formoient 
leurs apanages ; et teñir en parage , quand ils 
ne .faisoient pas hommage á leur aíné , et que 
celui.- ci rendoit hommage á son suzerain pour 
Ies apanages des puinés. 

« Se l i bers fait Taide par dessus les vavasors , 
i l Ies doit mander par devant l i , et se l i vavasor 
avoient aparageors qu'ils deussent mettre en 
I'aide, i l leur doit mettre jor que i l auront leur 
aparageors , et l i vavasor doit diré as autres apa
rageors que eus viegnent á tel jor voir faire 
I'aide. » Estab. de S. Louis , L . 1 , C. 42. 

Quicquid teñe tur de domino ligie , vel alio modo , 
si condgerit per Juccessionem hceredum , vel quo-
cumque alio modo divisionem inde fieri y quocum-
que modo fiat, omnis qui de illo feodo tenebit, 
de domino feodi principaliter etnullo medio tenebit3 
sicut unus antea tenebat priusquam divisio facta 
esset. Ordon. du 1 Mai 1209 , art. 1. 

(3) « Ñus ne tient en baronie, se i l ne part 
de baronie par partie 011 par frerage, ou se i l 
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n'a le don dou roí sans riens re teñi r fors Fe 
ressort. Et quí a marchir , chastellerie , ou paage 
ou fige estage , ií tient en baronie , á droitement 
parlen « Estab. de S. Louis , L . .2 , G. 36. Voilá 
des usages incontestablement nouveaux. Dans 
Forigine on ne qualifioit de barons que les sei-
gneurs qui relevoient immédiatement d'un des 
grands vassaux de la cauronne. Des vassaux 
m é m e immédiats de la eouronne ne prenoient 
souvent que ce titre , tels étoient les barons d t 
Bourbons, deMontrnorency ^etc. Lesducs, grands 
vassaux du royanme , ne prenoient quelquefois 
que ce t i tre ; je me rappelle d'avoir vu une 
p í éce oü le duc de Bourgogné ne se quaíifíe 
que de barón de Bourgogné. Si je ne me trompe, 
un comte de Champagne ^ ro í de Navaire , esfe 
appelé ba rón . 

(4.) On a vu dans la remarque 3, cliapitre 
3 , du second l i v r e , que les lettres de sauve-
garde ou de protection avoient été connues des 
rois Mérovingiens ; les premiers Carlovingiens 
en donnérent aussi : mais cet usage se perdit 
sans doute , quand leurs successeurs n'eurent plus, 
n i considération n i pouvoir dans l 'état . Quel cas 
auroit - on fait des patentes et des ordres de-
Charles-le-simple et de L o m s - l e - í a i n é a n t ? pour-
quoi se seroient - i l s compromis en essayant d'en 
donner ? L e régne de Charles-le-Chauve avoife 
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iccouttime les Fran^ois á ne plus obéir. R í e n 
n'étoit plus contraire aux principes du gouver-
nement féodaí que ees préceptions , sur-tout si 
on Ies considere relativement aux seigneurs de 
la p remiére classe. Ce n'est sans doute que quand 
les íiefs eurent soufFert diferentes atteintes , que 
les rois Capétiens commencérent á faire revivre 
cette coutume onbliee , ou plutót la créérent : 
car je crois qu'alors on ignoroit t rés-parfai tement 
tout ce qui s'étoit passé sous les deux premieres 
races. 

" Se aucuns s'avoe lioms le roy , le roy íe 
tient en sa garde jusques á tant que contreres 
soit prouvés. « Estab. de S. Louis ^ L . 1, C. 31. 
« Se aucuns justice prend un home le r o y , aucun 
justisable qui au roi s'avoe , en quelque meschiet 
que ce soit , en présent fet en sa justice ou en 
sa seignorie 9 et i l noie le présent , la justice 
qui le suivra si prouvera le présent pardevant 
la justice le roy , si en seront en saisinne la gent 
le roy avant toute ceuvre. >J Ib id . L . 2 , C. 2, 
Voyez encoré les établissemens de S. Louis , L . 2, 
C. 13 ; on y trouve que si un homme ajourné 
i une justice royale, ne veut pas en reconnoitre 
le juge, i l doit lui diré : " Sires, je ai un sei-
^neur par qui je ne vée nul d ro i t , et sui couchant 
et levant en tel lieu , en tele seignorie. w Mais 
ú Tajourné , au lieu de décliner ainsi la j u r i -
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diction du tribunal devant lequel i l c o m p a r o í t , 
répondoit á I'aíFaire , le juge royal s'en tiouvoit 
saisi au préjudice du juge naturel. " Car lá , d i t , 
S. Louls, ou ees pies est entamés et commanciés , 
illuec doit prendre la fin selonc droit escrit , en 
code des juges ubi , en code de foro competcnti , 
en la loí qui commence Nema. » Les ecclésias-
tiques lisoient dans ce temps-lá le code de Jus-
tinien. S. Louis le íit traduire : i l est bien sin-
gulier que dans un gouvernement féodal , on 
cite les lois des empereurs Romains. Ce mélange 
bizarre annoncoit que les Frangois verroient 
bientót anéant i r les coutumes barbares et absurdes 
des fiefs. 

(5) S i quis etiam depraedictis Lombardis , Caor-
cinis j et aliis alienigenis morantur in terris et 
jurisdictionibüs aliorum domínorum tue baillivie f 
sive sint clerici} sive sint la'ici, ex parte riostra 
requiras eosdem y ut eos de térra expelíant . . . ut 
non oporteat quod manmn super his apponamus. v 
Ord. de Janvier 1268. « L'en mendera á tous Ies 
bailliz que i l facent garder en íeurs baillages et 
en la terre aux barons qui sont en leurs bailla
ges , ladite ordenance de defFendre les vilains 
sermens, les bordeaux communs , les jeux de 
des, etc. » Ord . de 1272. 

(6) Un sarrét du parlement de la Pentecóte 
de 12.86, rendu en faveur des justices du duc 
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tTAquitaine , prouve combien la nouvelle doc
trine des cas royaux avoit déjá faít de progres. 
Mandabitur sene se alio regís Francice quod gentibus 
regís Anglíce reddat cüríam de subdítís suís , ín 
casíbus non pertínentíbus ad regem Fruncías. » I I 
est évident que c'est la prérogat ive qu'aíFectérent 
les barons , de connoítre de certains délits p r i 
vilegies , dans les terres de leurs vassaux , qui 
fit imaginer par les baillis du r o í , des cas royaux. 
Je remarquerai en passant , que cet ar ré t du 
parlement sert encoré á prouver le fait dont i l 
s'aglt dans la remarque précédente . Ce sénéchal 
dont parle le parlement, avoit dans son ressort 
les états du duc d'Aquiíaine. 

« Scavoír faisons que comme nous ayons 
octroié , aux nobles de Champagne aucunes r e -
questes , que i l nous faisoient , en retenant les 
cas qui touchent nostre royal majesté ; et nous 
eussent requis que les cas nous leurs voullisions 
éclaircir , nous les avons éclairci en cette ma
niere , c'est assa.voir r que le roya! majesté est 
entendu es cas qui de droit ou de ancienne cous-
tume puent et doient appartenir á souverain 
prince et á nul autre. En tesmoing, etc. » lett. 
pat. du i Septembre 1515. 

(7) « Se aucuns hom se plaint en la cort le 
roy de son seigneur, l i hom n'en fera ja droit 
ne amende á son seigneur, ain^ois se la justice 
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savoit que i l les pledoiast , i l efi feroit íe píet 
remaindre , et l i sires droit au roy dont i l aur-
roit pledoye. » Estab. de S. Louis , L . 1 , C. 55. 

(8) " Voirs est que l i roís est souveraitís par 
dessus tous et a de son droit le général garde 
dou royaume. Beaum. C. 34. Coustnme est ií 
quens tenu á garder , et fera l i garder á ses sou-
gés que ñus ne le corrompe, et si ií quens meis-
me le vouloit corrompre cu souffrír que eles 
fussent corrompués , ne le devroit pas l i roís 
souffnr, car i l est tenus k garder et k fere gar
der les coustumes de son royaume. » Ib id . C. 24. 
Fierre de Fontaine dit la m é m e chose dans ses 
conseils. « V o i r au roy k qui les coustumes dou 
paix sunt á garder et á faire teñir . 7? C. 22 , ^. 25. 

« Si comme pour refaire pontz et chaussées , 
ou moustiers ^ ou autres aisemens quemuns , en 
tiés cas puet l i rois , et autres que l i rois non. 
Beaum. C. 49. D e nouvel ñus ne puet fere vile 
de quemune oü royaume de France sans Tassen-
tement dou roy. » ib id . C. 50. 

C H A P I T R E I I . 

(1) AVATSIT le régne de S. Lou i s , ce qu'on 
appeloit établissemens aux lois , n 'étoit que des 
traités entre le roi et des seigneurs. J'en don-

nerai ^ 



ftéraí, pour exemple, une piéce qu'on nomnie 
, communément une ordonnance , et qui n'est en 

.eífet qu'on trai té. C'est í 'acte passé en 1206 , 
entre Philippe-Auguste , ia comtesse de Cham
pagne , et le sire de Dampierre, Phttippüs , Deí 
gratia, Francomm rex y noverint universi aJ 
quos littenr prcesentes pervenerint } quod hm est 
stabilimentum quod nos jecimus de Judeis per as* 
senswn et volnntatem dilectce et fidelis nostroe co" 
mtdssa? Trecentium , et Guidonis de Damapetra.... 
hoc autém stabilimentum durabit, quousque nos 
et comitissa 'Trecensis y et Guido de Damnapetm 
qui hoc fecimus y per nos et per illos ex baronibus 
ños tris quos ad hoc vocare voluerimus 3 illad dif~ 
faciamus. 

L'acte du mois de novembre .112^ , n'est en
coré qn'un traiíé. Ludopicus Del gratia Francia 
tex y ómnibus ad quos litterce presentes pervene" 
r m f , salutem* Noperitis quod per volnntatem et 
assensum archiepiscoporum , episcoporum } comi" 
tum , barónum & miluum regni Francice qui Jadeos 
habent et qui Jadeos non habent ^ fecimus stabili
mentum super Judeos , quod juraverunt tenendum 
i l l i quorum nomina scñbuntim Ces fortes d'actes 
ou de traites se passoient entre les seigneurs qúi 
s 'étoient rendus anx assises du r o í , et qui se 
trouvant réunis , profitoient de cet avantage pouir 
traiter ensemble , comme ils íkisoient quel^ue-

Tome I I , B b , • 
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foís dans Ies congrés dont j ' a i par lé aiíléurs* 

I I falloít que Ton commencát áhs lors á avoir 
quelque idée de la nécessité de publier des lois 
genérales , puisqu'on se hasarde de diré dans le 
troisiéme article de cette piéce : Sciendum quod 
nos et barones nostri statuimus et ordinavimus de 
statu Judeorum , quod nullus nostrum alterius 
lúdeos accipere potest vel retiñere , et hoc intel-
líirendum est tam de his qui stabilimentum jura.-' 
verunt. Les Juifs étoient des espéces de serfs , 
et appartenoient aux seigneurs , corr.me Ies hom-
mes de poote ou attachés á la glébe. On trouve 
encoré quelque chose de plus fort dans un pa-
rei l acte , que S. Louis fit au mois de decem-
bre de 1230. S i aliqui barones noluerint hoc 
jurare, ipsos compellemus ^ ad quod alii barones 
nostri cum posse suo bona fide juvare tenebuntuu 
Toutes ees piéces sont dans Ies ordonnances dti 
Louvre ( 2 ) . 

( 2 ) " Quand l i rois fait aucun establissement 
especiaument en son domaine , l i barone ne l&is-
sent pas pour. che á user en leurs terrea selonc 
les anchiennes coustumes , mais quant l i esta-», 
blissement est generaux, i l doit courre par toue 
le royanme et nous devons croire que tel esta
blissement sont fet par trés-grand conseil, et pour 
le quemun pourfit. ?> Beaum. C. 48. 

« Pouf che que nous parlons en che livrcr 
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pluriex de souverain , et de che que i l pnet et 
doive fere, aucune 'personnes si pourroient en-
tendre , pour che que nous ne nommons ne duc 
ne comte , que che fust dou roy. » í l falloit que 
ie préjugé favorable á Tauíorité légíílative da 
ro i eút fait des progrés bien considerables sous 
le régne de S. Louis , puisque Beaumanoir se 
croit obiigé de prevenir ainsi ses lecteurs , de 
peur qu'ils ne se trompe t. 11 cont inué. « Mes 
en tous les liex la oü li roís n'est pas nom-
més , nous entendons de chaux qui tiennent 
en baronie, car chascuns des barons si est sou
verain en sa baronie ; voirs est que est ií roís 
est souverains par dessus tous , et a de son droit 
le général garde dou royanme , par quoi i l puet 
fere tex esíabiissemens comme il l i plest pour le 
quemun pourfit , et che que i l establit i doic 
estre tenu. « Beaum. C 34. 

Beaumanoir semble n'avoir point de se"timen£ 
fixe sur cette matiere , i ! semble m é m e se con-
t redí re : c'est qu'il rend plutót compte de l 'opi-
nion pu lique que de la sienne. 

Les appels des justices seigneunales aux jus-
tíces royales , contríbuérent beancoup á faire 
regarder le roí comme le gardien et le p ro tec teu í 
général des coutumes du royanme; et de lá ií 
n'y avoit pas loín á luí atrribuer une sorte de 
puissance législative. Je finirai cette remarque 

B b % 
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par un passage ímportant d'une ordonnance, qué 
Philippe - le - Long donna en décembre 1320. 
« Comme nous ayons fait nos ordenances par 
nostre grand conseil lesqueles nous voulons estre 
tenues et fermement gardées sans corrompre , 
nous voulons et commandons que aucun de nos 
notaires ne mette ou escripte es lettres qui com-
mandées l i seront le langage , non contrestant 
ordenances faites ou k faire , et se par adven-
ture aucunes les estoient commandées centre nos 
ordenances par leur serment, ils ne passeront ne 
signeront icelles lettres , avant qu'ils nous en 
ayent avísés. » Ríen n'est plus propr'e á faire 
connoí t re comment s'est formée d'une maniere 
lente et insensible la puissance législative du 
prince ; cela devoit é t re ainsi dans un pays oü 
il n'y avoit aucune loi , et oi i de simples cou-» 
turnes gouvernoient tout. Tandis que les succes-
seurs de S. Louis continuoient á faire des or-
donnances , les seigneurs continuoient de leur 
cóté a y désobéir, , quand ils y avoient intérét j , 
et qu'ils pouvoient le faire impunément . 

(3) " Quiconque va contre l'establissement, ü 
chiet en l'amende de chaux qui contre l'esta
blissement i ron t , et chacun barón et autres qui 
ont justice en leurs t e r r e s o n t les amendes de 
leurs sougés qui enfraignent les establissemens 
selonc la taussation que l i rois fist, mais che 
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est S entendre quant i l font teñir en leur terre 
I'establissement le roy ; car se i l en sont rebelle 
ou négíigent et l i rois par leur défaute i met le 
main, i l en puet lever Ies amendes. » Beaum. C. 49. 

(4. ) Tout ce qui nous reste de monumens de 
ees temps-lá en fait foi . C'étoit l ' intérét du 
c l e r g é , qui , ayant á se plaindre des seigneurs 
dont ses terres relevoient , et des protecteurs 
qu'i l avoit choisis , étoit parvenú k faíre du roí 
une espéce de vidame général qui devoit dé -
fendre ses immimités et ses droits , dans toute 
I 'é tendue du royanme. 

<* L i rois generaument a le garde de toutes 
Ies esglises don royanme, mes especiaument chas-
cuns barón Ta en sa baronnie, se par renoncia,-
tion ne s'en est o s t é s , mes se l i barón renonche 
especiaument á la garde d'aucune esglise , adonc-
ques vient ele en la garde especiaument du roy, 
Nous n'entendons pas pourche se l i rois a le 
garde général des esglises qui sont dessous les 
ibarons , que i l í doit metre la main pour gar-
der tant comme l i barón fera de le garde son 
devoir , mais se l i barón leur fet tort en se garde, 
ou i l ne les yient garder de chaus qui tout leur 
f o n t , adoneques se pueent i l traire au roy com
me á souverain , et che prouvé contre le barón 
qui le devok garder , la garde espécial demeure 
aa coy. « Beaum. C. 46. 

B b % 
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Beaumanoir ajoute. « Aucnnes esgllses sont 

qui ont privilege des roys de France , l i que! 
prívilege tesmoignent que eles sont en chief et 
en membres en le garde le roy , et ne pour-
quant se lex esglises ou l i membres Je tex esgll
ses sont en la terre de aucuns des barons , et 
estoient au tans que l i privilege leur fu donnés , 
Ji privilege ne ote pas la garde especial dou ba
rón , car quant l i roys donne y cónferme ou 
otroie aucune chose , i l est entendu sauf le droit 
d 'aumii . « Ibid. 

( 5 ) V o y e z , dans le Glossaire de M . D u -
cange , au mot apañare y l 'arrét du parlement de 
la Toussaínt en 1283, qui adjuge á Philippe-
le-Hardi le comíé de Poitiers et la seigneurie 
d'Auvergne , en déboutant Charles , roí de Si-
cile , de ses préíentions et demandes. Aprés les 
signatures des archevéques de Rheirns , Bourges , 
Narbonne , des évéques de Langres , Amiens , 
D o l , cíe l 'évéque élu de Beauvais et de l 'abbé 
de S. Denis , on trouve dans cet acte celles du 
doyen de S. Martin de Tours , de plusieurs 
archidiacres et chanoines , etc. 

(6) Voyez dans lesrechercbes de Pasqnier, L . 2, 
C, ^ , les raisons sur iesquelles i l se for.de pour 
croire queTordonnancedont i l rapporteun extrait, 
concerne ¡e parlement tenu en 1304 ou 1305. 

( 7 ) u 11 n'aura nulz prelaz députés en pa]> 
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lemens, car le roi fait conscience de eus empe-
chíer au gouvernement de leurs espérituautés , 
et l i roys veut avoir en son parlement gens quí 
y puissent entendre contínuellement sans en 
pariir , et qui ne soient occupés d'autres grans 
occupations. Ordon. du 3 décembre 1319. « 

( 8 ) « Quand nostre dít parlement sera fíny , 
nous manderons nostre dit chancelier , les trois 
maístres presidens de nostre dit parlement , e t 
dix personnes tant el eres comme lai'cs de nostre 
conseil tels comme i l nous plaira , lesquels or-
denneront selon nostre volenté de nostre di t 
parlement , tant de la grand-chambre de nostre 
dit parlement, et de la chambre des enquestes > 
comme des requesíes , pour le parlement adve
nir ; et jurront par leurs serments ^ qu'ils nous 
nommeront des plus suííisans qui soient en nos
tre dit parlement , et nous diront quel nombre 
de personnes i l dura suffire. Ordon. du 8 avri l 
1342 , art. 7- » 

( 9 ) Conqueritur idem düx ( Britanniae ) super 
eo quod curia riostra indifferenter admittit ap* 
pellationes ab officialibus sea curiis vassallorum 
et subditorum ipsius ad nos emissas x emisso dicto 
duct , ad quem debet primo et convenit antiqui* 
tus appellari Lett . Pat. de Louis X , de 1315 > 
art. 7. Super eo quod idem dux conqueritur quod 
mterdum mstra curia concedit de integrandis et 

B b 4̂  \ 
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executíoni mandandis in dicto ducatu per iaiül~ 
vos y servientes et alios ojjzciarios nos tros y littera$ 
confectas super contractibus factis cum suhditis 
ducatus prxdicti. Ibid. art. 9. Super eo quod 
curia nos tro. de novo recipit ~applagiameritar a suh
ditis dicti ducis in ejus prcejudicium. Ibid. art. 10. 
Conqueritur ídem dux super eo quod nonnulli 
sui subdid littems a curia nostra reportant i n -
differenter ad baillivos et alios officiales nos tros y 
tácito in eisdem quod sunt subditi ducis ejusdem ; 
virtute quarum litterarum alios subditos ducatus 
et gentes ducis ipsius infestant soepius multiplici-
ter ac molestant y licetper appelladonem , vel ali-
ter non $int a jdrisdictione dicti ducis exempd. 
fbid. art. 12. 

( Í O ) S. Louis cite assez souvent les lois r o -
maines , clans ses é tabl issemens; Fierre de Fon-
taine en faic un usage encoré plus fréquent , 
dans ses conseils. On peut juger du progres 
qu'on fit dans Tétude du droit Romaín , et com
bien on étoit preparé á en adopter Ies idées ; 
puisque dans une ordonnance du Ier avril 1315^, 
51 est déjá parlé du crime de lése-majesté. Cum 
peterent nuüam 9 qui v i lie Thohse cónsul y sive* 
capitularius aut decurio sit , vel fuerií } qut f i 
lias ejusdem > pro aliquo crimine sibi imposid , 
illa duntaxat lese majestads excepto , quesdonibüs 
4uhjici y etc. art. ify Sous Philippe le-Bel , oi\ 
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voít plusieurs pieces oii se trouve Pexpression 
de lésion de la majesté royale. C'est aussi aux 
lois romaines que nous devons I'usage de la 
question. 

Nos jurisconsultes Ies plus ancíens donnent 
la qualité d'empereur au roí de France. " Est 
ro i et empereur en son royanme, et qui y puet 
faire loi et edíct á son plaisir. » dit Boutillier 9 
somme rurale 9 T i t . 34 : " Scachés , ajoute-t-ii 
ailleurs , que le roi de France qui est empereur 
en son royanme , peut faire ordenances qui tien-
nent et vaillent l o y , ordonner et constituer 
toutes constitutions. Pewt aussi remettre , qnitter 
et pardonner tout crime criminel , crime civil ; 
donner graces et respit des dettes á cinq ans , k 
trois ans et á un an. Legitimer , aíFranchir et 
annoblir , relever de negligences , donner en 
cause cu causes , et généralement de faire t o u t , 
et autant que á droit impérial appartient. « I b i d . 
L . 2 , T . 1. « L a neufiéme maniere si est crime 
de sacrilege , si comme par coire contre la 
sainte foy de Jesus-Christ, spirituellement á 
parler , crime de sacrilege , si est de faire , d i ré 
ou venir contre l'establissement du roy ou de 
son prince , car de venir contre , c'est encourir 
peine capitale de sacrilege. » Ib id . T . 28. « Pos-
session acquise contre le. roy nostre sire , ne 
úmt lieu par la raison de sa d ign i t é , et aussi 
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de sa majesíé impériale , car i l est condíteur 
de ioy et pour cela loy pour et par luí faicte 
ne luí doit estre contraire , car i l ne cliet en 
nul exemple contre autre , ni riens ne se 
doit cornparer á luí , et pour ce nul ne peut ac-
querre droict de ses sujets. » Ibid . T . 31. 

I I seroit assez curieux de suivre la doctrine 
de nos jurisconsnltes Ies plus célébres. Ferrault 
qui écrivoit sous le régne de Louis X I I , d i t : 
Antiqua le ge regía y quúe sálica nuncupatur, omne 
jus omnisque potes tas in regem translata est y et 
sicut imperatori soli hoc convenit in subditos , ita 
et regi ; nam rex Francia omnia jura imperato-
ris habet y quia non recognoscit in temporalibus 
superiorem. De jur. et privil. Reg. Franc. Je 
voudrois savoir de quel article de la loi salique 
Ferrault inféroit que toute la puissance publique 
avoit été conférée au prince. Jamáis , aprés avoir 
lu la loi salique , a-t-on pu l'appeler Lex regia ? 
selon Ies apparences Ferrault n'en connoíssoit que 
le nom : d'ailleurs qu'importoit sous Louis X I I , 
tout ce qu'avoit pu statuer la loi salique ? I I 
y avoit plusieurs siécles que , tombée dans l 'ou-
bl i et le mepris , elle avoit été détruite par des 
coutumes contraires, et ne pouvoit pas avoir 
plus d'autorité sur les Francois, que les lois des; 
Babyloniens , des Egypíiens , cu des anciens 
Grecs. - . 
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Piielitas supremo regí nostro debita. s non so~ * 

lam debita est ut supremo domino feudali 9 sed 
multo magis ut regi ; multa enim sunt feuda non 
dependentia a rege > sed ab allaudiis quce a nullo 
mot'entur y nec a rege quidem y sed nullus est lo
áis in hoc tegno qui non subsit supremas juris-
dictioni et majestad regios, , nec sacer quidem 3 ut 
dixi. Al iad furisdictio et majes tas regia , aliud 
dominum directum feudale reí censúale * et eorum 
recognitio. » Dumoulin , Commentaire sur la cou~ 
turne de París y T i t . i. Gíoss. in verb. Mouvant 
de lui. " Adverte quod haec potestas potest com
peteré domino nostro regi duplici jure , primo ex 
natura feudi } concessionis vel iiwestiturce rei tan-
quam ad quemlibet dominum , si sit immediatüs 
dominas directus y et de hoc dictum est supra $ 
secundo tanquam ad regem jure illo regali quo 
omnia in regno nonnisi le gibas sais , scilicet regis 
possidentar nec aliter possideri possunt. » Ibid, 
T i t . i. Gloss. in verb. Jouer de son fief. « Fide-
Utates illae ligias et feada ligia inferioram domino-
rum , quorum fit mentio , non sic dicahtur , nec 
sunt veré y sed improprie y abusive et magis quam 
improprie. >Í Ibid. T i t . l . Gloss. in verb. Le fief. 
" Rex non potest in aliquo privari jurisdictione 
regia quam habet in offensum , quia formalis et 
essentialis virtus regís est jurisdictio quce prorsus 
de sz est inabdicabilis a rege manen te rege y nec 
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est sepamhilis a regia dignitate sim sui velut 
subjecd corruptione. « Ibid. T. i. Gloss. in verK 
Serment de féauté. 

En lisant Dumoulin et Loyseau , qu'on ap-
pelle par liabitude les lumiéres du barreau , on 
a quelque peine á concevoir comment ils can-
servent leur ancienne réputation ; elle devroit 
é t r e un peu déchue ; depuis qu'on met de la 
dialectique dans les ouvrages , qu^on raisonne 
sur des idees et non pas sur des mots ; qu^on 
commence á connoítre le droít naturel , qu'on 
le regarde comme la base et le fondement du 
droit politique et civil , et que des savans ont 
publié une foule de monumens précieux qui 
nous mettent á por tée de connoí t re notre his-
toire et notre droit public. J'avois d'abord eu 
dessein de recueillir les principales erreurs de 
ees deux jurisconsultes , sur les mat iéres rela-
tives á nos antiquités , et de les réfuter dans 
une remarque, mais j ' a i vu avec efFroi qu'i l me 
faudroit composer un gros ouvrage. D'ailleurs 
la conversation de quelques gens de robe m'a 
fait soupconner qu'on ne r eve ré encoré la doc
trine de ees deux écrivains , que parce qu'on 
les l i t peu , quoiqu'on les cite souvent. Dumou
l in trés-superieur á Loyseau étoit un trés-grand 
génie , c'étoit le plus grand homme de son s ié-
de ; mais i l en avoit plusieurs dé fau t s ; s^il re-
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naissoit dans le nó t re , i l rougiroit de ses 
erreurs , et nous éclaireroit . 

( i i ) On tro uve dans Ies ordonnances dií 
Louvre , T . 7. p. 7. un t raké du 2 janvier 1307 , 
entre Phil íppe-le-Bel d'une pa r t , et Tévéque 
et le chapitre de Viviers de l'autre , qu'il est 
curieux et important de connoitre. Le pream-
bule de cette piéce fait voir combien les officíers 
du roí chicannoient les seigneurs qui possédoient 
leurs terres en alien. On leur contestoit toutes 
leurs p ré t en t ions ; ou si on convenoit de leurs 
droits , on ne Ies attaquoit pas avec moins 
d 'opiniá t re té . L ' evéque de Viviers consentit k 

. teñir son alleu en fief, pour é t re tranquille d iez 
luí. Dictus enim episcopus et successores sui Va-
varienses episcopi qui pro tempore fuerint, jurare, 
debehunt se es se fideles de personis et terris suis 
nobis et successoríbus nostris regibüs Francice ; 
licet terram suam a nemine ¿enere 3 sed eam 
habere allodialem noscantur. art. 2/. 

C H A P I T R E I I I . 

( 1) J L J E moneta constituimus similiter 9 ut 
amplius non habeat in libra pensante nisi viginti* 
dúos solidos , etde ipsis viginti-duobus solidis mo-
uetarius habeat solidunv unum y et illas alias red" 
dat. Capit. aa. 755 3 art. 27. . 
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Sous le régne de Charlemagne m é m e íí *& 

commit plusieurs fraudes dans la fabrication des 
espéces ; et pour y remédier , ce prince ordonna 
que les monnoies ne se frapperoient qu'á sa 
cour. De falsis monetis , quia in muLtís locis con-' 
tra justitiam et contra edictum nostrum fiunt 9 
volumus ut millo alico loco moneta s i t , nisi in pa-* 
lado nostro ; nisi forte á nobis itemm aliter jue-
r i t ordinatum. Capit. an. 805 3 art. 18. De mo
netis , ut in nullo loco moneta percutiatur nisi 
ad Curtem. Capit, an. 808^ art. 7. 

Nous avons une charte de Tan. 836. Voyez 
le recueil de D o m Bouquet, T . 6 , p. 609 , par 
laquelle Louis- le-Débonnai re confirme le droit 
que les évéques du Mans avoient obtenu de bat
i r é monnoie dans leur vil le. 11 est ordonné aux 
juges de ne pas troubler ees prélats dans la 
jouissance de leur droit. Par un capitulaire de 
Tan Siz , art. 18 , i l paroít qu'il se commettoí t 
de tres- grandes malversations dans la fabrication 
des espéces , et qu^il y avoit des monnoies dans 
plusieurs endroits du royaume. 

Sequentes consuetudinem prcedecessomm nostm* 
rum , sicut in illorum capitulis invenitur , consti" 
tuimus ut in nullo loco alio in omni regno nostro 
moneta fiat y nisi in palatio nostro et in Quento~ 
rico ac Rotomago y qu<x moneta ad Quentoricum 
ex antiqua consuetudine pertimt 3 et in Remis , 
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et in senonis , et in Parisio } et in Aurelianis y e i 
in C amillono 3 etin Me tullo etin Narbona. Edic* 
Pisten, an. 864. art. 12,. M . Baluze observe, 
dans une note sur cet article , qu'on fabriquoit 
e n c o r é des espéces dans plusíeurs autres villes f' 
comme le Mans, Bourges, Tours , etc. Uart icie 
suivant du m é m e édit de Pistes , prouve que ees 
monnoíes ap;>artenoient en propre á des sei-
gneurs ecclésiastiques ou laíes , soit qu'ils eussent 
obtenu á cet égard Ies mémes concessions que 
les évéques du Mans avoient obtenu es, soit qu'ils 
en eussent usurpé le droit. Ut hi in quorum po
tes tate deinceps monetx permanserint y omni grada 
et cupiditate seu lucro postposito , fideles moneta
rios eügant, sicut Dei et nostram gratiam volunt 
hahere. art. 13. Quand les ducs et les comtes 
se rendirent souverains, i l étoit tout simple 
qu'ils s'emparassent de la monnoie qu'ils t rou-
voient établie dans leur seigneurie. Pendant la 
révolution , d'autres seigneurs puissans ér igérent 
vraisemblablement une monnoie dans leurs terres , 
ou conservéreut leur d ro i t , s'ils furent assez forts 
pour le défendre. 

M . Ducange , voyez son Glossaire au mot 
moneta , a cru que les monnoies du roi étoient 
recues dans tout le royanme , tandis que les es
péces fabriquées par Ies seigneurs n'avoient cours 
tjue dans l 'é tendue de leurs seigneuries. Cela 
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ppuvoit étre ainsi dans les premiers commeriééfS 
mens de Fusurpation. Peut-étre méme que les 
seigneurs se contentérent alors de percevoir les 
droits útiles de ía monnoie , et frappoient leurs 
espéces á ía marque du roí ; mais cette coutume 
ne dut pas étre de longue durée. Elle n'est point 
analogue au reste du gouyernement, ni aux 
moeurs de ce temps-lá. On ne concevroit point 
pourquoi Ies seigneurs qui avoient pris dans 
leurs domaines la méme autorité que le roí avoit 
dans les siens , auroient eu quelque ménagement 
sur Tarticle des monnoies. Les grands vassaux, 
les prélats et les barons qui avoient leurs mon
noies , se íirent bientót un coin particulier; et 
y est certain que , quand Hugues-Capet monta 
sur le tróne , Ies monnoies de ce prince n'avoient 
aucun privilege particulier , et n'étoient recues 
que dans ses domaines. : . 

Les savans bénédictins qui ont donné une 
edition du Glossaire de M. Ducange , ont refuté 
complétement I'erreur de ce célebre écrivaín ; 
M . Brussel I'avoit déjá fait avec sticces dans son 
traité de l'usage des íiefs : je renvoie mes lec-
íeurs á ees deux ouvrages. I I faut toujours sé 
rappeíer que tous les seigneurs ne battoient pas 
monnoie ; j 'ai déjá dit qu'il n'y en avoit guéres 
plus de 8o dans le royanme , qui eussent ce droit. 
Je parlerai dans ce chapitre du difíerent prix 

qy'a 
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^üsá éu í 'argent á différentes époques ; et ón tfou-
vera la preuve de ce que j^avancé , dans la table 
des variations des espéces qüe M . le Blanc á 
jointe á son traité historíque des rnonnoies de 
F r a n c é ; ou dans celle qui est á la tete de chaqué 
volume des órdonnances du L o ü v r e , et qui est 
beaucoup plus é tendue et plus exacte. 

f i ) Promitdmus qúod Omnibus qui monetam 
hujüsmodi iiisolutam peí alias recipient ín futurum ^ 
i d quod de ipsiüs Palóre ratioiie minoris ponderís, 
álley sive légis deerit 5 in integrum de ños tro su*, 
plebimus ^ ipsosque indamjios servabimus in hac 
parte ^ nos et terram noStrant 3 hceredes et succes-* 
Sores nos tros ac nostra et eorwfi horia et specia* 
iiíter omnes redditus nostrós et próventus quoscum-* 
que totius domanii , de volúntate et assensu cha* 
HssirncÉ consortis nostra Johannae y regina: Frailé 
ticé ^ ad hoc in integrum obligantes* Ord. dé 
mai 1295. ; 

( 3 ) Le 2 octobre 1314, PMlippe-Ie-Bel or -
dotina aux boñnes villes d'envoyer á Paris denx 
óü trois notables bourgeois , pour luí donnec 
leurs avis sur le réglement des rnonnoies. V o y e ¿ 
les órdonnances du L ó u v r e , T . 1 , p. 54.8. « En 
Chaciine monnoye des prélats et des barons , i ! 
y aura une garde de par le roí á ses propres eouts 
ét dépens , laquelle garde pour ce que fraudé 
Contre les ordenances ne puisse esíre faite , de-

Tome I L 'G g 
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livera Ies deniers de tel poids comme íí sera 
ordené , et sera á tous les achaps d'argent et de 
b i l lón ; et que Ton ne pourra fondre ne mettre 
á fournel , se la díte garde n'est présente , par-
quoi l'on ne puisse fondre nuiles monnoyes con-
tre les dites ordenances , et iront les maistres des 
monnoyes le roy par toutgs les monnoyes des 
prélats et des barons , et prendront les boístes 
des dites monnoyes , et en feront essay , pour 
s^avoir sí icelles monnoyes seront faites de tel 
poids et de telle loy comme ils doivent estre. » 
O r d . de 1315. 

S. Loüis avoit déjá prétendu avant Philippe-
le-bel, que sa monnoie devoit avoir cours dans 
tout le royaume : i l dit dans une ordonnance 
de 1161. « Puet et doit courre la monnoyele 
roy par tout son royaume sans contredit de null i 
qui ait propre monnoye , ou point que ele courra 
en la terre le roy. » I I y a grande apparence que 
cette ordonnance ne fut point observée ; i l n 'y 
eut tout au plus que quelques évéques et quel-
ques barons voisins des domaines du roi qui 
obé i ren t . 

Voyez dans les ordonnances du Louvre , T . 2 , 
p . 604 , la lettre de Philippe-Le-Bel au duc de 
Bourgogne. Depuis la réforme que ce prince fit 
dans ses monnoies en 130^, i l ne fit plus que 
deux angmentations dans les espéces , ou du 
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moíns nous n 'en connoíssons pas daVantage. En 
1310 , le marc d'argent valut trois livres sept 
sois six deniers ; en 1311 , troís livres einq sois 
un denier ; en 1313 , i l revint á denx livres 
quatorze sois sept deniers. 

C ^ J Volumiis etiam quod misst a nobispro fi* 
nanciis faciendis , meliores financias faciant pro 
nobis y quod supra dictuni est , si possit; deterio* 
res autem non recipiant ullo modo, Ord. de l'an 
129T y art. 10. Je ne rapporte cette ordonnance , 
an té r ieure á la grande opération des mon-
noies, que pour faire connoítre quelle avoit ton-
jours é té ia politique de Phiiippe lé-Bel , et elle 
luí devint plus nécessaire , quand i l n'osa plus 
al térer les espéces. 

Le prince ayant établi en 1302 une trés-forte 
impositíon dans ses domaines , au sujet de lai 
guerre qu'il faisoit en Flandre , exempta ceux 
qui la payeroient de toute autre subvention , de 
pré t forcé , et du service milítaire. Dans l'ins-
truction secréte qu'il donna á ses baillis , íl leur 
recommanda d'essayer de faire Ies mémes levées 
dans les terres des barons. « Et cette ordenance , 
leur d i t - i l , tenés secrée , mesmement, l'article 
de la terre des barons, quar i l nous seroit trop 
grand domage , se i l le savoient, et en toutes Ies 
bonnes maniéres que vous pourrés , les menés á 
ce que ils le veillent suffrir , et les noms de 

C e 2 
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ceux que vous y trcmveres contraires , nous ves-
crivés hastivement, h ce que nous metíons con-
seil de Ies ramener , et les menés et traitiés par 
belles paroles, et si courtoisement que esclande 
n'en puisse venir. » Orden, du Louvre , T . 1 , 

Quand Philippe-le-Bel voulut obtenir en 1304 , 
une subvention génerale , i l t rai ta , comme i l le 
dit lui-méme dans son ordonnance du 9 juillet 
1304 , « avec Íes a r chevéques , é v é q u e s , a b b é s , 
doyens, chapitres , couvens, etc. ducs , comtes, 
barons et autres nobles, pour qu'il luí fust oc-
troié de grace une subvention générale des no
bles personnes et des roturiers. *> Ord . du L o u 
v r e , T . 1 , p. 412. 

( "J ) Le temps a respecté plusieurs de ees IeN 
tres-patentes. " Fasons scavoir et recognoissons 
que la dern iére subvention que i l nous ont faite 
( les barons , vassaux et nobles d'Auvergne ) de 
puré grace sans ce que i l y fussent tenus que 
de grace; et voulons et leur octroyons que Ies 
autres subventions que i l nous ont faites ne leur 
facent nul préjudice ; es dioses es quelles ils 
n 'étoient tenus , ne par ce nul nouveau droit ne 
nous soit acquis ne amenuisié. » Ord. du Lou
vre , T . 1 , p. 411-

Philippe-Auguste donna de pareilles lettres-
patentes á l acemíes se de Champagne. JPhilijjpus t 
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Det grada Francorum rex y dikcttf et fideli su¿& 
Blanchas , comitissa: Trecensi , salutem et dilectio-* 
nem. Noveritis quod auxilium illud quod amore 
Dei et nostro promisisti facíendum ad suhsidium. 
terree Albigensis : vicésima, parte reddituwn ves-
trorum, deductif rationabilibus expensis ad nul-
lam nobis vel haeredibus nostris trahemus conse-* 
quentiam vel consuetudinem ; actum Meleduni 
auno 12,21. S. Loois íitefe pareilles collectes dans. 
Ies villes , et leur donna de pareilles lettres-pa-' 
lentes. Comme on ne se gouvernoit encoré que 
par des coutumes , et qu'un seul fait avoit sou-
vent suffi poor établir un nouveau diroit, il-
étoit indispensable de ne rien accorder et donner 
au prince ou á quelque seigneur , sans ohtenir 
e n t n é m e temps une charte ou des lettres-patente& 
qui notifiassent que le subside accordé ne t i r e -
roit point k conséquence pour ["'avenif. 

Les communes qui craignoient toujours qu'oti' 
ne voulút exiger d'elles des contributions plus 
considerables que celles dont elles é toient con-
venues, et traitant de leur l iber té , n^accordoieni 
ríen; par-delá Ies taxes réglées par leurs chartes 3,., 
sans faire reconnoitre que c'étoit un don gratui t.-

Voyez Ord . du Louvie , . T . 1 , p. 580, 
I'ordonnance de mai 1315 , portant que la; 
subvention établie pour l 'armée de Flandre ees-
sera.. I I faut que ce subside fftt e levé par lauto--. 

~ G, c ^ 
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rite seule de Philippe-le-Bel , puisque Louis X 
dit dans son ordonnance : « á la requeste des 
nobles et des autres gens de nostre royanme d i -
sans icelle subvention estre levée non duement et 
requerans ladite subvention cesser don tovit, etc. »> 
Louis X dít que son pére avoit supprimé ce sub-
síde par une ordonnance ; mais sans doute que 
sous main , Phíl ippe-le-Bel avoit o rdonné á ses 
oíficiers de continuer á le percevoir ; rien n 'étoi t 
plus digne de la politique de ce prince. Louis X 
ajoute dans la máme ordonnance : « voulons en
coré que , pour cause de la dite subvention le
vée , nul nouveau drott ne nous soit acquis pour 
le temps á venir , et nul préjudice aux gens de 
nostre rojaume n'en soit ainsjnt. » C'est sans 
doute de cet impót , levé illicitement sans avbir 
traite avec ceux de qui on Texigeoit , que par-
lent les historiens , quand ils représen ten t le 
royanme p ré t á se soulever. 

Cette entreprise de Philippe-le-Bel étoit en 
effet trés-hardie , et choqnoit toutes les idées des 
difíerens ordres de l 'état . On avoit vu ce prince 
entrer en négociation avec les vendeurs de ma-
rée de París , pour faire un changement dans 
les droits qu'il percevoit sur leur commerce : 
nous faisons s^avoir á tous présens et á ven i r , 
que comme k la supplication des marchands de 
poisson de plusieurs p a ñ í e s dessus la mer nous 
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aiens osté et abatu la fausse coustume appelée 
Hallebic estant á París sur la marchandise de 
poisson , et i l fussent assenti , et le nous eussent 
oíFert que nostre coustume que nous avons k 
París sur le poisson se doublast , cu cas que 
la dí te fausse coustume cherroi t , nous voulons 
done en avant que nostre díte coustume soit le-
v é e double , en la maniére que lí dít marchant 
l 'ont accordé et vo lu .» Ord. du Lou vre ,T . 1 ,p. 791. 

{ 6 } I I seroit curíeux de voír les lettres de 
convocation de Philippe - le • Bel ; malheureuse-
ment nous n'en avons aucune , et je me con-
tenterai de rapporter icí celles que»Philippe-le-
Long adressa en 1320 á la vííle de Narbonne. 

" Philippe par la grace de Dieu roí de France 
et de Navarre , á nos arnés féauls les habitans de 
Narbonne , salut et dílection. Comme nous desi-
rons de tout nostre coeur , et sur toutes les autres 
choses qui nous touchent , gouvernier nostre 
royaume et nostre peuple en paix et en t ran-
qu i l l i t é , par Taíde de Dieu , et refourmer nos
tre dit royaume es parties oii i l en a mestier 
pour profít commun , et au proíi t de nos sub-
giés qui ca en arr iéres ont été graves et oppri-
més en moult de maniéres , par la malice d'au-
cunes gens , si comme nous le s9avons par vois 
commune , et par insinuatiort de plusíeurs bon. 
nes gens dignes de f o y , ayans o rdené en nos» 

CCÍ4 
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' t r e conseil avec nous en nostre ville de Poitiers ^ 
aux huit iénes de la prochaine feste de Penthe-
couste , pour adrecier k nostre pouvoir par tou-
tes Ies voyies et maniéres que i l pourra estre 
fait , selon raison et équíté ; et votllons estre 
fait par si grand délibération et si pour rev'e-
m e n t , par le conseil des prelats , barons et bon-
jies villes de nostre royanme , et - mesmement 
de vous , que ce soit au p!aisir de Dieu , et au 
proíi t de nostre peuple ; JIOUS VOUS mandons et 
requerons sur la fealité en quoy vous estes te-
rms et astrains a nous , que vous esüsiés qua-
tre personne de la vi l le de Narbonne dessus 
dite , des plus sages et plus notables qui au 
dit jours soint h Poitiers instruíts et fondés souf-
í í samment de faire aviser et accorder avecques 
nous tout ce que vous pourcíés faire se vous 
y estiés présens. D o n ñ é á Paris le t rent iéme jour 
de mars 1320, 

( 7 ) "Se aucuns avoit donné k aucune re l i 
gión ou á aucune abáis une piéce de terre ,13 
sires et qui fié ce seroit ne le souíFredroit pas 
par d ro i t , se i l le vo lo i t , ains le pourroif biea 
prendre en sa m a i n ; mes ci l á qui Faumosne 
aura esté donnée , doit Venir au seigneur, et li 
doit diré , Sire , ce nous a esté donné en aw? 
mosne , se il vous - p!est nous le tenions, et sf 
U ygus pl^st novis ro^terons de nostre main 
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dans terme avenant. Si leur doit l i sires esgar-
der que ils la doivent oster dedans Pan et li jour 
de leur main , et se il ne l'ostoient, l i sires la 
porroit prendre comme en son domaine , et si 
ne Ten reprendroit ja par droit. v Estab. de Si 
Louis, L . 1 , C. 1Z3. Ce fut pour pouvoir 
acquérir librement, que le clergé se somnit h. payer 
un droit d'amortissement aux seigneurs dans les 
ierres de qui ií acquerroit par achat ou par don 
quelques possession. 

(8) « 11 ne duit pas á nul gentilhomme des-
sous le roy á souffrir de nouvel que bourjois 
s'accroisse en 6ef, car i l seroit contre Pétablis* 
sement qui est fet don roy pour le pouríit des 
geníishommes en general par tóut le royanme. » 
Beaum, C. 48, S. Louis, pour faire passer plus 
aisément sa loi , avoit établi que la taxe de franc-
fíef seroit payée au barón dans la selgneurie 
duquel un roturier acquerroit un íief. En í 309, 
Philippe-le-Bel regla que tout Fargent qui pro-
viendroit de la prestation de serment des évé-
ques et des abbés , seroit déposé entre les mains 
de son grand - aumónier, pour étre employé k 
marier de pauvres demoiselles. Ord. du Louvre > 
T. 1 , p. 472. 

( 9 ) Le droit de guerra a été de tous les droits 
de souveraineté ou de íief, celui dont les sei
gneurs ont été jaloux le plus long - temps, ets 
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tant qu'i l subsisteroit, i l étoit impossible qu'on ví t 
naitre quelque pólice constante dans le royanme , 
et que la .puissance législative pCit agir avec 
succés. U n évéque d'Aquitaine imagina en 1032 , 
de publier qu'un ange iui avoit a p p o n é du ciel 
un écrit , par lequel i l étoit o rdonné aux sei-
gneurs de se reconeilier et de faire la paix. Ley 
circonstances étoient favorables á ce mensonge 
pieux ; le royanme éprouvoi t une disette g e n é 
rale , et la famine y causoit des maladies ex-
traordinaires. On sentit la neceflité d'apaiser 
la colére de Dieu ; et dans l 'état de langueur 
oii se troiivérent les Francois , ils furent pen-
dant quelques années plus tranquilles. D é s qu ils 
eurent recouvré leurs forces, les guerres privées 
recommencéren t avec autant de fureur que ja
máis. En 1041 , on convint d\me t r éve géné -
rale pour de certains temps et de certains jours 
que la religión ccnsacre d'une maniére particu-
liére au cuite de Dieu. Cette t r éve étoit l 'ou-
vrage des concites nationaux et provinciaux , 
qui ne cessoient point d'ordonner la paix sous 
peine d^excommunication , parce que Ies domai-
nes des évéques et des monastéres soufFroient 
beaucoup des guerres privées des seigneurs. 

La licence du gouveinement féodal produisoit 
cependant encoré les mémes désordres , lorsqu^une 
espéce d'enthousiaste, homme de la lie du peu-j 
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p i e , pré tendí t que Jésus-Christ et la vierge luí 
avoient apparu et commandé de précher la pajx; 
i l montroí t pour preuve de sa mission , une 
ímage qui représentoit la Vierge tenant Tenfant 
Jésus dans ses bras , et autour de laqueüe étoient 
écrits ees mots , Agnus Dei y qui tollis peccata 
mundi y dona nobis pacem. 

L'é loquence grossiére de ce p r é d i c a t e u r , qu'on 
croyoit i n sp i ré , eut le succés qu'elle devoit avoir 
sur des horames ignorans , crédules et qui ai-
moient le merveilleux. Plusieurs se^gneurs ees-
séren t de se faire la guerre, mais leur tran-
quilite ne fut pas de longue durée ; des enthou-
siastes et des hommes pieux auroient exhorté 
inutilement les Francois ik la paix , si la puis-

' sanee royale n'avoit pas fait ehaque jour de nou-
veaux progrés . S. Louis traval'la avec tout le 
zé le que peavent inspirer la religión et I'amour 
de Tordre , á proscrire les guerres p r i vée s ; mais 
les obstacles qu'i l rencontra furent plus grands 
que son pouvoir. N e pouvant pas extirper la 
manie aveugle des Francois , i l tácha de la sou-
mettre á quelques regles. I I établit qu'on ne pour-
roit commencer la guerre que quaránte jours 
aprés le délit ou l'injure qui mettoit en droit 
de la faire. Cette maniere de t réve qui donnoit 
le temps aux parties de négocier , de se calmer , 
de se rapprocher, fut appe lée la quaramaine le 
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r o í , et n'etoit qu'une extensión de la nouvelle 
coutume des assuremens. 

Les simples barons n'osant plus se mesurer 
avec le roi , perdirent en que!que sorte leur 
droit de guerre contre lui ; mais ils le conser-
vé ren t entre eux , et Pliilippe-Ie-Bel y porta at-
teinte en 1296. Dominas rex , pro communi ut i -
litate et necessitate regni sui , statuit quod dü" * 
rante guerra sua ; milla allia guerra fiat in reg~ 
no. E t si forte ínter aliquos jam mota sit guerra , 
quod datis treugis reí assecuramentis secundum 
consuetudines locorum , duráturis per annum ¡¡ et 
anuo finito iterum continuentur ^ et omnes alias 
guerras cessent doñee guerra regis fuerit finita, 
Ord . du mois d'octobre 1296. « Nous pour la 
ditte guerre et pour autres justes causes, def-
fendons sus peine de corps et d'avoir , que du-
rant notre ditte guerre , nuls ne facent guerre 
ne portemens d'armes l'un contre l'autre en nos-
t re royanme. » Ord . du 19 juillet 1314. Dans 
les provinces du m i d i , les seigneurs étoient bien 
plus raisonnables que dans les provinces septen
trionales ; car par une ordonnance du 9 jan-
vier 1305 , Phil ippe-Ie-Bel, á la requé te des 
evéques et des barons de Languedoc , avoit dé j i 
défendu pour toujours dans cette partie du 
royanme les guerres privées , sOus peine d 'é t re 
t rai té comme perturbateur du repos public. Voyea 
les Ord. du Louvre , T . 1 , p. 390. 
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'*< Cessent dou tout toutes manieres de guerre 
quand á ore jusques á tant que nous en mandiens 
nostre volenté , non contrestans us coustumes 
de p a í s , graces ou privileges octroiés ou faísant 
au contraire; lesquels nous de nostre auctori íé 
et plaín pooír réal , mettons et voulons estre 
en suspens , tout comme i l nous plaira. Orden, 
du 1 juin 1318. » Philippe-le-Long enjoint k 
ses baillis de saisir les biens des contrevenans , 
et de mettre leur personne en prison. Remar-
quez dans cette ordonnance le ton de supréme 
législateur que prend le roí , et les m é n a | e -
mens qu'il est en meme temps obligé d'avoic 
pour les préjugés des seígneurs. 

Philippe - le - Bel entretenoit une a rmée sur . 
pied ; tous Ies historiens le disent ; plusieurs 
ordonnances le supposent. Voyez I'ordonnance 
du 18 juillet 1318 ; i l y est parlé des gens 
d'armes et des gens de píed á la soldé du r o i ; 
ils é toient recus par le maréchal et le maí t re 
des arbalétriers , et recevoient leur montre par 
les trésoriers de la guerre , et le elere des arba
lé t r iers . 

Le m é m e prince avoit encoré acquis le drolt 
de convoquer Farr iére-ban dans tout le royanme , 
ainsi qu'il est prouvé par les lettres-patentes 
que son íils Louis X donna en conséqnence 
des plaintes des seigneurs du duché de Bour-
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gogne, du comté de Foré ts et des terres du slre 
de Beaujeu. « Feudales vero dictomm ducis , 
comitis , et dotnini Bellijocí 9 vel alios eisdem im-
mediate subditos nisi homines nostri fuerirít^ et 
religiosos in ipsorum térra et jurisdictione ac 
garda existentes 9 ad exercitus nos tros venire 9 
vel pro eis Jinanciam vel emendam nobis prestare 
nullatenus compellemus, nisi in cfísu retrobanní 
i n quo casu quilibet de regno nostro tenetur ; dum 
tamen hoc de mandato nostro per totum regnum 
nostrum generaliter fiat y si necessitas fuerit gene 
ralis. Let t . pat. du 17 mai 1315. 

(10) Super eo quod asserit idem dux ( B r i -
tannice) gardiam ecclesiarum ducatüs Britannias 
spectare ad ipsum , et se esse in possessione ejus-
dem et tarh ipfum quam ejus prcedecessores ab an-
tiquo fuisse , a qua possessione per gentes nostras 
turban dicitur indebite et de novo. Let t . pat. de 
131^. art. 1. Super cognitione et punitione facti 
armomm cujuslibet indebiti in ducatu prcedicto , 
in cujus possessione idem dux se ásserit esse et 
sui antecessores ab antiqm fuerunt, ac per gen
tes nostras super hoc } ut dicitur, minus ratio-
nabiliter impeditur. Ibid. art. 2. Super eo quod 
prafatus dux asserit ̂  quod in ejus praejudicium , 
et injuste contra dictum ducem et ejus subditos , 
adjornamenti seu simplicis justicia , nonnullis in-
terdum nostras litterae concedantur. Ibid. art. 4. 
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Super eo quod conqueritur ídem ¿ u x , quod non-
nullis nostrce litterce conceduntur quibus ipsi duci 
mandatur ut dampna et injustidas quas ab eodem 
vel ejas subditis sibi asserunt esse illatas, redu~ 
catinstatum prístínum indilate y alioquin damus 
baíllivis nostris ^ eisdem litteris 3 in mandads y u t 
pnrdicta compleant in ejusdem ducis defectum. 
Ibid. art. 6. 

C H A P I T R E I V . 

( 1 ) ^Vo Y E z dans les ordonnances du 
Louvre , T . 1 , p. 551 ) Ies lettres-patentes de 
L o u i s - H u t í n en faveur des seigneurs de Nor -
mandie ; p. 557> Tordonnance d'avríl en 1315, 
sur les remontrances des seigneurs de Bourgogne 
et des évéchés de Langres , d'Autun , ét du comté 
de Foréts ; p. 561 , l'ordonnance du 15 mai 
I3I5 i P- 5^7» 'ordonnance du 17 maí 1315 ; 
p. 573 , l'ordonnance de mai 1315 , faite á la 
supplication des nobles de Champagne , et p. 
57^ > les additions faites á cette derniére or-
donnanee. 

Toutes ees piéces sont ex t rémement cunea
ses ; on y trouvera des preuves de la plupart 
des propositions que j ' a i avancées au süjet des 
progrés d« la puissance royale. On varra que 
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Íes bailiis et les prévóts du roí exercoient siiñS 
aucun ménagement leurs fonctions clans toutes 
íes terres des seigneurs. ' l i s arrétoient leurs per-» 
sonnes , se saisissoient de leurs cháteaux , for-» 
teresses , vilíes ; imposoieñt par-touc des amen des 
arbitraíres , qu^ils exigeoient avec la de rn ié re 
r igueur, et jugeoíent leurs sujets en p remiére 
instance. Les seigneurs demandent-ils á n^étre sou* 
mis á la juridiction des juges royaux qu'en 
cause d'appel pour défaute de droit ou pouí 
mauvais et faux jugement ? « Octroyé , répond-
on , si ce n'est en cas qui notis appartiengne 
pour cause de ressort ou de souveraíneté. & 

Volumus quod omn.es ójffíciarii et ministri nos* 
t r i terrarum jpraedictarum , in principio suorunt 
regiminum a publicc jurent quod ex certa scientid 
non usurpaban t jurisdictionern eorwn aüt de ed 
se intromitteni , ni si in cas ¿bus ad nos spectanti* 
bus y vel quos verisirniliter credent ad nos sinc 
fraude aliqua pertinere. 

Super eo autem quod moneLv extra regnum 
nostrum cusa? , vel aururn vel argenturn quod 
haberent in massa vel vasis , pzr officiarios nos tros 
vel successorum nostrorum non auferentur ab eis ¿ 
nec iny i t i eas venderé compellantur. Tels éíoient 
les progrés du droit de garde et de protectiort 

^ u e Philippe-le-Bel s'étoit arrogé sur toutes les 
monnoies du royanme. Que répond Louis X á 

des 
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áes seigneurs qui font ees demandes ou plaintes? 
Eis taliter providebimiis quod poterunt conten-
tari 3 et ordinationem ad utilitatem. nostnz m -
publicas faciemus. 

Voic i la maniere obscure et Equivoqué dont 
Houis Hutin répond au sujet des sauvegardes 
ou protections. Gardas etiam novas per statuta 
domini genitoris nostri prohibitas , nidias esse vo~ 
lumus et censemus 9 nisi i l l i qui tas allegaverint ̂  
ipsas probaverint esse antiquas. Nec irí membris 
alicujus monasterii vel eedesiee > in eorum vel ali* 
cujas ipsorum jurisdictione alta vel bassa exis* 
tentíbus $ specialem gardam ^ quanquam ipsius ec-
clesiae vel monasterii caput in nostra sit garda 
speciali y nos intelligimus habere , nisi in imposi* 
done gardas expresse actum fuerit vel nisi prae* 
dictam gardam membrorum prcedictorum pres-
cripserimus competenter. 

J'invite mes lecteurs á lire avee at tent íon les 
piéces que j ' a i indiquées au eommeneement de 
cette remarque: quoiqu'elle soit déjá assez lon-
gue, je ne puis m 'empécher dé parler d^autres 
abus dont le due de jBretagne lu i -méme se plai-
gnoít á Louis Hutin ^ au sujet des lettres de 
sauvegarde^ Suptr eo quod ejusdem ducatús sub-
di t i ad evadendam suorum maleficiorum punitio* 
nem debitam , se in gardia nostra ponunt ^ et 
servientes nostri eos indijf'ercntef suscipiunt in ea* 

Tome JL D d 
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dem. Quoi ! de simples sergens royaux s 'étoíent 
arrogé le droit de donner des sauvegardes i 
Jamáis abus ne fut plus dangereux , ií étoit ca* 
pable de mettre obstacle aux progrés du gou-
vernement et de la puissance législatíve. Que 
repond Louis X á cette plainte ? Quod tales, 
nisi in casibus ¿ippellatioms per eos ad curiam 
nostram emissce 7 in gardia riostra non recipiantur. 

( 2 ) Insuper prxcipimus quod ubi ecclesice ac-
quisieríntpossessiones , quas habent amortisatas a 
tribus dominis y non computata persona quce in ec-
clesiam transtulit possessiones easdem y nulla eis 
per justiciarios nos tros molestia inferatur. » Ord. 
de i ¿ 7 ) . art. 2. On voit par cette m é m e ordon-
nance de Philippe-le-Hardi , que les officiers 
royaux faisoient des lors tous leurs efforts pour 
faire du droit d'amortissement une prérogat ive 
de la couronne. Senescalli „ baillivi > prcepositi, 
vicecomites (dans quelques pays les vicomtes 
n ' é to íen t pas des seigneurs revétus d'un fief 
considerable par le comte ; ce n 'é toient que des 
hommes de lois , des Juges qui rendoient la 
justice au nom du comte) et alii justiciarii 
nostri cessent et abstineant molestare ecclesice super 
acquisitionibus quas hactenus fecerunt in terris ha* 
ronum nostrorwn qui et quorum prcedecessores 
nostris et prxdecessorum nostrorum temporibus 
perlongampatiendam y usifuissenoscmturpubUce, 
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On n'eut aucun égard á cette ordonnance, sous 

le régne de Philippe-le-Long. 
s S i persone ignobiles feoda vel retro-feoda nos tro, 

acquisierínt extra tenas baronum predictorum 
(ceux qui avoient conservé la faculté de per-
cevoir la taille du franc-fief) sine nostro assensu , 
et ita fit quod ínter nos et personam quoe aliena-
verit res ipsas , non sint tres vel piares intermedii 
JDomini , percepimus si teneant ad servitium minas 
competens y quod prestent nobis estimationem jruc-
tiiiim trium annorwn , et si est servitium competens 
nihilominus estimationem fructuum trium annorum 
sol ven t rerum taliter acquisitarum, Ord. de 12.91 , 
art. 9. M . de Lauriere a joint une note au mot 
Competens disant que , quand le Service étoit 
compéten t , Philippe-le-Hardi avoit decide qu'on 
ne devoit point payer au roí les droits de franc-
fief. Ph iüppe - Ie -Be l , par son ordonnance , les 
exigea , m é m e dans le cas de service compétent . 
Gette taxe encoré incertaine sous son régne , fut 
exactement payée sous celui de Philippe-le-Long. 
On appeloit service compétent , le service qu'un 
íief rendoit á son seigneur , dans toute la rigueur 
des coutumes féodales , sans p r é t e n d r e ' jouir á 
cet égard de quelque immunité. 

( 3 ) En 1318, Philippe-le-I.ong donna des 
lettres-patentes , portant que les serfs de ses 
domaines seroient aíFranchis en payant í inance. 

D d 2 
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Louis Hut in en avoit donné de pareílles le 3 
juillet 1915 : on y trouve ees paroles remar-
quables : « comme selonc le droit de nature 
chaseun doit naístre franc. » Pourquoi done faire 
acheter á des hommes un droit que la nature 
leur donne ? Ces lettres-patentes de Louis 
n'avoient apparemment point eu leur eíFet , soit 
par la négligenee des oíEeiers du r o i , soit parce 
que les serfs n'avoient point un pécule assez 
considerable pour acheter leur l iberté , ou qu'ils 
n 'osérent pas se fier au gouvernement. 

La plupart des philosophes et des politíques 
ont fait d'assez mauvais raisonnemens sur la 
question de l'esclavage ou de la servitude. l i s 
ont consideré la condition des eselaves telle 
qu'elle étoit chez les anciens , et autrefois cher 
!es seigneurs de fiefs, et ils ont condamné 
l'esclavage ; certainement ils o^t raison. Mais 
est-il de Tessence d'un esclave d'avoir pour 
maitre un tyran ? Pourquoi ne pourroit-i l pas y 
avoir entre le maí t re et l'esclave des lois l i u -
maines , qui leur assignassent des devoirs res-
pectifs ? Pourquoi n'y auroit- i l pas un tribunal 
dont Tesclave pút implorer la protection contra 
la dure té de son maitre ? 

Dans un gouvernement t r é s - s a g e , l'esclavage 
e$t un m a l , parce qu'on doit s'en passer; et 
que , dégradant les hommes, i l apprendioit aux 
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cítoyens á bannir Tégalké qui fait leur bonheur. 
Cliez Ies Spartiates , les Romains , etc. la ser-
vitude étoit un mal \ elle en seroit un chez les 
Suisses, les Suédois , etc. mais dans un gouver-
nement oü Ton ne connoít aucune éga l i t é , non-
seulement entre les citoyens , mais m é m e entre 
Ies. diíFérens ordres de l ' é t a t , la servitude pour-
roit peu t -é t r e produire un bien , et corriger quel-
ques inconvéniens des lois. Je demande quel 
grand présent c'est pour les liommes que la l i 
b e r t é , dans un pays oii le gouvernement n'a 
pas pourvu k la subsistance de chaqué citoyen , 
et permet á un luxe scandaleux de sacrifier des 
millions d'hommes á ses frivoles besoins. Que 
feriez-vous de votre l iberté , si vous é t iez accablé 
sous le poids de la misére ? Ne sentez-vous pas 
qu'esclave de la pauvre té , vous n 'étes libre que 
de nom , et que vous regarderez comme une 
faveur du ciel , qu'un maitre veuille vous r e -
cueillir ? La nétessité , plus puissante que des 
íoís inútiles qui vous déciarent l ibre , vous 
rendra escíave. 

(4) C'est par uneordonnance du 12 mars 131^, 
que Phil íppe - le - Long établit dans les pr in
cipales villes un capitaine pour en commander 
íes bourgeois , et dans chaqué bailliage un ca-
jpitaine général . Ce prince dit que c'est á la 
f>riére des communes qu^il a fait cet arrangement; 

D d a 
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et i l ajoute que , comme le penpíe est assez 
pauvre et assez miserable pour vendré quelqueíbis 
ses armes aíin de subsister ^ chaqué bourgeois 
les déposera dans un arsenal public , et qu'on 
ne les luí dé l iv re ra , que quand i l sera question 
du serviee de sa majesté , et qu'on íe comman-
dera. Ordonn. du Louvre , T . i , p 635. 

( 5 ) " Sera crié publiquement , et deífendons 
sur paine de corps et d'avoir á tous nobles et non 
nobles , que durant le temps de ees presentes 
guerres, aucun d'eulz h l'autre ne meuve en 
face guerre en quelque maniere que ce soit cou-
verte ou ouverte , ne ne face faire sur paine de 
corps ou d'avoir , et ayons ordonné et ordonnons 
que se aucuns fait le contraire , la justice du 
lien , s énécha l , baillifs , prévóts ou autres ap-
pellés ad c e , se metier es t , les bonnes gens 
du país prengnent tels guerriers et les con-
traingnent íans delay par retenue de corps et 
explettemens de leurs biens , á faire paix et á 
cessier du tout de guerrier. « Ord. de mars 13 6 , 
faite sur la requé te des é ta t s -generaux , art. 3 4 . 
Que les progrés de la raison sont lents ! Les 
F r a n ^ i s é toient fatigués de leurs guerres p r ivées , 
et ils ne savoient pas demsnder une loi genérale 
et perpétuelle qui les déclarát un crime capital 
contre la société , et défendit pour toujours á 
tout seigneur les voies de fait , sous peine d 'é t re 
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t r ahé coróme perturbateur du repos public. 
( 6 ) « Nous ne povons croire que aucun 

puisse ne doit faire doute que á nous et á 
nostre majesté royal n'appartiengne , seulement 
et pour ie tout en nostre royaume , le mestier, 
le f a i t , la provisión et toute Fordonnance de 
monoie et de faire monnoier tels monoíes et 
donner tel cours, pour tel prix comme ií nous 
plaist et bon nous semble. » Lett . Pat. du 16 
janvier 134.6. 

C H A P I T R E V . 

( 1 ) JL TEM exactiones et onera gravissima peci£~ 
niarum per Curiam Romanam ecclesioe regni nostri 
¿mposita y quibas regnum nostrum misembiliter 
depauperatum ext i t i t , sive etiam imponendas 3 vel 
imponenda levari aut colligi niiltatenus volumus, 
nisi duntaxat pro rationabili } pía et urgentissima 
eausa y vel inevitabili necessitate y ac de spontaneo 
et expresso consensu nostro et ipkius ecclesice regni 
nostri. Ord. de mars 12.68 , ait. 5« J'ai Iu dans 
le Longueruana , que l 'abbé de Longuérue croyoit 
cette piéce suspecte. Si i'auteur de ce petít oü -
vrage avoit pris la peine d'exposer les raisons 
sur lesquelles étoit fondé le sentiment de ce sa-
vant homme , on pourroit les examiner ; mais 

D d 4 
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011 n'en dh ríen , et j'avoue franchement que 
je ne les devine pas. 

Si je ne me trompe , on ne trouve ríen dans 
cette piéce qui puisse faire soupconner que quel-
que faussaire I'ait fabriquée dans un temps pos-
tér ieur á S. Louis. I I étoit naturel que le clergé 
de France , ruiné par les exactions perpétuelles 
de la cour de Rom^ , recourút á la protection 
d'un prince qui avoit la garde générale des 
églises de son royaume ; et i l étoit á la fois du 
dévoi r et de I ' imérét de S. Louis de Taccorder: 
sa politiqne luí en faisoit une l o i , et sa piété 
étoit trop éclairée pour en é t re a la rmée. 

Quoi qu ' i l en soi t , i l est certain que l'église 
de France fnt moins doclle sous le joug de la 
cour de Rome , que le reste de la chrét ienté . 
On voit que les successeurs de S. Louis accor-
dérent leur protection k leur clergé , dont ils 
t i rérent des secours assez abondans , et qu'en 
conséquence les églises de France furent plus 
ménagées par les papes que celles des autres 
états qui en envioient le sort. J'en tire la preuve 
du traite que Philippe-le-Bel passa avec l 'évéque 
de Viviers , et dont j 'a í déjá eu occasion de 
parler dans une remarque du IIe chapitre de ce 
l ivre. Curabimus a sede apostólica impetrare , quod 
Vivariensis ecclesia et alie ecclesie Vivariensis dio-
§esis y non teneantur solvere decimam , nisi cum 
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décima levdbitur in ecclesia gallicana ; et quod 
in collecds , contribudonihus et procurationibus , 
deinceps tractentur y sicut alie ecclesie de regno 
Francie tractabuntur. T> art. 26. 

( 2 ) Philippe-le-Bel ecr iv i t , pendant la guerre 
de Flandre , aux évéques pour les príer de luí 
accorder des décimes. Nous avons encoré la lettre 
qn'ií adressa á I 'évéque d'Amiens. QILO circa di-
lecdonem vestram requinmus et rogamus , quatenus 
preedictas necessitates et onera diligentius atten-
dentes y et quod in. hoc casu causa nostra eccle-
siarum etpersonarum ecclesiasdcarum ac dicti regni, 
singulañter omnium , generaliter singulomm y agí 
dignoscitur y et proprium cujaslibet prosequitur /;z-
teresse y nobis in tantee necessitads urgenda prce^ 
dictam decimam in prcesend solvere et exhibere 
cureds y et ab abbadbus y pnoríbus y ecclesiis, ca-
pitulis y convendkus y collegiis ^ et aliis personis 
ecclesiasdcis regulañbus et secularibus civitads et 
diócesi sAmbianensis faciads p rcesendaliter exhiben. 

Je remarquerai en passant qu'il n'est point 
parlé dans cette lettre du consentement du pape 
pour demander une d é c i m e , et qu'ainsi quelques 
écrivains ont eu tort , en pariant, i l y a quel
ques années , des immunités du clergé , de diré 
que les rois de France n'ont jamáis fait aucune 
demande d'aide cu de subside á leur clergé , 
sans avoir obtenu auparavant le consentement 
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de la cour de Rome. P r e m i é r e m e n t , qnand P h i -
líppe-le-Bel écrivit la lettre que je viens de rap-
por íe r , comment auroit-il été d'usage d'obtenir 
du pape la permission de lever des décimes avant 
que de Ies demander , puisque Philippe le-Bel 
est le premier de nos rois qui ait fait une pa-
reille demande? Comment auroit-il pu luí venic 
dáns I'esprit de croíre Tagrément du pape p réa -
lable et nécessaire pour requerir une déc ime 
qu'i l n'exígeoit pas comme un droit , mais qu ' i l 
regardoit comme une gráce ? Secondement, si 
le consentement de la cour de Rome eút é té n é 
cessaire, Philippe-Ie-Bel en auroit certainemefit 
p a r l é dans sa le t t re , et i l n'en dit pas un mot. 
Si on prétend que c'est un oubli , et que ce 
prince avoit obtenu la permission de demander 
une décime au clergé ; qu'on m'explique com
ment la demande de Philippe-le-Bel luí suscita 
un diíférend avec Boniface V I I I : de quoi auroit 
pu se plaindre ce pape , aprés avoir donné son 
consentement ? Pourquoi auroit - i l défendu au 
clergé de donner des secours d'argent á Philippe ? 

(3 ) Les successeurs de Philippe-le-Bel ne 
purent demander de décimes au clergé , sans y 
é t r e autorisés par une bulle du Saint-Siége , qui 
régloit m é m e la forme dans laquelle la décime 
accordée seroit levée. « Nous les en quittons 
( les ecclésiastiques) excepté toutes voies ee qm 
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peut estre deu des disiémes octróiés par nostre 
Saint-Pere le pape , sur ses diz prélats et autres 
gens d'église avant l 'assemblée de París faite au 
mois de février de I'an 13 5^, qoi se lévera par 
les diz ordinaires selon la fourme des bulles sur 
ce faites, n Ord . du 4 mai 1358. Les rois de 
France se soumirent á cette r é g i e , pour prevenir 
toute contestation entre eux et la cour de Rome. 
Quand en conséquence de quelque tenue des 
états , soit g é n t r a u x , soit provinciaux , le clergé 
consentoit , conjointement avec la noblesse et 
le tiers - é t a t , k la levée de quelque subside 
qui se percevoit sur la vente des denrées ou 
marchandises , on n'avoit pas besoin du consen-
tement du pape. I I est sür du moins qu'aucune 
ordonnance ni aucun historien n'en font mention. 

(4) Le parlement que Phi ippe-le-Bel rendit 
sédentaire á Pa is , devoit s'y teñir deux fois 
l'an , á Paques et k la Toussaint , et chaqué 
séance devoit é t re de deux mois. « I I y ara deux 
parlemens , l i uns des quiex commencera á l'oc-
taves des Pasques, et l i autres k l'octaves de la 
Toussainct, et ne durera chacun que deux moi s .« 
Ord . r appor tée par Pasquier , E . i „ C. 3. I I se-
roi t fort difficile de d i ré avec une certaine pre
cisión , combien de temps subsista cet ordre 
établi par Philippe-le-Bel. Si on veut établir 
l 'époque ñ x e de la perpétui íé du parlement , j e 
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croís qu'on se donnera beaucoup de peine sans 
succes ; car cette é p o q u e , selon les apparences ,. 
n'existe point. Si on se contente de rechercher 
en quel temps á peu prés le parlement devínt 
perpéruel , on trouvera dans nos monumens des, 
lumiéres satisfaisantes. 

Dans une ordonn'ance du 9 décembre 1319 
i l est dit : " I I n'aura nulz prélaz député ea 
parlement , car le roí faít conscience de eus em-
pechier au gouverneraenr de leurs expérituautés , 
et lí roís veut avoir en son parlement gens qui 
y puissent entendre continuellement sans en 
partir , et qui ne soient occupés d'autres grans 
occupations. » Si par le parlement on ne veut 
entendre que la grand'chambre , qu'ón appeloit 
par excellence le parlement, ií est évident que 
ce t t é compagnie ne fut point rendue perpétuel le 
par Philippe - le - Long , ainsi qu'on pourroit le 
conclure du réglement que je viens de rappor-
ter ; puisqu'il est réglé par une ordonnance de 
l 'année suivante , que la chambre des enquétes 
se partageroit en deux chambres, « pour plus 
despecher de besoignes , et dureroit par tout 
Tan en parlement et hors. « Mais si on regarde 
la chambre des enquétes comme faisant partie 
de la cour supérieure de justice du r o i , i l est 
súr que le parlement 011 du moins une par
tie du parlement tenoit ses assises, pend^nt 
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foute l 'année. " Les gens des enquestes , dit Pas-
quier , L . 2., C. 3 , d'aprés l'ordonnance que je 
cite , é toient tenus de venir tomes les aprés-
dinées depuis Pasques jusqu'á la S. Michel , et 
durera cette chambre par l 'aíí luence des procés 
par tout i an du parlement et dehors ; et néan - , 
moins le parlement clos pourront les conseillers 
d'icelui se trouver aux enquestes , pour juger 
Ies procés avecques les autres : quoy faísans ils 
seront payés de leurs salaires et vacations ex-
traordinaires. » 

Les aíFaires se multipliant de jour en jour , 
dáns un temps qu'on n'avoit encoré aueune loi , 
et que les coutumes n 'étoient point rédigées par 
éc rk , i l est trés-vraisemblable que l 'ordre établi 
dans le parlement par Philippe-le-Long , en 1320, 
subsista constamment aprés lui . Tous les ans on 
nommoit un nouveau parlement , c 'est-á-dire , 
qu'on faisoit une nomination des magistrats qui 
devoient teñir cette cour ; et sans qu' i l y eñt 
une ordonnance genérale qui la rendí t pe rpé -
tuelle , et changeát l'ordre établi par Philippe-
l e - B e l , on lui ordonna par des lettres particu-
liéres , et suivant le besoin , de continuer ses 
assises : cet usage subsissoit encoré en 1358. 
Voyez dans les ordonnances du Louvre , T . 4 , 
p . 723 , une ordonnance de Charles , régent du 
royanme, du 18 octobre 135^, qui status que 
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les officiers du parlement qui devoit finir sei 
séances , continueront á juger jusqu'á ce qu'i l 
y ait un nouveau parlement assemblé. Voyez 
encoré T . 4 , P- 7¿5 , une autre ordonnance 
du m é m e r é g e n t , du 19 mars 1359, qui porte 
que les présidens du parlement, ledit parlement 
non séant , jureront toutes les afFaires qui seront 
portees devant eux. 

I I y a toute apparence que Charles V , pen-
dant tout son régne , se comporta á l 'égard du 
parlement , comme i l avoit fait pendant la p r i -
son du roí son pé re . Le peuple avoít le m é m e 
besoin d'avoir continuellement des juges pour 
terminer des diíFérends. D'ai l leurs , personne 
n ignore que ce prince , ainsi qu'on le verra 
dans le l ivre suivant, avoit une affection part i -
culiére pour les magistrats du parlement, qui 
étp.ient part icul iérement attachés aux intéréts de 
la couronne. En i^^ó , ce prince avoit declaré 
aux états généraux , qu'il auroit soin qu'á l'avenir 
Ies chambres du parlement , des enquétes et des 
r e q u é t e s , tinssent leurs assises pendant toute 
l 'année. 

I I en a été du parlement parmi nous , comme 
de tout le reste , on agissoit au jour le jour , 
sans vue genérale , et c'étoit aux circonstances 
á tout crdonner et tout régler. Je crois avec 
Pasquier , que c'est sous le régne de Charles V I , 
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gü'il se fít une grande révolution cians tous les nu
tres ordres de la nation. « La foiblesse ducerveau 
du roí et les partialités des princes furent cause , 
di t - i l , qu'ayant leurs esprits bandés ailleurs , 
on ne se souvint plus d'envoyer nouveaux rool -
les de conseillers , et par ce moyen le parle-
ment fut continué. » Les magistrats qui se t rou-
vé ren t en place , continuérent leurs fonctions 
pour que la justice fát toujours administrée. l is 
se t ínrent toujours assemblés , parce qu'ils y 
étoíent áccoutumés , et qué l'abondance des pro-
cés Ies y forcoít. D'ailleurs , la cour occupée 
d'objets plus intéressans pour elle , avoit égale-
ment oublie de leur ordonner de continuer ou 
de suspendre leurs séances. Cet ordre se trouva 
tout établi sous le régne de Charles V I L Voyez 
l'ordonnance de ce prince , en avríi 1453 , pour 
la réformation de la justice et pólice du parle-
m e n t , art. 2 et 3. 

Les offices devinrent perpéíuels , et qüand 
quelque membre da parlement mourut , la com-
pagnie choisít e l le-méme son successeur. u V o u -
lons et ordonnons que nul ne soit mis ou dit 
lieu et nombre ordinaire dessusdit ( des p rés i -
dens et conseillers du parlement) quand le lieu 
vacquera , se premierement i l n'est tesmoigné á 
nous par nostre amé et féal chancelier , et par 
les gens' de nostredit par lement , estre souf-
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i ísant á exercer le dít office , et poiíf es t íe mis 
ou dit Jíeu et nombre dessusdit ; et se plusieurs 
le requeroient ou estoient k ce nommés que oit 
preigne et élise l i plus souíEsant. » Ord . du 5 
févríer 1588 , art. 5. 

" Que d'ores en avant qüant Ies líeux de pre
sídeos et des autres gens de nostre parlement 
vacquerroit , ceulz qui y seront mis , soient 
prins et mis par election , et que íors nostre 
dit chancelier aille én sa personne en nostre 
court de nostre dit parlement, en la presence 
du quel y soit faicte la dicte election , et y soient 
prinses bonnes personnes , sages , lectrées , ex-* 
pertes et notables selon les líeux oíi ils seront 
mis v afín qu'il soit pourveu de telles personnes 
comme i l appartient á tel siege , et sans aucune 
faveur ou accepcion de personnes; et aussi que 
entre les autres , Ton y mette de nobles person
nes qui seront á ce soufíisans. 73 Ord. du 7 jan-
vier 1400, art. 18; 

( 5) A u sujet de l'origine des appels comme 
d'abus 3 voyez l'institution au droit ecclésiasti-
que , par M . l 'abbé Fleury , partie 3 , chap. 24.. 
A u sujet des cas privilegies, voyez Boutillier , 
L . 2 , T i t 1. 

{ 6 ) Ea propter nohis humiliter supplícaverunt 
memorati archiepiscopi , episcopi y capitula nota-
bilia , decani ¿ qbbates 3 c&terique pmlat i et vif i 

ecchsiastici 
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iédersiastici atque scientijici universitatum studio-
rum generaliam regni et Delphinatüs nostrorum 
prcedíctomm reprcesentantes 3 quatenus eorum de-
liberationibus etconclusionibus sic secundum Deum 9 
justiííam et sinceritatern conscientiarum suarum 
acceptís , tam respecta pnefatorum decretorum et 
canonum ipsius sacro-santa? generalis Synodi Ba-
siliensis , quam alias in his quae pro utilitate rei-
puhlicct ecclesice regni et Delphinatüs nostrorum 
fuerunt inter eosdem deliberatz et conclusa re-
gium nostrum consensum proebere y caque protegeré 
ejficaciter etexequi ac inv iolahiliterper omnes sub-* 
ditos- nostros observan faceré et mandare digna-* 
remur... quo circo, delectis et fidelibus consiliariis 
nostris praesens tenentihus et qui in futurum te~ 
nebant parlamenta , omnibusque justítiariis regni 
et Delphinatüs nostrorum c&teris officiariis y etc. 
Prag. Sanct. T i t . 25. 

C H A P I T R E V I . 

(1) y j í Ntiquissimo enim tempore y sic erat 
in dominorum potestate connexum y ut quando 
relient yjpossent ojferre rem in feudum d se datam ¿ 
postea vero conventum est y ut per annum tantwn 
firmitatem haberent y deinde statutum est ut usque 
ad vitam fidelis perduceretur. Lib. Feudorum ^ 

Tome I I E e 
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T i t . i , Conrad I I etoit cohtemporain de notre 
roí Robert et de Henri I . I I commenea á r é -
gner en 1014. , et mournt en 1039. Cum vero 
Conradus Romam proficisceretar petitum est a fi~ 
delibus qui in ejus erant servido , ut lege ab eo 
•pwmulgata hoc etiam ad nepotes ex filioproducere. 
dignaretur ) et ut frater fratri sine legitimo l\ce~ 
rede defuncto in beneficio quod eorum patris füit 
succedat. Jbid. T . 1, Frédei ic I , contemporain de 
notre Louis-Ie~Jeune et de Phiüppe-Auguste % 
mourut en 119©. Le livre des fiefs que j e cite 

^c i , fut écrit sous son régne , et i l y est encoré 
dit : « sciendum est quod beneficium adpeniéns ex 
íatere ultra fratres patrueles non progreditur suc-
cessione ab antiquis sapientibus constituía > licet 
moderno tempore usque ad septimam geniculum 
sit usurpatam , quod in masculis descendentibus 
noi'o jure in infinitum exténdiiu'r. 

( i j Piusieurs écrivains Aílemands croient que 
l'Erapire fut héreditaire jusqu'ii Henri i V ; quel-
qnes-uns méme pensent qu'il ne fut vérirable-r 
blement électif qu'apres le régne de Henri V I . 
Je demanderots á ees écrivains : Co rad I ne 
fut - i l pas élu ? Toutes les histoires n'en 
sont^elles pas autant de preuves ? H e n r i , duc de 
Saxe , et surnommé l'oiseleur , fut sans dotite 
élu empereur, puisque Conrad voyajit que ce 
jpnnce étoit trop puissant pour ne pas usurper 
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'j^mp iré , oü jne s'en pas séparer , conseilía d& 
le choisir pon son succésseur. íl est yrai_ quef 
Sa postérité , pendant tro s generatioris , occupa 
le troné ; mais cela ne prouve ríen contre le 
droic de TEmpire et de la natiotí Allemande. 
Quand méme i ! seroit cerrain que ees princes 
n'auroíent pas attenda une élection pour pren-
dre le titre d'ernpereurs , que pour oit- on con-» 
flure de trois déí-narches írréguíiéres , contre féli-» 
gibilitéde í'Empire l. Aprés la mort d'dthon ÍII f 
Henri 11, duc de Baviere , surnommé le.BoiteuX; 
ne fut-il pas éíu empereur , de méme que son 
Succésseur Conrad I I , duc de Franconie ? I I me 
Semble que les témoignages des h stortens sur tous 
ees faits ne sont p int equivoques , et des íors¡ 
quels motifs raisonnables peut-on avoir de douter ? 

Puií*endorf dit dans son ouvrage inrituíé , ¿¿é 
Statu Imperii Germanici y et pubíié sous le noni 
de Severin de M jnzambano ; Proceres in Irrípé* 
ratorerñ ( Henricwn ) irísUrgíiñÉ, eumqüe regnú 
dejiciunt, edita constiíutióné y ut deínceps filius 
regís y et si di gnus a per spontanearn electionem non 
per successionis •> lineam provehiret. p C.,6 §. fé 
Cette diéte se tint á Forcheim , et la constitu-
tion dont parle Puffendorf, se trouve dans le. 
recueil de Goldast- Si de ce fait on vouloit in-
férer que la couronne étoit héréditaíre avanf 
Henri I V , on auroit tort , ce me semble. Touc 

Ee 2. 
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ce qu'on en peut conclure , c'est que Ies é l e o 
tions ne s'étoient pas faites bien r égu l i é r emen t ; 
ct que quatre princes de la maison de Saxe , et 
trois de la maison de Franconíe s'étant succédés , 
leurs partisans pouvoient avoir voulu rendre equi
voque le droit de 1 Empire ; et que pour dissi-
per tout doute et prevenir les entreprises ambi-
tieuses des empereurs , i l étoit nécessaire de por-
ter une loi qui renouvellát Ies anciennes cons-
titutions et coutumes du corps germanique. Dans 
un siécle d'ignorance , et oü la forcé a beau-
coup de poüvo i r , cette précantion étoit fort utile. 

(3) Richard , duc de Cornouaille , et Alphon-
se X , roi de Castille. L ' interrégne ne finit qu'en 
I373) Par I'élection de Rodolphe , comte de 
Hapsbourg. 

Fin des remarques du Uvre quatriéme» 
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D E S 

Observations sur fHistoire de Fmnce. 

L I V R E C I N Q U I É M E , 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

( i ) V o y ez le cinquíeme chapkre du livre 
précédent , oü f a i parlé as&ez an long d e l a d é -
eadence du pouvoir des ecclésiastiques. DiíFéren-
tes occupatrons m'ont e m p é c b é , jusqu'au com-
mencemeíi t de 1772. , de songer á mettre en 
ordre les remarques et íes preuves d'iin ou-
vrage qui étoit fak depuis plusieurs années ; et 
j'avoue que ce n'est qu'á Gontre-coeur que je 
prends la plume pour travailleE encoré á fhis»-
toire d'un peuplé {mole , inconsidére , que sa 
patience , son engouement r. son luxe et son 
amour de l'argent ont peu t -é t re rendu incorri-
gible. Je cede aux soliickations de mes amis 1. 
üs pensent que tout n'est pas absolument dé-
sespéré \ et puisqu'ils le veulent, Je vais continueir 
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^ tn'occuper des faxnes de nos péres. Si nou¿ 
pouvons encoré en profiter pour Ies réparer > 
mon travail ne sera pas inutile ; et j 'anrai ren-
du h ma patrie le ser vice le plus ímportant- Si 
nos maux sont sans remedes , parce que nos 
james sont avilies et corrompues , on me fait es-
p é r e r q 'e. notre histoire pourra servir de lecon 
^ux peuples qui ne sont encoré que sur le pen-
cliant du précipice ; en voyant nos malheurs , 
ils apprendront i en craindre de pareils pour 
eux , et peu t -é t re feront-ils des efForts útiles 
pour les prevenir, 

{%) Sicqne potentes eumdem comitem (Ande" 
gavensem J hujusmodi suoe probitatis et prízcellen-
tium meritorum ohtentu honoribus promoveré prús~ 
cipuis , et mn minus regni nostri solium i'etemm 
digiutatum orag-tibus rejormare , comitem ipsum 
{¡4 gratis nostnv abundando et plenitudine regias 
•potestatis j prcejati regni nostri, Creamus et pro-
tnovernus ¿fl parem , etparitatis hujusmodi digni~ 
tatem Andegavix comitatui annexentes , p'-ccseiv 
tium t.enore statuimus ut tam in se quam succes" 
soribus ejusdem comitis \Andegavensis , qui pro 
tempore fuerint, pro ejusdem regni perpetuis ho~ 
noribus habeatur y omniumque paritatis ejusdem , 
quemadmodum diligens et fidelis dux Burgunditf 
pompar ejus jure et prxrogatipa lóete tur. Lettres 
d'éírection du comité, d'Anjou en pairie. Ell^-s 
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lont du mois de septembre 1197. Le duché de 
Bretagne et le comté. d'Artois furent érigés en 
m é m e temps en pairie , et les lettres de Philippe-
le-Bel leur attribuent les raémes prérdgatiyes. 

C'est dans le méme esprit que Loirs X ér í -
gea le comté de Poitiers en pairie pour Philippe 
son frére. Quod nunc ¿n perpetawn dictas Philip-
pus } ejusque successores comités pictavienses qui 
pro tempore fuerint pares sint Francice , et alio-
rum Francice parium praerogativis > privilegiis y l i -
hertatíbus perpetuo gaudeant et utantur. Voyez 
les lettres par lesquelles Philippe-le-long et son 
frére Charles-le-Bel érigerent en pairie le comté 
d'Evreux , la baronie de Bourbon , le comté de 
la Marche. Ces piéces ont depuis servi de mo-
déle á toutes les érectíons suivantes ; et Ies nou-
veaux pairs n'ont jamáis soupconné que leurs 
droits disparoitroient successivement, á mesure 
que Tautorité royale feroit des progrés aux d é -
pens de la liberté de la nation. 

I I est assez bizarre qu'en faisant des efForts 
continuéis pour faire oublier les prérogatives des 
liefs et ruiner les grands vasseaux, nos mis créas-
sent cependant de nouveaux pairs auxquels ils 
attribuoient tous les droits de Tancienne pairie. 
N e soyons pas étonnés de cette bizarrerie. Dans 
tous pays oü le gouvernement n'a aucune regle 
íixe y les passions les plus opposées entre elles, 

E e 4 
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doivent gouverner successivement; et íí ne peut 
en r^sulter que la politique la plus déraisonna-
ble : aujoupd'liui rambition oü Tavance décidera 
de tout , et demain ce sera la vanité ou la pro-
digaíité. Les successenrs de S. Louis aspi rérent 
á un pouvoir arbitraire , parce qu'il est doux de 
ne trouver aucun obstacle á ses volontés ; ainsi 
ils vouloient écraser tout ce qui étoit puissant. 
IVlais parce qu'ils étoient vains , et que l'ancien 
gouvernement les avoit accoutumés á juger de 
la grandeur du suzerain parcelle de ses vassaux, 
ils vouloient encoré faire des grands. 

(3) Personne ne doute que Hugues-Capet et 
ses premíers successeurs ne donnassent des apa-
nages á lenrs enfans puinés ; et il est prouvé par 
tous nos monumens , que ees terres distraites du 
domaine du roi , et regardées comme des pro-
pres , passoient aux filies mémes , et par conse-
quent dans les maisons des seigneurs auxquels 
elles étoient mariées . J'ai fait voir dans les re
marques des livres précédens , que Pinaliénabilité 
des terres de la couronne n'etoit qu'une ch imére 
a v m t Ies états de 1356. Ne faut-il pas conclnre 
de cette doctrine que sous les premiers C a p é -
tíens , les apanages clonnés aux princes puínés 
étoient distraits ponr toujours de la couronne ? 
Pourquoi les rois auroient-iís ern qu'üs pou-
voient aliéner pour toujours leurs domaines en 
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faveur ées etrangers , et qu'ils ne le pouvoient 
pas en faveur de leurs enfans, pour lesquels ils 
devoient avoir plus d'affection? 

Alfonse, comte de Poiton et d'Auvergne , é tant 
mort sans enfans , son frére Charles , roi de 
Sicile , se porta pour son héritier , et intenta 
procés á Philippe-le-Hardi ¡son neveu qui s'étoit 
e m p a r é de la succession. Les raisons que Charles 
allegue pour défendre ses droits , prouvent qu'on 
ne mettoit alors aucune difTérence entre les ter-
res distraites du domaine du roi et les autres 
natures de bien. Mais on m'objectera qu^il perdit 
son procés. Quod de generali consuetudine hac~ 
tenus a multis generationibus regem plenius obser* 
vari , cum donado quaecumque húcreditagu procedít 
a domino rege uní de fratribus suis donatoris ipso 
sine hcerede proprii corporis viam universas carnis 
ingresso, donadones ipsas ad ipsum donatorem aut 
ejus hceredem succedentem in regno revertuntur 
pleno jure. A r r é t du parlement. On le trouve 
dans le glossaire de M . Ducange , au mot apa-
nare : remarquez les clauses uni de fratribus suis... 
sine haeredeproprii corporis. I I falloit done, pour 
que la substitution en faveur du roí eñt lieu , 
que ce füt le prince méme qui avoit re-cu l'ap-
panage , qui ne laissát aucun hérit ier ou aucun 
enfant : sive hcerede proprii corporis , prouve éví-
demment que Ies filies n 'é toient pas exclues ; car 
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elles ont toujours été comprises sous le nom 
cPhéritter depuis Pétablissement du gouvernement 
féodal ; et je pourrois placer ici cent autorités 
qui ne laissent aucun doute. 

Phi!ippe~!e-Bei . dit du Ti l le t , ordonne par 
son codicüle que le comté de Poitiers , dont i l 
avoit apanagé son second í i l s , connu depuis sous 
le nom de Pliilippe-Ie-Long , seroit reversible á 
la couronne au défaut d'hoirs máles. Les apa-
nages pa' soient done aux filies , puisque Pliilíp-
pe-ie-Bel croit qu'il est nécessaire de les exclure 
par une clausse expresse. L'exemple que donna 
ce prince ne devint point une regle générale de 
notre d ro i t , on ne porta point une loi . Sous ees 
successeurs, íes filies continuérent á héri ter des 
apanages donnés á leurs peres. Nous en t rou-
vons la preuve dans le diplome par lequel Phi-
líppe-de-Valois confere Ies comtés d'Anjou et du 
Maine á son fils Jean. " Si ledit Jehan nostre íils 
trépassoit de cest siécle , nous survivans á iui , 
et de luí ne demeurant hoirs masle 9 mais seule-
ment filie ou filies , en icelui cas les comtés 
d'Anjou et du Maine revenront á nous et au 
royanme de France , et la filie , si elle éíoit seule 
ou I 'a isnée, s'il y en avoit plusieurs, emporteroit 
sept mille livres tournoís de terre ou de rente k 
valué de terre ; et la seconde auroit deux mille 
de terre et cinquante mille livres tournois pour 
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une ibis..- ni plus grand droit ne pourroient les-
dítes filies demander ni avoir en la succession 
du dit Jehan nostre íils , quant en cely cas les 
comtes d^Anjou et du Maine revenront au dit 
royanme de France n 

Les íiiles continuérent á hér i ter des apanages 
donnés á leur branche ; elles eurent m é m e le 
droit d'en demander pour elles , et j 'en trouve 
la preuve incontestable dans l'édit du moís d'oc-
tobre 1374 , par lequel Charles V régle la por-
tion hérédi taire que chacun de ses enfans doit 
avoir aprés sa mort. " Voulons et ordonnons 
que Marie nostre filie soít contente de cent mille 
francs que nous lui avons ordonné donner en 
mariage avec tels estoremens et garnisons comme 
i l appartient á filie de France , et pour tout droit 
de partage ou appanaíge que elle pourroit de
mander en nos terres et seigneuries. » I I áonne 
soixante mille livres á sa seconde filie aux mémes 
conditio^s. Cette autorité est si cíaire et si p r é -
cise , qu'elle n'a besoin d'aucun commentaire. 

La masculinité des apanages n'est rouvrage 
d'aucune Ipi particuliére ; c^est une coutnme dont 
Philippe-le-Bel a donné le premier exemple; et 
que nous avons enfin regardée comme une loi 
sacrée. Elle ne commenca á s'accréditer qu'apres 
que les érats de 1356 eurent forcé le dauphin , 
pendant la prison de son p é r e , k déclarer que 
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íes domaines de la couronne seroient désormaís 
inalienables. " Avons promis et promettons en 
fconne foy anx gejis des díts trois états , que 
nous tenrons , garderons et defFendrons de tout 
tiostre pouvoir , les hautesses , noblesses, digni-
tés , franehises de la dicte couronne, et tous les 
domaines qui y appartiennent et peuvent appar-
tenir , et que iceux nous ne aliénerons ne ne souf-
íerrons estre aliennez ne estrangiez. » Ordon. du 
moís de mars , art. 41. Cet article ne fut 
pas mieux observé que les autres de la m é m e 
ordonnance. Les rois ne vouloient étre génés par 
aucune regle, et leurs favoris ne souffroient pas 
patiemment qu'on leur défendít de piller Tétat. 
L'inaliénabilité des domaines , et par une consé-
quenee naturelle , la masculinité des apanages 
ont enfin fait fortune. Les gens de robe se sont 
déclarés les protecteurs de cette doctrine avec un 
zéle , qui enfin a t r iomphé de la prodigalité de 
nos rois et de l 'activité de leurs courtisans. I I a 
faliu recourir á des subtilités , et on a imaginé 
les engagemens et les échanges. C7est un préjugé 
bien ridicule qui nous attache k la loi de l'ina-
liénabilité du domaine. Elle étoit sage quand les 
états la demandé ren t ; on se flatíoit que le roi , 
riche de ses propres terres , si on ne lui permet-
toit pas deles aliéner , ponrroit suffire á ses be
so.ns, ne demanderoit plus des subsides si con.-
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sidérables á ses penples , ou les demandero í t 
plus rarement : mais depuis que les rois sont 
parvenus á établir arbitrairement des impóts , 
cette loi si vantée est pernicieuse , ou pour les 
moins inutile. 

(4.) Voyez á ce sujet dans les ordonnances 
du Louvre , T- 1 , p. 551, les lettres de Louis X 
du 14 .mais 1314 , par lesquelles i r confirme 
Ies priviléges des Normands. 11 s'engage pour 
luí et ses successeurs á rétablir les moñnoies sur 
le pied qn 'eües étoient sons S. Louis , et á n 'e-
xiger que les services établis par les coutumes 
anciennes , p. 557. Sur les remontrances des 
nobles de Bourgogne , des évéches de tangres 
et d'Antun , et du comté de Forest, le roí s'en
gage par son ordonnance du mois d'avril 1315' , 
á ne faire aucune acquisition dans les terres des 
seigneufs, ou s'il acquiert des fiefs , i l en fera 
acquitter les services. Le droit de faire la guerro 
est confirmé aux nobles. Le roí ne pourra con-
Voquer pour la guerre que ses vassaux i m m é -
diats. On rétablira les monnoies de S. Louis , 
et les justices des seigneurs seront respectées par 
le? officiers royaux , p. $61. L'ordonnance du 
15 mai 1315 , ordonne de faire des recherches 
pour s'instruire de la forme du gouvernement 
sous S. Louis et la rétablir , p. 567. L 'ordon-
mucQ du 17 mai 1315 dit la meme chose que 
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Ies précédefttes. Le sixiéme articie en est r'ettíif^ 
quable. Les seignetirs ayanf toute justice , oií 
leurs officiers , anront la connoissance de totites 
Ies oblígatíons, m é m e de ce! i es qui auroftt é tó 
passées souí le scei royál. Exe¿utoríes vero litte-
rarum } et cogiíitiones descendentes ab eisdérn su-* 
per obligationitux quibuscumqiíé^ süh nos tris sigilUs 
conjectarúm , eisdem in tenis eonun y ubi omni" 
modam hahent justitiam y prcetefquam in dehitis 
nos tris i reí si negligenter dejectivi fuerint y con* 
cedimus jaciendas. Que cette doctrine étoit con-
traire á ce que les praticiens avoient étabii aií 
su jet des cas royan x , et au droií de prevention 
qu'on avoit at t r ibué aux juges royaux ! 

Pag. ^73 L'ordonnance de Mai 1315 permet 
aux seigneurs de donner des fiefs á des nobles , 
pdurvu que leur ^eigneurie n en soit pas trop 
dimínuée ; et o donne dé respecter les justices par-
ticuliéres , etc. Cette ordonnance fut snivie d'ad-
ditions données peu de jou s aprés ; j l y est dit 
que les nobles pourroní donner sur leurs fiefs 
des pensions annueiies á ieúrs seryíteurs^ nobles 
et roturiers , pourvu que le íief n'en soit pas 
trop diminué. On a jou te que les hommes que 
le roi donnera aux seigneurs- pour desservir les 
íiefs qu'il possédera dans leur mouvance , seront 
tenus de leur obéir , á faute de quoi les seigneurs 
pourront saisir le fief possédé par le r o i , p . 5 ^7-
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Lettres-patentes du 22 juillet 1315 , en faveuc 
des habitans de Normandie. « Les anciens privi-
léges des fíefs sont réíabiis. Aucun re obeisse 
ii ceux qui en nostre nom auront voulu prendre 
denrées quelconques po ir nos garnisons et né-
cessiré , si ils n'apportent lettres-patentes sceilées 
de notre scel ou du maistre de nostre hostel. 
Et jacoit qu'ils apportent lettres de nous , ou da 
dit maistre , i ils soient tenus appeíer la justice 
du lieu, et faire priser par loyaux hommes les 
denrées, et payer le prix qui en sera trouvé , 
avant qu'ils les emportent. Et qui fe ra le con-
traire soit arresté par sil á qui ü appartiendra á 
eux corriger.n P. 617 , lettres de janvier 1315 t 
qui rétablissent les seigneurs de Languedoc dans 
ie droit de donner des fíefs aux églises sans amor-
tissement, et aux roturiers sans droit de franc-
íief, p. 688. ordonnance de juín 1317 , sur les 
remontrances des habitans d'Auvergne. Elle ne 
prouve pas moins que les piéces précédentes , 
quelle forcé les anciens préjugés conservoient, 
et elle n'est pas moins favorable au gouverne-
ment, ou plutót á l'anarchie des fíefs. 

Tom. I I , p. 61. Lettres-patentes de Phítippe-
de-Valois du 8 février 1330 y pour permetre 
dans le duché d'Aquitaine les guerres privées ; 
mais á condition qu'elles seroient déclarées dans 
les formes, et acceptées par ceux k qui elles se-
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roient faites, et qu'eiles cesseroient pendaíit que 
le roi seroir en guerre contre ses ennemis. De 
plus Ies proclamations , les contraintes et les 
autres íbrmalites qui devoient précéder ees guer-
res , devoient étre faites par le ministére des sé -
néchaux royaux , et non- par les officiers des sei-
gneurs hauts justiciers , si ce n'est au refus et 
par la négligence des officiers du roi . Pag. 5̂2,. 
L e 9 avril 1353 , le roi Jean renouvelie Tor-
donnance de St. Louis , nommée la quarantaine 
le r o i , touchant les gnerres privées. 

A u sujet des gardiens et des sauvegardes dont 
je parle dans mon ouvrage , voyez dans les 
ordonnances du Louvre , T . 5 , p 4. les lettres 
du 6 mai I357 , par lesquelles Charles V donne 
des gardiens au prieur de Pompone. Ces gardiens 
é toient nommés pour proteger les biens des 
cliens , Ies défendre de toute injure et punir 
leurs ennemis. ils faisoient poser sur des poteaux 
la sauvegarde royale , et assignoient devant les 
juges royaux ceux qui avoient fait quelque tort 
á leur client. Si les coupables ne comparoissoient 
pas, on leur faisoit la guerre , et i l étoit ordonné , 
ómnibus justicialibus et subditis nostrís , dante te" 
nore presentium in mandatis , ut prefatís garda-
toribus in predictis et ea. tangentibus , pareant 
efficaciter et intendant, prestantque auxilium y fa-
vorem et consilium , si opas fueri t , et uper hoc 

fueriat 
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fúefint reqüisiti. Ces lettres de sauvegarde dé -
vinrent t rés-communes sous les Valois. 

Tandis que les préjuges de la nation se mon-
troient avec tant de forcé , et qu'on voüloit ré-* 
duire Ies fils de Phllippe-le-Bel á n 'é t re encoré 
que íes gardiens et Ies conservateurs des cou-^ 
turnes anciennes , on leur attribuoit quelquefois 
une autorité despotique -qui peut changer á son 
gré toutes Ies coutumes , et suppléer á toutes 
les formes usitées. Je n'en cite raí pour exemple 
qu'un ar ré t du parlement , qui sous le régne de 
Charles-Ie-Bel , adjugea le comté de Flandres á 
Louis , comte de Nevers. Philippus quondam rex 
Franciae et Navarras ̂  adrequisitionem dicti eomitis 
Flandrix defune t i et dictarum partium , au ton tute 
regia et certa scientia approbaperat et confirma-
verat $ cum iñterpositione decreti sui , et pronun-i 
tiatione /acta prarnissa , sic posse fitri y et valida 
esse ^ tollendo consuetudims contrarias y si quas 
essent 9 et supplendo de plenitudine potestatis om* 
nes defectwn , signis forsitan^ esset. Cette piécé 
est rappor íée par M . Lancelot , p. 302, dü 
recueil des piéces concernant la pairie. 

On voit que la nation sentoit la nécessité 
d'une pmssance léglslative , et étoit efirayée de 
la voir toute ent iére entre les mains du roí . 
De lá s'est formée parmi nous cette opinión gé -
Uéralement recue , que le roí est souveraia 

Tome I L ' F f 
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législatenr , mais qu'il est obligé d'obéir aux IOÍS 
que nous appelons fondamentales ; et par ce ga-
Hmathias nous nous fíatrons d 'é t re venus á bout 
de distinguer le despotisme de la monarchie. 
ISos gens de robe , qui ont rédigé toutes ees 
sotííses en systéme , n'ont pas vu qu'un peuple 
n'est pas libre des qu'il ne fait pas lu i -méme 
ses lois ; et que ce que nous appelons la mo
narchie , n'est que íe premier échellon du des
potisme. lis n'ont pas compris qu'il est de l'es-
sence de la puissance légiíJative de pouvoír 
abroger les anciennes lois comme d'en íaire de 
jiouvelles. La géner par des bornes , c'est vouloir 
qu'on ne puisse appHquer de remede efficace aux 
maux présens ; c'est vouloir qu'on floíte íoujours 
entre l'anarchie et la tyrannie. 

( 5 ) Philippe-Ie-Bel fít en octobre 1294. une 
ordonnance pour établir la reine regente dans 
le cas que son fíls fñt mineur en montant sur 
le t róne , et demanda a plusienrs grands seigneurs 
la garande de cette ordonnance. I I y a , dit M . 
du Puy , T ra i t é de la majorité de nos rois , 
p . i4¿> , dans le trésor des chartes , numero 5 , 
treize lettres d'autant de grands qui approuvent 
ia régence de ladite reine , et quí promettent 
de l'entretenir et faire observer. Ces assuremens 
dates de 1299 et de 1300 , sont scellés par l'ar-
chevéque de Rheims, l 'évéque de Chálons ? 

^•4 
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Pevéque de Beauvais , Charles , comte d'Anjou , 
Louis, comte d'Evreux, Robert , comte d 'Artois , 
Robert , duc de Bourgogne , chambrier de France, 
Jean , duc de Bietagne , Jean , comte de Dreux > 
Hucs de Chasiillon , comte de Biois , "Hugues 
le Brun , comte de la Marche , Rober t , comte 
de Boulaigue , Guy , comte de St. Pau l , bou-
teillier de France. 

P l i i ü p p e - l e - Long ayant des difFérens avec 
íe comte de Flandres , au sujet de quelques 
articles du traité de paix condu entre ce comte 
et Phílippe-le-Bel , le pape Jean X X Í Í fui choisi 
pour arbitre; et les pairs déclarérent qu^ils s'en* 
gageoient á ne donner aucun secours au ro i j dans 
le cas qu'ii violát quelque article convenu par 
la médiation. Voyez dans le recueil des piéces 
concernant la pairie , p. 295. Declaratio pariam 
Francia? de non assistendo me servitia prestando 
regi Gailiúe. Dans le méme recueil , p. 294., on 
trouve des lettres du comte de Vaioís du 27 
juín 1319 , au sujet de cette déclaration ; et i i 
est vrai qu'il dit qu'elle est nouvelle et comraí re 
aux comuraes ; « combien que en dit conseií 
soient aucunes choses contenues étranges et non 
accoutumées de rois , ne de lignage , ne de pairs 
de France. » 11 faut, je crois , se garder d 'é t re 
de i'avis du comte de Valois qui ignoroit nos 
an t iqu i t é s , ou qui dans ce moment avoit queU 

F f 2 
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que raison de flatter le roí. « Dans le t rai té qué 
St. Louis fit avec TAngleterre , les deux puis-
sances nomméren t des conservateurs ou des 
gardiens qui s 'engagérent á servir contre leur 
seigneur , s'il violoit quelque article du trai té . » 
Voyez le Corps diplomadque de Dumont. On 
ietrouve encoré la méme stipulation dans le 
trai té de i ¿59 entre les mémes puissances. Cet 
engagement des conservateurs étoit tout-ir-fait 
dans Tesprit du gouvernement féodal. Puísqu'íl 
y avoit des cas oü le vassal étoit autorisé á faire 
la guerre á son suzerain , et que St. Louis en 
convient lui - m é m e dans ses établissemens : 
puisque le comte de Valois voyoit tous les jours 
le roí en guerre contre quelques pairs de son 
royaume , pouvoit i i de bonne foi regarder la 
déclaration qu'on lui demandoit , comme une 
nouveauté étrange et contraire aux coutumes ? 
On court rísque de se tromper souvent, si on 
n'a pas l'art de découvrir dans nos monumens 
anciens ce que la flatterie y met quelquefbis. 

I I seroit inutile de m 'é t endre plus au íong 
pour prouver une vér i té dont presque personne 
ne peut douter. On sait que i'usage des con
servateurs a subsiste en Europe long-temps aprés 
l 'avénement de Philippe - de - Valois au t róne . 

Voyez ce que j ' a i dit lá-dessus dans le drojt 
imblic de l 'Europe, chap. z. 
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( 5 ) ^ An roy seul , et pour le tout appartient 

donner et octroyer sauvegarde et grace á play-
doyer par procureur , et lettres d'état et nobi™ 
litations et légitimátions. A u roy appartient 
seul et pour le tout de faire remíssion de 
crimes et rappeis de bañes. Si le roy a fait grace 
et rémission de crime avant condamnation 
et bannissement , ensuite nul autre Sr. pair , 
ne autre barón ne peut puis connoítre du cas , 
ne foy entremettre en aucune maniere. A u 
roy seul et pour le tout appartient amortir 
en tout son royanme, á ce que les dioses puis-
sent é t re dites amorties ; car supposé que Ies 
pairs , barons et autres snjets du roi amortissent 
pour tant eomme i l leur touche ce qui est tenu 
d'eux , toutes voyes ne peuvent ne ne doivent 
Ies dioses par eux amorties avoit efFet d'amor-
tissemunt, jusqu'á que le roi les amortisse ; 
mais peut le roy faire contraindre les possesseurs 
de les mettre hors de leurs mains dedans Tan , 
et iceux mettre en son domaine si ils ne le 
font. Au roi appartient seul et pour le tout en 
son royanme et non á autres á octroyer et pr-
donner toutes foifes et tous marchés , et Ies 
allans , demeurans et retournans sqnt en sa sauve-

le et • protection , etc. '> 
Oíi ¥oit gar cet a r ré t combien les grands 

? f 3 
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seignenrs avoient de peine á renoncer k leurs 
prérogaíives féodales. Cer ta ínement ie parlement 
ne I'auroit poínt porté en 1372. , si on n'avort 
pas encoré contesté au roí le droít qu'on luí 
attribue ic i . Je remarquerai en passant , que cete 
piéce fait tres-bien connoítre Fesprit dn parlement 
úont j ' a i déjá eu occasion de parler dans Ies 
Hvres précédens , et qui ne tendoít qu'á humilier 
les grands. Jamáis i l n'a dit plus vrai , que 
lorsque dans ees derniers temps et avant que 
d 'é t re cassé , íl s'est encoré gloriíié dans ses re-
montrances d'avoir travaillé sans reláche k éíablir 
le pouvoir arbitraíre qu'il espéroit de partager, 
et dont i l a été enfin la victime. 

( 7 ) J'ai rappor té dans les remarques 4 et 
5 du livre 4 , chaphre 3 , plusieurs autorités 
pour prouver que les prédécesseurs de Philippe-
de-Valois n'avoient pas le droit d'établir k leur 
gré de nonveaux impóts : j'anrois pu en ajouter 
mií le antres , si cene question étoit douteuse. 
Pour faire connoítre quelle étoit á cet égard la 
situation des choses soüs le régne de Piiiiippe-
de-Valois, i l suffira de rapporter ici Tordon-
nance de ce prince dn J7 février 13^9. « Nous 
ayens fait montrer et exposer k nos amez les 
bourgeois et habitans de nostre bonne ville de 
Paris-, les grans et innumerables frais , mises 
et despens dessus dits supporter ont libera-
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l emení voulu et accordé pour toute leur com-
munité , ene sur ce premiérement bonne délibé-
ration et advis , que par l'espace d'un an en t i é -
rement accompli, etc. » 

I I est dít ensuite á quelle condition on ac
cordé ce subside annuel. i0 . Philippe-de-Valois 
renonce , tant pour luí que pour la reine et ses 
enfans \ au droit de prise dans Paris et dans Ies 
biens des Parisiens. J'ai déjá parlé de ce droit 
odieux auquel on avoit cent fois renoncé , qui 
subsistoit, et qui bien loin de diminuer , étoit 
devenu au contraire plus c o n s i d é r a l e , les oíH-
ciers de la maison du roí et les juges mémes 
du parlement I'ayant étendu jusqu'á eux. 2o. Les 
habitans de París ne seront tenus d'aller ni 
d'envoyer pendant ladite année k l'Ost pour 
arr iéres-bans , quand m é m e ils tiendroient des 
fiefs. 3°. Tous Ies emprunts , tánt au nom du 
roí et de la reine que de leurs enfans , cesseront. 
4°. Pendant que I'irnposition convenue sera l e v é e , 
les héritages que Ies, bourgeois de Paris pos-
sédent dans tout le royaume , ne seront su jets á 
aucune antre subvention. " Si voulons et octrayons 
par ees presentes , de notre grace especial aux 
dis bourgeois que cette aide ou octroy que fait 
IÍOUS ont de ladite imposition , ne porte ou puisse 
porter , au temps avenir aucun préjudice á eulx 
Cí aux mestiers de ladite v i l l e , ne á leurs pr i -
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viléges , libertes et franchises , ne que par ce 
nouvel droit nous soit acquís contre eulx , ne 
aussi á eulx contre nous, mais le tenons á sub-
side gracieux. » 

On verra dans les chapitres suivans, oü Je 
parlerai des états de _et 1356 , combien fa 
nation étoit jalouse du droit d'accorder librement 
et gratuitement ses subsides. 

( 8 ) On croit assez communément que les 
filies en Franee sont exclues de la couronne , 
en vertu du texte de la loi salique , qui dit : Je 
térra vero sálica nulla portio hcereditatis mulieri 
yeniat, sed ad virilem sexum totee terree hxreditas 
perveniat. Pour se désabuser , i l n'est question 
que de savoir ce qu'ii faut entendre par terre 
salique , et je renvoie a ce que j ' a i dit lá-desstis 
dans la remarque 7 du livre 2 , chapitre ^. On 
y verra que la terre salique n'étoit que ce que 
nous appelons un propre. On verra que les 
franes regardoient comme injuste et barbare fa 
lo i qui ne permetroí t pas aux filies d'avoir leur 
part dans ees sortes de biens ; et que la coutume 
avoít m é m e établi des formalités qui autorisoient 
un pere k appeíer ses filies au partage de ses 
propres ou de la terre salique. Aprés cela je 
íaisse á juger au lecteur , si le texte que je viens 
de rapporter , peut avoir quelque rapport ¿ la 
§n(;cession du t róne . Quand on pourroit méme 
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regarder la royauté comme un propre , i l faudroit 
convenir qu'un roi Mérovingien auroit pu jouír 
du m é m e pr iv i i ége 'que ses sujets, et laisser k 
ses filies une part de sa couronne. 

Tant que Ies Francoís furent a u - d e l á du 
Rhin , les filies n'eurent aucun droit k la suc-
cession du t róne . 11 ne devoit pas entrar dans 
l'esprit d'une nation sauvage , pauvre , libre , 
guerr iére et pour qui la royauté n 'étoit autre 
chose que le généralat de l 'armée , d'obéir k des 
reines et d'en faire les chefs de leurs expéditions 
militaires. Aprés s 'étre établis au-decá du Rhin , 
les Francois , comme on l'a vu , conserverent 
dans les Gaules leurs moeurs , leurs lois et leur 
gouvernemeftt ; les filies ne durent done point 
é t r e appelées au partage de la couronne. Quel -
que ingénieuse que soit Tambition á se faíre des 
droits et k tenter des entreprises, on ne trouve 
nulle part que quelque princesse de la maison 
de Clovis ait pré tendu succéder h son pé re , ou 
partager la couronne avec ses fréres. Sous la 
seconde race, Ies filies n'eurent pas plus de droit 
que sous la premiare , voyez la remarque 3 du 
livre 2 , cliap. L Mais i l me semble qu'il 
faut bien se garder de croire que la coutume 
pratiquée sous Ies Mérovingiens et les successeurs 
de Pepin , düt servir de régle et avoir forcé de 
io i sous les Gapétiens, 
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I I se fít , comme on Ta vu , la plus é t range 

révolution dans les moeurs et le goiwernement. 
Tout le passé fut oublié ; k la faveur du des-
potisme et de l'anarciiie que la foiblesse des 
derniers Carlovingiens avoií établis , i l rTy avoit 
point de coutume , quelque bizarre qu'elle fót, 
qui ne pút s 'accréditer. Les femmes , qui n'avoient 
eu aucune part aux fonctions publiques, devinrent, 
ainsi que je Tai d i t , des magistrats. Elles prési» 
dérent leur cour de justice et se rendirent dans 
celles de leur suzerain pour juger. Elles flirent 
souveraines et hér i té rent des íiefs Ies plus i m 
porta ns , et qui n'étoient pas moins considerables 
que ceux de Mugues Capet. Pourquoi done la 
royauté , qui n'étoit plus e l l e -méme considérée 
que comme la p remiére et la plus éminente des 
seigneuries auroit-elle été une seigneurie mas-
culine , tandis que toutes les autres passoient 
aux filies ? Depuis Hugues Capet jusqu'á Louis 
Hutin , on n 'eüt point occasion de traiter cette 
question ; mais ce dernier prince ne laissant 
qu'une filie pour lui succéder , ne voit-on pas, 
aux difficultés qu 'éprouva Phiíippe l e -Long , que 
ríen n'étoit plus équivoque ni plus incertain 
que l'ordre de la snecession au tróne ? 

A u défaot de lois et d'exemples dans la sne
cession Capét ienne , i l étoit naturel qu'une sorte 
d'analogie servít de regle , á la mort de Louis X ; 
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et ce qui se passoit á l 'égard de toutes le au^ 
tres successíons , devoit done porter les Pramjois 
á exclure Pliilippe-le-Lóng du t r ó n e p o u r y placer 
sa niéce. Ce prince en eíFet ne succéda point k 
son frére sans srouver de grands obstacles. Je 
ne devine point queiles raisons i l pouvoit allé-
guer pour défendre et faire valoir ses préten-
tions. Auroit-i í cité la loi salique et la coutume 
des deux premiéres races ? I I n'y avoit pas vrai-
semblablement deux hommes dans le royanme 
qui en fussent instruits. Auroit- i l parlé des peuples 
Jes plus célebres deTant iqu i té ? Philippe-le-Long 
et Ies Francois ignoroient parfaitement l'histoire 
ancienne. Auroit- i l prétendu que les femmes , 
bornees par leur foibíesse aux soins économiques 
de leur maison , sont incapables de góuverner 
une nation ? On ne l'auroit pas entendu , car 
íes Francois étoient galans, et á leur chevalerie 
prés qui Ies avoit enduréis á la fatigue, iis 
n^étoient guére plus instruits des devoirs du gou-
vernement et de l'administration que la femme 
la plus ignorante. lis étoient accoutumés á voir 
tomber en quenouille les plus grandes pr inc i 
pan tés ; et pnisqu'ils avoient soufFert que des 
princesses gouvernassent en qnalité de regentes , 
iis devoienr é t i * disposés k leur déférer la royauté . 

Quoi qu'il é'pt soit , la filie de Louís Hut in 
eut des partid , parmi lesquels on compte des 
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princes de sa maison. Philippe-le-Long fnt oblígé 
de negociar avec eux , et la duchesse de Bour-
gogne fprotesta contre son couronnement. A n d -
qua duchissa Burgunditx appellatione , ut dicebatur^ 
facta y intiman fecit parihus qui coronadoni inter" 
erant, ne in ipsam procederent, dome tractatum 
esset de jure , quod Joanna juvencula puella Lu~ 
dovici regis defimeti primogénita y haheat in regni 
Francix et Navarrjc. Istis tamen non obstandbus , 
coronationis festum fu i t solemniter celebratum Jt 
januis cii'itads clausis et armads ad earum custo-
diam deputads. » 

Philippe - le - Long n'eut qu'un fils nomme 
Louis , qui mourut au berceau , et qnatre filies 
qui luí survécurent . Charles-le-Bel son frére se 
servit contre ees princesses de l'exemple qué 
Philippe-le-Long avoit donné contre la filie de 
Louis X . Si on a remarqué comment les coutumes 
se sont formées sous notre troisiéme race , si on 
a fait attention que sous l'empire des coutumes 
un grand exémple a autant de forcé qu'une l o i ; 
ón ne doutera point que Télevation de Charles-
]e-Bel au t roné ne soit l 'époque de l'opinion 
qui a établi l'ordre de succession que nous con-
noissons , et que nous regardons' aujourd'hui 
comme la plus sacrée de nos lois ; on m'objec-
tera sans doute que le droit, des m^les n^étok 
pas encoré bien certain , puisque Charles-le-Beí 
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l u i -méme étant prét á mour i r , et laissant sa 
femme grosse , sembla douter de la légkimité de 
rexclusioti des filies. « Quand le roy Charles 
apper^ut que mourir luí convenoit , i l advisa 
que s'il advenoit que ce íüt une filie , que les 
douze pairs et hauts barons de France eussent 
conseil et avis entr'eux d'en ordonner , et don-
nassent le royaume á celui qui auroit droit par 
oioi t . >> 

Je réponds que cette déclaration de Charles ? 
en lui faisant diré tout ce qu'elle ne dit peur-
é t r e pas , n 'éíoit point le fruit d'un doute , raais 
du désir qu'ii avoit de se voir succéder par sa 
filie , qu'il p ré fé ro i t , quoiqu'eíle ne füt pas en
co ré née , á la branehe des Valois. J 'ajouteraí 
que Topinion de Texclusion des filies étoit si 
bien établie dans la nation , par l'exemple des 
deux deiniers r égnes , qu '£douard i l l n'osa point 
roffenser. C'étoit comme rnále , plus proche pa-
rent des derniers rois que Phiiippe-de-Valois , 
qu'il demanda la couronne. 

L^élévation de ce dernier prince assura le droit 
des máles. Si les armes d'Edouard avoient é té 
assez heureuses pour dépouiller son concurrent , 
et forcer les Francois á consentir á sa demande, 
on auroit vu les princesses exclues de la succes-
sion , et cependant donner á leurs enfans máles 
Un droit dont i l ne leur auroit pas é té permis 
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de joutr : I histoire , si je ne roe trompe , ofíre 
un pareíl ordre de succession. 

P ré t endre que le droit des máies k la cou-
ronne n^ait été certain et bien constaté que sous 
Charles V I I , c'est une erreur : i l est vrai que 
Charles V I déshérita le Dauphin , et appela k 
sa succession sa filie Cathérine , qui devoit épou-
ser Henri V . Maif. que peut-on conclure d'une 
disposition faite dans un temps de trouble et de 
parti , et qui fut regardée comme une injustice ? 
L e violement de l'ordre ne prouva pas qu'il n'y 
avoit point d'ordre. Ce qu'a fait Charles V I de
montre seulement que l'imbéciiité est obligée 
de ceder á l 'esprit, la foibíesse á la forcé , et 
que la loi du vainqueur est supérieure á toutes 
les lois. Si la cour d'Angleterre avoit réussi dans 
son entreprise , i l seroit toujours vrai de diré 
que sous les régnes de P h i í i p p e - l e - Long , de 
Charles-le-Bel et de Philippe-de-Valois , la cou-
ronne avoit été déclarée masculine ; et que par 
une révo'.ution , elle étoit devenue féminine sous 
le régne de Charles V I . 

( 9 ) " Sumes est ferunt purpos de faire gra-
tieusement et débonnairement acl ceux qui voi l -
lent faire devers nous leur devoir , et ñ'est míe 
nostre entention de vos tollir nou duement nos 
droitures , mais pensons de faire droit á tons , ef 
úq reprendre les bons lois et les costumes qne 
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suivít au temps de nostre ancestre primogeni-
teur S. Lovñs roy de France. Et aussi n'est míe 
nosíre volenté de quer ré nostre gaigne en vostre 
damage par eschanger de monois óu par exac-
tion o vi male toltes nlent dues , car , la diex me-
veiz , assetz en avons par nostre estat et nostre 
honneur maintener. Ainz volons nos subgetz , 
tant come nous pourrons; cezer, et Ies libertes 
et priviléges de touz et espécialement de Sainte 
Eglise , défendre espécialement maintenir en 
nostre poair. Et si volons totefoís es busoignes da 
roielme , avoir et suir le bon conseil des piers , 
prelatz , nobles 'et autres sages nos foialz dudit 
roielme , sans rien sodisneinent ou volunteire-
ment faire 011 commencer. « Lettre d'Edouard I I I , 
du 8 février 1540 , aux états du royanme de 
France. 

(10) Ríen ñ'est mieux pronve , comme on Ta 
vu dans les remarques precedentes, que Ies fran-
chises et Tindependance de la nation au su jet 
des impóts. L'exemple que Philippe-le-Bel avoit 
donné d'établir de nouveaux droits , fut suivi par 
ses successeurs , quand ils purent se ílatter de 
le faire impunément . Philippe-de-Valois ménagea 
les persono es puissantes , mais i l pilla les f o i -
bles. A u su jet des changemens qu'il fit dans les 
monnoies , charge pour le peuple qui tournoit 
au profit du prince , voyez la table jointe aur 
©rdonnances du Louvre, 
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C H A P I T R E I I . 

( i ) L ' E roí Jean parvint á la couronne , íé 
23 avril 1350 , fut sacré un mois aprés ; et le 16 
du mois de février suivant, qui étoit !e mois dé 
février de Tan 13^0 , paree que Tannee ne com-= 
mencoit alors qu'á Páques , les états-genéraux 
des^provinces méridionales et septentrionales fu-
rent assemblés á París. Nous n'avons aucun mo-
iiument qui nous instruise de leur conduite. 

( 2 ) Voyez le chapitre cinquiéme du quatriéme 
l ivre. 

( 3 ) « Protnetíons en bonne^foy , afín qué 
unión , et accort soit en nostre royaume que á 
ees choses seront accordez toutes íes gens de 
nostre dit pays , et de ce nous faisons f o r t , et 
á ce les induirons , et se metier est , les con« 
traingdrons par toutes les voyes et manieres que 
nous pourrons et que conseillée nous sera par 
les trois éstaitz dessus diz , Ordon. du 28 dé-
eembre 1355 , art. 1 , par le conseií des super-
intendans es leuz par les trois estatz dessus dits i 
eslirons et éstablirons bonnes personnes et i ion-
nestes et sanz souzpcon pour le fait du nos mon-
noyes. Ib id . art. 8. Nous ne donnerons tréves 
ni abstinences ( aux ennemis, ) si nous n'en som-

mes 
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mes bien conseillíez et par plusieurs personnes 

des trois estatz. » Ib id . art. 31. 
" Est ordonné que les trois estatz dessus diz , 

seront ordennez et depputez certaines personnes 
bonnes et lionnestes , solables et royauls, et 
sans aucim soupcon , qui p?ir le pays ordonne-
ront les dioses dessus dites , qui auront receveur 
et ministre selon l'ordonnance et instruction qui 
sera faite sur ce; et outre Ies commissaires ou 
députés particuliers du pays et des contrées > 
seront ordenés et estabiis par les trois estatz 
dessus dix , neuf personnes bonnes et honnestes $ 
c'est assavoir de chascun estat t rois , qui seront 
generaulz et superintendans sur tous les autres , 

, et qui auront deux receveurs generaulx prud-
hommes bien solables. Ib id . art. 2, Aux depputés 
dessus diz , tant les generaulz comme les parti
culiers , seront tenus ,de obeir toutes manieres 
de gens de quelque estat ou condition que i l 
soient , de quelque privilege que i l usent ; et 
pourront estre constrains par le diz depputés 
par toutes voyes et manieres que bon leur sem-
blera , et se i l y en avoit aucuns rebelles , ce 
que ja n'aviegne , que les diz depputés particu
liers ne puissent contraindre , i lz les adjourne-
ront par devañt les generaulz superintendans qui 
les pourront contraindre et punir , selon ce que 
bon leur semblera , chacunz ceulz de son estat, 

Tome I I . G g 
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presens toutes voyes et conseillans leurs corrí-
pagnons des autres estatz. « íbid. art. 3. 

« Voulons et ordonnons que duiant cette pre
sente aide » tous autres subsides cesseront. I b id . 
art. 27. Toutes les aides dessus dittes, prouffiz 
et amendes quelconques que d'icelles, aídes ou 
pour cause ou k choisons d'icelles istront ou 
avendront par quelque maniere que ce so i t , 
seront tournées et converties entierement ou fait 
de la guerre , sans ce que nous , nostre trés chere 
compaígne , nostre tres cher a m é fils le duc de 
Normandie , autres de nos enfans , de nostre 

- sane ou de nostre linaige , ou autres de nos 
officiers , iieutenans , connestable , rnareschaux, 
admiraulz , maistre des arbalestriers , trésoriers 
ou autres officiers quelconques , en puissent pren-
dre , lever , exiger ou demander aucune chose 
par queíque man ié re que ce soi t , ne faire tour-
ner ou convertir en autres choses que en la 
guerre ou armées dessus dites. Et ne seront les 
dites aides et ce qui en istra , levées ni distrt-
buées par nos gens , par nos trésoriers ou par 
nos officiers, mais par autres bonnes gens sai-
ges , loyaulz et solables , ordennez , commis et 
depputés par les trois eitaz dessus* diz , tant és 
frontiéres comme ailleurs, oh. i l les conviendra 
distribuer. » Ibid. art. 15. 

I I est encoré dit dans ce m é m e article que 
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Ies receveurs des états feront serment sur Ies 
évangiles , de ne delivrer de l'argent que par 
ordre des commissaires des é t a t s , et que le r o í , 
la reine et les princes de la familje royale j u -
reront de m é m e de n'en point demander. C'est 
pour abréger que je ne rapporte pas ic i le texte 
de l'ordonnance m é m e . 

« Se par impor tuni té ou autrement , aucun 
impetroit lettres ou mandemens de nous ou 
d^autres au contraire , les diz depputés , com
missaires ou receveurs jureront aux saintes évan
giles de Dieu , que aux dites lettres ou man
demens ne obeiront; ne distribueront l'argent 
aiíleurs ou autrement que diz est; et s'il le fai-
soient pour quelconques mandemens qu'i l leur 
venist , i l seroient prives de leurs office^, et mis 
en prison f e r m é e , de laquelíe i l ne pourroient 
yssis, n i estre eslargis par cession de biens ou 
autrement, jusques á tant que i l eussent ent ié-
rement payé , et rendu tout ce qu'il en auroient 
baillé. E t si par aventure , aucuns de nos offi-
c ieh ou autres , sous un umbre de mandemens 
ou impetrations aucunes vouloient ou s'eíFor-
^oient de prendre le dit argent, les diz dep
putés ou receveurs leur pourroient et seroient 
tenus de résister de f a i t , et pourroient assem-
bler leurs voisins des bonnes villes et autres , 
selon que bon leur sembleroit, pour euls resis-
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t e r , comme dít est, » ibid. art. 5. De pareilíes 
précautions de la part des états , sont une 
preuve des violences que le gouvernement étoit 
accouíumé d'exercer. QuJon se rappelle que le 
droit de prise subsistoit encoré , et ce droit ser-
voít de pretexte á toutes les rapiñes qu'on vou-
loit faire. 

« Se dans le premier jour de mars prochain 
avenant, tous n'estoient á accort des dioses des-
sus dites , et de celles qui cy aprés seront d é -
clarées et specífiées , cu au moins se i l n'appa-
roi t que nous en eussions faií nqtre diligence 
bien et suffisament dedans le dit jour , les dites 
aydes cesseroient du tout. I b id . art. 1. Se i l 
plaisoit á Dieu que par sa grace , et par 1 aide 
de noz bons sulgiés , nos dittes guerres fussent 
íínies dudans un an , les dites aides cesseroient 
du tou t ; et se l'argent , et de ce qui en sera 
levé avoit aucun reste ou résidu , i l seroit 
tourné ou convert í ou prouffit et es nécessités 
des pais oh i l auroit eré cuilli , selon l'ordenance 
des trois étaz dessus dit. « Ib id . art. 7. 

( 4 ) Tai prouvé dans les remarques du cha-
pkre 11, l ivre Í V , qu'avant le régne de S. Louis , 
i l n y avoit point de puissance législative dans 
le royanme. On a vu qué Ies droits respectifs 
des suzerains et des vassaux varioient conti-
nuellement , et que chaqué seigneur étoit un 
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vrai despote dans ses terres , avant qn'il eñt 
t ra i té avec ses sujets et donné des chartes de 
commune. J'ai fait voir quelle étoit la doctrine 
de Beaumanoir sur le droit de faire des lois ge
nérales , qu'il n'ose attribuer ouvertement au 
roí , 9111 n'étoit encoré regardé que comme le 
gardien et le conservateur des coutumes. On 
coraraencoit á sentir la nécessité d'un législateur , 
et ce qui facilita sans dome les progrés rapides 
de la doctrine de Beaumanoir , c'est le respect 
qu'on avoit pour la vertu de S. Louis. D ' a i l -
leurs le besoin d'une puissance législative dans 
la socleté , est une de ees vérités sensibles et év i 
dentes auxquelles l^esprit humain ne peut se re-
fuser quand on la lu i présente . On laissa done 
prendre- au roi la prerogative de faire des lo i s , 
parce que dans la profonde ignorance oü le gou-
vernement féodal avoit je té les esprits, personne 
ne pouvoit se douter que la nat'on ptt aveir 
quelqne droit de se gouverner par e l l e - m é m e . 
Mais comme on ne savoit point en quoi devoit 
Consister la puissance législative , on conserva 
enco ré tous les préjugés et tomes les passions 
du gouvernement des fiefs. En efFet, si en cher
che k pénét rer l'esprit qui dictoit Ies reqnéces et 
les remontrances présentées au fils de Philippe-
le Bel , on voit que les seigneurs laissoient au 
roí le droit de publier ses lois , mais en se 
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reservant pelui de desobéir , si Ies lois Ies cho-
quoient. C'est sous les régnes de ees princes 
que , selon Ies apparences, commenca á s'établir 
la doctrine que le roí est législateur , mais qu' i! 
doit gouverner conformément aux lois ; c 'est-á-
dire , qu' i l peut faire des lois nouvelles , et ne 
peut cependant abroger ou contrarier les ancien-
nes : absurdité que les generations se sont suc-
cessivement transmises , que nous répéfons tons 
les jours , et qui ne nous choque pas , Ou parce 
que nous y sommes accou tumés , ou parce que 
nous n'entendons pas ce que nous disons. 

I I est vraisemblable que toufes les fois que 
Philippe-de-Valois et ses prédecesseurs assembíé-
rent la natíon , en suivant l'exemple que leur 
avoit donné Philippe-Ie-Bel, le prince et la na-
t ion s 'exposérent mutuellement leurs besoins. 
Les états demandoient des réglemens pour cor-
riger quelques abus ou pour établir une nou-
velle pólice , et le roi les publioit en son nom. 
L a loi étoit faite de concert, et la puissance 
législative étoit en quelque sorte par tagée . Mais 
comme les ordonnances paroissoient l'ouvrage 
seul d'ilíi prince , et qu'on n'y voyoit que son 
nom , on s'accoutuma á regarder le seul légis
lateur ; et les é t a t s , entrainés par l'opinion pu
blique , crurent; n'avoir que le droit ridicule cíe 
faire des doléances et des remontrances. Si cette 
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doctrine n 'eút pas été r ega rdée comme un prin
cipe incontestable du gouvernement quand le 
roi Jeart monta sur le t r o n é , est-il vraisembla-
ble que tous les ordres de l 'état , qui é to ient 
également mécontens en 13$5 > au lieu de vou-
loir partager la puissance législative, eussent trai té 
avec le r o i , et cru avoir besoin de son nom 
et de son autori té pour faire dps réglemens ? La 
loi n'rmroit-elle pas paru sous une forme toute 
diíFérente de celle qu'elle a ? Toutes nos cou-
tumes , tous nos usages se sont établis d'nne ma
niere insensible , et c'est pour cela qa'il est si 
difficile d'en fixer l 'époque. Quoi qu' i l en soit , 

i l est certain que les états de 1555 regardoient 
le ro i comme le législateur de la nation. 

( 5) « Pource que par aventure nos guerres 
ne seront pas finées du tout en cette p résen te 
année , íes gens des trois estaz s'assembieront 
á Paris avec les gens de nostre conseil á la saint 
au Dieu prochain , par eulx ou par leurs p ro-
cureurs suíEsamment fondés , ordeneront e n -
semble de nous faire ayde convenable pour noz 
guerres , consideré les qualités et l'estat d'icelles; 
et aussi si au temps avenir nous aviens autres 
guerres , ils nous en feront ayde convenable , 
selon la délibération des trois estaz sens ce que 
íes deux puissent lier le tiers : et se tous les 
trois estaz n'estoient d'accord ensemble , la chose 
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demeürroí t sens determination , mais en ce cas 
nous retournerions á postre domaine des mon-
noyes, et á nos austres , excepté le fait des 
prinses, lesquelles en ce cas nous ne pourrions 
faire si ce n'estoit en payant l 'árgent et par juste 
pr ix . w Ord . du 28 décembre 1355. art. 27. 

{ & ) On trouve dans les ordonnances du 
Louvre , T . 4., p. 181 , une commission en date 
du 3 mars 1356 5 donnée aux élus des bailliages 
de Ciermont en Auvergne et de St. Flour qui 
prouve ce que j'avance ic i : " ont a^isé (les 
é ta ts -generaux) que vous aurés pooir et autor i té 
de nous , de mender et faire assembler á Cier
mont et á S. Flour cu ailleurs es dittes dioceses 
ou notn des trois estaz généra lement et espécia-
lement tous ceulx des trois estaz des dittes dio-
ceses , et aucuns d'eulx , aínsi et toutes fois que 
bon vous semblera 9 pour le fait dessus diz et 
les deppendances : et nous des maintenant l'oc^ 
troyons et avons octroyé. » Je n'aí trouve , 
malgré les recherches que j ' a i pu faire , aucune 
piéce qui fasse conjecturer que les surintendans 
des aides eussent le droit de convoquer Ies états-
généraux. Toutes les ordonnances au contraire 
et les faits connus invitent á croire qu'ils ne 
l'avoient pas. Comme I'histoire est moins faite 
pour nous apprendre ce qui s'est passé . qne pour 
nous instruiré de ce que nous devons faire ; je 
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marqnerai t r é s - exp re s sémen t , que si la nation 
se trouve jamáis rassemblee , elle doit , en se 
séparant , nommer des commissaires chargés 
d 'exécuter ses ordres, et qui se fassent respecter 
en étant les maítres de convoquen extraordinai-
rement Ies états. Sans cette précaimon , on peut 
prédi re á la nation qu'on trouvera sans peme 
le secret de rendre ínutile íout ce qu'elle aura 
f a i t , et de lu i redonner les fers qu'elle a n a 
ten té de briser. Je ne fais; que re ¡ é ter ic i ce que 
j ' a i déjá dit dans le corps de mon ouvrage , mais 
la mat iére est si importante et nous sommes si 
ínconsidérés , que ma répétit ion est bien par-
donnable. 

(7) « Nous rappellons toutes les lettres et com-
missions per nous données , tant sur le fait des 
diz subsides et aydes du temps p a s s é , tant anx 
generaux k Paris , aux esleus particuliers par les 
dioceses et autrement: et aussi toutes manieres 
de réfbrmations á Paris et aillenrs , et le pooir 
á eulx et á chascun d'eulz donné par nostre 
dit seigneur ( le roí Jean ) ou nous soubz quel-
conques fourmes de paroles , ne pour quelconque 
cause que ce soit , et íeur pooir remettons et 
retenons et nous, et leur defendons que dores 
en avant i l ne s'en ént remet tent en quelque 
maniere , et les reputons pour estre privées per-
sonnes. Ordon. du i^-mai 1358 , art. 4. certaines 
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personnes , c'est assavoir un chascun estat, se-
ront esleus par les dites gens d'église , nobles ^ 
et bonnes viiles et commis de par nous pour le 
fait des áites aides ordener et mettre fin. « I b i d . 
art. 17. Dans la commíssion du 2 mars 1356 
que j ' a i citée dans la note précédente , it est d i t : 
« ont ordóhé les états de 1356 , les plus puis-
sans qu'il y att eu en Franee ) et avisié que 
vous soyez les esleus es villes et dioceses de 
Clermont et de S. Flour , et aurés povoir de 
nostre autorité de asseoir , cuillir et recevoir 
par nous ou par autre que vous députerés ad 
c e , es vüles et diocese de Clermont et de S. 
Flour toutes les revenues dudit ayde , povoir de 
contraindre et faire contraindre, etc. » 

« Ne pourront riens faire les généraulx su-
per ín tendenz des trois estatz dessus diz , ou 
fait de leur administration , se i l ne sont d'accort 
tous ensemble , et se i l advenoit que i l fussent 
á descort des dioses qui regardent leurs offices, 
nos gens du parlement les pourroient accorder 
et ordonner du descort. Ordon. du 28 d é c e m b r e 
1 3 ^ , art. 5. » 

( 8 ) « Uns gentishom ne rend coustumes ne 
peages de riens qu'il acheté ne qu'il vende , 
se i l n'achete pour revendré et pour gaigner. » 
Estab. de S. Louis , L . 1 , Ch. 58. Dans Ies 
capitulares de Charlemagne et de Louis-le-
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D é b o n n a í r e on trouve plusieurs artícles qui prou-
vent que la noblesse faisoit le commerce. Je 
pourrois citer ici plusieurs chartes de commune 
données par des seigneurs puissans á leurs sujets, 
et dans lesquelles ils se réservoient un certain 
teraps marqué pour vendré pr ivat ivement , non 
pas Ies seules denrées qui provenoient de leurs 
terres , mais celles m é m e qu^ls avoíent achetées 
pour les r e v e n d r é . 

(9 ) C'est á ees intrigues et á ees ligues , 
dont je parle dans le corps de mon ouvrage , 
qu'a rapport l'article 48 de l'ordonnance du mois 
de mars 1356 , et donnée sur la demande des 
éta ts . « Nous ferons jurer au dit chancelier , 
aux gens dudit grand conseil et aux austres of-
ficiers et conseillers qui sont entour nous , sur 
saintes évangiles de Dieu , qu'ils ne feront en-
semble con édérat ion , conspiration ou alliarice , 
et par exprés leur avons deffendu et enjoint et 
comraandé sur peine d'estre prives de tous offices 
royaulz perpetuellement et sens rappel , au cas 
qu'i l feront le contraire. » 

L'article 52 de la m é m e ordonnance ajoute; 
« pour ce qu'il est venu á nostre cognoissance 
que auscuns des personnes qui furent á París 
á Tassemblée d'environ la S. Remy dernierement 
passé , et á l 'assemblée du cinquieme jour de 
fevrier en suivant 3 et qui vendront aux autres 
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assemblees , ont encourn la malivolence, ott 
pourro íen t encourre d'aucuns des oíficiers pour 
le temps de nostre dit seigneur et de r.cus, 
lesquels se sont de fait eíTarciés , se ils eussení 
peu , de eulz grandement navrer , blecier , ou 
mettre á mort ou faire mettre , et encoré pour
roíent faire , etc. » 

( 10) « Les aides , subsides, gabelles ont pea 
prouífiíé ou fait des guerres ou elles estoient 

( ordonnées , parce que aucuns se sont eíForciés 
par mauvais conseii de Ies distribuer et con
vert ir en d'autres usages dont tout l i royaume 
est grandement grevé. •» Ordon. du mois de mars 
1356 , art. 2. « Pour ce qu'il est á nostre cognois-
sance venu que plusieurs subgés du royaume 
ont moult esté grevés et dommagiés par ceulz 
qui ont été commis á lever , imposer , et exploitec 
la gabelle , imposition et subsíde octroyez en 
l 'année passée , et ^me ce que üs1 levoient , ils 
ne tournoient pas á moitié au prouíi t de la 
guerre , mais á leur prouíi t singulier et par t i -
culíer , etc. « Ib id . art. 20. Je n'ignore pas qu'il 
faut se défier des ordonnances et les étudier 
avec une critique sévére . Dans les temps anc ieñs , 
comme aujourd'hui , le conseii ne se píquoit pas 
de respecter tpujours la véri té. I I me seroit facile 
d'en citer vingt exemples ; mais je me conten-
terai d'avertir mes lecteurs , qu'avant de comptei 
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sur une ordonnance , i l faut examiner avec soin 
dans quelles circonstances elle a é té publiée , et 
quel esprit ou quel intérét l'a díctée : c'est une 
regle que je me. suís presente , et que j ' a i ob-
servée religieusement. Pour juger combien l'or-
donnance que je viens de citer , doit avoír dé 
poids , et combien les reproches qu'on fait aux 
agens des états sont mérítés , i l suffit de remar-
quer que cette ordonnance ne fut point I 'ou-
vrage du seul conseil, ce qui la rendroit suspecte; 
mais qu'elle fut dressée de concert avec Ies états , 
et ils n'auroient pas passé cette aecusation contre 
leurs officiers 3 si elle n 'eút été fondée. 

C H A P I T R E I I 1. 

i ) X J E S députés aux états recevoient de leurs 
commettans des instructions et des pouvoirs qu'il 
ne leur étoit point permis de passer ; et le con
seil lu i -méme convenoit de cette véri té . « Nos 
vous mandons que vous envoyés vers nous a 
Bourges k ceste prochaine Pasques fíories , suf-
ficiens et sages á qui nous puissions avoír con
seil , et qui apportent avec eux sufficiant pooir 
de vous , par quoy ce qui sera faít avec eux 
et avec les autres bonnes villes , soit ferme et 
estable par le profit cojnmun. v Lettres de con-
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vocation de Philippe - le - Long en 131^ , aux 
habitans de la viJle d 'Alby ; voyez D . Vaissete 
T . I V . preuves , p. 154. « Nous vous mandons 
et requerons , sur la féaíité en quoy vous estes 
tenus et astrains á nous , que vous eslisiés quatre 
personnes de la ville de Narbonne dessus ditte , 
des plus sages et plus notables , qui audit jour 
soíent á Poít iers instruits et fondés suffisament 
de faire aviser et accorder avecques nous tout 
ce que vous pourriés faire se tous y estiés p r é -
sens. » Lettres de convocation du 30 mars 132.0 , 
i b id . D . Vaissete , p. 1 6 1 . 

" A u premier jours de mars prochain venant , 
s'assembleront en nostre vil le de Paris , Ies per
sonnes des trois estaz dessus diz , par eulz ou 
par procuréurs souffisaraent f o n d é s , pour veoir 
et o i r , etc. Ordon. du 28 décembre 1355* art' 
Pour ce que les dites aides ne sont accordées 
que pour un an tant seulement, les personnes 
des trois estaz dessus diz par eulz ou leurs pro
curéurs suffisament fondés s'assembleront, etc. « 
I b i d . art. 7. Cette doctrine étoit si constante et 
si certaine que dans les états de 1 382-, les d é -
putés des villes répondirent áux demandes du 
ro i , qu^ils avoient ordre d'entendre simplement 
les propositions qu'on leur feroit , et qu'i l leur 
étoit défendu de ríen conclure. l is ajoutérent 
qu'ils feroient leur rappor t , et qu'ils ne négli-
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geroient r íen pour dé terminer leurs commettans 
á se conformer aux volontés du roí . S'étant 
rassembles , ils déclarérent qu'on ne pouvoit 
vaíncre I'opposition générale des peuples au re-
tablissement des impóts ; et qu'ils é toient résolus 
de se porter aux derniéres extrémites pour Fem-
pécher . Les députés de la province de Sens outrer 
passerent leurs pouvoirs et furent désavoues par 
leurs commettans , qui ne payéren t point le sub-
side accordé. Des bailliages ont m é m e quelque-
fois refusé de coniribuer aux charges de l ' é t a t , 
sous pretexte qu'aucun représentant n'avoit con
sentí en leur nom. lis avoient raison , puísque 
ton te aide étoit regardée comme un don libre , 
volontaíre et gratuit. 

( i ) Pour prevenir tout embarras , j 'avertis 
encoré ic i le lecteur que ce mois de février 
dont je parle , appartenoit á Tannée i t f ó , parce 
que l 'année ne commencoit alors qu'á Páques . 

( 3 ) " Nous avons pour obvier á ce ( la 
négl igence , l'ínfidélíté, etc. des ministres) enjoint 
estroitement á tous ceulz et á chascun par soi , 
que nous avons maintenus , esíeus et retenus 
du dit grand conseil , par le bon avis et conseil 
des diz trois estaz , etc. » Ordon. du mois de 
mars 1356 , art. 42,. 

( 4 ) Voyez l'ordonnance du mois de mars 
I35^ » art. 7 et 12, au sujet des reproches 
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qu'on faisoít au parlement. L'article 13 regarde 
la chambre des comptes. A u sujet des autres abus 
dont je parle , et qu'on eut rimprudence d'atta-
quer á la fois et trop précipi tamment , voyez 
les articles 8. 24. 25. 28. 30. 31. 37. 38. 44. 
45. 46 et 47. 

( 5 ) « Avons accordé et ordonne^ accordons 
et ordonnons de la volonté et consentement des 
diz trois estaz que les diz generalz deputés sur 
le subsíde ou falt de leur administration , ne, 
puissent ríen faire , se i l ne sont d'accort tout 
ensemble ou au moins Ies s iz , d'un chacun 
estat deux. Ib id . art. 3. 

{ 6 ) Ordenons que sans autres lettres ou man-
demens de nostre dit seigneur ou de nos gens , 
les diz trois estaz se puissent rassembler en la 
vil le de Paris , ou ailleurs, oü bon leur semblera 
par deux ou trois fois et plus si mestier est , 
dudit lundi ' de quasimodo jusques á l'aujre pre
mier jour de mars mil trois cent cinquante sept, 
pour pourveoir et adviser sur le fait de la dicte 
guerre et la provisión et ordonnance de la dicte 
aide , et sur le bon gouvernement du royanme .» 
I b i d . art. 5. S'il reste quelque doute au sujet 
de la puissance législative , que j ' a i dit que les 
états reconnoissoient dans le roi Jean ; je prie 
de bien peser les expressions de ees derniers 
articles et de jugar. 

( 7 ) 
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(7) Ci Appert clerement et notoírement que 

aucun d'euiz comme traistres et conspirateurs en 
contre la majesté de Monsíeur et de nous , et 
de l 'honnéur et bien de !a couronne et royaume 
de France , en ont été depuis justicies et mors 
vilainement , et les autres s'en sont fouiz , quí 
n'ont osé attendre la voye de la justice , et se 
sont rendus nos ennemis de tout leur pouvoic 
publiquement et notoirement. » Lettres patentes 
du 2,8 mai J359 , par lesquelles le Dauphin , 
r é g e n t , rétabíit dans leurs titres et dignités les 
vingt-deux oííiciers , destitués par les états de 
13^6. I I y a peu de piéces plus importantes que 
celle-ci : que doit devenir le gouvernement, 
quand' on voít louer publiquement la plus hon-
tense flatterie et calomnier le patriotisme ? 

C H A P I T R E I V . 

( 1 ) J.VJL. de Rapin Thoiras , dans sa disser-
tation sur le gouvernement des Anglo-Saxons , 
croit que les fiefs étoient établis en Angleterre 
avant la conquéte ce Guillaume , duc de Nor -
mandie ; raais j ' a i peur que ce savant historien 
n'ait pris pour des íiefs les terres que ees rois 
Saxons donnoient á leurs courtisans ; et qui 
né to i en t autre chose que les dons de nos rois 

Tome I I ^ ' H h 
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Mérovingiens , et que j ' a i cru devoir appekr 
des bénéfices. I I est démont ré , si je ne me trompe, 
que les peuples germaniques n'avoient aucune 
idee des fiefs; la plupart ne cultivant point la 
terre , n'avoient aucune demeure fixe. N ' é t a n t 
que des brigands unís pour faire du butin qu'ils 
partageoient également , étoit-il naturel qu'üs 
imaginassent de vendré leurs services ? Si les 
íiefs étoient établis en Angleterre quand Gui l -
laume y passa , M . de Rapin auroit dü nous en , 
expliquer la nature. Ces íiefs n'avoient-ils rap-
jport qu'áM'ordre économique des familles , comme 
ceux que Charles-Martel é tab í i t ; ou formoient-
ils , comme sous nos derniers Carlovingiens , le 
droit public de la nation ? i l auroit fallu faire 
connoitre les événémens qui avoient produit 
cette révolution. Si elle eút été plus ancienne 
que la conquéte , le gouvernement féodal des 
Anglois auroit eu un caractére particulier, et 
i l me semble au contraire qu'il paroit é t re fait 
sur le modélé de celui des Normands. 

Si on y remarque quelque difíerence , c'est 
qu'il étoit tout simple qu'en faisant des libéra-
lités en Angleterre , Guillaume ne s'assujettit 
pas aux coutumes qui le génoient en Normandie. 
I I étoit libre de mettre dans ses diplomes d'in-
vestiture lesclauses qui lui étoient les plus fa
vorables ; et la France , ainsi qu'on Ta vu , luí 
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que le vainqueur partagea I'Angleterre en sept 
cents baronnies , qui toutes re levérent immédia-
tement de la couronne; que Ies justices des ba-
rons ne furent point souveraines dans leurs 
terres , et que le roí soumit Ies íiefs á une le-
gére redevance Je le crois sans peine , car Gui l -
laume devoit altérer et t empérer Ies coutumes 
qui luí éfoient incommodes en Normandie. I I 
séntoit combien i l luí étoir utile que les grands 
fiefs relevassent immédiatement de l u í ^ L a son-
yera iné té des justices Normandes resserroit dé-
sagréablémef.t sa juridiction ; et i l savoit pac 
expér ience que plus i l seroit riche , plus i l seroit 
puissant. 

(2) I I y a deux copies de cette charte dans 
le l ivre rouge de Téchiquiér : Matth'ieu Paris en 
donne aussi deux copies , et M , Blackstone ert 
fonrnit une cinquiéme dans son savant recueil 
des lois d'Angleterre, H y a quelques diíférences 
entre fóutes ees copies , sur-tout dans le préam-
bule et la conclusión de la cl>arte ; mais le corps 
de la piece est essentiellement le m é m e . M . 
Blackstone trouve un peu extraordinaire , 
qu'ayant été envoyée dans tous les comtés-d 'An-
gleterre et déposée dans Ies monastéres , on n'en 
trouva plus aucune copie sous le régne de Jean-
sans I e r r e ; et de-lá i l paroít douter de l a r é a - , 
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lité de cette cíiarte. Je n'entreprendrai poínt de 
díscuter les raí son s de ce savant Anglois donf 
je n^entends pas la langue. Je conviens qu'il est 
e^traordinaire que toutes íes copies de la charte 
de Henr i I aient dispara en m é m e temps ; mais 
le seroit-il moins que toute l 'Angleterre eút cru 
avoir une charte qu'on ne lu i avoit pas donnée ? 
Quoi qu' i l en soi t , i l me suffit, pour fonder mes 
.raisonnemens , que les Anglois fussent persuades 
quMls avoient recu de Henri I une charle qui 
rétablissoit leurs anciennes libertés. 

(3) Concessimus etiam ómnibus libens hominí-
bus regni nostri pro nohis et hceredibus nostris in 
perpetuum omnes libértales subscriptas habendas 
et tenendas eis et h&redibus suis de nobis ethcv* 
redibus nostris. Mag. Cart. art. 1. Nuüa vidua 
distringatur ad se maritandum dum voíuerit v i " 
veré sine marito y ita tamen quod securitatem fa-' 
ciat quod se non maritabit sine assensu nos tro y si 
de nobis tenuerit; vel sine assensu .domini sui de 
quo tenuerit, si de alio tenuerit. Ibid. art. 8. On 
a vu que le royanme fut par tagé en sept cents 
baronies, Ces barons immédiats abandonnérent 
une partie de leurs terres et se í irent des vas-
saux , dont le nombre , selon les historiens , 
monta á soixante mílle deux cent quinze. En 
lisant les articles de la grande charte, que je 
ne rapporte ici que pour faire voir avec quelle 
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lagesseles seigneurs Anglois t rai térent avec Jean>-
sans-Terre , on pourra s'apercevoir que Guií-
laume-Ie-Conquérant avoit établi en Angletterre 
les coutumes féodales dé France. 

Nullum scutagium vel auxilium ponatür in re~ 
gno nostro } nisiper commune consilium regni nos-
t r i y nisi ad corpus nostnim redimendum , et pr i -
mogenitum filium nostrum militern faciendum , et 
ad filiam nostram primo geni tarn maritandam r et 
adhcec non fioit nisi rationabile auxilium. Simili 
modo fiat de ¿iuxiliis de civitate Londón. Ibidi * 
art. 13 , et civitas London habeat omnes antiquas 
libertates et liberas consuetudines suas , tam per 
térras quam per aquas. Preterea volumus et con-
cedimus quod omnes ali<z cipitates et Burgi et ville 
et portus habeant omnes libertates et liberas con* 
suetudines suas :' Ibid. art, 13 , nos non concede-
mus de caetero alicui quod capiat auxilium de l i ~ 
heris hominibus suis nisi ad corpus suum redimen
dum > et ad faciendum primogenitum filium suum 
militem y et adprimogenitam filiam suammaritan-
dam , et ad hoc non fiat nisi rationabile auxilium. 
Ibid.. art. 5. 

Communia placita non sequantür curiam nos
tram , sed teneantur in aliquo loco certo. Jbid. 
art. 17. Nos , reí si extra regnum fuerimus , ca-
pitalis justiciarius noster y mittimus dúos justicia-
ríos per unum quemque comitatum , per quatuor 

H h 3 



$ 6 R E M A R Q U E S 
•yices in cuino, qui cum quatuor militibus cnjus* 
libet comitatus elecds per comitatum , capiant in 
comitatu et in die ét loco comitatus assisas pre-
dictas. Ibid. art. Í8. Liber homo non amercietur 
pro pan'o delicto nisi secundum modum delicti ̂  
et pro magno delicto amercietur secundum magni" 
tudinem delicti salvo contenemento suo ; et mer
ca ta r eodem modo salva mercandisa sua ; et v i l -
lanus eodem modo amercietur salvo wainnagio suo, 
si inciderint in misericordiam nostram ; et nulla 
predictarum misericordiarum ponatur nisi per sa-
cramentum proborum hominum devisneto. Ibid. 
art. 20. Nullus constabularius vel alius ballivus 
noster capiat blada vel alia catalia alicujus y nisi 
statim inde reddat denarios , aut respectilm inde 
habere possit de volúntate debitoris. Ibid. art. 28. 
Nullus vicc-comes vel ballivus noster vel aliquis 
alius capiat equos vel caretas alicujus liberi ho-
minis , pro cariagio faciendo nisi de volúntate^ 
ipsius liberi hominis. Ibid. art. 30. Breve quod 
vocatur precipe ^ de cceterQ non fiat alicui de ali-
quo tenemento ; unde liber homo amittere possit 
curiam suim. Ibid. art. 34. Nullus liber homo caí 
piatur y imprisonetur } aut dissaisiatur ^ auturta* 
ge tur y aut aliquo modo destruatur; nec super* 
eum íbimus ^ nec super eum mittemus , nisi per 
légale judicium parium suorum ^ vel per legem terree' 
Ibid. art. 39. 
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Omnes mercatores habeant salvurn et securum 

exire de Anglia y et venim in Angtiam , et morari 
€t iré per Angliam, tam per terram quam pew 
aquam, ad cemendum et vendendum sine ómnibus; 
malistoltis per antiquas et rectas comuetudines > 
prceterquam in tempore guverro , et si sint de térra 
contra nos guverriva. E t si tales iimeniantur in 
térra nostra in principio guverre x attachientur 
sine dampno cqrponim et rerum } doñee sciatur a 
nobis i/el capitali justiciaría nos tro x quo modo mer
catores terrae nostra trac ten tur qui tum invenientur 
in térra contra nos guverriva ; et si hostri salvi sint 
ibi y alii solví sint in térra nostra r ib id. art. 41. 

Jn perpetuum facimus et concedimus eis y 
f baronibus ) securitatem subscriptam y videlicet 
quod harones eligant viginti quinqué barones de 
regno quos volmrintr qui debeant pro totis piri-
bus suis observare y tenere et faceré observari pa-
cem et libertates quas eis concessimus y et hac pre
sentí carta, nostra confirmavimus. I ta scilicet quod: 
si nos vel justiciarius noster y vel baillivi nostri r 
y el aliquis de ministris nos tris in aliquo ergaali— 
quem designerimus y vel atiquem articulomm pa~ 
cis aut securitatis transgressifuerimus, et delictum; 
ostensum fuerit quatuor baronibus de prjedictis, 
viginti quinqué baronibus y UU quatuor barones ac~ 
cedant ad nos vel ad justiciarium: nostrum y s i -

kjmrimus extra, regnum y proponentes nobis exceso 
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sum)petentutexcessumillam sine diladonefaciamus 
emendad ; et si nos excessum non emendaveñmus 9 
vel sifuerimus extra regnum } justiciarius nosternon 
emendaverit intra tempus quadraginta dierum com-
jputandum a tempore quo monstratum fuerit nohis 
y el justidario nos tro si extra regnum fuerimus } p ras-
di cd quatuor barones .referant causam illam ad 
residuas de vigind quinqué baronibus ; e t i l l i v i -
gind quinqué barones cum communa todus terrx , 
distringant et gravdbunt nos modire ómnibus qui-
hus poterunt , sdlicet per Capdonem Castrorum y 
terrarum , possessionum , et aliis modis quibus po" 
terunt 3 doñee juerit emendatum secundum arbi-
tdum eorwn 9 salva persona nostra et regine nos-
tre et liberorum nostrorum , et cum fuerit emen
datum , intendant nobis sicut prius ; et quicumque 
t'oluerit de térra , juret quod ad predicta omnia 
exequenda parebit manda tis predictorum vigind 
quinqué baronum , et quod gravabit nos pro posse 
suo cum ipsis ; et nos puUice et libere damus //-
cendam jurandi cuilibet qui jurare voluerit et 
nulli unquam jurare prohibemus. Omnes autem 
illos de tena qui per se et sponte sua nolue-
rint jurare vigind quinqué baronibus de distrin-
gendo et gravando nos cum eis , faciemus jurare 
-eosdem de mandato nos tro sicut predictum est. E t 
¿ i aliquis de vigind quinqué baronibus decesserit 9 
wel a tena recessedt, vel aliquo modo impeditus 
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fuerit) quomínus ista predicta possent exequi, qui 
tesidui juerint de predictis viginti quinqué baw 
nibus , eligant aliüm loco ipsíus pro arbitrio suo , 
qui simili modo erit juratus quin et ceteri. I n 
ómnibus autem que istis viginti quinqué baroni-
bus committuntur exequenda y si forte ipsi viginti 
quinqué presentes fuerint, et inter se super re 
aliqua discordaverint, vel aliqui ex eis summo~ 
ni t i nolint vel nequeant interesse y ratum habeatur 
et firmurh quod major pars eorum qui presentes 
fuerint providerit vel preceperit} ac si omnes v i ' 
ginti quinqué in hoc consensissent y et predicti vi
ginti quinqué jurent quod omnia ante dicta fide-
liter observabunt, et pro toto posse suo facient oh 
servari. E t nos nihil impetrabimus ab aliquo per 
nos nec per alium per quod aliqua istarum con.' 
cessionum et libertatum revocetur et minuatur ; 
et si aliquid tale impetratum fuerit , irritum sit 
et inane y et nunquam eo utemur per nos nec per 
alium. Cari. Mag. art. 61. 

($) Pour se convaincre que la grande charte 
donna un nouveau caractére §ux Anglois , i l 
suffit de voir dans le recueil de M . Blackstone , 
les piéces qui concernent les successeurs de Jean-
sans-Terre. Voyez la'charte de Henri I I I du 11 fe-
vrier 1224,, vous y trouverez l e s m é m e s anieles , 
á l'exception de la juridiction des vingt-cinq ba-
rons dont ií est parlé dans la remarque precedente. 
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L'acte d'Edouard I , da 5 novembre 1297 ^ 

est remarquable. " Sachiez que nous al honeur 
de Dieu et de seínte église e au proíist de tout 
nostre roíaume avoit graunté pur nous et pur 
nos heyrs , ke la graunt cliartre de frauncliises 
e la chartre de la foreste lesqueíes feurent faites 
par un commun asent de tout le roiaume en 
le tems le roí Hanry nostre pere , soient tenues 
en touz leur pointz sauns nul blemissement. E 
volums ke meismes celes chartres desoutz nos
tre seal soient envieez á nos justices aussi bien 
de la forest , cutne as autres, e k tous les vis-
countes des counteez, e á touz nos ministres 
e á toutes nos citeez parmi la terre ensemble-
ment ore noz brefz ; en les qui eux serra coun-
tenu k i l facent les avaunt dites chartres pu-
b l i e r ; e ke i l fount diré au peuple ke nos les 
avumes graunteez de teñir les on toutz leur 
pointz... et volums ke si nuls jugeraenz soient 
donnez desoremes encountre les pointz des char
tres avaunt dites par justices e par nos autres 
ministres quicountre les póirít^ des chartres t ien-
nent pledz devaunt eaux , sóíent defez et pur 
nyent tenus. E voloms ke mieismes celes char
tres desoutz nostre seal soient envieez as égli-
ses cathedrales parmi nostre roiaume, e la de-
moergent 3 e soient deus fiez par an lúes de
vaunt le peuple. E ke arceveesques , évesques 
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áoingnent sentences du graunt escumeng countre 
touz ceanx qui coüntre les avauntdí tes chartres^ 
vendrount ou en fait , ou en ayde , ou encon-
seil , ou nul poynt enfreindront, ou encountre 
vendrount; et ke celes sentences soient denun-
ciez e publiez deux foys par an par les avant 
dits prelas. Et si meismes les prelas évesques ou 
nul deux soient necgligentz á la denuncíatiun 
susdite faire par Ies arceveesques de Caunterbire 
e du Evewyk qui par tems ferrount, si en me 
croyent; soient repris e distrintz a meismes cele 
denunciaciun fere en la fourme avaunt d i t e . . . . 
e au suit avaons graunte pur nous e pur nos 
heyrs , as arceveesques, évesques , abees, prieurs 
e as autre gentz de seint église , e as countes , 
e barouns , e á toute la communauté de la terre 
que mes pur nuls busoignje tien manere des ay-
des mises ne prises de nostre royanme, ne pren-
drums ke par commun assent de tut le royanme , 
e a commun profist de meisme le r o í a n m e , sauve 
Ies anciennes aydes e prises dues e acoustumees > 
e pur ce ke tout le plus de la communauté del 
roíanme se sentent durement grevez de la ma-
letoute des leynes , c'ést á saver de chescun sac 
de leyne quarante sous a nous unt prie ke nous 
les vousessums relesser ; nous a leur priere les 
avums pieinement relesse, e avums graunte ke 
cela ne autre mes ne prendrons sauntz leur com 
mun assent e lur fcone volonte, » 

9 ^ 
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Je ne puis me dispenser de rapporter e n c o r é 

ic i Pacte du m é m e Edouard I du 6 Mars 1299. 
On verra que Ies Anglois étoient fortement at-
tachés á la grande charte , et que l'esprít de 
cette piéce devint l'esprít général de la natíon. 

« Que celes Chartres seient baiilées á chescun 
viscont d'Engleterre desoutz le seal le roí a l i re 
qtiatre foiz par an devant le poeple en plein 
c o n t é , e est asavoir a prochein conté apres la 
Seint M i c h e l , al prochein conté apres la Noef r> 
al prochein conté apres la Pasque , et a prochein 
conté apres la Seint Johan. Et a celes deus char
tres en chescun poynt , et en chescun articíe r. 
de eíes fermement teñir ou remedie ne fust avant 
par la commune ley soient eslus en chescun 
conté par la commune de meismes le conté r 
tirois prodes hommes chivaliers ou autres loiaux je 
sages et avises qui soient justices , jures et ass í -
gnes par les lettres le roí overtes de soen grant 
seal, de oyr et determiner santz autres bref qe-
leur commun garant, les pleintes qe se ferront 
de tous iceaux qe vendront ou mesprendront en 
nul desdítz poyntz des avant dites chartres es 
contetz ou ils sont assignes , ausi bien de deuz 
franchises come dehors , e ausi bien des minis
tres le íoi hors de leur places come des autres; 
et Ies plintes oyr de jour en jour santz delay 
les terminent santz alluer Ies delais qe sont al--
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lu-er par commune ley. E qe meismes ceaux ch i -
valiers aient poer de punir tous ceaux qe serront 
atteintz de trepas fait en contre nul point des 
chartres avant dites , ou remedie ne flist avant 
par commune l e y , ausi come avant est dit pac 
enprisonement, ou parranceoun , ou par amer-
ciement, selon ce qe la tres pars le demande , 
et par ees nentend pas le roi ne nul de ceaux 
qe fust a cest ordenement fere , qe les chiva
liers avant dits tiegnent nul play le poer que 
donne leur serra , en cas ou avant ees honres 
fust remedie , pourveu selont la commune ley 
par bref , ne qe prejudice en soit fet á la com
mune ley ne a les chartres avant dites en nuí 
de leur pointz. E voet le roi qe si tous treis ne 
soient presents , ou ne purront asftoutes les fois 
entendre a faire leur office en la fourme avant 
d i t e , qe deus des treis le facent , e ordone est 
qe les viscontes e les baillifs entendantz as les 
comandements des avant dites justices en quant qe 
apent a leur office. » 

Edouard I confirma encoré le 14 Fevrier 1300^ 
ia grande charte et la charte des foré ts ; i l est di t 
dans cet acte. Volumus et concedimus pro nobis et 
heredibus nos tris , quod sí quo statuta fuerint con
traria dictís cartis vel alicui articulo in iisdem car" 
tis contento, ea de communi concilio regni nostri 
modo debito emendentur vel etiam adnullentar. 
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Je ne rapporterai pas un plus grand nomí)f0 

d'auíorités • i l suffit de parcourir Ies ordonnan-
ces des successeurs de Jeans-sans-Terre pour voír 
combien toute la nation est at tachée á la grande 
charte. C^est toujours le m é m e esprit qui régne 
dans toutés les lois. Les ordonnances commen-
cent toujours par ordonner que la grande charte 
sera observée ; c'est une loi fondamentale doní 
on ne s'éearte jamáis. Les Anglois furent moins 
empressés á faire de nouvelles lois qu'á con-
firmer les anciennes , ce qui consolidoit á la 
fois leurs mceurs, leur caractére et leur gouverne-
ment. Avoit on á reprocher au gouvernement 
quelque iníidélíté ? On ne se contentoit point 
de faire des plaintes vagues. On exigeoit du roí 
un nouveau serment , et on rappeloit dans la 
nouvelle ordonnance l'article de la loi qui avoit 
é te violée ou transgressée : les abus n'avoient 
pas le temps de s'accréditer. 

Avant que de finir cette remarque, je diraí 
que dans Ies ordonnances qui ont suivi la gran
de charte , i l n'est plus parlé de cette ju r id ic -
t ion ou de ce tribunal formé par v ing t -c inq 
Barons, et destiné á réparer les torts et les i n -
justices du roí. Peu t -é t r e n'avoit-on eu recours 
á cet expédient un peu violent , que parce que 
les assemblées du parlement n 'étoient ni fíxe& 
n i régulieres i elles le devinrent b i e n t ó t , le par-
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lement fut convoqué tous Ies ans , et on ne 
sentit plus la nécessité cTavoir des tribuns qui 
veillassent d'une maniére particuliére á la sureté 
publique. 

(6) On a vu dans les notes précédentes que 
Guil!aume-le-Conquérant soumit toutes les ter-
res d'Angleterre á quelques redevances , et on 
imagine sans peine que ses successeurs na tar-
déren t pas á vouloir les augmenter. Plus les 
prínces sont ignorans et foibies plus i!s croient 
que l'argent supplée á tout : ainsi Jean-sans-
Terre exigea des ecclésiastiques et des barons 
la septiéme partie de leur mobiíier , et établit 
á plusieurs reprises des impóts árbi traires. Cette 
violence souleva la nation , et on ne manqua 
point d'étabiir dans la grande charte que le ro i 
ne pourroit faire aucune levée d'argent sans I» 
consentemeut des barons. 

« Eausi avoms grante pur nous et pur nos 
heirs as ercevesques , evesques, abbés e prieurs 
et as autres gentz de seint église , e as contes , 
e barons , e tote la communaute de la terre qe 
mes pur nule besoigne tien manere des aides , 
mises ne prises de nostre roiaume ne prendrons , 
fors qe par commun assent de tout le roíanme , 
et a commun profit de meisme le roiaume , sali
ve les auncienes aides e prises dues a coustn-
mes. p? Ordonnance d?Edoiiard I , du 10 octobre 
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1297, art. 6. Autre ordonnance du méme prin* 
ce , donnee la trente - quatr iéme année de son 
régne. Nullum Tallagium vel auoñliüin per nos 
vel heredes' nostros 9 in regno nostro ponatur sea 
levetur sine volúntate et assensu archiepiscopomm , 
episcoporum 3 comitum , baronum , militum , Bur-
gensium et aliorum liberorum communium de regno 
nostro. Art . I . 

(7) On ne peut se déguiser que Ies p r é d e -
cesseurs de Jean-sans-Terre n'eussent dans leurs 
mains toute la puissance législative. Les barons , 
assez forts pour forcer le roí á donner la grande 
charte , n'osent ríen insérer dans cette píéce quí 
indique qu'ils aient quelque prétention de con-
courir á la lo i . La charte qu'ils arrachent au 
prince est toute son ouvrage. Concessimus etiara 
ómnibus liberis hominibus regni nostri , pro nobis 
et heredibus nostris in perpetuum omnes libertates 
subscriptas habendas et tenendas eis et heredibus 
suis de nobis et heredibus nostris. Art . r . 

A la té te de cette charte du roi Jean , on 
trouve dans un exempiaire une attestation des 
évéques d'Angleterre , dans laquelle ils disent. 
Sciatis nos inspexisse cartam quam dominus nos' 
ter Johannes illustris rex Angliae fecit comitibus , 
haronihus et liberis hominibus suis Anglice de l i " 
bertate sanctce ecclesice , et libertatibus et liberis 
consuetudimbus suis eisdem ab eo concessis suB 

hac 
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ñac forma. Si ©n fait attention á la doctrine ec 
aux préjugés du temps dont je parle , on fíe 
doutera point que les deux passages que je 
viens de ci ter , ne prouvent la pioposition q ü s 
j ' a i avancée. La nation croyoit avoir si peu le 
droít de faire les lois avec le prince , que la 
grande charte est moins une loi qu'un traite. 
Voyez une piéce que M . Blackstone a mise k 
la suíte de la grande charte. Hec est contiendo 
facta inter dominum Johannem regem Añgliúe ex 
una parte $ et Rohertum. . . . et aliós comités et ba
rones et liberos homines todas regni ex altera parte» 

L a grande charte íit une révolution , et le 
gouvernement étant ent iérement changé , le ro í 
ne put porter des lois sans le consentement dé 
son parlement. " Ce sont les établissementz lé 
ro i Edward fils le roí Henry , faitz á W e r t m ' á 
son prim'parlement general aprés son coro-
nement, lendimaine de la clause de pask' i Tan d é 
son regne t ierce, par son conseil , et par Tas* 
sentement des arcevesques , evesques , abbez , 
prieurs, countes, barons, et la comminatte de 
la terre illesqes semons, » ü r d o n . du 2/5 avri! 
1275. Dés que le Consentement d'un ordre est 
nécessaire pour faire et publier la loi ^ i l faüt 
avouer que cet ordre est ert parrie législateur. 
Suivez les ordonnances tecueillies par M . Black" 
stone , et vous verrez que le roi ne fait 

Tome I L I i 
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de loi sans le consenteirsent des grands , éí qíie» 
bientót on demande celui des communes. 

( 8 ) Les Anglois ne sont point d'accord entre eux 
sur le temps oü les communes ent rérent dans i é 
parlement ; et je ne puis point assez versé dans 
leur Kístoire pour oser entreprendre de décider 
cette question. Je me bornerai á faire ici quel-
ques réflexions que j'abandonne aux lecteurs.-
Dans i'article 14 de la grande charte , qui régle 
de quelle maniere on convoquera le conseil de 
ía nation , i i est dit que le ro i fera sommer par 
des ordres particuiiers les a r c h e v é q u e s , é v é q u e s , 
abbés , coimes et les princípáux barons , et 
sommer en general par ses baillis les vassaux les 
tnoins importans de la couronne. I I n'est point 
par lé des communes , i l n'est point m é m e parlé 
de la ville de Londres ; n'en peut-on pas con-
clure qu'elles n'entroient point au parlement ? 
Cette conjecture est d'autant plus vraisemblable , 
que sous les prédécesseurs de Jean-sans-Terre * 
le parlement n'éíoit que la cour féodale du roi ; 
€t en vertu de quel titre les particuiiers de 
Londres , 011 des comtes auroient-ils éíé appelés 
pour siéger avec les pairs du royanme ? L'orgueil 
des fíefs ne permettoit pas ce mélange. 

Sciatís nos inspexisse cartam quam Dominas 
noster Johannes iüiistris rex Anglice comitihus y 
¿aronibas et Liberís homíníbus suis Angli&j etc. i l 



, ifíé semble qu'on ne peut point inférer de cé-
passage que j 'a i déjá cité dans une r e m a r q u é 
précédente , que le roi Jean eüt traite avec les 
eommunes , elles sónt nommées , i l est v r a i ; 
mais pourquoi ñe le seroient-elles pas j puisqu'é 
les grands stipuloient en leur faveur ? En 1299. 
Edourd I confirma la grande eharte et h. charte 
des foréts. " Le roi les ad de novel grante r e -
novele e confirme , et a la requeste des prelatz „ 
con tes et barons en soen parlement a Wes-
menstre en quarerame Tan de <>oen regrte vynt 
et utisme ad certaine fourme, etc. n Ce passage ^ 
si je ne me trompe , decide que les eommunes 
n'entrferent pas dans ce parlement, on en auroit 
certainement fait mention. Les grands vassaux 
íoujours attenrifs aux entreprises du roi dont 

. iis se déíioient , -e tqui , ponr detendré leur l iberté , 
avoient le bon sens de protéger celle du peuple ^ 
auroient-i ís négligé de parler de ses représentans^ 
slls eussent été admis dans le parlement ? L'acte 
d'Edouard en auroit acquis plus de forcé. 

Cependant je trouve dans une o rdonnancé 
du 25 Avr i l 1275 que les cOmmunes furent 
áppelées au parlement. J'ai apporté cette autori té 
á la fin de la note précédente ; et je prie d'y 
remarquer ees expressions : " par l'assentem ínt 
des arcevesques . evesques , abbés , prieurs ^ 
eountes , barons et la comminalté de la terre^ 

I i % 
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illesques semons, » elles sont décisives. Dans le 
statut du 50 octobre 12,79, i l est encoré parlé 
des communes. " Ja eri nostre proschein parle-
ment a Westmoustre apres le dit tretit les pre-
l a t z , countes et barons et la cornunalté de nostre 
ro ía lme illocques assembles en avisement sur ceste . 
busoigne. « N e pourroit-on pas ínférer de- lá que 
la présence des communes n'étoit pas nécessaire 
pour donner au parlement le droit et le pouvoic 
de faire des lois ? On les convoquoit quand les 
círconstances Texigeoient, ou quand on vouloit 
rendre l 'assemblée plus auguste. 

« A l honeur de Dieu et de Seint Eglise, et en 
amendement des oppressions du peuple , le roí 
Edward , fiuz le roi Edward filz au roi Edward 
íilz le ro i Henri , a son parlement gil tynt a 
Wesmonster apres la feste de la purifícation 
de Nostre Dame , l'an de son regne primes , á 
la requeste de la commune de son roiaíme par 
Ies petitions mys devant luy et son conseil en 
ledit parlement par assent des prelatz , countes , 
barons es autres grantz audit parlement assembles 
ad graunte par luy et ses heizer a toutzjours les 
articles somzescritz. » I I paroít par cette ordon-
nance de 1̂ 2,7 que les communes n ' en t ré ren t 
pas dans ce parlement , et se contentérent de 
présenter leurs remontrances. On croít voir une 
couturne qui se forme lentement, et q u i , malgré 
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les contrariétés qu'elle éprouve de temps en 
temps , ne laisse pas d 'acquérir tous fés jours de 
Houvelles forces. ^ , 

Dans l'ordonnance d é 1328, i l est par lé da 
consentement dü peuple , de m é m e que de celui 
des seigneurs. " Par assent de prelatz , countes 
et barons et autres grantz, et tote la communal té 
du roialme audit parlement semons , ordona et 
establit en meisme le parlement les choses 
southascrites en la forme qe fouscrit. » En 1336 
on ne trouve plus le m é m e langage. u Ces sont 
Ies choses accordes en parlement nostre seigneur 
le roí Edward tierce apres le conquest, tenu 
a Westmonster , le íundi procíiein apres my 
quarerame , Tan de son regne dieme par le di t 
nostre seigneur le r o í d e l'assent des prela tz , 
eountes et barons , et auxint a la requeste des 
chivalers , des countes et gentz de commune par 
l®r petition mise en dit parlement. » Dans l 'or
donnance du 27 septembre 1337 , i l est dit . 
" Accorde par nostre seigneur le roi , prelats , 
countes , barons des assent des gents de commune 
en parlement semons a Westmonster. » Dans 
l'ordonnance du 16 avril 1340 , on trouve en 
coré que le consentement du peuple est n,éces-
saire pour faire la lo i . « Volons et grantoms et 
c&tablissons par nous et par nos heirs et succes-
seurs par assent des prelatz , countes, barons-

I i 3 
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et communes de nostré dit roialme d'Angleterre. n 

Cette remarque deviendroit trop longne, sí 
|e voulois suivre toutes. les ordonnances. En 
í in issant , je me contenterai d'pbserver que cellev 
de i ] 9 7 , mér i te une atíention particuiiére. Le 
parlement vendu á Pichard 11 établlt la p r é r o -
gative royale , de facón que le gouvernement 
devenok arbit-aire. Cette ordonnance fut annullée 
par le parlement convoqué á l ' avénement de 
H e n r í I V au tróne en 1.Í99 , et c'est peu t -é t re 
Ik Tépoque de la^souveraineté du parlement. 

G H A P I T R E V . 

( i ) vJ o N - pé re , Pliilippe comte d'Evreux , 
petit-íils de Philippe - le - Hardi , avoit épousé 
Jeanne , filie et l iéri í iere de Louis Hutin , qui 
possédoit par le chef de sa mere le royanme de 
3síavarre et les comtés de Cbampagne et de Brie, 
Philippe - de - Vaiois remit á Jeanne , comtesse 
d 'Evreux, le royaume de Navarre , mais i l r e 
voulut point se cfésaisir des comtés de Cham
pagne et de Brie qui appartenoient égalément á 
cette princesse. Philippe-de-valois prétendoit que 
ses prédécesseurs ayant possédé ees deux comtés 
pendant trente ans , i l y avoit prescription 
faveur de la courorme,, 
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( 3 ) " Avons ocíroyé et octroyons ausditz p r é -
iatz et autres gens d'église , nobles , bonnes 
villes et platz pays , et aus habitans dudit 
royanme de ladite Languedoyl , que les octroiz , 
aydes , dons, subsides et imposicíons et gabelles 
autrefois faitz á nostre dit seigneur , k ses de-
vanciers , á nous , ne ceste presente ayde ne 
soient teniz ne ramenez á consequence , á depte 
ne a servitude , et que en aucune maniere ce 
ne face , porte ou engendre á eulx ne á aucuns 
d'eulx , ne á leurs successeurs , servitude, dom-
mage ne préjudice ; aucun prouffit ne nouvel 
droit á nostre dit seigneur, á nous ne aus suc
cesseurs de lui et de nous , en saisine ne eo 
propr ie té , pour le temps passé et avenir , et 
confessons pour nostre dit seigneur, pour nous 
et pour les successeurs de lui et de nous, que 
ce ont i l fait de leur líberalité et courtoisie et 
par maniére de pur don. » Ordon. du 14 may 
1358 i art. 20. Je prie de comparer le style de 
cette ordonnance avec celui des ordonnances 
Angloises que j 'aí ckées dans les remarques p r é -
cédentes . On voit que les successeurs de Phi -
í ippe- le-Bel parlent en législateurs , et que ceux 
de Jean-sans-Terre partagent avec leur nation 
la puissance législative. 

(3;" Parce que par importuni té des requerans , 
nous avons passé ou pourrions passer et. accorder 

I. i 4 
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en temps avenir , senz advis et deliberación de 
rostre conseii ou autrement , plusieurs choses 
qui ont été ou sont , ou pourroient estre en 
dommage de nostre dit seigneur , de nous ou 
du peuple dudit royanme ou d'auscun d'ice - luí 
contre le bien de justice , nous avons ordené 
et promis , ordenons et promettons que dores 
en avant nous ne fero s o u passerons , ferons 
fairene passer aucuns dons , remissions de crimes , 
ou ordenances d'officiers , capitaines , ou antres 
choses quelconques touchant le fait des guerres , 
le demaine du royaume , et la fínance de nostre 
dit seigneur et de nous, senz la presence , advis 
et deliberation de trois gens de nostre dit grand 
conseii ensemble tont do moins et en nostre 
presence. Voulons et ordenons que es lettres 
qui en seront faites , lesdites genz de nostre 
grant conseii , c'est assavoir trois du moins de 
ceulx qui auront esté aus dittes iettres passer 
et accorder, le soubscripsant de leurs mains, ou 
qu'ils y mettent leurs signes , s'ils, ne scavent 
escrire , avant que les secretaires ou notaires les 
signent. Ibid. art. t i . » 

(4 ) Par exemple , aprés avoir défendu dans 
l'article 12,, que les lettres-patentes soient seellées 
du. sceau secret , et ordonné de n avoir aucun 
cgard á celles qui seroient ainsi seellées , on l i t ; 
5* deííendons h toas les justiciers et subgés da 



E T X P R E U V E S Í 
á h royaume qu'ils n'y obé issen t , si ce n'est en 
cas de nécessité , et les cas touchant l'estat et le 
gouvernement de nostre hostel , et autres cas 
lá ou Ten a acoustumer á sceíler. » Cette mal-
heureuse methode de faire des lois inútiles , ou 
qni ne sont propres qu'á laisser la l iberté de 
tout faire á son gré , n'a que trop é té imitée par 
les successeurs de Charles V . L'inconsidération 
francoise aime á espérer centre toute raison , 
elle ne voit jamáis la fraude qu'on p répare , et 
quand elle est obligée enfin de l 'apercevoir, 
elle croit que le législatenr , entraíné par les eve-
nemens, fait le mal malgré lui et va se corriger. 
Nous avons peu d'ordonnances q u i , á la faveur 
de que 1 que clause ou de qüelque malheureux, etc. 
ne se détruise e l le -méme. 

( 5) " Nous avons ordené et ordenons que 
nous prendrons et aurons sur ledít peuple es 
parties de la Languedoyl l'aide qui nous est 
nécessaire et qui ne grevera pas tant nostre 
peuple de trop , comme feroit la mutación de 
nostre monnoye , seulement , c'est assavoir , 
douse deniers pour la livre de, toutes marchan-
dises et denrées qui seront vendues es parties 
de la Languedoyl , et le paíera le vendeur, et 
ayde sur le sel , et aussi aurons le troisiéme sur 
íes vins et autres bevrages *, lesquellés sur le sel 
©t sur Ies vins et autres bevrages seront levés 
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et cueiílis par la forme et maniere que ncus avons 
ordené et ordenons au moins de grief de nostre 
peuple quenous pourrons : lesquelles nous ferons 
mettre es commissions et instructions que nous 
envoirons á ceulx que nous deputerons sur ce 
es parties de la Languedoyl. » Ordon. du 5 
décemhre 1360 , art. 1. 

Cette ordonnance ne fait aucune mention du-
consentement des états pour la levée du subside 
qu'eile é tab l i t ; formalité á laquelle on n'auroit 
pas manqué s'ils eussent été assemblés. En second 
lien , ees différentes impositions sont éíablies. 
pours ixans , ce qui est contraire á la pratique 
des é t a t s , qui n'accordoient jamáis un subside 
annuel. Ces raisons ont fait conjecturer á M . 
Secousse, second compilateur des* ordonnances 
du Louvre , que le roí Jean avoit établi cette 
aide de son autori té pr ivée ; et i l me semble 
qu'on pourroit encoré donner d'auíres preuves 
pour appuyer son opinión : mais i l n'est pas 
question de cela , M . Secousse ajoute, préface 
du T . 3 , p. 91 , " qu'il ne fut pas nécessaire 
d'assembler les états pour imposer cette aide , 
parce qu'eile étoit légitime , c'est-á-dire , due 
par une loi et par les principes da droit íeodal , 
suivant lesquels les vassaux et les su jets devoient 
une aide á leur seigneur dans trois cas ; lors-
qu' i l fait. son fils aíné chevalier , lorsqu'ii marie 
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m filie aínee , et lorsqu'il est obligé de payer 
une rancon. » 

M . Secousse n'avoit sans doute pas fait at-
tention que par i'usage des fiefs , le -dioít que 
le suzerain avoit d'exiger des aicles dans trois 
cas, ne s'étendoit que sur les sujets de ses vas-
saux , et non sur les vassaux mémes . " Voyez 
ce que j 'a i dit lá-dessus l iv . 4. chap. I , remar
que I » Par exemple, en supposant que le barón 
de Montmorency díit une aide de cent francs au 
roí , ce n 'étoit pas de ses propres deniers qu'íl 
payoit cette somme , mais i l la levoit sur les 
habitans de ses terres pour la remettre au roí . 
I / a ide exígée par le roí Jean , étoit contraire á 
la l iber té féodale , elle s 'étendoit sur les vassaux 
m é m e s ; car un droit établi sur Ies consommations, 
devoit é t r e également payé par tout le monde. 

Secondement, quand un seigneur armoit son 
íils ainé c h e v a l í e r , marioit sa filie a í n é e , ou 
étoi t fait prisonnier de guerre , i l ne dépendoit 
point de luí d^établir arbitrairement une impo-
sition. Dans l'un de ees trois cas les vassaux 
s'assembloient, jugeoient ce qu'il étoit nécessaire 
de donner , et faisoiení la répart i t ion dans leurs 
terres. Si le roi Jean avoit pensé que l'aide qu'ií 
éíablissoit lui étoit due par Ies raisons que M . 
Secousse allegue , pourquoi n^en di roi t - i l rien 
dans son ordonnance ? pourquoi ne se soumettoit-
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11 pas aux formes établies par le gouvernement 
feodaí ? íl y a tonte apparence que ce pr ince, 
fier de I'aucorité que son ííls avoit acquise , et 
de rhnmiliation oü ses sujets éíoient totnbés 
par leur faute , ne doutoit point qu'il ne füt le 
maí t re de tout oser. J'ai eu une fois l'honneur 
d'entretenir M . Secousse sur ceíte mat iére chez 
M . le marquis d'Argenson ; et je le forcai k 
me diré , au grand scandale de tout le monde, 
que la constitutíon primitive des Francois est 
une monarchie absolue , qu'un roi de t r a n c e 
est essentiellement maí t re de tout ; que les 
Capét iens , en se rendant tout-puissans , n'ont 
fait que reprendre l 'autonté legitime qui leur 
appartenoit ; qu'en respectant quelquefois les 
coutumes ils n'ont pas usé de leurs droits, mais 
ont ménagé par prudence et par bonté nos p r é -
juges, pour nous en délivrer plus surement. I I 
ajouta enfin que les lois et les sermens m é m e s 
que nos rois font á leur sacre , ne sont point 
des titres qu'on puisse leur opposer. Vpilá la 
doctrine d'un homme qui n'avoit point d'autre 
principe de droit public que ceux de nos gens. 
de robe. 

Puisque l'occasion s'en p résen te , je re léverai 
i c i une autre erreur de M . Secousse au sujet 
d'une imposition sur le sel, établie par Charles, 
V . « Sera vendu chacun muid ( de sel ) á l a 
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mesure de P a r í s , oultre íe prix que le marcliand 
en devra avoir , vingt-quatre francs pour con
vert ir au sujet de la dicte déüvrance ( du roí 
Jean ) . » Ordon. du 7 décembre 1 ]66 , art. 3. 
M . Secousse croit que cette ordonnancé fut rendue 
á la clóture des états tenus cette année á Com-
p i é g n e ; mais i l pourroit bien se tromper. Je 
reraarquerai d'abord qu'il est dit dans cette or
donnancé qu'elle a été faite par le roi en son 
conseil. Si elle avoit été rendue á la suite d'une 
tenue d ' é ta t s , Charles V n'auroit point manqué 
de le lire ; le nouvel impót étoit assez considé-
rable pour qu'on n'oubliát pas de publier que 
la nation y avoit consenti. 

JTajouterai en second Heu que nous ne con-
noissons les états de Compiégne de i j 66 que 
par le neuviéme article de l'ordonnance du 19 
juil let de l 'année suivante; et qu'il est dit dans 
ce neuviéme article que dans ees états on s 'é-
toit plaint de l'imposition sur la gabelle , et que 
le ro i l'avoit réduite. á moitié. « Sur le sujet 
de la gabelle du sel, duquel de Fassemblée par 
nous dern iérement tenue á Compiégne , nous 
ouymes plusieurs complaintes de nos snbgés , 
qui de ce souvent se douloient, nous qui tou-
jours avons eu et avons parfait desir de relever 
nos subgés de tous griefs, avons denement amen-
dri et re í ranché du tou t , la moitié du droit e í 
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prouffit que nous y prenons et avons accouttíKié 
de prendre , et ad ce pris vQuÎ ons que sans délai , 
i l soit r amené . ?> 

Cest parce qu'íl y avoit des états k la fin de 
13^5 , que M . Secousse ne balance point de 
regarder comme leur ouvrage , l'ordonnance dont 
nous parlons. Cette piéce est datée , i l est v r a i , 
du mois' de décembre ; mais i l falloít faire 
attention que l 'aunée ne commencant alors qu 'á 
P á q u e s , le mois de décembre n^étoir point í é 
dernier mois de l 'année , et qu'il restoit encoré 
plus de temps qu,i! n'en falioit a Charles V pour 
teñir Ies états qui le génoient 3 et qu^il renvoyoit 
le plutót qu'i l étoit possible. 

Je croirois que les états de 1366 ont été pos-
íérieurs h l'ordonnance du 7 d é c e m b r e , c ' e s t - á -
dire , n'ont été tenus que dans le mois de jan-
vier 011 m é m e de février. 1 Je croirois que íes 
plaintes qui éclatérent en voyant une imposi-
tion de' vingt-quatre livres .sur chaqué muid d é 
sel, inquiétérent Charles V , et le forcerent k 
assembler la ,naíion. 11 est dit dans l ordonnance 
du 19 juillet 1^7' , que les états de l 'année 
précédente diminuérent la moitié de la gabelle, 
et j ' en conclus qu'ils ne peuvent point avoir 
fait rordonnance du 7 décembre . Qui oseroit 
penser , que'que avare que ítit Charles V , qu'i l 
eüt osé établir un impót de quarante-huit livres 
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Silr chaqué muid de sel , dans un temps oü ü 
falloit encoré agir avec une certaine précaution , 
que le royanme étoit ruiné , et que le marc*d ar
gén £ ne vaioít que cent sous. 

Soit que l'ordonnsnce du 7 décembre ait pre-
cédé les états , soit qu'elle fút leur ouvrage, i i 
est toujours certain que Charles V établit des 
impóts de son autori té p r i v é e , c'est á quoi i l 
faut faire une attention part iculiére. Pour prou-
ver cette vérité , j 'ajouterai qu^en 1371 , la 
noblesse de Languedóc ou des provinces meri
dionales, refusa de payer un subside établi pouir 
la défense du pays. > St cette imposition eüt é t é 
accordée par les é t a t s , pourqnoi la noblesse 
auroit-elle appelé au parlement de Tordonnance 
du roi ? pourquoi auroit-elle dit qu'on violoít 
ses priviléges ? Enf ín , Charles V ne se seroit pas 
servi dans les lettres patentes qu'il adressa aux 
sénéchaux de Toulcuse, Carcassonne et Beau-
caire , des expressions qu^il em'ploie. Nos atten" 
de ates emolumenta quxcumque díctamm irñposi-
tionum et subsidiomm aliorum , -iiv opus commu
ñís deffensionis patries 3 ad omnium et singulorum 
hahitatorum ejusdem 3 tam nobilium quam mmhi-
lium , utilitatem et commodum deberé^.conperti , 
quamobrem ordinasse meminimiis } neminem cujus-
vis conditionis aut status , inde forum liberum. 
Ce prince , pour confondre la noblesse , auroit-
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i l oublié de diré que les etats avoient ron senil 
á Faide qu'il levoít , s'il ne i 'eüt pas en efFet 
établie de son autori té privée ? 

(6) Scavoir faisons á tous presens et avenir 
que sur plusieurs requestes á nous faites par 
plusieurs prelatz et antres gens d'eglise, plu
sieurs nobles, tant de notre sang comme autres , 
et plusieurs bonnes villes de nostre royanme,, 
qui darrainement ont esté a Amiens nostre 
mandement pour avoir av's et deliberación avec-
ques eulz fur le fait de la guerre et provisión 
de la deíFense de nostre' royanme, nous par la 
deliberación de nostre grant conseil avons o rdené 
et. órdenons , etc. « Ordon. du 3 décemb. 1363, 

Fin des remarques du íivre cinquiéme. 

REMARQUES 
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R E M A R Q U E S E T P R E U V E S 

D E S 

Observadons sur ÜHistoire de France. 

L I V R E S I X I É M E . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

( i ) \. J OUS la premlére race, les rois rendoient-
la justice par eux-mémes ; et en leur absence, 
le maire du palais tenoit leur place. Les aíFaires 
multipliées qu'eurent Ies Cadovingiens , ne leur 
permirent pas souvent de présider le tribunal de 
leur justice ; l'apocnsiaire et le comte Palatin 
remplirent á cet égard leurs fonctions. Sous la 
troisíéme race , les premiers Capétiens ne man-
quérent jamáis d'assister á leurs plaids ou assí-
ses , qui prirent eníin le nom de parlement. l is 
avoient le plus grand intérét de voir ce qui se 
passoit dans cette cour , soit pour influer dans 
les jugemens , soit pour parlementer ou confé-
rer avec les seigneurs qui s'y rendoient; et qui 

' Tome IT . K k 
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proí i toíent quelquefois de cette occasíon poüf 
traiter ensemble et régler leurs affaires. 

I I est vraisemblable que les Capéíiens ne ces-
sérent de se rendre á leur parletnent avec r é -
gularité , que quand cette cour , un peu dégra-
dée , ne fut plus composée de leurs principaux 
vassaux. Les mémes raisons qui degoütérent Ies 
seigneurs de i'administration de la justice aprés 
l'abolition du duel judiciaire , en durerit aussi 
dégoílter ees princes. Bientót je parlerai fort au 
long de Tautorite que le parlement commenca 
á prendre sous Ies successeurs du roí Jean. Je 
me contenterai de rappeler ici ce que j ' a i déjá 
prouvé dans les livres précédens , que n'y ayant 
point d'etats-generaux ou d'assemblées de la na-
tion , avant le régne de Philippe-le-Bel, les pre-
décesseurs de ce prince , soít pour accrédíter 
ropinion qui leur attribuoít la puissance légis-
lative , soit pour donner plus de forcé á leurs 
établissemens , Ies venoient eux- mémes publíer 
dans le parlement , et cette ceremonie se faisoit 
toujours avec beaucoup d'éclat. Charles V r é -
tablit cette coutume oubíiée , pour qu'on regret-
tát moins les états-généraux. Les officiers, du 
parlement avoient de la réputation et i l étoit 
súr de les conduire á son gré . 

(1 ) Nec non acquisitione feudorum , retrofeil-
dorum et ailodiQrum francorum in nosíris feudis 
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et retrofeudis et aliorum dohzinomm in quacum~ 
que parte regni nostri , eaque feuda , retrofeuda 
et allodia ipsi et eorum predecessores tenuenint et 
possederunt pacifice et quiete ,* usique fuerant se-
candum meritum et facultates personarum loriis 
oratis et aliis ornamenás ad statum mili tice. per~ 
tinentibus ; necnon jure assumendi militiarn arma-
ta.m y prout nobilis genere et origine regni nostri. 
Lettres patentes du 9 aoút 1371. 

( 3 ) On a dü remarquer dans mon ouvrage 
que le gouveinement féodal avoit fait disparoí-
tfré i om íes sentimens d'iianneur , de patriotisme 
et de bien public que les Francois devoient 
aux lois de Chariemagne. On ne servir plus á 
la guerre son suzerain , que parce qu'on étoit 
censé payé par le íieí qu^on tenoit de lu i . C'est 
pour cela que tout , jusqu'aux dons et aux pen-
sions qu on donnoit á un gentilhomme , fut re -
gardé comme un í ief; voyez le second chapitre 
du troisiéme livre. C'est cette avidité mercenaire 
qu i l faíloit détruire pour former un bon gou-
vernement ; mais elle étoit chére á un prince quí 

^ n'aimoit que le pouvoir arbitraire. 
l 4 J ü r d o n n a n c e s du Louvre , T . 6 , p. 335. Voyez 

les lettres-patentes de Charles V , en íaveur d'une 
compagnie d'usuriers á qui on accorde le p r i -
vilége de faire l'usure pendant six ans dans les 
viiles d'Arniens, Abbevilie et Meaux. « Ainsi 

K k 2 
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toutes voyes que ils ne pourronr prendre onlíré 
deux deniers pour franc par chascune sepmaine , 
á compter le franc pour vint sois tournois la 
p i é c e , et ne prendront point d^sure. A r t . 2. 
Que ilz puíssent teñir , avoir , et exercer par 
eulz , leurs facteurs , gens et familiers , publi-
quement et notoirement, changes et ouvroúers 
aparanment, et á ouvert es dictes villes , s'il 
leur plait et bon leur semble ; nonobstant que 
en quelles villes soient statuts et ordonances á 
cecontraire. A r t . 4. Que devant les diz six ans, 
ils presteront , comme dit est, sur toutes ma
nieres de gaiges excépté saintes reliques , cá
lices , etc. sans ce qu'il en puíssent par nos juges 
et officiers ou autres personnes quelconque 
estre repris , ne faire ou paier pour ce aucune 
amende corporelle} pécuniaire 011 autre quel
conque. ?> A r t . 5* 

Quoique dans le quatorzíéme siécle , ce com-
merce d'usures ne parút point aussi révol tant 
qu' i l le seroit aujourd'hui , les articles qu'on 
vient de lire indiquent cependant qu'il étoit con-
traire aux moeurs publiques. Ces produits usu-
raires étoient comptés au nombre des revenus 
ordinaires de la couronne , comme i l est prouvé 
par le premier árticle de l'ordonnance du derniec 
février 1378. « Tous Ies deniers qui isteront des 
eaux et forez, avec les rachats, quins deniers, amor-
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tissemens , fmances de francs íiez , composítions 
ordinaires des Juifs , anoblissemens , amendes de 
parlement , et aussi les revenns des monnoyes 
avec Ies composítions des usuriers ^ passent et v íe-
gnent par nostre dit tresor en la maniere qui dessns 
est dit . » Ces usuriers étoient Juifs cu Italiens. 

Tome 6 , p. 477. Lettres-patentes du 2 Juín 
1380 , accordées á cinq usuriers pour faire ex-
clusivement pendant quinze ans l'usure dans la 
vil le de Troye. OJI íeup permet de prendre un 
plus gros intérét qu'aux précédens. « Si auqunes 
femmes renommées estre de fole vie > éstoient 
dedans Ies maisons des diz marchands , qui voul-
sissent diré et maintenir par leur cautelle et 
mauvaist ié , estre ou avoir esté eíForcées par les 
diz marchands ou aucun d'eulz , que á ce pro-
poser ycelles femmes ne fussent point recues , 
ne les diz marekands oa aucuns d'eulz pour ce 
empeschier en corps ne en biens. A r t . 25. S'il 
avenoit que aucuns raandemens ou prieres ve-
nissent á nous de part nostre saint pere , d'au-
cuns legatz de court de Rome , ou d'autre per* 
sonne de sainte église quelle que elle feust , 
pour prendre ou arrester íes devant diz mar
chands , leurs compaignons , leurs menies , leurs 
biens ou aucuns d'eulz , et d'eulz faire vuider 
hors de ladícte ville ou de nostre royaume , nous 
ne ferons ou souffirerons faire audessus diz , ne-* 
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¿ leurs bíens aucuns arrest, destourhier ne em-
peschement , comment que ce soit , que ils ne 
ayent temps souffisant pour eulz partir , et leurs 
biens emporter hors de notre dit royaume. » 
A r t . i 6 . 

i1)) Voyez dans le livre precédent la remar
que 6 du premier chapitre. 

C H A P I T R E I T . 

( i ) « I \ u Q U E L nostre dit frere ( le duc 
d 'Anjou , ) nous des maintenant pour lors don-
nons autorité et pleniere puissance de gouverner, 
garder et deíFendte nostre dit royaume pour le 
temps dessns dit , de creer officiers pour le fait 
de justice , et pour toutes cboses touchans les 
dictes gardes, defénse et gouvernement, toutes 
fois qu^il en sera besoingz et appartiendra a faire 
seíon raison , tant en la maniere qni a esté ac-
cdutumé de faire cu temps passé donner et 
octroyer lettres de justice , de p-esentations ee 
collations de benefices á nous appartenans tant 
á cause de regale comme autrement, lettres de 
remission de crimes , deliz et malefíces , faire 
cuillir , lever et recevoir toutes les rentes et 
revenus , proffiz et emolumens ordinaires et 
extraor din aires du nostre dit royaume , et sur 
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icelles prendre ou faire prendre ce qui sera 
nécessaire pour la dépense du gouvemeraent; 
garde et defFense d'icelui royaume. Saufs et 
exceptes parexprés les lieux , terres et pays par 
nons ordenez pour l'estat et gouvernement de 
nos diz enfans et de ceuíx qui auront la garde 
et le gouvernement de eulx. » Ordon. du moís 
d'octobre 1374.. L'autori té du régent étoit ab-
solument la m é m e que celle du roí. Toutes Ies 
ordonnances , tous Ies actes , tous les ordres 
étoient donnés et intitules au nom du régent , 
et sceüés de son sceau particulier. 

( 2.) Considerans aussi Ies grans griés , pertes » 
dommaiges , oppressions , tribulacións et mes-
chíez et quels nos diz subjés ont esté , et qu'ils 
ont soufferts , snpportés et soutenus par nos en-* 
nemiz ; et que ees choses non obstanz , ils ont 
toujours voulentiers paiés les diz aides , comme 
nos vraiz subjés et obéissans ; et pour ce voulans 
et désirans yceulx aucunement relé ver et alegier 
des pertes , dommaiges et oppressions dessus 
dictes, par a vis et meure déliberacion de nostre 
dit peuple , de nostre autor i té r o y a l , plaine puis-
sance , certaine science et grace spécial , avons 
quietes, remis et anullé , et par ees présentes 
quietons , remettons et anullons et mettons du 
tout au néant tous aides et subsides quelzcon-
ques qui pour le fait des dictes guerres ont es té 

K k 4 
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imposez, cuilüz et leves depuis nostre p redé -
cesseur le roí (Philippe-le-Bel queDieux absoille , 
jusqu'á ce jour d ' u i , soient fouages, imposicions , 
gabelles , treiziemes , quatorziemes et autres 
quelzconques ils soient et comment qu'ilz soient 
diz et nommés , et voulons et ordonnons par 
ees mémes lettres que les diz aides et subsides 
de chascun d'iceux ríos diz subjés soient et de-
meurent franes quietes et exemps dores en avatíí 
á tous jours , mais comme ils estoient par avant 
le temps de nostre dit prédecesseur le roi (Ph i -
lippe-Ie-Bel) et avec que ce avons octroié et 
octroyons par ees présentes á nos diz subgés 
que chose qu'ilz aient paié á cause des dessus 
diz aides , ne leur tourne á aucun préjudice ne 
á leurs successeurs , ne que ils puissent estre 
t rai t á aucune conséquence ores ne ou temps 
avenir. Lettres-patentes du 16 novembre 1380. 

Le lecteur sera peu t -é t r e bien aise de connoitre 
quelques-uns des abus que Charles-le-Sage i n -
troduisit dans ladministration des íínances , aprés 
qu'i l eút ruiné l 'autorité des états. 

« Voulons et ordonnons , que dores en avant, 
en chacun diocése ou les aydes ordonnées pour 
la defense de nostre dit royaulme ont cours , 
tous les deniers qui des dites aides isront , de-
meurent et soient gardées en iceulx dioceses , 
tant et jusques aü ce que nécessité soit de les 
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prendre pour le payement de gens d'armes , 
hormís et excepté ce que de necessité prendre 
en fauldra pour le faict de la provisión et de
ferí se de nostre dit royaulme, Ordon. rendue 
en conséquence des états tenus á Chartres en 
1367 , art. 3, Avons accordé á iceülx gens 
d'eglise , nobles et gens de bonnes villes con
firmé leurs privilleiges , et ordonnances royaulx 
á eulx donnez par nos prédécesseurs roys de 
France ; et aussi les ordonnances faites par feu 
nostre dit seigneur et pere , toutes fois qu'il leur « 
plaira. Ib id . art. 13. 

Les personnes éíablies dans les provinces pour 
la levée des aides , feront passer tous les mois 
au receveur général á Paris Ies sommes qu'ils 
auront touchées. Réglement du 13 novembre 
1372, sur les íinances , art. 3, Les dons et graces 
qu'il plaira au roi á faire dores en avant, et les 
causes pourquoi , seront contenues et déclairées 
expressément es lettres qui seront faite sur ce ; 
et i l plaira au roy commander á ses gens de 
comptes que toutes lettres de dons fais á ses 
officiers et serviteur sur le fait des aides signées 
et verifiées selon la teneur de ceste presente 
ordenance , ils allouent es comptes de ceulx k 
qui i l appartiendra , sans difficulté aucune. Ib id . 
art. 6. Les généraux conseillers verront chacun 
mois sans faillir l'estat du receveur general au 
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tout et au juste , et ceux qui seront oreíonné 
h. aler par devers le roy , luí en porteror-t tous 
Ies mois un abrégié , lequel i l retendera et fera 
garder par qui qui luí plaíra. Ib id . art. 12. Les ge-
neraux auront deliberación , les restraindront et 
modereront au mieux qu'ils pourront au proufit 
du roy. Ibid. art. » 

« Sera par tout le royanme de France , l ' impo-
sitíon de 12 deniers par Vwre , et sera baillée 
par tous les dioceses , par les esleus commis á 
ce , á part. Ordon. du mois d ^ r i l 1374, art. t . 
L e treizieme du vin qui y sera vendu en gros , 
sera levé et baülé á part. Ibid. art. 1. Le quart 
denier du vin qui sera vendu á taverne , sera 
levé et baillé par les ditz esleus á une autre 
part. Ibid. art. 3. seront levés les fouaiges; c'est 
assavoir , es villes fermées f six francs par feu ; 
et au plat pays deux francs pour feu ; le fort 
portant le foible. Ib id . art. 4. » 

« Voulons et ordonnons que tomes les re
ceptes de notre royanme , viennent et soient 
recnes en nostre trésor á Paris ; et que aucuns 
fo s les tresoriers que nous y ordenerons , n'y 
ait ancune connoissance. Ordonn. du dernier 
février 1378, art. 1. Nous anrons un signet 
pour mettre es lettres sans lequel nul denier de 
nostre dit domaine ne sera payé . Ib id . art. 4. 
Assign^cions d 'arrérages , dons , transports , 
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alíennacíons , changemens de terre , ventes et 
composicions des rentes á temps et á vie , á he-
ritage ou á volenté , séroi?t signées dudit signet, 
et ainsi auront leur effet, autrement non, Ibid. 
art. 5. » ' 

( 3 ) « Comme á la convocation et assemblée 
general que nons avons fait faire et teñir k París , 
des gens d'égüse , nobles , bourgeois et habitans 
des bonnes vüles de notre royanme de la Lan-
guedoyl , pour avoir avis sur la deffense et pro
visión d'icellui , ilz se fussent complains des 
aídes , subsides , e te . . . Nous vonlons nos dictes 
gens et subgíés en leurs dictes immunités , 
nobleces , ftanchises , libertes , privileges, cons-
tituctons , usaiges et coustumes anciennes , re-
mettre , ressaisir, restituer , maintenir et garder, 
et les relever en tout nostre povoir de tous 
griefs , charges et oppressions quelconques , par 
le conseil, avis , deliberación de nos tres chiers 
et ames oncles et autres prouchains de nostre 
sane , et de nostre conseil , voulons, ordonnons 
et octroions de nostre plaine puissance, cer taíne 
science et autorité royal , que les a'.des, subsides , 
imposicions et subvencions quelconques , de 
quelque nom ou condición qui soient , ou par 
quelque maniere ils aient esté imposés sur nos 
dictes gens et peuple , qui aient eu cour en nostre 
dit royaume du temps de nostre dit seigneur 
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et pere et autres nos predecesseurs , depuís le 
temps du roí Philippe-le-Bel nostre prédecesseur ? 
soient cassées , ostées et abolies , et quelles 
ostons , cassons et aboiissons et mettons au neant 
par la teneur de ees presentes. » 

Aprés avoír lu le préambule de cette ordon-
nance , on ne m'accusera pas , je croís , d'avoir 
reproché á Charles V des injustices, des rapiñes 
et des vexations qu^l n'a pas commises. Une 
nation quí a pu luí donner le surnom de Sage, 
est e l le -méme bien insensée ! 

Une académie quí propose son éloge aux i n -
sípides boursoufflés orateurs qu'elle couronne , 
est bien ignorante ou bien dévouée á la servitude. 
On voít par la teneur de cette ordonnance que 
Ies lettres du 16 novembre 1380, que j ' a i rap-
portées dans la note precedente , n'avoient pas 
été mises k exécution. Si en eíFet les impositions 
extorquées et levées contre toutes les régles , 
avoient é té abolies , le conseil n'auroit pas fait 
cette ordonnance , ou du moins n'auroit pas 
manqué de faire valoir la íidélité avec laquelle 
i l auroit rempli ses engagemens. I I n^est que 
trop vrai que le gouvernement n'avoit aucun 
égard aux ordonnances mémes les plus solen-
nélles. II ne les regardoit que comme un piége 
tendu á la crédule simplicité du peuple. On 
donnoit des lettres-patentes-pour calmer IHI"* 
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quiétude des esprits , on promettoit de corriger 
les abus ; et quand la tranquiilité étoít rétablie , 
bien loin de penser á remplir ses promesses , 
on ne médltoit que de nouvelles fraudes. Je 
reprends la suite de Fordonnance. 

« Et voulons et decernons que par les cours 
que yceiles imposicions , subsides et subven-
cions ont eu en nostre dit royanme, nous, nos 
prédecesseurs , successeurs , ou aucuns de nous 
ne en puissions avoir acquis ancun droit , ne 
aucun préjudice estre engendrés k nos dictes gens 
et pepple , ne á íeurs immunités , nobieces , 
franchises , libertes , privileges , constitucions , 
usaiges et coustumes dessus dictes , ne á aucune 
d'icelles en quelque maniere que ce soi t ; et 
pultre voulons et decernons de nostre dicte plaine 
¿missance , certaine science et auctorité royal 
que toutes les immunités , droits , franchises , 
Hbertés , privileges , constitucions, usaiges et 
coustumes anciennes et toutes les ordonnances 
royaux dont et desquelles jouissoient et usoient 
les dictes gens d'église , nobles, bonnes villes 
et le peuple de nostre dit royanme en la L a n -
guedoyl , ou aucun des eslus dessus diz , ou 

' temps du roi Philippe-le-Bel y depuis jusques á 
ores, leur soient restitués et restablis ; et nous 
par ees meismes presentes leur restituons et res-
tablissons et de certaine science voulons et de-
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cernons qu'ilz demeurent en l'estat et fermeté 
qu'i l estoient lors , sans estre enfrains ou dom-
maigiés en aucune maniere, et yceulz leur avons 
confirmés et confírmons par la teneur^de ees 
presentes, non obstant íaiz , ¡usaiges ou ordon-
nances fais ou faictes depuis le temps du d. feu 
roy Philippe-le-Bel á ce contraires ; et en ou l -
tre voulons et decernons que si á l'encontre de 
ce aucune chose a esté faicte depuis ycellui 
temps jusques á ores , nous ne nos successeurs 
ne nous en puissions aider aucunement , mais 
les rrettons du tout au neant par ees mesmes 
presentes. Ordon. de janvier 1380. » Cette or-
donnance est postérieure aux lettres - patentes 
rapportées dans la remarque précédénte , et qui 
sont en date du 16 novembre 1 380. Car i l faut 
toujours se rappeler que l 'année commencoit á 
Piques. 

Si on a lu mes remarques avec quelque atten-
tíon , on a dü y trouver une preuve bien sui-
vie des libertes de la nation , au sujet des sub-
sides, aides ] impositions , etc. depuis que Íes 
rois ne se contentant plus de letírs revenus or-
dinaires , ont demandé des secours extraordinai
res á leurs sujets. J'ai rappor té íidellement quel-
qües lettres-patentes ou quelque déclaration de 
chaqué prince , par lesquelles i l reconnoit que 
les subventions qu'on lu i accorde sont de purs 
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dons gratuits , et qu'il n'en inférera aucun droit 
n i aucune prétent ion sur ses sujets. Cette suite 
d'autorités fait connoí t re quel étoit le droit pu-
blic de nos péres ; ees titres subsistent, et on 
peut toujours demander aux rois en vertu de 
quei pouvoir ils ont dépouíllé la nation d'une 
immunité qu'elle n'a jamáis voulu abandonner. 
Quand nous croupirions encoré dans I'ignorance 
du qnatorziéme siécle ; quand nous croirions 
encoré stupidement qu'une preni iére injusiice 
donne le droit d'en commettre une seconde , i l 
íaudroit convenir que les rapiñes , les fraudes et 
les violences du roi Jean et de Charles-le-Sage 
n'ont point iaissé á leurs successeurs le droit de 
les imiter ; puisqu'on vient de voír que ees ra
piñes , ees fraudes et ees violences ont é té con-
damnées , et qu'un nouveau traite entre la nár 
tion et le prince a rétabli Rancien droit. Quel 
contraste les piéces que j ' a i rappor tées , vont for-
mer avec la conduite que íínt Charles V I aprés 
son rerour de Flandres ! 

( 4 ) « Les esleus qui seront ordonnés sur le 
dit fait ( des aides ) auront la connoissance sur 
lesdits fermiers , et feront droit aax parties et 
de plaín , sans figure de jugement ; et en cas 
d'appel , parties seront renvoyées devant ceux 
qui auront la connoissance dudit fait , lesquels 
y seront ordonnés de par le roi nosíre sire. i> 
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Ordon. dn 21 janvier 1382, art. 16. Si aucuns 
appelle desdits esleus , rappellation viendra par 
devant Ies généraux conseilleurs á París sur le 
fait desdiíes aides , pareillement qu'autrefois a 
éte fa i t , et qui ne relevera son appel dedans un 
mois , i l sera decheu d'icelluy appel , et l'amen-
dera de vingt livres parisis ; mais ils pourront 
renoncer sans amende dedans huit jours ; et s^ils 
poursuivent, et i l est dit bien jugé et mal appe l l é , 
par Ies generaux conseilleurs dessus d i t , I'amende 
ou quoi encourra l'appellant, sera de soixante 
livres parisis. « I b i d . art. 21. 

l e s generaux des aides et Ies élus avoient 
d'abord été , comme on Ta vu , des officiers nom-
més par les états mémes pour exécuter leurs 
ordres, faire observer les ordonnances, et veiller 
aux intéréts de la nation dans le temps qu'elle 
n'etoit pas assemblée, A son retour d'Angleterre 
le roí Jean les nomma , ainsi que le prouve le 
premier arricie de I'ordonnance du 5 décembre 
1360 • que j ' a i rapporté dahs la remarque 5 du 
Hvre p r é c é d e n t , chapitre 5. « Que dores en 
avant, dit le m é m e prince dans son ordonnance 
du 5 décembre 13^3 , toutes les exécutions quí 
seront a faire, tant pour le fait de notre delivrance 
( c 'es t -á-dire des aides et subsides qu'il avoit 
établis pour payer sa ranzón ) comme autres 
quelconques soient íaits par nos sergens royanx 
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en autres ordinnires du pays , et non par atures 
personnes : et nous inandons aux commissaíres 
sur ledit fait e£ a tous autres a qui i l appartien-
dra , que se ils ont ordonné aueuns deputés Suf 
ce autres que les diz sergens i, ils les rappellent 
du t o ü t , et nous des maintenant les ostons des 
diz offices et les rappeílons. » A r t . 
- Charles V nomma auíli íes élus , mais eom-
me plus habile ou plus adroit que les autres 
princes ^ i l feignit quelquefois de p e r m e t t r é que 
ees officiers de finance fussent choisis dans le 
bailliage m é m e dans lequel ils devoient exercer 
leurs fonctions. " Tous les eleuz , receveurs , 
grenét iers , contreroileurs et autres officiers se-
ront visités,, et léurs euvres et gouvernement 
sceuz : ét ceulz qui ne seront trouvés ponr le 
fait suffisans en discretion j loyauté et diligence ^ 
ou rie exerceront leurs offices en personne , en 
seront mis hors , et y pourvoirons d'autres bons 
et eonvenables, que nous fairons eslire ou pays ̂  
ou seront ailleurs si le cas si offre. Ordon. du 
2-1 novembre 1379 , sur le fait des aides et ga-
Jbelles , art. h 

( 5 ) On trouve dans les ordonñances du t o i í -
vre , t. 7 , p. e8 , des lettres-patemes en date dii 
24 pctobre 1383 , qui portent que l 'aidé é t a -
blie sera pgyee par toutes Ubrtes de personnes ̂  
et notamment par ceux des liabitans de Lan-

Tome I L L 1 
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guedoc qui s'en pré tendent exempts. Ce t í e piece 
ést curíense. La comtesse de Valentínois , le sire 
de Tournoy et plusieurs autres barons p r é t e n -
doient exempter leurs tenes en vertu des t ra i -
tés qu'ils avoíent fait avec le roí ou des lettres-
patentes qu'ils en avoíent obtenues. Charles V I 
leur répond. « Nous considerons que Ies diz-
aides n'ont pas tant seulement esté oc t royée 
pour la garde et deíFense de ceulz qui ne sont 
taillables ^ maís aussi qui sont taitlables , et déi 
tous autres de quelconques estat ou cohditioft 
qu'ils soient, demorans et Iiabitans en nostre 
royaume ; considerons aussi que Ies dittes aides 
ne sont pas par maniere de fouage , mais paí: 
maniere de imposition et gabelle; á quoi toute 
maniere de gens qui achetent ou vendent sont 
tenus , sans ce que ceulz de notre sane et íi-
gnage ou autres eh soient exceptés ; et ainsi que 
du temps qu'ils se dient avoir les diz pr ivi le-
ges, n'estoient mu les guerres ainsy comme elles 
sont , et que d'une chose feroit que ceux qui 
sont frans ( c'est - á - d i ré sont sujets á payer la 
taílle á leurs seigneurs) feussent de pire condi-
tion que les autres. » Le roí dé fend , par ees m é -
«les lettres-patentes, á son parlement de connoí-
tre des appellations faites au sujet des aides 
par ceux qui se croient exempts en vertu de 
quelque t i t re . 
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* Corñbiert qíie grandes fínancés fussent exi-5 

gíées , táíit de tailfe qué gabéiles quatrieme et 
impósítiorts , tou'tés fois élles estoient mal ák-
t r i b u é e s , et Ies appliquoient les seigneurs, éf 
ceux qüi eii ávoient le goüvernernení á leurs 
plaísirS et proíits , tellement qü'a grande diffi-
Gülté le roy et k reyrie en avoient-ils , ou pou~ 
Voíent avoír poor leur cfép^énse ordjnaire ? é l 
aussí leurs enfans potir leiirs neeéssitez. Híst . 
«fe Charles V I , par Jéat t Juvenal des Ursins 
aírchu de Rheims , p. i 8 r , en ee témps ( 1406 ) 
C^étoít gfañtJé pitié dé voir l é gouvemement 
tfu foyaufllé' : Ies dücs prenoiént t o u t , et íé' 
distribuoiént h. leurs servitéurs , ainsi qué bóti 
leur sembloií ; et lé rói é t móñSéi'grtéur íé Datr-
pbin ñ 'avoiént de quoy ils pussent soutenhí 
léur moyen état . « I b i d . p. iSS. 

« A fáqpSélte taiilé ( cellé qui füt l evée úü 
sujét du maríage de la filie dé Ghatles' V I aVec 
lé roi d'Angleterre ) , noüá voülons ec o í d o n -
nons qué toutes íes pérsóunés de quéltjué estat 
qu'ils soient , cohtribuent, soient nos di¿ oíR-
ciéts et de nos diz oncles et freré et dés aiifres 
d é nosi íé sartg ou autres, excepte nobles- estrais 
de noble lignée , non marchands rie íéha'n's fet-
mes et niarefiiés , níais frétlu&rit'áns les afrmes 
ou q&\ lés oíit fréquentéés aur temps passé , é i 
de pré^ent sont en te\ éstáít pár b l e c é u r e s , ma-
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ladies ou grant aage , que plus ne Ies pevent 
frequenter, et aussi exceptés gens d'égiise et 
poures mendians. ?> Ordon. du 28 mars 1395 , 
art. 14. 

Ordon. du Louvre , t. 7 , p. 524. Voyez V'ms-. 
truction du 4 janvier 1395 , sur le fait des 
aides. I I y est dit que Ies nobles issus de noble 
race vívant noblement, qul portent les armes, 
ou qui ne seront plus en état de les porter , seront 
exempts des aides pour les fruits de leurs terres 
qu'ils vendront en gros h París ; mais qu^ils 
payeront le quart pour les fruirs,qu'ils vendront 
en déíail. Si les nobles afíerment leurs terres 
sous la condiíion qu'ils recueilliront une part ía 
des f ru i ts , et que l'autre partie appartiendra au 
fermier , ils ne payeront point I'aide pour la 
portion qui leur reviendra, et le fermier la 
peyera pour celle qui lui appartiendra. « S'au-
cuns abbés ou prieurs conventuels s^en veulent 
exempter ( de I'aide ) que leurs temperé is soient 
prins et mis en la main du roy ou leurs biens 
saisis. » 

( 5 ) Jusqu'á cette époque , Ies ecclésiastique 
n'avoient contr ibué que de concert avec Ies 
autres ordres assemblés pour représenter la na-
tion , ou en conséquence de quelque buile par 
laquelle le pape accordoit au ro i une ou p lu- v 
sieurs, décimes. « Lesquelz prelatz et clergié 
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communaument et comrne representans l'église 
de nostre dit royaume , comme dit est , par 
grant et meure deliberación, pour les causes 
dessus dictes , le nous aient ainsi consenti et 
accordé ( Ies aides ) pourveu que ce feust sans 
prejudice des libertes et franchises des églises 
et des personnes ecclésiastiques , et que ce ne 
feust trait á conséquence ou temps á venir , et 
aussi que Ies execucions quí se feroient pour le 
payement d iceulx aides , sur Ies personnes 
d'église , cessant tome contrainte de justice 
iaie , et ne feussent tenus de payer k nostre 
prouffit autres aides les dirz trois ans durans. 
Nous , considerées Ies dioses dessus dictes , et 
que les provisions snr ce requises par Ies dictes 
gens d'église sont raisonnables , avons accepté 
et acceptons l'octroy et consentement dessus diz 
des diz prelaz et clergié par forme et maniere -
qu'ilz le nous ont consenti et accordé 3 et leur 
avons octroié et octroions par ees presentes , 
que ce soit senz prejudice de leurs libertés et 
franchises , et aussi de nous et de nos droitz. 
Le t pat. du z aoút 1398. » Le clergé étoit bien 
aveugle , s'il croyoit que ees lettres - patentes 
lu i conservoient ses immunités , et que ses as-
semblées particuliéres seroient une barriere plus 
forte que les états-généraux centre les entre-, 
prises du gjuvernement le plus indigent et le 

L l 3 
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plus ayide. Ces derniéres paroles, et aussl de 
nous et de nos droits , devoient l'effrayer , el 
luí faire prévoir quelles seroient Ies pré tent iani 
des ministres. 

Pour ne lakser ancun doute sur l'origine de 
nos assemblées partjcuíiéres du clergé , j 'ajou-
ter^i íci d'autres lettres - patentes en date cj^ 
juéme jour que ¡es precedentes , eí aidressées aü3f 
élus sur le fajt des aides. " Si^avoir yoas faíson^ 
que . . . de I'acGort et consentement des prelaz; 
et autres gens d'église de nostfe dit royanme , 
quí pour cert^ines causes ont n'agaires esté as-
s^rnbiés á Par ís par deyer? nous , avons o rdonné 
et voiilons que iceuls aides soipnt mis sus ef 
aient cours pa r - tpu t npstre dit royanme pouy 
Fannée avenir... et que a iceiilx aides contribuent 
fout^s pgrspnnps qu^lcpnques , tsnt gens d'église 
icomrne autres , de cjuelque estat et condición 
qu'ils soient, actendu que á ce se sont consentí 
fes diz prejaz et autres gens d'église. p 

En imppsant arbitrairement 1^ noblesse et le 
t i e r s -é t a t , le gppvernement n'^voit ep qqelque 
ííondescendance pour le clergé , que parce qu'ií 
redputoit son pouvoir sur l'esprit du peuple , 
et sur-tout ses interdits et ses excommunic^tioiíS;, 
Sí les ^véques avoient été asspz bons patriotes 
pn ^sseg éclairés ponr se servir de leur avitorité , 
| |§ §Bf9Í§n^ pu re^círe 4 \% ríptipn liberté , 
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ses franchises et ses états-généraux. U n pea 
de fanatisme, quoi qu'en puíssent d i ré nos petits 
philosophes d'anjourd'hui , nous auroit é té d'une 
grande ressource. L e clergé ne s'est pas hien 
trouvé de sa láche politique , puisqu'á l'exceptiott 
de la capitation et des vingtiémes ou díxíémes , 
i l est soumis k tomes les mémes charges que les 
autres cítoyens , et qu'il ne conserve cette ex-
ception qu'en l'achetant par des dons gnatuits-
souvent répétés . Voyez les remontrances qu ' i í 
fit, íl y a quelques années , lorsque sous le mi 
n i s t r e de M . de Machault , contróleiir-général , 
on voulut rassiijettir á payer le vingí iéme qui 
subsista aprés la paix d'Aix-la-Chapelle. On ar
ta qu a alors dans plusieurs écrits les immumtés 
du clergé. I I censura les lettres Ne repugnante > 
etc. Voyez encoré cette censure , et vous jugerez 
que Ies evéques conservent toujours Ies mémés 
máximes , ne songent qit'á eux , et sont toujours 
préts á saCriíier la nation en t ié re á leurs intéréís 
particuliers ; mais si le clergé conserve son m é m e 
espr i t , le gouvernement de son cóté conserve 
son m é m e caractére , et M . de Machault aura 
un successeur plus heureux que luí. 

FIN DU TOME SECOND. 
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